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P I È C ES FU GIT IV ES

E N V E R S E T E N P R C S É.

CE Y X E T A L c Y O N E , Fable tirée du

XI° Livre des Métamorphoſes d'Oyide. *

C E Y x épouvanté des prodiges divers,

Qui déjà de Pélée ont comblé les revers,

Veut aller à Claros conſulter les Oracles ;

Vains recours des mortels avides de miracles.

Mais l'Amour & l'Hymen, par les nœuds les plus

ſaints,

A la jeune Alcyone ont uni ſes deſtins.

A peine a-t'elle appris ce funeſte voyage,

Elle pâlit, ſes pleurs inondent ſon viſage ;

Tous ſes ſens ſont glacés; & ſa douleur trois fois

* On trouve chez Valleyre aîné, Imprimeur - Libraire,

rue de la Vieille-Bouclerie , & chez l'Auteur , les trois

premiers Livres du même Ouvrage. Prix, 3 liv. 12 ſols, &

dhaque Livre ſéparément, 1 liv. 1o ſols. A i
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4 M E R C U R E

Ne pouvant s'exprimer, ſemble étouffer ſa voix.

Ses paroles ſans ſuite & mal articulées,

Expirent ſur la langue en ſoupirs exhalées : · .
A peine enfin ſa bouche, avec de longs ſanglots, •*

En ſons entrecoupés laiſſe échapper ces mots :

CHER & cruel époux, hélas! pour quelle offenſe

Veux tu donc à mes yeux envier ta préſence ?

Eſt ce là cet amour, ce doux prix de ma foi ?

Quoi, Ceyx, tu pourrois vivre heureux loin de moi ?

L'éloignement te plaît; & déjà ton amante,

Pour te charmer encore, a beſoin d'être abſente ?

Ah ! du moins ſi des flots évitant le danger,

Tu cherchois ſans péril un rivage étranger,

Peut être à te quitter je pourrois me contraindre,

Et pour ta vie au moins je n'aurois rien à craindre.

Mais la mer m'épouvante ; un orage, un écueil

Dans ſes gouffres profonds peut t'ouvrir un cerceuil.

Hélas! hier encor les reſtes d'un naufrage

Ont effrayé mes yeux d'un ſiniſtre préſage. -

Combien de vains tombeaux, ſur ſes bords élevés,

Ne gardent que des noms ſur le marbre gravés !

Oui, je ſuis ton épouſe, & la fille d'Éole :

Mais s'il eſt ton eſpoir, ton eſpoir eſt frivole.

Il voit les vents ſoumis murmurer dans ſes fers ;

Mais ſont-ils une fois déchaînés ſur les mers,

Rien ne les retient plus ; & les cieux & la terre

Sont en proie aux fureurs de leur bruyante guerre;

Ils ravagent les champs, les cités, les déſerts,
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Et leur choc de la nue arrache les éclairs.

Plus je les ai connus, hélas ! & plus je tremble.

Demeure; ou ſi tu pars, du moins partons enſemble ;

Et que, sûre avec toi de vivre ou de mourir,

Mon cœur ne craigne rien qu'il ne puiſſe ſouffrir.

SoN époux à ces mots ſent ébranler ſon âme.

Il ſoupire, il gémit; un même amour l'enflamme.

Il ſent deux paſſions combattre dans ſon ſein.

Malheureux ! il voudroit accomplir ſon deſſein;

Mais il ne peut vouloir qu'Alcione le ſuive.

En vain, pour raſſurer cctte amante craintive,

Qui par ſes pleurs encor cherche à le retenir,

Il oſe lui promettre un heureux avenir.

Tu pleures, lui dit-il, & je pleure moi-même.

Un ſeul moment d'abſence eſt ſi long quand on aimel

Mais avant que pour nous la courrière des mois

Recommence ſon cours une ſeconde fois,

Je jure par l'Hymen, par l'aſtre de mon père, *

Que ſi je vis encor, ſi le ciel m'eſt proſpère,

Alcyone en ces lieux me verra de retour,

Fidèle, & déſormais tout entier à l'Amour.

- · •

CE diſcours conſolant, cette douce promeſſe

Suſpendent quelque temps le chagrin qui la preſſe.

Mais ſitôt qu'elle voit ordonner dans le port

L'appareil du départ, ou plutôt de la mort,

* Phoſphore.

A iij



6 M E R C U R E

Une ſecrette horreur redouble ſes alarmes :

Elle frémit ; ſes yeux s'ouvrent encore aux larmes.

8a main retient Ceyx, qui reçoit ſes adieux :

Elle tombe ; un nuage obſcurcit ſes beaux yeux.

€EYx appelle en vain ſon épouſe mourante : • :

Déjà ſourde à ſes cris, la rame impatiente

| obéit en cadence aux bras des Matelots;

Le vaiſſeau ſuit la rive, & fait blanchir les flots.

ALcY oNE rouvrant ſa débile paupière,

Pour revoir ſon époux cherche encor la lumière.

Elle lui tend les bras une dernière fois.

Quelque temps ces époux, au défaut de la voix,

Et du geſte & des yeux, ſe parlent, ſe répondent.

Bientôt dans l'horizon les objets ſe confondent ;

Mais ſon œil ſuit encor la nef au ſein des mers.

Lorſque la voile enfin s'efface dans les airs,

Elle rentre au palais, & s'y cherche ſoi-même.

Là, ſes regrets par-tout demandent ce qu'elle aime.

Elle baigne de pleurs, hélas! trop ſuperflus,

Ce lit, jadis ſi doux, où ſon époux n'eſt plus.

TANDIs qu'elle répand des larmes ſolitaires,

Le vaiſſeau de Ceyx fend les ondes amères;

Déjà loin d'Héraclée on découvre Claros.

L'orage avec la nuit fond ſoudain ſur les eaux ;

L'air mugit, le mâttremble,& les vaguesblanchiſſent :

D'un ſifflement affreux les cordages frémiſſent. -

L'onde gronde, & la rive au loin a répondu.
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Le l'ilote commande, & n'eſt pas entendu.

Mais la voix du danger, la crainte du naufrage,

Excitent les Nochers à combattre l'orage. A

On agit, on s'empreſſe, on court de tous côtés. ,

Sans ceſſe dans les flots les flots ſont rejetés.

On défend les haubans, on abaiſſe les voiles.

Mais l'éclair a brillé ſous un ciel ſans étoiles ;

Les vents ſe font la guerre en rivaux obſtinés,

Et la foudre a grondé dans les airs indignés.

Le Pilote effrayé ne peut cacher ſon trouble;

Et, plus fort que ſon art, l'orage au loin redouble.

Le navire au haſard tournoie au gré des vents.

Avec un choc affreux l'onde heurte ſes flancs.

Le lourd bélier attaque avec moins de furie

Les remparts ébranlés d'une ville ennemie.

Mille flots à l'envi l'un par l'autre portés,

Déjà ſur le tillac roulent de tous côtés.

Le navire eſt vaincu par la mer qui l'obsède ;

Une vague s'y jette , une autre lui ſuccède.

Et tels que des soldats repouſſans, repouſſés,

S'élancent à la fin ſur des murs renverſés,

Telle au ſein du vaiſſeau que tourmente ſa rage,

L'onde après mille aſſauts s'ouvre enfin un paſſage,

Et bientôt avec elle introduit mille morts.

Elle attaque à la fois au-dedans, au-dehors ;

On s'agite, on s'écrie ; ainſi qu'en une ville

Où le vaincu bloqué dans ſon dernier aſyle,

Voit d'un côté ſes murs à l'ennemi rendus,

Et de l'autre minés ou trop mal défendus.
| --

A iv
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Chacun frémit d'horreur; l'un, glacé par la crainte,

Veut en vain s'écrier, & ſa voix s'eſt éteinte. .

L'un implore les Dieux ; l'autre lève les bras

Vers ce ciel irrité que ſon œil ne voit pas ;

Il porte envie à ceux dont la cendre chérie

Dans un urne du moins put être recueillie.

Chacun gémit ſur ſoi : chacun dans ces momens

Pleure un père, une épouſe, un ami, des enfans.

Ceyx pleure Alcyone, Alcyone le touche :

Ses traits ſont dans ſon cœur, ſon nom eſt ſur ſa

bouche. -

Hélas! dans ſon malheur il ſe croit trop heureux

De ſe voir ſéparé de l'objet de ſes vœux !

Prêt à périr au ſein d'une mer inconnue,

Vers ſa patrie au moins il veut tourner ſa vûe,

Et donner à ces lieux chers à ſon ſouvenir,

| Et ſon dernier regard & ſon dernier ſoupir ;

| Mais quel œil peut percer la nuit de la tempête ?

Un nouvel ouragan a fifflé ſur ſa tête. -

Le mât crie & ſe briſe en éclats fracaſſé.

Le timon ſur les eaux flotte au loin diſperſé.

Fière de leurs débris, l'onde victorieuſe

• Élève à gros bouillons une vague orgueilleuſe,

Et comme ſi le mont ou de Pinde ou d'Athos,

De ſa baſe arraché s'écrouloit dans les flots,

Roule, écume, bondit, retombe, & triomphante

Engloutit le vaiſſeau ſous ſa chûte peſante.

Les Nochers dans l'abyme entraînés ſans retour

Ne reparurent plus à la clarté du jour.

-,
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A peine un petit nombre en ce moment horrible -

Diſpute encor ſa vie à l'élément terrible,

Et lutte quelque temps contre l'onde & la mort.

L'infortuné Ceyx, réduit au même ſort,

D'une main autrefois redoutable & puiſſante,

Saiſit le frêle appui d'une rame flottante.

En vain à ſon ſecours il appelle à grands cris

Ces Dieux* dont il ſe nomme & le gendre & le fils.

Mais plus que tous les Dieux il invoque Alcyone.

Il murmure ſon nom à l'onde qui bouillonne.

Hélas! dans ſon amour, il croit qu'un nom fi doux

· Des flots impétueux doit calmer le courroux.

Son courage s'épuiſe, & ſa ſorce affoiblie

Avance le moment qui va finir ſa vie.

Il deſire du moins que ſes reſtes glacés -

Vers l'objet de ſes vœux par les vents ſoient pouſſés.

Tout-à-coup un arc d'eau formé par la tempête

'élève, & ſous ſon poids enſevelit ſa tête.

IPH osPH oRE cette nuit obſcurci dans les cieux,

Semble éteindre ſon aſtre & ſe cacher aux yeux ;

Et s'il ne peut quitter le ſéjour des étoiles,

Enveloppe ſon front ſous de lugubres voiles.

· ( Par M. de Saint-Ange. )

* Êole & Phoſphore,
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M o T de la dernière Énigme.

P,u v R E Sphinx ! a dit la gloſe,

Ah! qu'il cauſe d'embarras !

Ce qu'en vers il nous expoſe,

Nous l'entendons dire en proſe

Par des gens de tous états ;

Son titre ſeul en impoſe.

Nos enfans en la liſant, .

La devinent à l'inſtant,

Cette Énigme qu'il propoſe. .

Ils s'en viennent, réjouis,

Dire : j'ai trouvé la choſe,

Papa! le 1not eſt..... LoU1s.

( Par M. Félix-Nogaret. )

-

Explication du dernier Legegophe.

LE mot eſt Chameau , où ſe trouve ha

772&élll.

Note du Rédacteur. On préférera déſormais les

Énigmes & les Logogryphes qui, à mérite égal,

auront celui de la brièveté. -

#-
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É N I G M E.

JE paſſe pour Monarque au milieu de la Cour ;

Toujours un menu peuple autour de moi criaille.

Mes ſujets ſont de plume, & mon trône eſt de paille ;

Et je ſuis toutefois le Prophète du jour.

L O G O G R Y P H E.

T.sri. pour toi, Lecteur, fi tu connois ma mère

Étique , laide en diable, on la prend pour Mégère ;

Elle répugne au ſage, & ne plaît qu'aux méchans ;

La ruſe & les détours lui ſervent d'agrémens.

A ce portrait, Lecteur, que dis-tu de mon être ?

Crois-moi, ſuis-je chez toi ? Vîte par la fenêtre,

Malgré mes ſix grands pieds, fais-moi faire le ſaut ;

Puis me décompoſant, ( pour me voir il le faut)

Tu trouveras d'abord ce dont jouit le Sage ;

Cet inſtrument de fer qui ſert au labourage ;

· Une pièce d'échecs, qu'on nomme aujourd'hui tour,

Le nom de ce Roman qui fit bruit à la Cour, -

Et jadis à Cloppin fit baiſſer la culotte ;

L'attribut d'Euphroſine; & la ſeconde note ;

Ce que je ſuis de toi ; ce que tu ne lis pas.

Tu me connois, Lecteur, au revoir, je m'en vas.

A vj



I 2. M E R C U R E

v -X, * ºtº , 4XA ， -- … --
5- * - : # # # #

S LITTÉRAIRES.ELLE

R : ex -

NOUV

S U P P L É M E N T à l'Eſſai ſur l'Hiſtoire

' Générale des Tribunaux des Peuples ,

tant anciens que modernes , ou Diftion

naire Hiſtorique & Judiciaire, contenant

les Anecdotes piquantes & les Jugemens

fameux des Tribunaux de tous les temps &

de toutes les Nations, par M. Deſeſſarts,

Avocat, Membre de pluſieurs Académies.

Avec cette épigraphe : Indocti diſcant &

ament meminiſſe peſiti. Tome ſeptième. A

Paris, chez l'Auteur, rue Dauphine , à

- l'hôtel de Mouy, près le Pont neuf; chez

Mérigot le jeune, Libraire , Quai des

Auguſtins ; Durand neveu, Libraire, rue

Galande, & Nyon l'aîné, Libraire, rue du

Jardinet. Prix des 7 Vol. , francs de port

dans toute l'étendue du Royaume, 28 liv.

Louer de ce Livre annonce un Recueil

utile & intéreſſant en littérature, en morale

& en légiſlation.En le liſant, on s'appercevra

que l'Auteur a du néceſſairement manquer de

bons matériaux pour ſon Ouvrage. Il n'a pu les

prendre que dans des Ouvragesſans authenti

cité, & qui mêlent ſouvent des traditions

populaires au peu de faits certains que le

ſecret des procédures n'a pas dérobé à la

connoiſſance publique. L'Auteur paroît avoir
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ſenti cet inconvénient de ſon ſujet; il s'eſt

plus attaché à donner une notice curieuſe &

intereſſante des procès criminels qu'il rap

porte , qu a les expliquer dans ce détail des

faits & des preuves, dont le Philoſophe &

le Juriſconſulte auroient beſoin pour leurs

obſervations. Mais ce Recueil, quoiqu'im

parfait à bien des égards, n'en eſt pas moins

un Livre d'une lecture très attachante, très

utile, & propre ſur tout à enrichir la mé

ditation de ceux qui ſe préparent à écrire ſur

les loix criminelles.

Il offre une grande variété. On voit.tour

à-tour des accuſés de toutes les nations & de

tous les genres de délits ; mais ce qui étonne

& ce qui afflige particulièrement, c'eſt de

voir ſouvent dans ce tableau des vengeances

publiques, l'innocence, le génie & la vertu

frappés à côté du crime. Il eſt triſte, mais

il eſt vrai de dire que ce Recueil eſt preſ

qu'autant une hiſtoire des malheureux que

des ſcélérats.

Parmi ces derniers , il en eſt deux ſur

leſquels je me permettrai quelques obſer

vations.

L'un eſt le fameux.Deſrues. On fait ici

l'hiſtoire de cinq ou ſix crimes épouvantables

avant celui qui l'a conduit à l'échafaud. Mais

ils n'ont rien de conſtaté, & il ſeroit im

prudent d'en tirer aucune conſéquence ſur le

caraétère de ce monſtre. Contentons nous

de le juger d'après les empoiſonnemens de

Madame de la Motte & de ſon fils. Bien

|

|

|
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des gens ſe ſont fait de ce Deſrues l'idée

d'un des plus habiles ſcélérats. Il me ſemble

que la marche & les circonſtances de ſes

crimes n'indiquent qu'un eſprit très-borné

& très-mal-adroit. C'étoit d'abord l'entre

priſe la plus abſurde, que celle de vouloir

reſter paiſible poſſeſſeur d'une terre , en en

empoiſonnant tous les propriétaires.Un ſcé

lérat qui ſait ſon métier, ne refte pas dans

les lieux couverts des traces toujours mal

déguiſées de ſes crimes. Il ſe ſaiſit d'une

ſomme d'argent, d'un porte feuille, & il

va en jouir ſous l'abri des loix étrangères.

Mais en ſecond lieu, Deſrues avoit déjà

empoiſonné la mère & l'enfant, qu'il n'avoit

encore aucune quittance ſur le prix de la

terre qu'il avoit achetée. Il ſemble cependant

u'il auroit pu obtenir cette quittance, par

§ ou par violence, pendant qu'il avoit

chez lui la Dame de la Motte. -

Ce n'eſt que lorſqu'il ſe voit déjà ſoup

çonné, qu'il va à Lyon, où, deguiſé en fem

me, il paſſe, ſous le nom de Madame de la

Motte, une procuration au mari de celle

ci pour toucher un reſtant de prix ſur

la Terre de Buiſſon-Soef. Il paroît, par les

circonſtances où il étoit alors, qu'il cherchoit

autant à ſe procurer une preuve de l'exiſ

tence de Madame de la Motte, qu'à faire

croire qu'il lui avoit déjà délivré cent & tant

de mille livres. Comment un habile prati

cien comme lui (car on prétend qu'il liſoit

avec ſoin nos Ordonnances ) auroit il pu
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imaginer que cet acte opéreroit ſa libéra
IIOn ? - • w

Mais ce qui eſt vraiment rare, c'eſt le ca

ractère énergique & profond que ce monſtre

a conſtamment ſoutenu. Il cachoit l'atrocité

de ſon cœur ſous tous les dehors de la reli

ion & de la douceur. S'il ne pouvoit pas

§ long temps par les reſſources de ſon

eſprit, il avoit au moins, pour en impoſer,

un fonds inépuiſable d'hipocrifie. Jamais il

n'a conſenti à lever ce maſque dont il avoit

pris l'habitude de ſe couvrir; jamais on n'a

pu lui arracher aucun aveu ni troubler ſa

préſence d'eſprit. On frémit d'horreur &

d'étonnement, lorſqu'on entend ce monſ

tre, prêt à marcher au ſupplice, dès qu'on

lui montre le crucifix, s'écrier : Je vais donc

ſouffrir comme toi ! Comment trouvoit-il,

au fond d'une conſcience noircie de tant

d'atrocités, un cri qui ſeroit ſublime dans la

bouche d'un innocent condamné : Et quelles

étoient ſes vûes dans tous ces prodiges de

courage & de fourberie qui ont précédé &

environné ſa mort ? Eſpéroit il faire quel

qu'illuſion au Public, car il étoit déjà con

vaincu devant les Juges ? Eſpéroit-il ſe déro

ber à l'infamie, à l'horreur publique que ſon

propre cœur lui promettoit ? Se flattoit-il

d'arracher quelques larmes, d'obtenir quel

qu'admiration dans le terrible ſpectaele qu'il

alloit offrir ? Et comment l'ambition des

belles âmes pouvoit-elle entrer dans le cœur

de Deſrues? Ou bien n'a-t'il perſévéré dans
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les proteſtations de ſon innocence, n'a t'il

bravé la torture que dans l'eſpoir de ſauver

ſa femme? Je ne trouve pas dans le récit que

j'ai ſous lesyeux,mais on aſſuroit dans le tems,

que lorſque ſa femme luî fut amenée à

l'hôtel-de ville, il ſe hâta de lui dire qu'ils

étoient innocens l'un & l'autre, & qu'il

n'avoit dit que cela dans ſes interrogatoires.

Ainſi donc celui qui avoit empoiſonné de

ſang-froid une femme envers qui il exerçoit

l'hoſpitalité, une mère & un fils, raſſembloit

toutes les forces de ſon âme pour conſerver

l'honneur & la vie à ſa femme, pour conſer

ver une mère à ſes enfans ! On dit auſſi qu'il

parla de ſes enfans avec toute la tendreſſe .

paternelle. Il ſeroit donc vrai que le cœur

d'un pareil ſcélérat pouvoit encore s'ouvrir

aux ſentimens de la Naturè, & avoir le cou

rage de la vertu ! Quoi qu'il en ſoit des ſen

timens & des motifs de cette âme, qui ne

s'eſt jamais laiſſée pénétrer , on eſt forcé

d'admirer tant d'énergie dans le vice & l'in

famie, en la déteſtant. -

- Pluſieurs perſonnes, qui n'entendent rien

aux preuves qui conſtituent la conviction

d'un crime, d'après cette, conſtante dénéga

tion , ont élevé des doutes ſur la légalité en

tière de la condamnation de Deſrues. Mais

il eſt aiſé de voir que jamais les preuves d'un

empoiſonnement n'ont été plus formelles &

plus puiſſantes. L'aveu du Criminel n'eſt

point néceſſaire à ſa condamnation , il ne

forme pas non plus une preuve ſuffiſante
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contre lui. Tout ſe réuniſſoit contre Deſ

rues. Sur l'empoiſonnement de l'enfant à

Verſailles, il y avoit l'inſpection du corps

de délit , des témoins qui dépoſoient de

toutes les précautions de l'empoiſonneur

pour cacher le crime. Sur l'empoiſonnement

de la Dame de la Motte, il y avoit la preuve

qu'il l'avoit enterrée dans une cave louée par

lui , & même ſon aveu ſur ce point. A ces

preuves poſitives, ſe joignoient ſur lcs deux

crimes une chaîne complette de préſomp

tions. - -

L'autre procès, qui m'a particulièrement

frappé dans ce Recueil, eſt celui de ce ſieur

de la Motte, condamné & exécuté à Lon

dres pour crime de haute trahiſon. C'étoit

un Officier François qui faiſoit en Angle

terre le métier d'Eſpion. Sa bonne mine,

' & le caractère ferme, & même noble qu'il

a montré pendant les procédures, lui avoient

attiré la bienveillance publique, Mais ce qui

ajoutoit ſur-tout à l'intérêt qu'on prenoit à

lui, c'étoit l'exécration dont on étoit rempli

pour un certain Lutterloh , ſon dénoneia

teur.Je ne ſais ſi on a jamais vu d'exemple

d'une infamie aufſi effrontée. En préſence de

la Juſtice & du Public, cet homme, raſſuré

· par l'impunité que la loi accordoit à ſa dé

· lation, a fait lui-même, ſans aucune néceſ5

ſité, toute l'hiſtoire de ſa vie. On conçoit

que des Criminels, nés pour les crimes atro

ces, ayent oſé s'en faire gloire; mais tous

les crimes de celui-ci n'étoient diſtingués
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que par l'excès de la lâcheté & de la baſſeſſe.

Qu'on ſe figure un homme qui dit, en face

de la nation Angloiſe : j'ai été long temps

Eſpion pour le compte de ce Gentilhomme,

qui eſt maintenant votre priſonnier; je n'ai

point à me plaindre de lui ; je ſuis riche

maintenant de tout ce qu'il m'a fait gagner ;

mais c'eſt pour cela même que je le trahis. Il

y a trop de riſque dans le métier que je fais,

j'eu ſuis las; mais pour le finir avec sûreté,

je vous livre les preuves de ma complicité

avec cet homme. Il payera pour moi , je

· jouirai pour lui , & c'eſt une nouvelle obli

gation que je lui aurai. Il me hait comme un

traître, vous me regardez tous comme un

· infâme, mais cela ne me fait rien du tout.

J'ai de l'argent maintenant, & je m'en vais

dans mon pays mener une vie douce & tran

quille. Voilà le précis de la dépoſition de

ce Lutterloh.

Mes Lecteurs éprouvent ſans doute, ainſi

· que moi, le beſoin de ſecouer l'impreſſion

d'horreur que de pareils objets laiſſent dans

l'âme; cette hiſtoire offre heureuſement des

, hommes qui font pleurer ſur leurs vertus

comme ſur leurs malheurs.

Parmi les Héros infortunés de cette hiſ

toire , on s'arrête avec intérêt fur le Comte

de Sarno. Il s'étoit élevé à des richeſſes im

menſes & à une grande puiſſance ſous Fer

dinand Ier, Roi de Naples, & dans un temps

où les Italiens eux-mêmes ne connoifſoient

encore ni l'art de la finance ni le commerce.
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Victime de ſon induſtrie, comme Jacques

Cœur le fut en France, on lui fit ſon pro

' cès, & il fut condamné à la mort. Il y a

quelque choſe de bien noble & de bien tou

chant dans les dernières paroles qu'il adreſſa

à ſes enfans, qu'il obtint de voir avant ſon

heure dernière.

9»

92

93

%>
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>>
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* Ne penſez plus à ce que vous deviez

être ces jours paſſés, proches parens du

Roi, & que demain vous ſerez réduits

avec le eommun , parce que vous aurez

plus de contentement d'honorer le Roi

avec eux, que d'être honorés avec le Roi ;

Faites, je vous ſupplie, que cette affliction

ſoit un chemin pour vous conduire à la

magnanimité & à la vertu, non au déſeſ

poir & au mal, & qu'elle vous excite à

juſtement acquérir ce qu'on vous ravit

maintenant par injuſtice. Faites que la

crainte de Dieu, non des hommes, vous

tienne non ſeulement unis en vos adver

ſités, mais en vos bonnes fortunes; car ſi

vous faites autrement, il vous cn arrivera

comme à moi; & afin que vous vous en

ſouveniez, vous , Marc , prenez cette

chaîne, au lieu de la grande Seigneurie

que vous attendiez de moi ; & vous,

Philippe, qui étiez deſtiné aux grandes

prélatures, prenez ce livre de prières, c'eſt

peu de choſes, à la vérité, pour l'eſpé

rance que j'avois conçue pour votre avan

cement & pour ce que j'ai travaillé dans

le monde, mais aſſez pour un homme
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» qui a les bourreaux à ſes côtés, & beau

» coup pour la condition miſérable où vous

» ſerez réduits après ma mort. »

La mort de Strozzi préſente auſſi de

grands caractères d'héroïſme. Après la mort

de Clément VII, il entreprit de chaſſer de

Florence Alexandre de Médicis. Ne pouvant

pas le chaſſer, lui & les autres Conjurés s'en

défirent par le meurtre. Mais Côme de Mé

dicis pourſuivit la vengeance de ſon frère. Il

fit la guerre à la faction de Strozzi ; celui-ci

lui livra bataille, & ſut réduit à ſe retirer

dans un château, d'où il fut bientôt conduit

à la citadelle de Florence : * On l'y traita de

» la manière la plus barbare; il fut appli

» qué à la queſtion , & on lui donna, en

» trois fois, quinze ſecouſſes ſi violentes ,

» que tous ſes membres en furent diſloqués.

» Strozzi ſupporta ces tourmens affreux

» avec une fermeté & un ſang-froid héroï

» ques ; mais ( dit un Hiſtorien ) s'apperce

» vant que pour le lendemain on lui reſer

» veIt de nouvelles tortures , il réſolut de

» les prévenir & de mourir avec toute ſa

» gloire. Ayant vu dans ſon cachot une épée

» qu'un des Soldats qui le gardoient avoit

» oubliée, il la prend, ſe ſert de la pointe

| » pour graver ſur le manteau de la chemi

» née de ſa priſon , ce fameux vers de Vir

29 gile : -

3

2

Exoriare aliquis noſtris ex oſſibus ultor.

» l'enfonce dans ſon ſein, & expire deux
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heures après. On trouva à côté de lui un

écrit de ſa main, dont on va lire la tra

duction.

Au Dieu Libérateur.

» Pour n'être plus expoſé à la rage de mes

cruels ennemis, & de peur d'être forcé,

par la violence d'injuſtes tourmens, de

dire quelque choſe de préjudiciable à mon

onneur , ainſi qu'à mes parens & amis

innocens, moi Philippe Strozzi , j'ai ré

ſolu de m'ôter la vie demes propres mains.

Je recommande mon âme à Dieu , & je

le prie humblement, s'il refuſe de lui

· faire part de ſa gloire, de lui accorder du

moins ce lieu où ſe trouve Caton d'Uri

que & les autres hommes qui ont fait une

fin pareille à la mienne. -

» Je prie Dom Jean de Lune, Comman

dant de cette citadelle, de faire un mets

de mon ſang pour l'envoyer au Cardinal

Cibo, afin qu'il ſe rafſaſie, après ma mort,

de ce dont il n'a pu ſe raſſaſier pendant

ma vie. Je prie auſſi Dom Jean de Lune

de faire enterrer mon corps dans Sainte

Marie-la-neuve, près de celui de ma fem

me. Au ſurplus, l'on m'enterrera où l'on

voudra. »

L'écrit eſt terminé par cette apoſtrophe :

Et toi, Empereur , je te prie , avec reſ

pect, de veiller avec plus de ſoin ſur la

conduite des Florentins , & plus d'égards

que tu n'en as eu juſqu'ici aux intérêts de
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» leur patrie , ſi ton deſſein n'eſt pas de la

» detruire. PHILIPPUs STRezzI. Jam jamz

» moriturus. » .

La haine de ces factions qui déſolèrent

pendant tant de ſiècles l'Italie, reſpire d'une

manière terrible dans cette invitation à Dom

Jean de Lune, d'envoyer au Cardinal Cibo .

un mets de ſon ſang , afin qu'il ſe raſſaſiât

après ſa mort de ce dont il n'a pu ſe raſſaſier

pendant ſa vie. -

, Il eſt encore dans ce Recueil une autre

partie infiniment précieuſe, & qui ajoute

beaucoup à l'utilité de l'Ouvrage, c'eſt le

tableau des Loix & de la procédure crimi

nelle d'un grrnd nombre de Nations. Je ne

connois aucun Livre où l'on ſe ſoit occupé

de cette importante recherche. - -

( Cet Article eſt de M. de L. C.)

INsTRUcTIoN ſur les Bois de Marine

& autres , contenant des détails relatifs

à la Phyſique & à l'analyſe du chêne , à

l'arpentage des forêts, au toiſé & au

· tranſport des bois ; des méthodes ſimples

& peu diſpendieuſes ſur les plantations &

l'amélioration des forêts, ſuivies d'un ap

perçu des bois & des conſommations dans

le Royaume , des moyens d'augmenter,

garder les forêts, & d'économiſer la char

pente pour en procurer une plus grande

quantité à la Marine, avec un abrégé des

loix ſur les Bois de Marine ; le tarif fait
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à Breſt en 1765 , qui indique la proportion

des bois de conſtruction des Vaiſſeaux du

Roi, & dix Planches gravées pour perfec

tionner le ſciage & le rendre avantageux

ainſi qu'en Hollande; par M. Tellès d'A-

coſta, Grand-Maître des Eaux & Forêts

de France , ancien Intendant de feu

Madame la Dauphine, & Seigneur de,

l'Étang, Volume in-12. A Paris, chez la

Veuve Ducheſne , Libraire, rue S. Jac

ques, & Clouſier, Imprimeur-Libraire,

rue de Sorbonne.

UN Ouvrage propre à donner des lu

mières ſur l'amélioration des bois, ne pou

voit arriver plus à propos que dans la cir

conſtance actuelle ; mais celui de M. Tellès

d'Acoſta , au mérite de l'à propos joint l'a-

vantage d'une exécution qui ne laiſſe rien à

deſirer. Éclairé par de nombreuſes obſerva

tions & par une longue expérience, il vient,

cn les communiquant, d'acquérir des droits

à la reconnoiſſance publique. On ſent qu'un

pareil Ouvrage ſe refuſe à l'analyſe. Après

avoir tranſcrit le titre, qui explique au

moins la marche de l'Auteur, nous allons

déſigner ſeulement quelques articles des plus

rernarquables.

L'article 54 offre des moyens de planter

avec économie. Il réſulte qu'une plantation

de 1344 toiſes de ſuperficie, qui forme l'ar

pent du Roi, peut ſe faire pour 45 livres. A

ce moyen d'économie l'Auteur en ajoute un
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autre encore moins diſpendieux, qui réduit

les frais d'unarpent à 15 ou 2oliv. L'Auteur,

dans les articles 5 5 & 56, juſtifie par des

exemples la vérité des réſultats économiques

qu'il vient d'indiquer. ..

L'article 57 prouve le parti qu'on peut

tirer de la plantation des bruyères, & ex

poſe les moyens de la faire avec ſuccès.

Tout le titre 6 eſt employé à des obſerva :

tions très intéreſſantes ſur les futaies & les

taillis. L'Auteur y combat tous les ſyſtê

mes qu'on a publiés juſqu'aujourd'hui ſur

ces objets.

L'article 63 démontre que les bois réglés

ou aménagés à trente ans lorſque le ſol le

permet, augmentent le revenu de plus d'un

tierS. . · · · · - -

F. L'exploitation du chêne fait l'objet du

titre 9. L'article° 1co de ce titre fait voir

les énormes bénéfices que font les Hollan

doispar un ſciage particulier , ſur les bois

qu'ils achètent en France. ·

Nous invitons ſur - tout à lire le titre

15, qui eſt des plus intéreſſans pour le

1TlOInent§# donne un apperçu des

forêts; il traite des conſommations en bois

de chauffage du Royaume & de Paris , il dé

taille les économies qu'on peut faire ſur les .

conſommations , il traite de ce qu'il eſt im- .

portant de faire pour la garde & conſervation

des bois, pour empêcher le dépériſſement

de cet objet de première néceſſité; & de

l'économie à obſerver dans les uſines,#
al.
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, la conſommation en bois eſt exorbitante,

ſur-tout celle des plâtriers & chaufourniers,

qui ont brûlé en 1778 ſoixante-cinq mille

voies de bois, ce qui fait moitié de la con- .

ſommation de Paris. - -

Ce qui eſt relatif aux bois à employer

pour la Marine, ſuppoſe auſſi de grandes re

cherches, de l'expérience, & préſente des

obfervations très-utiles. . -

Nous avons regret de ne pouvoir faire

connoître qu'auſſi imparfaitement cet Ou

vrage, qui eſt diſtribué avec ordre & clarté,

& écrit d'un ſtyle qui convient au ſujet.

, Il a été préſenté au Roi par l'Auteur, le 12

Mai 1782. Voyez la Gazette de France du

24 Mai de la même année. -

| S P E C T A C L E S.

coN cE R T s P 1 R 1 T vE L.

Il, a eu Concert Spirituel le Mardi 25

Mars. On y a entendu avec un nouveau

| plaiſir M. Ozi ſur le baſſon, M. Michel ſur

la clarinette, & le Motet O Salutaris de

M. Goſſec. On a donné des encouragemens

à M. Aldée, jeune Virtuoſe, qui annonce

du taleut pour le violon, & qui peut en ac

quérir encore. Le ſuccès de M. Valentin,

Auteur d'un Hyerodrame, dont les paroles

ſont tirées de Samſon, n'a pas été ſi heureux.

N°. 14, 5 Avril 1783.
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On y a trouvé ſouvent plus de bruit que

d'effet, plus de recherches que d'expreſ

ſion, & ſon ſtyle n'a pas toujours paru très- .

pur. On prétend qu'il a en porte-feuille des

Ouvrages beaucoup meilleurs; il faut donc

ne pas ſe preſſer de juger ſon talent, mais

l'avertir d'être plus ſevère dans le choix de

ſes efſais. - -

L'objet le plus intéreſſant du Concert a

été , ſans contredit, Mme Mara , dont le

ſuccès a été plus brillant encore, s'il eſt poſ

ſible, que celui de l'année dernière. Il ſem

ble que ſa voix ſoit devenue encore plus

nette & plus facile dans la difficulté, plus

pure & plus touchante dans l'expreſſion. .

L'air de bravoure de M. Piccini , qu'elle a

chanté, a paru auſſi d'un meilleur ſtyle que

ceux qu'elle nous avoit fait entendre dans ce

genre, & le choix de muſique eſt beaucoup

plus important, ſur-tout pour nous, que

les Chanteurs ne ſel'imaginent.On nous flatte

que Mme Mara & Mme Todi chanteront

toutes deux à ce Concert pendant la quin

zaine. Rien , ſans doute , ne ſera ſi piquant.

pour le Public que cette lutte de talent. On

s'attend à voir l'enthouſiaſme de leurs par

tiſans mutuels, renouveler à leur ſujet les diſ

ſenſions muſicales; les plus ſages, peut être,

ſe contenteront de jouir de ce que l'une &

l'autre ont de parfait, ſans s'embarraſſer d'une

préférence qu'il n'eſt pas du tout néceſſaire

d'aſſigner. C'eſt cet eſpoir d'avoir à revenir

,ſur Mme Mara, qui nous empêche d'en dire
º
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davantage.Au reſte , on ne ſauroit trop ap

plaudir au goût, à l'intelligence, au zèle de

M. Legros, qui ne néglige ni ſoins ni dépen

ſes pour rendre ce Concert, d'année en an- .

née , plus intéreſſant & plus agréable au

Public. -

COM É D IE ITA L I E NN E.

L E Lundi 17 Mars, on a repréſenté, pour

la première fois , le Corſaire, Comédie en

trois Actes & en vers, par M. de la Cha

beaufière, muſique de M. d'Aleyrac. -

Florville étoit ſur le point d'épouſer Julie,

lorſque, devenu l'eſclave du Corſaire Ma

hamet, il a été conduit à Alger. La généro

ſité de Mahamet a ſu adoucir l'eſclavage de

Florville : mais les ſoins de l'amitié n'ont pu

lui faire oublier ſon amour; & Julie eſt tou

jours préſente à ſa penſée. Une lettre de la

jeune Françoiſe apprend à Florville que,

libre par la mort de ſon tuteur, elle va le

rejoindre à Tunis, où elle le croit en eſclava

ge. Florville voudroit volet au devant d'elle,

il deſire la liberté. Mahamet la lui rend. Pour

prix de ce bienfait & de ſon amitié , le

Corſaire lui demande un ſervice. Amoureux

d'une jeune eſclave nommée Florentine, ar

rivée dans ſon ſérail depuis un mois, il de

ſire connoître quels moyens il faut employer

pour plaire à une Françoiſe. Florville les lui

indique; il ſe charge même depº# 3Ul IlOlll

- -
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de ſon ami. Quelle douleur n'éprouve t'il

pas, lorſque dans Florentine il retrouve cette

même Julie, objet de toute ſa tendreſſe ! Il

' diſſimule avec peine ; mais la jalouſie de

Zima, amante de Mahamet, lui fait eſpérer

qu'il peut encore être heureux. On ſe pro

poſe de tromper le Corſaire, de favoriſer la

fuite de Julie & de Florville ; & c'eſt Zima

elle-même qui ſe charge de ce ſoin. Le mo

ment du départ eſt arrivé, Florville eſt au

lieu du rendez-vous ; une lettre interceptée

ar Mahamet a découvert tout le myſtère,

e François eſt chargé de chaînes, Tandis que

par les ordres du Corſaire on conduit Flor

.ville aux lieux où il eſt deſtiné à travailler

comme forçat ; Julie, accompagnée de Li

·ſette ſa Suivante & de Narſit Gardien

· du Sérail, eſt conduite, par l'ordre de Zima,

: ſur le bord de la mer. Elle y attend ſon

· amant, dont elle ignore la deſtinée. D'un

· autre côté, un Corſaire Africain, enncmi

,& rival de Mahamet, qui lui a ravi Zima,

- enlève Florville à ſon eſcorte; lui propoſe de

• partager ſes projets de vengeance, rompt ſes

• fers, & lui donne des armes. Mais Florville

· n'a feint de ſe rendre aux veeux du Corſaire

, que dans l'intention de ſauver les jours de

-Mahamet. En effet, au ſignal convenu, Flor

· ville s'élance, met les Africains en fuite. Ce

- n'eſt pas ſeulement à lui que Mahamet doit

· la vie ; il la doit encore à Zima, qui, tou

Jours tendre & fidelle, a connu les deſ

ſeins formés contre ſon amant, & a volé à
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ſon ſecours. Tant de généroſité touche Ma

hamet, il conſent à l'union de Julie avec .

· Florville, & il épouſe Zima.

· L'intrigue de cette Comédie eſt très-com

pliquée; on peut même aſſurer qu'à cet égard,

elle mérite des reproches. Il y a long-temps

qu'on a rélégué dans les Romans tous ces évé-,

nemens extraordinaires, qui, par un concours,

incroyable de circonſtances, ſe réuniſſent tout,

exprès, d'abord pour ſéparer deux amans ;:

enſuite pour les rapprocher l'un de l'autre à

cinq cens lieues de leur pays, après les avoir

placés ſous l'autorité d'un deſpote ordinai

rement amoureux & jaloux , & qui tient

leur ſort entre ſes mains. Encore les Romans

de cette nature ne ſont-ils plus guères eſti

més, parce qu'ils ſont preſque toujours con

duits aux dépens de la vraiſemblance; parce

eue le cœur jouit peu, lorſque l'eſprit ſe fa

tigue à chercher les développemens d'une

intrigue trop embrouillée pour être facile

ment ſuivie. Si nous ne nous trompens

· point, de qucl eeil verra-t'on un Ouvrage

de Théâtre dont l'action ſera établie ſur une

baſe auſſi uſée, & ſi peu propre à l'intérêt ?

9n jugera fon Auteur ſur le parti qu'il aura

u tirer d'un ſujet mal choiſi, ſur les détails

heureux qu'il aura ſemés dans ſon Ouvrage,

ſur le plus ou moins d'adreſſe & d'intelli

· gence qui auront filé quelques Scènes ; & .

s'il a fait preuve d'eſprit, de goût & de ta

lent , on deſirera qu'à l'avenir il choiſiſſe des

, ſujets plus rapprochés de la vérité, plus in-,

- B iij
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téreſſans par le fonds, & dans leſquels il fa

che attacher, non pas par une accumulation

d'incidens§ , mais par le jeu des

paſſions, par le contraſte des caractères, enfin

par des moyens ſuſceptibles de parler à l'âme

comme à l'efprit, & qui puiſſent marcher

de front ſans ſe nuire. Les repréſentations

du Corſaire ont, ſans doute , porté quel

ques uns de nos Lecteurs à faire ces réfle

xions, & c'eſt peut être ainſi qu'on a jugé le

nouvel Ouvrage de M. de la Chabeauſſière.

Cet Ouvrage eſt digne,engrande partie,de ſon

ſuccès ; néanmoins ſi l'on examine de quelle

manière la fable en eſt établie , filée & dé

nouée, on y remarquera des defauts très eſlen

tiels. Commnent Julie a t'elle été ſéparée de

Florville : Comment , lorſqu'elle a été cher

cher ſon amant à Tunis, ſe trouve t'elle à

Alger au pouvoir de Maharaet ? On peut le

ſuppoſer , mais l'Auteur autoit dû nous en

inſtruire , pour rendre ſon expoſition claire

& complette. Qu'eſt ce que ce Corſaire qui

arrive au troiſième Acte pour délivrer Flor

ville ? Comment a-t'il eu le temps de ſavoir

le malheur du jeune François , & celui de

ſéduire à prix d'or , l'eſcorre qui le conduit ?

Quel intérêt le porte à venger Florville

qu'il ne connoît point ? Comment, ſans le

connoître, lui confie t'il un ſecret impor

tant, & dont dépend ſon bonheur ? Quelle

, eſt bizarre d'ailleurs la conduite de ce même

Florville! Il abandonne ſa maîtreſſe, inquiette

& déſolée, pour voler au ſecours d'un bar
| .
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bare qui la lui a ravie, qui vient de le con

· damner lui-même à des travaux odieux! L'A-

·fricain, quiva combattre Mahamet, a des rai

-ſons pour le haïr; c'eſt Zima, c'eſt ſon amante

que l'Algérien lui a enlevée & qu'il veut a1ra

· cher de ſes mains. Qui oſera le blâmer ? Ce

·nedevroit pasêtre Florville, puiſqu'il éprouve

le même ſort, & qu'il doit gémir ſur une perte

ſemblable à celle de l'Africain. Néanmoins ,

c'eft Florville qui non ſeulement le blâme,

-mais qui abuſe de ſa confiance, qui oublie

"ce qu'il vient de lui devoir, & qui le ſacrifie

à l'homme dont il a tant à ſe plaindre. Maha

met fut fon ami, oui : mais quelle preuve

-de zèle & d'intérêt ce Mahamet a t'il donnée .

· à Florville, qui ſoit au-defſus du ſervice que

vient de lui rendre l'Africain ? Tous les reſ

· ſorts qui amènent ce dénouement , annon

cent un Auteur embarraſſé de donner à ſa

fable une fin ſatisfaiſante, & qui a immolé la

vraiſemblance à la néceſſité de ſortir d'em

barras. Voilà où mène un mauvais choix.

Ces obſervations, que nous croyons très

bien fondées, ne nous empêcheront pas de

-donner à M. de la Chabeauſlière tous les élo

-ges qu'il mérite. Du fonds de ſon ſujet il a ſu

· faire ſottir de temps en temps des ſituations

agréables, mais ſur toutdu comique. Les Scè

· nes entre Narſit & Liſette, deux perſonnages

que nous n'avons qu'indiqués, ſont extrême

| ment plaiſantes; elles annoncent du goût &

de la délicateſſe. Le ſecond Acte eſt entière

·ment bien fait, le nœud eſt comiauc & bien

- B lv
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établi. Le caractère de Mahamet ade la gran

deur & de la nobleſſe.Quant aux deux aman

· tes,ellesproduiſentpeu d'effet,parce que leurs

| caractères ſont ſubordonnés à ceux du Cor

· ſaire & de Florville. Le ſtyle a de la facilité,

- de la grâce, de l'élégance. On a pû auſſi re

marquer de la fraîcheur dansles idées, & une

· foule de vers très-piquans, tant par le fonds

des penſées que par le cadre dans lequel ils

ſont placés. Nous avons parlé à M. de la

· Chabeauſſière avec une franchiſe propor

tionnée à l'intérêt que ſon talent inſpire, &

, nous nous flattons qu'il appercevra dans nos

obſervations, non le deſſein de nuire à ſon

fuccès, mais le deſir d'être utile à un Écri

vain qui donne les plus heureuſes eſpérances.

La muſique fait infiniment d'honneur à

M. d'Aleyrac, déjà connu à ce Théâtre par

l'Éclipſe Totale. De cette première compo

fition à celle dont nous allons parler, il a

fait un pas immenſe. Son chant eſt facile ,

agréable & expreſſif. Ses duos, principale

ment celui du ſecond Acte, entre Narſit &

Liſette, ainſi qu'un autre du même Acte ,

entre Mahamet & Florville, ſont auſſi par

, faitement compoſés relativement aux con

· venances dramatiques, qu'ils méritent d'eſti

me comme compoſitions muſicales. La mar

· che des finales eſt rapide & théâtrale, &

le ftyle analogue aux ſituations. Nous enga

· gerons ſeulement M. d'Aleyrac à moins

| travailler ſes accompagnemens, parce qu'il

eſt rare qu'en les travaillant trop, on n'altère
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pas un peu l'effet du chant principal, & qu'on

ne fatigue pas l'oreille & l'attention du Spec

tateur. Nous le prierons auſſi d'être moins

complaiſant pour certaines Cantatrices, qui

exigent des airs de bravoure dans l'unique in

tention de faire briller leur goſier. Ces mor

ceaux rallentiſſent la marche de l'action, &

, ne ſauroient rien faire pour la réputation d'un

Muſicien.Outrela§de leur exécution,

difficulté qui réſulte preſque toujours de la

néceſſité d'en porter ſouvent les traits dans

les cordes aiguës de la voix, ils ſont ordinai

rementvuides d'expreſſion, & plus faits pour

le Concert que pour la Scène. Nous ne nous

ſouvenons pas d'en avoir entendu exécuter

· ſur leThéâtre Italien ſans avoir été tentés de

répéter ce mot que tout le monde connoît :

Sonate, que me veux tu ?

- ' !

| | v A R I É T É S.

R É p o N s E à la Lettre du Cultivateur

Américain adreſſée à l'Auteur du Mer

cure le 2 Février 1783 *. -

· Vou, avez inſéré, Monſieur, dans votre Jour

nal du 4 Janvier 1783 une Lettre d'un Cultivateur

Américain. On vous en annonce d'autres ſur le

même ſujet ſi le Public prend intérêt à celle ci. Elle

fait de grands éloges de Walter Mifflin, Quaker, &

du Prédicant Antoine Benezet, qui ſe croit inſpiré

-

* Voyez le Mercure du 4 Janvier 171;.

- - - v
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par l'Eſprit de l'Univers pour procurer la liberté à

tous les Eſclaves noirs. Ce n'eſt point en faveur des

fujets du P.oi en France que de ſi belles lumières

nous ſont communiquées Eiles ſont ſans doute une

invitation aux habitans des Colonies de ſuivre ce

grand exemple. Il n'y a point d'apparer ce que cette

inſpiration de l'Eſprit de l'Univers ſoufHe dans cette

partie des Domaines du Roi. Cependant, pour tran -

quilliſer les partiſans de l'humanité, nous croyors

important de juftifier la poſſeſſion de cette eſpèce

de biens en prouvant qu'elle eſt légitime par les

loix du Cnriſtianiſme, qu'elle n'eſt point contraire

aux droits de la Raifon, ni même à ceux de la

Nature. Vous nous avez fait part des vûes de l'Amé

rique Septentrionale ſur la converſion de leurs freres

du Midi; ainſi, Monſieur, nous nous flattons que

vous voudrez bien les raſſurer par la même voie ſur

I'uſage que nous faiſons d'une propriété que nous

croyons juſtenient acquiſe, pourvu que cet uſage

ſoit réglé par les vrais principes qui régiſſent toutes

Sociétés. -

Nous ne prétendons point condamner l'affran

chiſſement fait par Walter Mifflin dans un ſeul

jour de tous ſes Nègres. C'eſt un acte d'humanité

qui mérite des éloges lorſque les circonſtances l'au

toriſent; mais nous diſons que la Religion chré

tienne qui a éclairci, purifié les loix de la Nature

n'exigeant point un tel renoncement à la propriété,

le ſonge de quelques rêveurs Quakers ne ſauroit

en impoſer l'obligation. Il y a eu des eſclaves ſous

la loi de nature, ſous la loi écrie & ſous la loi de

grâce Les Patriarches s'en ſervoient pour la cul

ture de leuIs terres & le ſervice de leurs maiſons ; ils

les traitoient avec bonté. Le Légiſlateur des Hé

breux, au moins auſſi ſage & auſſi éclairé ſur les

loix de la Nature que ceux qui prétendent nous en

donner des leçons, a permis non-ſeulement l'eſcla
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vage des étrangers, mais même des Iſraélites entre

eux. Les Apôtres de Jéſus Chriſt, & ſur - tout Saint

Paul, dont la doctrine ne prêche que la douceur &

une charité (infiniment ſupérieure à l'humanité que

la mode exalte avec tant d'emphaſe aujourd'hui ) en

inſtruiſant les Maîtres de l'exercice qu'ils doivent

faire de ces-vertus, trace en même-temps aux eſ

claves les règles qu'ils ont à ſuivre, en pratiquant

l'obéiſſance & la fidélité dûes à leurs Maîtres. Ces

Docteurs de la vraie ſageſſe vont plus loin. Ils

exhortent ces cſclaves à demeurer en paix dans cet

état dont le joug paroît ſi dur aux amateurs de l'in

dépendance. Quoi donc! ces grands hommes qui

étoient inſpirés non par l'Eſprit de l'Univers, mais

par celui du Dieu qui l'a créé & qui le gouverne :

ignoroient-ils l'étenduc ou les bornes des loix de la

† ?
-

-

Bleſſoient-ils davantage les droits de la raiſon en

autoriſant l'aſſujétiſſement d'un homme à un autre ?

Monteſquieu ne le penſe pas, puiſqu'en diſant que

les hommes naiſſent égaux, & que l'eſclavage eſt

contre la Nature, il avoue cn mcme-temps que la

fervitude eſt fondée ſur une raiſon naturelle en cer

tains pays, & qu'il faut la borner à ces pays.

(Eſprit des Loix, livre 15, chap 7 & 8, Tome II.)

Si la raiſon naturelle l'adopte pour certains pays, la

fervitude n'eſt donc pas contre la Nature, ou dites

nous, Meſſieurs les Partiſans des Quakers, pourquoi

les droits de la Raiſon & ceux de la Nature ſont ſi

fort diſcordans : Le Légiſlateur philoſophe recon

noît que le droit des gens a voulu que les priſonniers

fuſſent eſclaves pour qu'on ne les tuât point 5 que le

droit civil des Romains permettoit a un débiteur de

ſe vendre pour ſatisfaire ſon eréancier quand il nc le

pouvoit autrement (Idem. ) Il dit que ces raiſons

des Juriſconſultes ne ſont point ſenſées, & cepen

dant il avoue que le droit de la guerre donne celui

B vj
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| de s'aſſurer tellement de la perſonne des captifs qu'ils

ne puiſſent plus nuire. Mais ſi le vainqueur ne peut

contenir dans l'ordre les vaincus à qui il a accordé

la vie autrement qu'en les rendant ſes eſclaves,

quelle injuſtice commet-il à leur égard lorſqu'il les

traite d'ailleurs avec bonté, juſtice & charité? Y a

t-il donc beaucoup d'hommes qui ſe conduiſent

par la droite raiſon en tout temps ? Et combien ont

beſoin d'être contenus par l'autorité ? Qui timore

#ſubjicitur, frano timoris coërceri debet. Maxime

politique de Céſar qu'on voudroit pouvoir déſa

· vouer. M. de Monteſquieu dit qu'il n'eſt pas

vrai qu'un homme puiſſe ſe vendre . (Idem.) Eh !

depais quand le droit naturel ne nous preſcrit-il

plus de préférer à tout autre bien, à la perte même

de la vie, tout moyen par lequel nous ne pourrions

la conſerver ſans expoſer la vie d'un tiers ou ſans

nuire à ſes droits ? Si denc il ne nous reſte que

celui de vendre notre liberté, il eſt non - ſeulement

permis, mais nous devons nous en ſervir ſi nous

voulons accomplir toute juſtice envers ce prochain

que nous devons aimer comme nous-mêmes. Auſſi

, le Légiſlateur des Hébreux a-t-il veulu qu'un Iſraé

lite pût engager ſa liberté naturelle lorſqu'il ne pou

voit s'acquitter autrement qu'en mettant ſa per

ſonne ſous la dépendance de ſon créancier.

* L'état de purc natzre ſuivant leqnel nous entrons

libres en ce monde pouvoit-il avoir plus de faveur

pour cxclure les loix de la juſtice ? Pourquoi veut-on

preſcrire contre celles-ci auſſi ſacrées que les pre

mières pour exalter une liberté qui devient imagi

naire dans cet autre état d'une ſociété d'hommes né

ceſſaire entre-eux, & qui dérive de leur nature, oii

pluſieurs volontés contraires entre-elles manifeſtent

, qu'il y en a d'injuſtes qui doivent être réprimées.

Tout animal naît libre auſſi. Si vous n'avez pour

, vous conduire d'autres règles que l'inſtinct des ani
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maux, qui vous donne le droit de les aſſujétir ?

ſeroit-ce celui de la force ? Tous les hommes naiſ

ſent égaux, dit-on, donc l'eſclavage eſt contre la

Nature. D'après ce principe je dis auſſi avec le
même fondement : toute diſtinction dans l'ordre

«ivil eſt contre la Nature. Tous les hommes naiſſent

égaux. Cela eſt vrai; mais en deux manières ſeule

- ment. Ils naiſſent égaux par la Nature, c'eſt-à-dire,

qu'il n'y a aucune différence d'homme à homme

par les ſimples qualités naturelles & perſonnelles qui

les rendent ſupérieurs ou dépendans les uns des au

tres. Ils naiſſent encore égaux dans le beſoin des

«réatures que Dieu a faites pour l'homme, tous ayant

les mêmes beſoins par leur naiſſance ; mais la multi

tude ne pouvant ſe contenir dans ces deux ſortes

d'égalités, Dieu a établi des ſupériorités & dés

dépendances, telles que la puiſſance des pères ſur

leurs enfans, des Princes ſur les Peuples, des Maî

tres ſur ceux qui leur ſont ſoumis. Cet Être ſi ſage

l'a fait pour lier & contenir la multitude par ces

dépendances qui maintiennent chaque individu dans

l'ordre. Détruiſez la ſulfordination , les relations

qui conſervent cet ordre, & vous verrez bientôt la

Société ſe diſſoudre. Comment les fauteurs de

l'autre égalité chimérique pourroient-ils s'en ac

commoder ſi elle étoit réelle & pratique, eux qui

trouvent tant de goût à ſe faire ſervir & à dominer

ſur les autres ? Les loix du chriſtianiſme tendent à

reſſerrer les liens qui uniſſent les différens états, &

celles de la Nature qu'on nous préconiſe ſi fort au

jourd'hui en les portant au-delà de leurs bornes rai

ſonnables tendent à les rompre dans toutes les con

ditions. Le Légiſlateur ſi profond des Princes avoue

que la Religion Chrétienne a ramené l'âge d'or de

Saturne, où il n'y avoit ni Maîtres ni eſclaves.

(Eſprit des Loix, livre 15, chap. 8, Tome II. ) Il

reconnoît donc la ſageſſe de cette légiſlation qui a
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fi bien réglé l'ordre politique, ainſi que l'uſage des

choſes naturelles, & cependant ce code ſacré a au -

toriſé la ſervitude en inſpirant aux eſclaves une ſou

miſſion qui les coutient dans l'obéiſſance. Interprê

tez donc , Meſſieurs les Quakers, qui vous appelez

les amis de l'humani.é , les loix de cette divine phi

loſophie, de la mazière que vous devez les entendre ;

& ſans vous rédite à l'état de pure nature avec vos

eſclaves & les Animauv, vous aſſurerez leur bonheur

& le vôtre lorſque vous les gouvernerez avec juſ

tice, bonzé & fermeté.Je prouve cette aſfertion par

la répo,ºſe même du Nègre Jacques à Walter Mif

flin. C'eſt un eſclave, & it refuſe la liberté que lui

offre ſon Maître en lui diſtnt qu'il ne peut être heu

Aeux qu'avec lui en ſanté & en maladie, & qu'il ne

veut point le quitter. Le bonheur en lui-même eſt

donc indépendant de l'état de vie ; ainſi c'eſt contre

l'abus du pouvcir qu'Antoine Benezet & ſes parti

ſans doivent ſe livrsr à l'enthouſiaſme, & non pas

contre le pouvoir tnême Si cet homme eſt ſimple &

doux cornme on le dit, on fait bien auſſi de conve

nir qu'il n'a ni l'énergie de S. Paul, ni le feu de

S. Auguſtin, ni la ſcience de S. Thomas, & que

rinſpiration de l'Eſprit de l'Univers ne provenoit

que de ſon cerveau échauffé.

C'eſt cependant d'un tel Prédicant qu'on nous

offre encore des morceaux de doctrine. Non ,

Meſſieurs, gardez-les pour les Quakers de la Penſyl

vanie : quant à nous, nous fuivrons celle de ceux

que Dieu nous a donné pour Docteurs dans ia

ſcience des mœurs, & qui nous préchent une ſubor

dination légitime qui aſſure la paix des Royaumes

Exhortez plutôt les habitans du Nouveau - Monde

à ne point s'écarter de leur enſeignement en nous

diſant que les injuſtices, les cruautés que nous exer

çons envers nos eſclaves dans les Colonies ſont au

tant d'öutrages faits à l'humanité, aux loix civiles &
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à celles de la religion. Faites-nous bien comprendre

ue le Maître ne doit pas ſe rendre plus dur que la

ſei vitude, qu'autrement il ſe ſuſcite à lui-même des

vengeurs qui naiſſent des cendres du bucber que ſa

barbarie fait ſi fréquemment allumer. Dites à ces

Maîtres homicides & barbares quand ils croient

être juſtes que le droit de vie & de mort n'a point

été mis entre leurs mains par le Prince doux & clé

ment qui nous gouverne ; que l'exercice de cette

portion de ſa puiſſance a été confié aux Magiſtrats

qui en font les ſeuls dépoſitaires. Dites à ceux-ci

qu'ils doivent l'employer pour rendre également

juſtice à tous en ne laiſſant point ſans châtiment le

crime des eſclaves qui attentent à la vie de leurs

ſemblables par le poiſon aujourd'hui ſi répandu, &

en puniſſant ſévèrement les Maîtres qui abuſent de

leur autorité avec une impunité qui multiplie les

déſordres de ce genre au point de nous en faire

craindre les ſuites. Faites-nous ſouvenir qu'il eſt im

portant que la Légiſlation réprime enfin dans nos

Colonies ces excès qui révoltent les eſprits ſans les

ſoumettre, & qu'elle donne en même-temps à nos

procédures criminelles contre les empoiſonnemens, en

abrégeant ſes délais, une exécution plus facile, plus

prompte & plus conforme à ſes vûes. Mais les ſujets

du Roi qui les babitent prient ſire Antoine Benezet

& ſes partiſans de les diſpenſer des documens qu'ils

nous promettent encore ſur cette matière. Quoi- .

qu'elle ſoit traitée ici par des hommes libres, les eſt

claves en ſaiſiſſent avidement les principes favora

bles à leurs goûts, & les font aiſément adoptez par

leurs ſemblables. En cherchant à les rapprcçher de

nous par une égalité que les loix & la raiſon réprou

·vent comme contraire à l'ordre politique & civil,

on leur met en main des armes propres à les porter à

la révolte & à l'indépendance de route autorité.

Juſqu'à ce qu'il plaiſe au ſouverain Modérateur de



4O · M E R C U R E .

l'Univers d'établir un régime différent de celui qui

a été ſuivi par toutes les Nations, même les plus

policées, par les Légiſlateurs les plus éclairés, par les

Philoſophes les plus ſages, tels que Platon & Ariſ

tote, par les Juriſconſultes les plus babiles dans tous

les ſiècles qui nous ont précédés; & ſi je parlois à des

Chrétiens, je dirois par les plus beaux génies qui

ont éclairé l'Égliſe & le monde entier. Contentons

nous de reconnoître avec le nouveau Légiſlateur

des Princes que les raiſons humaines ſont toujours

ſubordonnées à cette cauſe ſuprême qui fait tout ce

qu'elle veut, ſe ſert de tout ce qu'elle veut, &

comme elle le veut. ( Eſprit des Loix, livre 1 6 ,

chap. 2, Tome II. ) J'adore donc dans le ſilence

ſes jugemens.Je me tais, & j'implore ſa miſéri

corde auſſi incompréhenſible que la juſtice qui

nous révolte contre lui.

J'ai l'honneur d'être, Monſieur,

Votre très-humble & obéiſ

ſant Serviteur, C...

· ANNoN C ES ET NoTIC ES.

P.se .. Ouvrage dédié à S. A. S. Mgr. le

Prince de Condé, par M. Carré de Malberg, &

• propoſé par ſouſcription. Il préſente la Collection

, complette d'armures de l'homme & du cheval, &

de tout le défenſif, mailles, écailles, boucliers, &c.

de l'offenſif, armes de pointe, de taille, avec

l'hiſtorique de la progreſſion des armes employées .

: par les premiers Francs juſqu'à nous.

On ſent que cet Ouvrage ne peut être le fruit que

de longues & pénibles recherches & de ſcrupuleux

examens; & quoique négligées juſqu'à ce jour, les
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matières qui y ſont traitées, les deſſins qui y ſont

préſentés, paroiſſent très-néceſſaires aux jeunes Mili

taires, & les conduiſent naturellement à la ſcience de

la Tactique. Ces détails formant un Volume in

folio, beau caractère & beau papier Nom de Jéſus,

ſont ſoutenus par des traits hiſtoriques, égayés par

des Vignettes, & ſuivis de quarante-deux très-grands

Deſfins libres & en manière de lavis. Une Table

fort étendue, ou plutôt un Vocabulaire explique les

termes relatifs aux Armes. Ôn ſouſcrit dès ce mo

| ment à Paris, chez M. Gérard de Meley, Procureur

au Parlement, rue de Sorbonne ; & à Varennes en

Argonne, chez l'Auteur, en confignant 48 livres ;

& pour retirer l'Exemplaire, on paiera 72 livres,

avec l'attention d'affranchir les lettres & l'argent. La

date de l'engagement fixera pour chacun le rang

des épreuves. La ſouſcription, portée juſqu'à deux

cent, ſera fermée,& le prix de l'Ouvrage deviendra

alors de 2oo livres. Les Perſonnes qui deſireroient

connoître le genre des Deſſiris, peuvent en voir dès

à-préſent les épreuves chez le premier Souſcripteur,
M. Dupré de Ballay, Docteur - Régent de la Faculté

de Médecine de Paris, rue d'Enfer, ſur le Luxem

bourg. - -

ArzAs Hiſtorique, ou Collection de Tableaux

formant la chaêne des grands événemens qui ont

| caractériſé chaque ſiècle, deſſinés par les plus grands

· Maîtres de l'Académie, & gravés par les meilleurs

Artiſtes, avec pluſieurs Planches coloriées, & des

Tablettes hiſtoriques & politiques ſur tous les Peu

ples du monde , dédié au Roi, par M. Philippe

| Serena. -

L'Auteur de cette grande entrepriſe étant prêt à

, délivrer les deux Planches & les deux Cahiers des

Tablettes hiſtoriques, s'eſt apperçu qu'on regrettoit

· que le premier Deſſin ne fût pas de M. Lebarbier.
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Le deſir de ne laiſſer rien à deſirer à ſes Souſcrip

teurs, l'a engagé à faire un nouveau ſacrifice. Il

' a fait arrêter l'impreſſion de la première Planche,

a donné à M. Lebarbier le Programme d'un nou

veau Deſſin de la Création , & a choiſi pour la

gravure de ce Deſſin M. Janinet , dont la ré

putation pour ce genre de Gravure eſt faite de,

puis long - temps. Ainſi la Livraiſon des premiers

ableaux eſt différée de deux mois ; mais comme

les Artiſtes ont déjà letrr travail avancé, certe Livrai

ſon, qui ne devoit être compcſée que de deux

grands Tableaux , le ſera de quatre ; ſavoir, la

'Création & la Mort d'A5el, pour l'Hiſtoire patriar

chale; la Fondation de Rome & le Conbar des

Horaces & des Curiaces, pour l'Hiſtoire politique. .

On délivré maintenanr les deux premiers Caliiers

des Tablettes hiſtoriques à MM. les Souſcripteurs,

| & les deux autres ſeront délivrés avec les Épreuves

| des quatre Tableaux. Les Livraiſons ſuivantes ſe

· ſuccéderont ſans interruption , ainſi qu'il eſt an

noncé dans le Proſpectus , de trois en trois mois.

On ſouſcrit à Paris, chez l'Auteur, rue Mêlée,

n°. 57, & M. Trone, rue Neuve S. Pierre au

Marais. - - - - " , -

- INstRvcrroN concernant les femmes enceintes,

celles qui ſont accouchée s, & de la manière d'élever

les petits enfins, avec les moyens d'éviter l'abus &

- les préjugés funeſtes qui les font périr trop ordinaire

| ment, Mémoire couronné; par M. S****, de plu

fieurs Académies, petit in - 8°. de 99 pages, Prix,

- 1 livre 4 ſols. A Strasbourg, chez les frères Gay,

Libraires; & à Paris, chez Méquignon, Libraire,

rue des Cordeliers. .

Il faut convenir avec l'Auteur de ce Mémoire que

lorſqu'on jette un coup-d'œil ſur les progrès de l'eſ

prit humain, on eſt étouné de voir que relativemeût
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à'pluſieurs choſes de ſeconde utilité, & difficiles#

elles mêmes, il ait comme franchi les bornes qui

ſembloient lui être preſcrites, tandis qu'il a né

# bcaucoup d'objets de néceſſité première, &

une exécutien facile En effet, nous avons pénétré

tous les ſecrets de la Nature pour des§ qui

ſemblent n'intéreſſer que notre curioſité, & nous

n'en ſommes pas aux élémens de la ſcience phyſique

de l'homme M. S **** a vouiu a 1 moins s'élever

contre les abus introduits dans la manière de gou

verner les femmes enceintes , abus pernicieux à

leur ſanté, aux accouchemens, & par conſéquent

nuifible à l'humanité entière. La couronne qu'il a

obtenue à l'Académie Royale des Sciences de Nancy,

& le ſuffrage de l'Académie Reyale de Chirurgie,

imprimé à la tête de l'Ouvrage, ſont la preuve & la

récompenſe de ſon ſuccès.

· Vorac E de Sicile, par M. Houel, Peintre du

Roi. Cette ſixième Livraiſon répond pour l'exacti

tude & l'intérêt à tout ce qui a précédé. Elle com

mence par une vûe de la ſingulière maiſon du

Prince Palagonia , ſuivie d'une vâe intérieure du

château de la Liza, vieux château ſarrazin anx en

virons da Palerme; de là paſſant à Cineſi il décrit

I'eſpèce de frêne qui y croît, & qui donne la

maane. Après la deſcription en deux Planches des

objets les plus intéreſſans du Muſéum de l'Abbaye

de S Martin près de Palerme, il tcrmine cct inté

reſſant Chapitre par deux autres, Planches qui re

préſentent les Antiquités de Monréale. -

Le Chapitre ſeptièine qui doit paroître ineeſſam

ment traitera ſeulement des Antiquités de Paleme,

des choſes curieuſes que cette Viile renferme, de

quelques - uns de ſes uſages, & il ſera terminé par la

célèbre Fête de Sainte Roſalie. Dans.les Livraiſons

qui ſuivront immédiatement celles - ci , M. Houel
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donnera les deſcriptions des villes de Melazzo, de

Meſſine, de l'Iſle de Lipari, de toute cette côte du

côté du Nord qui vient d'être bouleverſée par Ie

plus terrible des tremblemens de terre. Il parlera de

ces Villes telles qu'il les a vûes, telles qu'elles étoient

avant cet accident. Les détails qui en arrivent ſuc

ceſſivement ôtent juſqu'à l'eſpérance d'y retrouver

des débris importans, les flammes ont dévoré ce

que la terre n'a point englouti.Toutes les Antiqui

tés que M. Houel y avoit trouvées, & qui avoient

échappé à d'autres tremblemens de terre, à d'autres

incendies, aux ravages de la guerre, à la main deſ

tructive du temps, ont péri dans ce dernier déſaſtre ;.

il n'en reſte plus rien que le ſouvenir & les images

† M. Houel en a tracées, & qui ſont encore. dans

ſon porte-feuille. Ce Voyage, qui ſembloit n'être

qu'un objet de curioſité, & n'avoir d'utilité que pouE.

les Arts, devient par cet horrible malheur un monu

ment hiſtorique qui atteſtera à la Poſtérité l'exiſ

tence des Villes & des Monumens qui viennent de

périr. Ce qui augmente encore l'intérêt & l'utilité de

cet Ouvrage, c'eſt que de tous les Voyageurs.mo--

dernes M. Houel eſt le ſeul qui ait viſité cette côte

du nord de la Sicile, & qui ſoit deſcendu dans l'Iſle

de Lipaii. Il avoit trouvé dans cette Iſle bcaucoup

· de choſes curieuſes en différens genres; il les avoit

recueillies; ainſi ſon Ouvrage offrira des objets que

perſonne n'a fait connoître juſqu'à préſent, & qu'au

cun autre ne pourra repréſenter à l'avenir. . ·

HrsToIRE de la Révolution des ſept Provinces

Unies des Pays - Bas, par M. Hilliard d'Auber

teuil, 3 Vol. in - 8°. d'environ 4oo pages. Il y aura

une Édition in-4°. papier ſuperfin. .
M. Hilliard d'Auberteuil, qui propoſe cette Hiſ

toire par ſouſcription, eſt déjà connu par un Ou

vrage ſur l'Aniérique ſeptentrionale, qui a obtenu |

: #
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le ſuffrage du Public. Le prix des trois Volumes in

8°. ſera de 15 livres pour les Souſcripteurs. Il n'en

ſera tiré que mille Exemplaires. On paiera 9 livres

en ſouſcrivant, & 6 liv. en retirant l'Ouvrage. Il y

aura une Carte générale des ſept Provinces, ſept

autres pour chaque Province en particulier , & un

Frontiſpice gravé d'après le defſin de M. Moreau lè

jeune. L'Ouvrage paroîtra dès qu'il y aura cinq cent

Souſcripteurs. II ſera tiré deux cent Exemplaires in

4°. ſur du papier pareil à celui de l'Édition in-4°.

- des Eſſais§ ſur les Anglo-Américains. Le

prix ſera de 3o livrcs pour les Souſcripteurs, A l'é-

# de cêux qui n'auront pas ſouſcrit, le prix ſera

e 18 liv. pour les trois Veiumes in - 8°., & de 36

liv. pour l'in-4°. Il ſera délivré à chaque Souſcrip

teur une Reconnoiſſance ſignée de l'Auteur. On

ſouſcrit à Paris, chez l'Auteur, rue des Foſſés

Montmartre, N°. 3 5.

· Dozºr Evs E, ou l'Homme du ſiècle ramené à la

vérité par le ſentiment & par la raiſon, Hiſtoire

philoſophique, par M. Loiſel de Tréogate. A Paris,

chez† Libraire, rue S. Jacques, près Saint

yves. · · · - -

Ce Roman reſpire la morale la plus ſaine & la

plus touchante. L'intérêt du ſtyle ajoute à celui des

ſituations.Nous en donnerons une analyſe détaillée

dans les articles Littéraires. -

Brs L rorrrÉQvE Orientale, ou Dictionnaire

Univerſel, contenant tout ce qui fait connoître les

Peuples de l'Oricnt, leurs hiſtoires & traditions ,

tant fabuleuſes que véritables, leurs religions & leurs

ſectes, leurs gouvernemens, loix politiques, mœurs,

coutumes, & les révolutions de leurs Empires,'&c. ;

· par M. d'Herbelot, nouvelle Éditien , réduite &

augmcntée par M. D,..., Membre de plufieurs
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Académies, 6 Vol. in-8°. Prix, 24 liv. brochés, &

3o liv. reliés. A Paris, chez Moutard , Imprimeur

Libr. de la Reine, rue des Marhurins, hôtel de Cluny.

Cette Bibliothèque & ſon ſavant Auteur ſont

depuis long - temps connus & appréciés. Il eſt à pré

ſumer que le Public accueillera cette nouvelle Édi

tion, qui doit être diſtinguée de celles qui ont paru

juſqu'aujourd'hui Elle a deux avantages particu

Iiers ; l'Éditeur l'a purgée de pliſieurs détails qui

ſont devenus abſolument inutiles, & il l'a enrichie

de pluſieurs articles puiſés dans des Ouvrages plus

modernes. -

Srx. Quatuors dialogués pour deux Violons,

Alto & l3aſſé, par M. Chartrain. Prix, 9 livres. Cet

·GEuvre XV eſt gravé par Mlle Michaud , & ſe

vend à Paris, chez M. Michaud , rue des Mauvais

Garçons, près celle de Buſſy, cbez l'Herboriſte,

Fauxbourg Saint Germain , & aux Adreſſes ordi

| naires de Mufique On y trouve auſſi première Sym

phonie concertante à deux violons & violoncelle

obligés, ou quinte obligée au défaut de violoncelle,

deux violons ripiano , deux alto & baſſe, deux haut

bois & deux cors de Chriſtiano Stompff.Prix, 4 l. 4 ſ.

HisTorR E Politique de l'Allemegne & des États

· circonvoiſins, dépendances anciennes ou aciuelles de

l'Erpire , par M. le Vicorrite de la Mai'lardière, de

pluſieurs Académies. Cet Ouvrage , qui ſe vendoit

chez la Veuve Ducheſne & Valade, ſe trouve au

jourd'hui chez Jombert, rue Dauphine, & Cellot, rue

des grands Auguſties, à qui il reſte encore des exem

p'aires des Traités, 2 Vol. in-12. Prix, 1 liv. 1o ſ,

broché, & 2 liv. relié.

L'HrsTorRE de l'Art de Winkelmann, traduit

par M. Huber. 3 Vol. in-4°. bclle Edition, avec
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t,eaucoup de Gravures. A Paris, chez Belin, Libraire,

rue S. Jacques, près. S. Yves, qui, ayant acheté le

· reſte de l'Édition, peut la donner à 3o liv. brochée,

au lieu de 48 qu'elle ſe vendoit précédemment.

NovvE Av Plan de Verſailles, par M. Contant

de la Motte, Ingénieur-Géographe au Département

de la Guerre, attaché au Bureau des Fortifications,

gravé par Croiſey.A Verſailles, chez Blaizot, Li

braire, rue Satory ;º & à Paris, chez Fortin & de

Lamarchc, Géographes, rue de la Harrc.

• Ce Plan nous a paru exact & bien gravé. .

- VUE de l'Abbaye du Paraclet, dont Abeilard

fut Fondateur, & Héloïſe première Abbeſſe, peint

d'après nature, par Bruandot, & gravé par Pique

not, Prix, 1 liv, 1o ſols. À Paris, chez l'Auteur,,

rue de l'Obſervançe , en face des Cordeliers. — On

trouve à la même adreſſe, Vûe de la maiſon qu'a

occupée Calvin au Hamcau d'Enfer,. Paroiſſe de

Vuie ou Joli, Village dans le Vexin Frar.çois, proche .

de Pontoiſe. Cette Eftampe fait pendant à l'Oratoire

d'Abeilard Prix , 16 ſols — On trouve encore à la

même adreſſe, les Chaſſes-Marées, gravés d'après

le tablcau original de Lant2ra. Prix, 1 6 fols. Cette

Eſtampe fait pendant à la Nappe d'Eau, peinte par

Lantara. - º - - • • .

Vt E de Sainte Claire , première Religieuſe du,

Second Ordre, inſtitué par S. François d'Aſſiſe, &

première Abbeſſe du Couvent de S. Damien , par le

P. Prudent de Faucogney, Religieux Capucin, &

Maître des Novices du Comté de Bourgogne. A

Paris, chez P. G. Simon, Imprimeur du Parlement,

rue Mignot S. André des Arcs, & chez Guillot, Li

braire de MoNsIEUR , Frère du Roi , rue de la

Harpe. Vol. in-12.
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| Cet Ouvrage édifiant a été demandé à l'Auteur

par les Religieuſes Clariſſes de la Communauté de

Beſançon. On y trouve cette ſage diſcuſſion qui con

vient à tous les genres d'Hiſtoire, & cette piété

éclairée qui s'éloignetoujours d'une crédulité aveugle.

. DE l'Influence des affections de l'âme dans les

Maladies Nerveuſes des Femmes , avec le traitement

qui convient à ces Maladies, par M. de Beaucheſne,

Docteur en Médecine de l'Univerſité de Montpellicr,

& Médecin de MoNsIEUR, Frère du Roi. Nouvelle

Édition , revue & augmentée du Traitement des

maux de Nerfs des Femmes enceintes. A Amſterdam,

& ſe trouve à Paris, chez Méquignon l'aîné, Li

braire, rue des Cordeliers, in-8°.

Nous avons rendu compte de cet Ouvrage eſti

mable lors de la première Edition. L'Auteur a ſu

l'améliorer encore par des corrections ; & l'augmen

tation que le titre annonce ne peut qu'y ajouter un

nouveau prix. •

Voyez, pour les Annonces des Livres, de la

Muſique & des Eſtampes, le Journal de la Librai

rie ſur la Couverture.

T A B L E.

Ceyx & Alcyone, Fable, s] , rine & autres, 2.2.

Enigme & Logogryphe, #2 Concert Spirituel, 2 5

Supplément dl'Eſſai ſur l'Hiſ- Comédie Italienne, · 27

toire Générale des Tri-!Réponſe à la Lettre du Culri

, * bunaux des Peuples , 12! vateur Américain, 3 5

Inſtruction ſur les Bois deMa-Annonces & Notices . 4c>

A P P R o B A T I o N.

Jas lu, par ordre de Mgr le Garde des Sceaux, les

Mercure de France , pour le Samedi 5 Avril.Je n'y ai

1ien trouvé qui puiſſe en einpêcher l'impreſſion.A Paris,

lc 4 Avril 1783. G U I D I. -
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Q U A T R A I N .

- A , M. le Comte D'E s TA 1 N G.

- DE tes Aïeux, célèbres dans l'Hiſtoire,

Tu ſoutiens dignement la gloire & les hauts faits ;

| Ton nom ſeul, ô d'Eſtaing, vaut plus qu'une victoire :

| Tu parois, & ſoudain l'on demande la paix

( Par M. Pigault de Beymont, Officier

au Bataillon Provincial de Flandre. )

#

| N°. is , 12 Avril 1733. | C

• • •
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A I R de la Nouvelle omphale.

#=É#==#EEE
J e ris d'u-ne Bel - le Qui bra-ve

- l'A- mour ; L'A-mour, à ſon tour , Sou

#=#EEEEEEE#È#

| # la re - bel - le Sous # é-ten

- xº - •

dard ; .. Ce Dieu la rap - pel- le,
•ſ

#ÈEEEEEEEE=f=#
· Et la plus cru - el - le, & la plus

cru - el - le ai me un jour plus

#EEH=#

-- , tard, . aime un jour plus tard ,

.ai-me un jour plus tard , ai-me un
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•— L- A

jour plus tard. . Je ris d'u- ne

#H=E#HHHHHH
Bel - le Qui bra - ve l'A- mour; L'A-

#=H=HH=#
•.

mour, à ſon tour, Sou-met la re

Pr =--

bel- le Sous ſon é - ten - dard; Ce

1_E iI
v

* T

-

*,

Dieu la rap- pel- le, Et la plus

#ÈÈÈÈÈÈÈÈÈ

cru - el- le, & la plus cru- el - le ,

& la plus cru- el-le Ai-me un jour

plus tard,.. ai - me un jour plus tard,

C ij
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#ÈÈÈÈE#
a me un jour pl is tard , ai-me un - jour

#E##=#E#EEli
lus ta d a-ime un ionr p'us tard.

P 2 J p

( Paroles de M. ** , muſique de M. Floquet. )

Sv1TE de la Fable de Ceyx & Alcyone.

M A1s la fille d'Éole, ignorant ces malheurs,

Par l'eſpoir du retour amuſe ſes douleurs ; z -

Dans ſes plus courts inſtans la plus courte journée

| Pour ſes rapides vœux eſt une longue année..

. Sa main, par ſes travaux abrégeant les momens,

Hâte pour ſon époux de riches vêtemens.

Déjà dans ſon ivreſſe ellc ordonne une fête,

Et cependant pour elle un deuil affreux s'apprête.

Chaque jour elle offroit dans les temples des Dieux,

T)'un cncens allumé le don religieux.

Chaque jour à Junon la ferveur de ſon zèle

Redemande Ceyx , & vivant & fidèle

Hélas! des vœux qu'au ciel elle alloit adreſſer, -

Le dernier eſt le ſeul qu'il pouveit exaucer. .

MAIs Junon, que fatigue une longue prière,

Pour les jours d'un époux privé de la lumière,

Voulant de ſon autel écarter des préſens

- Deſtinés aux tombeaux des mânes gémiſſans,
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Seudain appelle Iris : Écoute, lui dit elle ,

Pars, de mes volontés interprète fidelle :

Vas trouver le Sommeil dans ſon antre écarté :

Dis-lui, que de Ceyx privé de la clarté,

Un ſonge à ſon épouſe offre la triſte image,

Et retrace à ſes yeux l'horreur de ſon naufrage

Soudain d'un voiagile, Iris aux ailes d'or . Y

Vers le parvis du Dicu dirige ſon eſſor.

PRÈs des Cimmeriens , aux limites du monde,

Sous les fiancs caverneux d'une roche profonda, .

Repoſe le Sommeil au fond d'un antre frais,

De ce Dieu nonchalant ſolitaire palais. , ，

D'une antique fotét l obſcurité paiſible ' ' - :

En ombrage l'entrée, au jour inacceſſible.

Une ſombre charté, crépuſcule douteux, , -

N'éclaire qu'à demi ce ſéjour nébuleux.

Là jamais des oiſeaux la troupe matinale

N'éveille par ſes chants l'amante de Céphale. :

L'aquilon de ces lieux reſpectant le repos, ' ^-

N'oſe du moindre ſouffle agiter les rameaux.

Un calme univerſel habite au loin la plaine;

Un rºiſſeau du Lethé ſerpente ſur l'arène, -

Et gliſſant doucement ſur un lit ſabloneux,

· Endort au bruit naiſſant de ſes flots pareſſeux. ..

De pavots odorans une moiſſon féconde

S'élève autour de l'antre, & ſe penche ſur l'onde.

La nuit va les cueillir, & répand dans les airs

Leur baume aſſoupiſſant, charme de l'univers.

C iij
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Au ſeuil de ce Palais, aucun garde ne veille.

Là, nuls verroux bruyans ne font frémir l'oreille ;

Mais au fond de la grotte, en un lieu retiré,

A l'ombre d'un vieux dais, de rideaux entouré 2

'élève un lit d'ébène, où ſur la plume oiſeuſe,

Endormi dans les bras d'une molleſſe heureuſe,

Ce Dieu filencieux, couronné de pavots,

Savoure les douceurs d'un éternel repos.

Enfans, tout à-la-fois, & pères des menſonges,

En foule, autour de lui voltigent mille ſonges,

Peuple nombrcux, égal aux feuilles des forêts,

Aux ſables du rivage, aux épics des guérets.

HR1s, des ſonges vains errans ſous le portique,

Écarte de ſes mains la troupe fantaſtique :

Elle entre ; & tout-à-coup le feu de ſes rubis

Éclaire d'un jour pur l'ombre de ces lambris.

Le Sommeil ébloui d'un rayon de lumière,

N'entr'ouvre qu'à demi ſa peſante paupière. . **

Trois fois il ſe relève, & retombe ſoudain ; .

Et ſon menton trois fois redeſcend ſur ſon ſein.

Appuyé ſur un bras, & la tête penchée, 3 .

Une main ſur ſon lit négligemment couchée,

Ouvrant enfin un œil immobile & ſurpris, º .

Il s'arrache à ſoi-même, & reconncît Iris. … : º

* :

souMEIL, Dieubienfaiſant, dontla pureambroiſie :

Rend plus douce aux humains la coupe de la vie, .

Toi qui des ſens flétris ranimant la langueur, ..-s• •.

*

,º
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Aux organes vaincus redonnes leur vigueur ; .

Puiſſant Dieu du repos, fais qu'un ſonge ſiniſtre,

Des noirs preſſentimens ordinaire Miniſtre,

Offre aux yeux d'Alcyone & l'ombre & les malheurs

D'un époux qui n'attend qu'une tombe & des pleurs.

Voilà, lui dit Iris, ce que je te demande, , !

Ce que le Ciel permet, ce que Junon commande. .

IR1s, qui ſent déjà l'effet aſſoupiſſant

Des vapeurs qu'en ces lieux exhale un air peſant, 2 .

Sort, & développant ſon aîle radieuſe, ,

Retrace dans les airs ſa route lumineuſe. · · ,

PARMI l'eſſaim léger de ſes nombreux ſujets, .

Le Dieu choiſit Morphée.Aucun autre jamais

· Ne ſut micux d'un mortel emprunter le viſage,

Sa démarche, ſa voix, & même ſon langage. .

Un autre imite mieux le cri des animaux,

Les replis du ſerpent, la plume des oiſeaux. .

D'un autre ſonge enfin la magique impoſture, ,

Des corps inanimés ſait prendre la figure :

Tous trois égaux entre eux dans leurs divers emplois 2

Volcnt également ſous le rideau des Rois. -

Mais des ſonges rians la troupe ſubalterne, "

Sous le toît ſolitaire, au fond d'une caverne,

Charme l'eſprit du Sage, ou le cœur du Berger.

Le Sommeil, ſans troubler ce peuple menſonger, ^

N'éveille que Morphée ; & c'eſt lui qu'il deſtine -

A remplir de Junon la volonté divinc.

;

C iv
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Là, ce Dieu fatigué, dans les bras du repes,

Retombe, & fait gémir ſa couche de pavots.

Morphée au même inſtant, d'une aile taciturne,

Fend les airs endormis dans un calme nocturne.

Au Palais d'Alcyone il arrive ſans bruit.

Là ce fantôme ailé, noir enfant de la nuit,

Dépouillant ſa figure & ſon plumage ſombre,

Prend les traits de Ceyx, ou plutôt de ſon ombre.

Sa barbe ſemble humide, & l'eau de ſes cheveux .

Se mêle avec les pleurs qui coulent de ſes yeux. -

Alcyone croit voir ce ſpectre qui chancelle

S'avaneer vers ſon lit, & ſe pencher ſur elle.

CHERE épouſe, dit-il d'une lugubre voix,

Hélas! reconnois-tu l'époux que tu revois ?

Reconnois-tu Ceyx ? ... Ouvre les yeux : peut-être

Pâle, défiguré, tu pourras me connoître.

Mais non : tu ne vois plus que l'ombre d'un époux.

Tes vœux n'ont pu du Ciel adoucir le courroux.

C'en eſt fait, & des Dieux la cruauté jalouſe

· M'arrachent pour jamais la vie & men épouſe.

Non : ne te promets plus le retour de Ceyx.

On ne repaſſe point l'onde affreuſe du Styx,

Le trépas nous ſépare : un orage en furie

A briſé mon vaiſſeau ſur la mer d'Ionie ;

Inſenſible à ton nom par ma bouche invoqué,

Quand ma voix te nommoit, l'onde m'a ſuffoqué.

Non, tu n'en peux douter : une fauſſe nouvelle

N'abuſe point tes ſens par un ſonge infidèle.

#
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Tu me vois; tu m'entends : lève-toi, prends le deuil ;

Lève-toi ;'que tes pleurs arroſent mon cercueil.

Tes regrets deſcendront ſur le rivage ſombre :

Un ſeul de tes ſoupirs conſolera mon ombre.

A cette voix plaintive, à ces pleurs ſi touchans,

Elle croit d'un époux entendre les accens. -

Elle pleure; & ſes mains embraſſant les ténèbres,

Semblent pourſuivre encor ces images funèbres. -

Mais rentré tout-à-coup dans la nuit du trépas,

Le ſpectre en gémiſſant s'échappe de ſes bras.

Arrête, lui dit-elle, ombre chère & terrible,

Arrête : je te ſuis Ses cris, ce ſonge horrible •"

ont arraché ſes ſens aux vapeurs du ſommeil. .

· On accourt : vingt flambeaux éclairent ſon réveil.

Sur les bords de ſon lit elle porte ſa vûe,

Et cherche encor cette ombre à ſes yeux apparue.

Mais ſes cris, ſes regards la demandent en vain

Elle arrache ſon voile, elle meurtrit ſon ſein.

Non, non , ne croyez pas, dit-elle, que je vive :

Non ; mon époux n'eſt plus : il faut que je le ſuive-'

Votre pitié cruelle aigrit encor mes maux.

Laiſſez-moi : mon époux a péri ſous les eaux.

Il eſt mort, & lui-même eſt venu me l'apprendre.

Sa voix à mon oreille ici s'eſt ſait êntendre.

Je l'ai vû : dans mes bras j'ai voulu l'arrêter.

Mais le Ciel prend plaiſir à me perſécuter :

Je n'embraſſai qu'uneombre;ombre hélas déplorable

Et de mon cher Cayx ombre trop véritable.

C v
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Hélas! il n'avoit plus cette douce fierté, : ,

Ce front où fans orgueil ſiégeoit la majeſté !

Ses cheveux ruiſſelans, tombant ſur ſon viſage,

Étaloient triſtement l'horreur de ſon naufrage.

Je l'avois trop prévu ce deſtin plein d'horreur. :

Pourquoi n'avoir pas cru ma trop juſte frayeur ? .

Pourquoi m'enviois-tu la douceur de te ſuivre ?

Je ne me verrois pas réduite à te ſurvivre.

Ni les vents, ni les flots, ni le Ciel en courroux

N'euſſent pu ſéparer l'épouſe de l'époux.

Hélas! ſans l'éprouver, je ſouffre ton naufrage.

Mais qu'envers toi je ſois complice de l'orage :

Si je vis, ſi je ſonge à prolonger mes jours.

Ceïx eſt aux enfers : il m'appelle; j'y cours.

Ah ! malgré notre amour, fi ta cendre chérie

Ne peut dans la même urne à la mienne être unie,

Puiſſent du moins nos noms ſur le marbre tracés,

Se joindre, ſe toucher, l'un par l'autre embraſſés !

s ? , .

SA voix dans ſes ſanglots s'étouffe entrecoupée !

Le jour luit; & toujours de ce ſonge occupée,

Elle ſort du Palais, & court aux mêmes lieux

:

Ou Ceyx en partant a reçu ſes adieux.

Là, tandis que des mers parcourant l'étendue,

Elle promène au lôin une inquiète vûe, : º !

Un objet lentement ſur les eaux balancé,

Semble au loin à ſes yeux un cadavre glacé.

O toi, qui que tu ſois, que je te plains, dit-elle.

Mais, hélas! s'il te reſte une épouſe fidelle,

•*
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Je la plains encore plus. Mais déjà de plus près

L'objet flottant permet de diſtinguer ſes traits. -

Plus le flux & reflux le pouſſe vers la rive, -

Plus ſes yeux ſont troublés, plus ſa vûe eſt craintive.

Elle regarde ... hélas! elle voit ſon époux. · s

: O cris ! ô déſeſpoir ! ô deſtins trop jaloux ! ! !

Eſt-ce-là ce retour que je devois attendre ; , º !

Eſt ce ainſi qu'à mes vœux le Ciel devoit te rendre,&c. -

( Par M. de Saint-Ange.)
-

- : | -'.
C

- - . ! . - t - i

Explication de l'Énigme & du Logogryphes

, du Mercureprécédent. -». !
#

LE mot de l'Énigme eſt Cog; celui du

Logogryphe eſt Procès, où ſe trouvent repos,!

ſoc, roc , la Roſe (Roman), roſe (fleur),

ré, près, Proſe. · · · · · , ... . , f

· - ， , , , , ,
' .

É N I G M E.

L : • v : i ... · ° º . .. | . : º ) , « .

A misère me ſuit : j'annonce l'opulence. .

- ( Par M. Bonnefin. )

-
- :

:: _ º º ,
. :

L O G O G R Y P H E. · · !

v E c ſix piés, je ſuis un des mets les plus ſains;

Avec trois, je deviens ce que cache une fille ; # ')

Avec cinq , un garant de la foi des humains ; ' º

Avec quatre, je cours à travers la Caſtille. -

· ( Par M. Bremont. ) !

C vj
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NoUvELLEs LITTÉRAIREs.

LE s Tragédies d'Euripide, traduites du

Grec , par M. Prevoſt, Profeſſeur &

Membre de l'Académie Royale des

: Sciences & Belles- Lettres de Berlin , 3 <

Vol. A Paris, chez Piſſot , père & fils ,

Libraires, quai des Auguſtins. 3 Vol.

in-12. Prix, 7 liv. io ſ. br. " *

Les des grands avantages des nouvelles Tra

ductions des Ouvrages Claſſiques, c'eſt de faire re

lire les Anciens. On ne lit guère Homère que lorſ

† le traduit de nouveau, cu lorſque la diſpute

ur les Anciens & les Modernes ſe renouvelle. Les

diſputes & les traductions dont on a dit tant de mal,

ont donc ce grand avantage de nous ramener en

core à ces ſources antiques , ſi néceſſaires pour en

tretenir quelque fécondité dans le génie naturelle

ment ſtérile des Modernes. Un homme qui a porté

dans les Sciences morales le plus grand eſprit peut

être qu'on ait vû depuis les Anciens, a dit† la

liberté étoit perdue dans une République lorſqu'on

n'y voyoit plus de querelle ſur la liberté. Peut-être

auſſi eſt-ce un ſigne que le goût de l'antiquité ſe

perd dans la Littérature lorſqu'on ceſſe de diſputer

ſur les Anciens. On a obſervé que c'eſt après les

guerres civiles que les grands caractères ſe montrent

dans les États, que c'eſt alors que chaque homme

va ſe mettre à ſa place ; on auroit pû obſerver

également que c'eſt après de grandes diſputes, à la

ſuite des grandes guerres littéraires, qu'on voit bril
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ler les eſprits les plus originaux & les talens les plus

evés. § après s'être battu de tous les côtés

contre les Proteſtans, après avoir par-tout remporté

des triomphes, que Boſſuet écrivoit cette Hiſtoire

univerſelle, & prononçoit ſes Oraiſons Funèbres,

où l'éloquence ne règne pas ſeulement ſur un peu

ple comme dans l'antiquité, mais oü elle ſemble

commander aux Trônes, aux Empires & aux Deſ

tinées. Racine & Deſpréaux faiſoient leurs chef

d'œuvres au plus fort de la première diſpute fur les

· Anciens & les Modernes, &, de nos jours, c'eſt au

ſortir de pluſieurs combats philoſophiques que Jean

Jacques Rouſſeau a écrit 'Émile & l'Héloïſe ; c'eſt

au moment où les eſprits étoient profondément

émus par des queſtions qu'on oſoit agiter pour la

première fois, que quatre ou cinq Philoſophes de

notre ſiècle ont publié des Ouvrages oü l'on apper

çoit un grand progrès de la raiſon humaine. Tout

| le monde a vû, ſans le dire auſſi bien que Voltaire,

qu'une diſcuſſion éclaircit la matière qui en eſt l'ob

jet , que

De nos cailioux frottés il fort des étincelles.

Mais cette utilité plus étendue dont nous parlons,

on ne l'a pas auſſi bien† , ce me ſemble ;

on n'a pas auſſi bien vû que les diſputes fertili

ſoient les ta'ens dans tous les genres, qu'elles ſont

des eſpèces de labours profonds, qui vont chercher

les germes de fécondité juſques dans les coins les plus

reculés de nos eſprits. - -

, On a beaucoup diſputé ſur le Théâtre des Grecs,

· mais on l'a peu traduit. Il eſt un grand nombre de

Pièces dont le Père Brumei n'a donné que les extraits.

Ce n'eſt que depuis peu que l'Auteur de Didon a

publié une Traduction complette d'Eſchyle , nous

n'en avions pas d'Euripide,& on en promet une com

plette de Sophocle.En général,on traduit beaucoup du
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Latin que tout le monde entend, & trop peu du.

Grec, dont la connoiſſance devient tous les jours

plus rare, & les traductions par conſéquent plus

néceſſaires. - • •

De nouvelles traductions des Tragiques Grecs

pourroient renouveler la diſpute ſur les Anciens &

les Modernes; & d'après ce que nous venons de dire,

on pourroit le deſirer; mais on ne peut, je crois,

ni l'eſpérer ni le craindre. Les eſprits ne s'échauf

fent que ſur ce qui les intéreſſe vivement ; & une

Nation qui poſsède les Théâtres de Corneille, de

Racine& de Voltaire, ne doit plus prendre un grand

intérêt à ceux qui ont créé l'Art dramatique ſans pou

voir l'élever à la même perfection. La queſtion n'eſt

plus afſez problématique pour qu'il y ait un grand

partage dant les opinions.Nous ne balancerons donc

point à exprimer avec franchiſe les impreſſions que

nous venons de recevoir de la lecture d'Euripide :

les Anciens n'ont plus d'ennemis aujourd'hui , &

leurs admirateurs ne ſont plus des enthouſiaſtes fana

tiques. On ſait que les eſprits les plus médiocres peu

vent éviter leurs défauts, & que les plus grands ta

lens s'élèvent avec peine à leurs beautés.Je ſuis per

ſuadé que le goût ſe conſerve mieux par l'étude des

Anciens, que par celle des Modernes même qui les

ont ſurpaſſés. Leur génie eſt plus beau & plus ſain,

ſi j'oſe le dire, & inſpire davantage, lors même

que nos Ouvrages ſont plus parfaits.

On ſait qu'Euripide eſt, de tous les Auteurs Dra

matiques de l'antiquité, celui dont il nous reſte le

plus d'Ouvrages ; mais de vingt de ſes Pièces qui

nous ſont parvenues, M. Prévoſt n'en a donné que

huit encore. Elles ſont toutes traduites, & vont pa

† inceſſamment. Une grande connoiſſance de

a langue Grecque & une longue étude d'Euripide

en particulier, ſont des garans aſſez sûrs de la fidé

lité de ſa traduction. M. Prévoſt a porté à cet égard .
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le ſcrupule juſqu'à ajouter en marge ou en note une

ſeconde traduction, nne verſion littérale de pluſieurs

paſſages. Nous avouerons même que c'eſt celle-ci qui

nous a fait ſouvent le plus de plaiſir. On y voit mieux

le vrai génie d'Euripide & de l'antiquité. La néceſſité

de changer les idées acceſſoires pour faire d'une phraſe

Grecque une phraſe Françoiſe qui ait de la correc

- tion & de l'élégance, efface très-ſouvent les couleurs

originales ſous la main même des Traducteurs les

plus habiles, & on a beau dire, ce n'eſt point là tra

duire. Auſſi voit-on des hommes de goût qui pré

tendent qu'il n'y a point de traduction, & qu'il ne

peut point y en avoir. Quant au talent de remplacer

les beautés du † d'Éuripide, de ce ſtyle dans .

lequel Racine ſe formoit à cette éloquence ſi noble

& ſi élevée, quoiqu'elle ne paroiſſe preſque jamais

que touchante, les morceaux que nous citerons fe- .

ront voir quel eſt à cet égard le degré de mérite du

Traducteur. On aimera mieux ſans doute quelques

obſervations ſur ce qu'étoit l'Art Dramatique dans

les Pièces d'Euripide.
A V

Hécube eſt la première Tragédie qu'on trouve

dans la nouvelle traduction.Voici quelle en eſt

l'action & la marche. -

Les Grecs, vainqueurs de Troie, qu'ils ont laiſſé ,

enſevelie dans ſes ruines, retournent dans leur pa

trie, menant avec eux une multitude de captives,

parmi leſquelles ſont l'épouſe & la fille de Priam,

Hécube & Polixène. Un calme ſemblable à celui qui

les avoit arrêtés en Aulide lorſqu'ils alloient à

Troie, les arrête au retour dans la Cherſonnèſe de

Thrace; & pour obtenir des vents il faut verſer .

encore le ſang d'une jeune Princeſſe. L'ombre d'A-

chille s'eſt élevée ſur ſon tombeau, & a demandé

le ſang de Polixène. Les Grecs, aſſemblés pour déli

bérer ſur ſa demande, décident bientôt, par l'avis ,

des plus ſages, que Néoptolème, fils d'Achille ,

|

|

|
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égorgera de ſa propre main, ſur le tombeau de ſorr

pere , la fille de Priam , l'unique conſolation , des

malheurs, de la vieilleſſe & de la captivité d'Hé

cube. Ulyſſe vient l'aracher des bras de ſa mère,

& le ſacrifice eſt conſommé. Bientôt Hécube a une

autre perte à pleurcr, & s'occupe de la vengeance

d'un autre crime. Au moment où les Grecs avoierir

formé le ſiège de Troie, Priam voulut éloigner des

dangers de la guerre le plus jeune de ſes fils, Poly-'

dore, dont la main étoit trop foible pour porter

des armes. Il l'avoit envoyé, avec un tréſor, chez

Polymeſtor, Roi de Thrace, qu'il avoit reçu autre

fois dans ſon palais, & qu'il croyoit s'être attaché par

la reconnoiſſance de l'hoſpitalité, ſi ſacrée chez les

Anciens. Tant que le ſort de la guerre a été incer

tain, Polymeſtor n'a attenté ni à la vie ni au tréſor

de Polydore ; mais dès que Troie eſt tombée, il a

aſſaſſiné le jeune Prince, & ſans daigner même lui

accorder un peu de terre, en a fait jeter le corps

dans la mer. Une Troyenne de la fuite d'Hécube .

en allant chercher de l'eau pour faire les luſtrations

funèbres ſur le corps de Polixène, trouve celui de

Polydore rejeté par les flots ſur le rivage. Elie Ier

porte dans la tente d'Hécube, que des§ me

naçoient déjà de ce nouveau malheur, & qui ne

s'occupe plus que du ſoin de punir l'auteur de l'at

tentat. Ne pouvant obtenir vengeance d'Agamem

non , qui reſpecte l'allié des Grecs dans ſ'aſſaſſin du

fils de Priam, elle obtient au moins de lui qu'il 11e

s'oppoſera point à ce qu'elle entreprendra pour le

punit elle-même. Sous prétexte qu'elle a d'importans

ſecrets à lui confier, elle fait prier Polimeſtor de ſe

rendre avec ſes enfans dans la tente, oû elle l'attend

avec ſes Troyennes. Il s'y rend en effet. Hécube &-

les Troyennes égorgent ſes enfans , & avec leurs

agraffes lui crèvent les yeux à lui - même. Les cris

dont il fait retentir le camp attirent Agamemnon -

*
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qui, après avoir écouté Polymeſtor, qui demande

vengeance, & Hécube qui juſtifie ſon action, con

damne le Roi de Thrace comme ayant été juſtement

† de ſon crime. Voilà les faits qui compoſent la

ragédie d'Hécubè, & l'ordre dans lequel ils ſe
ſuccèdent. ·

· On veit d'abord que l'action eſt double, quoique

les faits ſoient peu compliqués. La mort de Polixène

& celle de Polydore n'ont rien de commun enſem

ble que le malheur d'Hécubc, qui eſt plus grand

après la perte de ſon dernier fils, mais ſans en être

plus touchant pour le Spectateur. On ne peut s'inté

reſſer âucunement à Polydore, qui eſt mort avant le

eommencement de la Pièce, & dont on n'a vû que

l'ombre. Cette ſeconde action, qui ſeroit ſans inté

rêt, en ſuppoſant même qu'elle fût la première, eſt

ſur-tout d'une froideur extrême en venant après le

ſacrifice de Polixène. Il ſuffiroit de voir l'ordre dans

, lequel Euripide a fait ſuccéder ces deux actions,pcur

juger que de ſon temps on avoit bien peu réſléchi en

core ſur les moyens les plus ſimples de ſoutenir & de

graduer l'intérêt d'un Ouvrage dramatique. Parmi

nous aujourd'hui, le Poëte le plus médiocre auroit

ſenti que s'il y avoit un moyen de faire ſupporter

dans la méme Pièce ces deux actions ſi diverſes, c'é-

toit de faire demander la mort de Polixène à l'ömbre

d'Achille, au moment où Hécube pleure déjà celle de

Polydore, au moment où elle en auroit demandé

vengeance aux Grecs aſſemblés pour écouter ſes

plaintes; ç'eût été même peut être un tableau dra

matique digne de l'antiquité, de voir Hécube cou

verte à-la-fois du deuil de la mort & de la captivité,

s'avancer au milieu des Grecs aſſemblés aurour du

tombeau d'Achille, demander aux deſtructeurs de

Troie la vengeance du meurtre d'un fils de Priam

aſſaſſiné par un de leurs Alliés, & au moment qu'elle

attend leur réponſe, l'ombre d'Achillc s'élevant du
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milieu de ſon tombeau entr'ouvert, demander le ſang

de Polixène. Ce tableau des cruautés de la viétoire

& de la deſtinée des vaincus, cet excès de malheur .

ajouté à tant de malheurs, auroit fait ſentir peut-être

d'une manière terrible cette main de la fatalité ſous

laquelle les Poëtes grecs vouloient courber toutes

les âmes. Ce qu'il y a de plus étonnant dans la

Pièce d'Euripide, c'eſt que tandis que le Spectateur ne

peut s'intéreſſer qu'à Polixène, Hécube§ l'ou

blier entièrement pour ne s'occuper qu'à venger la

mort de Polydore. Toutes ſes larmes à la fin coulent

ſur ce fils auquel le Spectateur ne peut en donner

aucune. D'ailleurs , quelqu'horreur qu'on ait du

«rime de Polymeſtor, quelque vœu que l'on forme

de le voir puni, on n'aime point à voir Hécube avec

ſes Troyennes l'attirer dans leur tente par des artifi

ces; & ce complot d'une troupe de femmes pour poi-.

gnarder des enfans & crever les yeux à un homme

avec des agraffes n'eſt pas digne de la Tragédie telle

que nous la concevons aujourd'hui; nous ne pourrions

ſouffrir de voir des malheurs auſſi intéreſſans dégradés

& avilis par une pareille vengeance. La manière dont

Euripide expoſe ſon ſujet, annonce bien plus encore

l'enfance de l'Art Dans Hécube c'eſt l'ombre de Poly

dore qui fait l'expoſition; elle paroît ſeule dans la pre

mièreScène Il apprend aux Spectateurs, ſans§

plus de fineſſe, qu'il eſt Polydore, né d'Hécube,

fille de Cillée, que Priam étoit ſon père, & il ra

conte enſuite comment Polymeſtor l'a fait mourir ;

& comme en ſa qualité d'ombre il ſait tour ce qui

doit arriver, il prédit aux Spectateurs tout ce qui

arrivera dans la Pièce. C'eſt à-peu-près ainſi qu'Eu

ripide fait toutes ſes expoſitions. Dans les Phéni

ciennes Jocaſte ouvre ſeule la première Scène; &

comme il n'y a là perſonne pour l'interroger ſur ſa

famille & ſur elle-même, elle dit tout uniment :

« Cadmus épouſa Hermione fille de Vénus, qui
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». donna naiſſance à Polydore, père de Labdacus;

» de celui-ci naquit Laïus, qui devint enſuite mon

» époux; Créon eſt mon frère; mon père s'appe

» loit Ménécée, & Jocaſte eſt le nom que j'ai

» reçu de lui. Après pluſieurs années d'un mariage

» ſtérile , Laïus conſulta l'Oracle, &c. » Elle ra

conte-là toute l'hiſtoire d'OEdipe juſqu'au moment

où il s'eſt crevé les yeux après s'être reconnu inceſ

tueux & parricide. Dans une autre Pièce un Perſon

nage fait de la même manière toute ſon hiſtoire, &

finit par dire qu'il parle comme un fou au ciel & à

la terre; mais il eſt clair que ce n'eſt pas au ciel &

à la terre, mais aux Spectateurs qu'il parle. Euri

pide ne s'en cache même pas; dans l'Oreſte,

Électre conte de même les aventures de ſa famille;

& lorſqu'elle en vient aux motifs pour leſquels Cli

temneſtre fit mourir ſon époux, elle ajoute : « Par

» quelles raiſons? C'eſt ce qui n'eſt pas décent à

» une vierge de dire. Je laiſſe au Public le ſoin

» d'éclaircir cette obſcurité. »

Un plus grand défaut encore c'eſt de ne laiſſer

preſque jamais aucune incertitude aux événemens

annoncés dès la première Scène. On voit tout de

ſuite qu'ils arriveront néceſſairement, & qu'il n'y a

dans les reſſorts de la Pièce aucune force qui puiſſe

les détourner. La crainte & la terreur ne ſont pas

un moment balancées par l'eſpérance, & d'unbout de

la Pièce à l'autre l'âme reſte immobile dans l'affreux

ſentiment de la douleur & du déſeſpoir. Dans Hé

cube, par exemple, à la manière dont Ulyſſe vient

demander Polixène, on voit dès les premiers mots

que tout ce que pourra lui dire Hécube pour le tou

cher ſera inutile; on voit Polixène tomber ſous le

glaivo , & il n'y a plus de Tragédie. . -

Les mêmes défauts & de plus grands encore ſe .

retrouvent dans l'action de preſque toutes les Pièces

d'Euripide. Dans les Phéniciennes, dont le ſujet eſt le
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même que celui des Frères ennemis, que ceſui des

ſept Chefs devant Thèbes , il s'agit d'abord de ſa

voir ſi Jocaſte pourra réconcilier les deux frères,

ou lequel des deux ſera vainqueur , d'Étéocle ,

qui ne veut pas partager le trône, ou de Polinice, qui

réclame ſes droits en aſſiégeant Thêbes à la tête

des Argiens. Avant qu'ils en viennent aux mains, il

ſe forme un ſecond intérêt dans la Pièce, un intérêt

très-grand, qui ſeul ſuffiroit à une Tragédie, & qui a

peu de rapport à l'acticn principale & aux princi

paux Perſonnages de la Pièce. Téréſias,le devin, pro

nonce que Thèbes ſera priſe ſi le fils de Créon, le

jeune Ménécée, ne s'immole pas à la patrie. Créon

ne vcut point ſacrifier ſon fils , mais le jeune homme

a la générofité de ſe dévouer lui-même. Ce n'eſt pas

tout;lorſque les deux frères ſe ſont tués dans un combat

ſingulier, GEdipe que ſes fils tenoient renfermé ſort

de ſa priſon, & Créon, qui eſt monté ſur le trône,

veut chaſſer de Thêbes ce vieillard qui ſemble por

ter avec lui la colère des Dieux. Voilà denc un nou>.

vel intérêt, une nouvelle action; il y en a trois dans

la Pièce, & qui ne ſe ſondent point du tout l'une
dans l'autre, |

Il en eſt de même dans l'Andromaque. Le fils

d'Achille, Néoptolème, qui avoit épouſé Her

micne, a eu un enfant d'Andromaque , veuve

d'Hector , & il paroît préférer ſa captive à ſon

épouſe. Il eſt allé à Delphes , dans ſon abſence, Her

mione, aidée de Ménélas ſon père, veut ſe venger

d'Andromaque & la faire mourir avec le fils qu'elle

a eu de Néoptolème. La veuve d'Hector s'eſt réfu

giée dans le temple de Thétis, & a caché ſon fils

ailleurs. On peut être ſurpris de ce que ſe croyant

elle-même en ſûreté dans le temple elle a mieux

aimé ſe ſéparer de ſon fils que de lui donner le

même aſyle. Mais n'cxaminons pas une Tragédie

d'Euripide comme une Pièce qu'on viendroit de jouer
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à la Comédie Françoiſe. Hermione & Ménélas ten

tent toutes ſortes de moyens de faire ſortir Andro

maque du temple ; ils ont trouvé ſon fils, dont ils ſe

ſont ſaiſis, & qu'ils menacent d'égorger ſi elle ne

veut point ſe ſéparer des autels qu la défendent. Ils

lui diſènt qu'elle ne peut ſauver ſes jours qu'aux

dépens de ceux de ſon fils. Cette ſituation eſt tragi

que & touchante, & l'éioquence d Euripide la rend

plus touchante & plus tragique encore. Andromaque

ne balance point, mais dès qu'elle eſt ſortie du tem

ple ils veulent faire mourer ſon fils avec elle Le

vieux Pelée , qui gouverne la Phtiotide dans l'ab

ſence de ſon petit fils Néoptolème , paroît enfin,

quoiqu'un peu tard, pour s'oppoſer aux fureurs

'Hermione. Il déploie l'autorité de ſa place avec

tant de vigueur que Ménélas effrayé abandonne ſa

fille & s'en retourne à Sparte. Dès ce moment An

dromaque & ſon fils ne courent plus aucun riſque ;

Hermione ſeule eſt en danger; & ſi elle pouvoit in

téreſſer quelqu'un, tout l'intérêt ſe réuniroit ſur elle :

elle gémit, elle tremble. Oreſte arrive, parce que,

dit-il, paſſant auprès du pays il a voulu voir ſa

parente. Il l'a aimée autrefois, il l'aime encore ; elle

ſe fait enlever par lui pour ſe dérober à la colère de

Néoptolème. Il ſemble que tout ſoit fini ; mais à

peu près dans le moment que Pelée apprend cette

·fuite, on vient lui apprendre encore la mort de Néop-,

tolème aſſaſſiné dans le temple d'Apollon par les

citoyens de Delphes & par Oreſte Si Oreſte eût été

excité à ce meurtre par les reſſentimens jaloux d'Her

mione comme dans l'Andromaque de Racine, cet

événement ſe ſeroit lié aux autres événemens de

l'aétion. Oreſte eût été non un vil aſſaſſin, mais un

amant égaré par ſa paſſion. Mais dans la Pièce d'Eu

ripide , le fils d'Agamemnen aſſaſſine Néoptolème

pour ſatisfaire une haine perſonnelle. Hermione ne

veut point ſe venger de ſon époux ; pourvu qu'elle
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s'échappe elle eſt contente. On voit là des crimes, &

as une de ces paſſions intéreſſantes qui, dans leur

#§ même, font gémir ſur les coupables. Il faut

obſerver que dans l'Andromaque comme dans l'Hé

cube la première action eſt la ſeule qui puiſſe atta

cher, & que les deux ſuivantes ne peuvent exciter

qu'une curioſité foible & languiſſante.

Ayons le courage de fonder nos opinions ſur ce

que notre âme a ſenti, & avouons que ce n'eſt

point là l'Art dramatique tel qu'il eſt dans les chef

d'œuvres de Corneille, de Racine & de Voltaire,

dans ces Ouvrages oü une intelligence ſublime &

profonde diſpoſant toujours dans l'ordre le plus heu

rcux les événemens les plus touchans ou les plus ter

· 1ibles, fait ſortir d'une action unique tous les mou

' vemens de l'âme, laiſſe toujours à la douleur le

charme de l'eſpérance, fait croître l'émotion à me

ſure que la Tragédie s'avance, & la porte ſi avant

dans ce cœur qu'elle s'y conſerve encore lors même

qu'on eſt ſorti des illuſions du Théâtre. Peut-être un

tel Art ne pouvoit-il être porté à une ſi grande per

fection que dans le ſiècle que les Arts ont éclairé le

dcrnier, dans celui # a profité des lumières des

tous les autres. Le génie crée toujours, & ſes pas

· quelquefois ſont immenſes. Dn charriot de§
, au Prométhée d'Eſchyle, à l'Hécube d'Euripide,

il y a à peine un ſiècle , ſi vous comptez les

·temps, ſi vous meſurez les progrès de l'Art vous

ſerez tenté de croire que Sophocle, Euripide &

· Eſchyle ſont ſéparés par plus de vingt générations de

Theſpis & de ſes§ groſſières ſur la ven

dange. C'eſt peut-être ce qu'il y a de plus étonnant

dans toute l'hiſtoire de l'eſprit humain; mais telle eſt

la condition de l'homme, que dans ſes plus grandes

merveilles il grave avec ſa gloire des témoignages
de ſa# . En admirant le génie de Sophocle &
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d'Euripide, nous y voyons aujourd'hui l'enfance de

leur Art. - -

Si les Anciens ont peu connu les ſecrets d'une

diſpoſition heureuſe de l'action dramatique, ils ont

dû moins connoître encore l'Art bien plus profond

& bien plus difficile de diſtinguer & de peindre les

· caractères. C'eft une entrepriſe bien hardie de l'eſprit

obſervateur, que d'avoir tenté de réduire à un petit

nombre de caractères les combinaiſons infiniment

variées des paſſions du cœur humain, d'avoir oſé

dire cette âme doit ſentir ainſi dans telle circonſtance,

voici comment elle agira dans telle occaſion, & il n'eſt

pas en elle d'agir autrement; mais peut-être la Nature

n'a-t-elle pas plus fait les caractères en morale que

les claſſes en phyſique. Ces deux choſes, ſur leſquelles

on a établi une partie de la théorie des Arts,toute la

morale & toute l'hiſtoire naturelle, ſont- elles peut

être également des productions arbitraires de l'eſprit

humain, des monumens de ſon audace & de ſes bor

nes. On conçoit ſans peine combien il eſt facile de

s'éloigner de la Nature lorſque, pour la peindre, on

trace des portraits dont elle n'a point donné de mo

dèles, combien on eſt expoſé, après en avoir reſſerré

quelques traits dans des cadres conformes aux bor

nes de notre eſprit, à donner nos limites à la Na

ture, qui eſt infinie , & qui mêle ſouvent enſem

ble les traits des paſſions qui nous paroiſſent les

plus oppoſés. L'homme de génie qui fera le plus

ſortir ſes Perſonnages de l'enceinte étroite où nous

renformons l'idée d'un caractère, ſera celui qui pa

roîtra bleſſer le plus la Nature dont il ſe rappro

chera davantage; & comme chacun a ſon modèle

particulier, les eſprits même les plus étendus en au

ront de différens. La Bruyère ne ſera pas content du

Tartuffe de Molière, parce qu'il s'en ſera fait un

autre. Rouſſeau trouvera que les je ne dis pas cela

ne ſont pas d'un miſantrope, Preſque tout le monde
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reprochera à Voltaire d'avoir ſait de Clitemneſtre,

| meurtrière de ſon époux, une mère ſenſible & ten

dre, ce qui eſt pourtant une des plus belles idées

•dramatiques de Voltaire. Mais ce n'eſt pas ſeule

ment la difficulté extrême de ne pas borner & défi

gurer le cœur humain en le renfermant dans des

· caractères, qui exigeoit un art & des lumières que

le génie ſeul ne donne pas, il falloit en avoir infi

niment pour concevoir même l'idée de tracer des

caraétères. Peut-être falloit-il une plus longue expé

rience du cœur humain que n'en avoient les Grecs

lorſqu'ils créèrent leurs chef-d'œuvres dramatiques ;

d'ailleurs,dans le ſyſtême de leur Théâtre,ils devoient

en ſentir peu le beſoin : on ſait que chez eux les reſ

ſorts de la Tragédie ne ſont pas dans le cœur hu

main, mais dans la main des Dieux. Les événemens

- naiſſent de la fatalité & non pas des caractères. Je

n'ignore point que l'Académicien qui nous a donné

une très-bonne traduction d'Eſchyle, prétend que ce

Poëte a peint les Perſes dans la Tragédie de ce nom

avec autant d'énergie que Corneille les Romains,

mais ce qu'il cite en preuve ne le prouve guères, ce

me ſemble. Voyez, dit-il, au moment où l'ombre

de Darius paroît, comment les Perſes ſe proſternent

devant l'ombre ſeule d'un Roi. C'eſt bien là le ca

- raéière des eſclaves. Il me paroît que M. Lefranc

prête à Eſchyle des vûes qu'il n'a pu avoir. Darius

étoit chéri, adoré des Perſes; ils en parlent toujours

dans les chœurs comme d'un Monarque ſage &

bienfaiſant; ils rappellent qu'il faiſoit le bonheur de

l'Empire au moment ſur-tout de l'expédition mal

heureuſe de Xerxès. C'eſt dans ce moment que pa

roît l'ombre de Darius. La reconnoiſſance devoit

proſterner les Perſes devant lui plus que la ſervi

tude ; & quant à cette obſervation que c'eſt devant

l'ombre ſeule, il me ſemble que les ombres ſont en

· poſſeſſion de s'attirer les reſpects des hommes libres,

C9L0II1C
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comme des eſclaves. Si Darius eût été un tyran, ſi

ſon ombre eût paru au moment qu'on maudiſſoit

ſa mémoire, & que les Perſes ſe fuſſent proſternés

ayant encore la haine & les malédictions à la bou

| che, ce ſeroit le cas de dire, voilà bien le caractère

des eſclaves; mais on a vû que cela eſt tout autre

ment dans la Tragédie d'Eſcºyle. Non. Corneille cſt

le premier qui ait ſenti la néceſſité de peindre forte

ment les caractères, parce qu'il eſt le premier qui en

ait fait ſortir tcus les événcmens de la Tragédie.

Cette révolution, la plus grande qui ſoit arrivée au

Théâtre, eſt un des plus bcaux titres de ſa gloire.

Si quelque choſe a pu lui ſervir de modèle à cet

égard dans l'antiquité, ce n'eſt point parmi les Au

teurs tragiques, ce ſeroit plutôt parmi les Hiſto

riens que Corneille avoit beaucoup étudiés, & qui

preſque tous poſſédoient le même talent juſqu'au

prodige. Chez les Anciens,les caractères ſoutenus &

fortement prononcés étoient cn foule dans l'Hiſ

toire , & il y en avoit peu ſur la Scène ; chez nous

c'eſt le contraire : nous en avons beaucoup ſur la

Scène & peu dans l'Hiftoire. - -

Quand on oſe faire un rcproche aux Anciens,

il faut avoir plus d'une preuve Nous n'en prendrons

que dans Euripide, & dans le nombre des Pièces

dont la traduction eſt ſous nos yeux.

Ulyſſe & Agamernnon paroiſſent dans Hécube,

& aucun d'cux certainement ce paroît avec le carac

tère que leur a donné l'antiquité, Voici comment

parle Ulyſſe à Hécube au moment qu'il vient cher

· cher Polizène pcur la conduire à l'autel , ou on l'at

tend pour 1'immoler. ce Madame, ie penſe que vous

s» êtes inſtruite des réſolutions de l'armée & du .

» décret qu'elle a porté; cependant, je dois vous le

'» déclarer , les Grecs ont réſolu d'immoler votre

» fille ſur le tombeau d'Achille, & c'eſt mei qu'ils

» ont choiſi pour l'y conduire. Le fils d'Achille eſt

Nº. 15, 12 Ayril 1783. D



74 M E R C U R E

» celui qui doit préſider au ſacrifice, & qui eſt

» chargé de l'exécuter. Prenez donc un ſage parti ;

»2 cédez ſans violence, & ne me forcez pas d'en

» venir à de fâcheuſes extrémités ; connoiſſez notre

» forcc & votre foibleſſe. »

Quel langage ! & c'eſt à une mère dont on va

égorger la§ qu'on le tient, à une Reine captive

au milieu d'une armée victorieuſe ! Eſt - ce là cet

Ulyſſe dont la douceur & l'éloquence adroite ſavoient

conſoler les plus grandes infortunes, & ſe faire par

donner les ordres les plus rigoureux dont il étoit

l'exécuteur ? Il faut avouer que c'eſt autrement qu'il

s'y prend dans l'Iphigénie de Racine pour déterminer

Agamemnon au ſacrifice de ſa fiile.

Hécube demande vengeance à Agamemnon du

crime de Polymeſtor. Le Rci des Rois lui répond que

le crime eſt affreux, mais qu'il ne peut le punir ſur

un Prince allié des Grecs. A la bonne heure. Cette

politique pourroit ne pas nous paroître aſſez noble

pour la dignité tragique. Les Grecs imitoient plus

fidellement la Nature, Hécube le prie de ne pas

s'oppoſer au moins à tout ce qu'elle entreprendra

pour ſe venger elle même, & Agamemnon lui pro

met de la laiſſer faire. Il jnge donc que l'alliance

eſt plus fidellement gardée en permettant que Poly

meſtor ſoit attiré dans la tente des Troyennes pour

y avoir les yeux crevés & ſes enfans égorgés. Ce

n'eſt point là l'idée que l'antiquité nous a tranſ

miſe du caractère d'Agamemnon.

Dans l'Oreſte, ce Prince, ſa ſœur Électre & ſon

ami Pilade veulent ſe venger de Ménélas, qui a

refuſé de les défendre contre les Argiens, par leſquels

ils ont été condamnés à la mort pour le meurtre de

Clitemneſtre, & voici ce qu'ils imaginent tous les

trois; c'eſt d'attirer dans un piège Hélène & ſa fille

Hermione, d'égorger Hélène & de garder ſa fille

en ôtage, de la faire périr auſſi au beſoin. Ils ſe
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partagent les rôles pour l'exécution de ces aſſaſſi

nats, & tandis qu'Oreſte poignarde Hélène der

rière la Scène, Électre crie ſur le Théâtre : Tuez ,

maſſacrez , égorgez. Ces traits, dit le Traducteur,

ne peuvent pas ſe juger d'après nos mœurs. Il n'y a

point de mœurs dans leſquelles de pareils traits ne

compoſent un aſſaſſinat lâche & atroce; il n'y en a

point où les Perſonnages qui le commettent ne ſoient

odieux, & cc ſont les Perſonnages intéreſſans de la

Pièce d'Euripide.

Je ne citerai plus qu'un exemple, & je le pren

drai dans l'Andromaque.

La tradition n'a point donné à Ménélas un ca

raétère remarquable par ſa nobleſſe. Il eſt connu

ſur-tout par ſa foibleſſe pour une femme qui ſe

laiſſoit enlever fort aiſément; mais on n'en a point

fait un Prince vil; & s'il a été peint ainſi, c'étoit

une raiſon de lui donner un autre caractère ou de le

rejeter du Théâtre, qui, dans les vices même, exige

de la grandeur & de l'énergie Voici le rôle qu'il

joue dans la Tragédie d'Euripide. On le voit d'a-

bord s'unir à ſa fille Hermione pour ſatisfaire une

jalouſie de femme en aſſaſſinant une captive & un

fils du Prince abſent dont il habite le Palais. Nous

ne repréſenterions pas un Prince & un père dans

cette ignominie. Le vieux Pelée s'oppoſe à cet atten

tat. Ménélas, après quelques diſcours, où il montre

bien peu de force & de courage, cède à l'autorité

du vieillard, abandonne ſa fille au milieu des dan

gers oü leur attentat comunun l'expoſe, & s'enfuit à

Sparte. -

bes mœurs ſimples peuvent ſervir d'excuſe à des

diſcours groſſiers & même à des actions atroces,

mais elles ne peuvent excuſer la baſſeſſe & l'aviliſ

ſement. J'ai peine à croire que les Grecs du temps

de Socrate & de Périclès, ne fuſſent pas un peu bleſ

ſés du rôle que joue Ménélas dans l'Andronague.

E) ij
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Les chœurs, l'une des parties les plus importantes

de la Tragédie grecque, quoique compoſés d'un

· grand nombre de perſonnes dont l'âge, le ſexe & la

· condition varient dans chaque Pièce, ont pourtant

dans toutes à-peu-près le même caractère. Horace

ſemble même leur faire une loi de cette uniformité,

ce qui eſt très - remarquable, quoique difficile à

concevoir. On a élevé ſur cette partie de la Tragédie

ancienne, oü les Poëtes grecs ont répandu tant de

beautés, des difficultés que l'érudition n'a pas encore

éclaircies. Nous nous bornerons à quelques obſerva

· tions ſur les chœurs d'Euripide. l)ans le ſujet des

Frères ennemis le chœur eſt compoſé de jeunes Phéni

ciennes,que les Tyriens, deſcendansd'Agénor comme

les Thébains,envoient conſacrer au ſervice du tem

ple de Delphes, & qui ne font que paſſer à Thèbes.

Un chœur compoſé de Thébains, qui auroient été

tétnoins eux-mêmes des deſtinées§ de la

famille des Labdacides, qui auroient ſouffert eux

mêmes tous les malheurs d'GEdipe & de ſes enfans,

n'auroit-il pas appartenu davantage au ſujet ? Le

Peuple entier de Thèbes ne devoit-il pas entourer un

trône d'où tant de fléaux deſcendoient ſur lui ? Et

n'eſt-il pas extraordinaire qu'Euripide ſubſtitue à ce

grand tableau dramatique, un chœur compoſé de

jeunes Phéniciennes dont la deſtinée doit être étran

gère à celle de Thèbes & des Labdacides ? Quelque

fois les chœurs d'Euripide peignent & déplorent des

malheurs qui ne ſont pas ceux des Perſonnages ſur

leſquels roule l'intérêt de l'aétion. Dans Hécube

entr'autres , au moment cù Ulyſſe conduit Poli

xène ſous le couteau, au moment ou Hécube ſe

roule à terre dans ſes vêtemens de captive, le

chœur, qioique compoſé de femmes Troyennes,

oublie le ſpectacle déſolant qu'il a ſous les yeux,pour

s'occuper de lui-même, pour exprimer ſes inquiétu

des ſur les lieux de la Grèce qu'on deſtine à ſa cap
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tivité, & pour pcindre ces jeux avec toutes les cou

leurs de la poéſie. On comprend con bien le chœur

devoit glacer l' ntérêt de l'aétion dans ces mornens

où il vouloit attirer ſur lui l'attention qu'il devoit

donner lui-méme aux malheurs de la Scène, & cela.

n'eſt pas rate dans Euripide. Malgré ces défauts,

ces chœurs ſeront toujours un des plus beaux mo

numens de la poéſie des Grecs : la, mieux que dans

Pindare même, on croit entendre les ſons de cette

lyre ancienne, de cette lyre dont un Poëte diſoit

qu'il n'oſoit la toucher que lorſqite l'enthouſiaſme

l'avoit fait pénétrer dans l'affemblée des Dieux.

Leurs beautés réſiſtent à la traduction , qui efface

preſque toutes cclles de Pindare, Tous les événe

mens poétiques, toutes les images gracieuſes cu

ſublimes, tous ces prodiges de la mythologie grec

que, qui ſemblent être les délires du génie, viennent

ſe placer naturellement dans les chants de ces chœurs.

Les tableaux du Poëte, deſtinés à ceux du Muſicien

dont l'expreſſion eſt indéciſe ſans le ſecours des

contraſtes, oppoſent à chaque inſtant ies images les

plus douces aux images les plus terribles , & la

poéſie toute ſeule produit les effets qu'elle étoit ac

coutumée de produire dans ſon alliance avec la mu

ſique. La lyre d'Euripide a ſans doute moins de

verve & d'enthouſiaſme que celle d'Eſchyle ; mais

dans la traduction même , quoique dépouillée des

charmes du nombre & de la meſure, elle ſait ſentir

quelque choſe de cette poéſie auguſte & douce des

chœurs d'Eſther & d'Athalie. C'eſt dans ces beautés

de détail que conſiſte le grand mérite du Théâtre des

Grecs, & en particulier la véritable gloire d'Euri

pide. Quoiqu'il ſoit très - ſouvent ſubtil & ſophiſti

que dans le dialogue, quoiqu'il approfondiſſe peu

en général les paſſions dont il connoît ſi bien le lan

gage, on trouve chez lui tour-à-tour & ces traits de

vigueur qui rendent le raiſonnement de Corneille

D iij
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invincible, & ces traits touchans qui dans les Pièces

de Racine, vont chercher les paſſions au fond du

cœur. Quintilien, cet excellent juge de l'antiquité,

l'un de ceux qui a le mieux fait voir que les principes

& les jugemens du goût pouvoient être mis à côté

des productions du talent, Quintilien reconnoît dans

Euripide ces deux mérites qu'il eſt ſi rare de réunir

enſemble. Euripide, dit ce Critique, eſt fécond en

maximes, & preſqu'égal aux Philoſophes dans celles

qu'il a rapportées de leur commerce. Dans les luttes

du dialogue on peut le comparer aux Orateurs les

plus éloquens. Habiie à exciter à ſon gré toutes les

paſſions, il eſt ſupérieur ſur-tout dans le talent de

faire naître la commiſération & la pitié. Ménandre

le trouvoit ſi admirable à cet égard, qu'il a voulu

l'imiter ſouvent dans la Comédie, quoique ce ſoit

un genre bien différent.

J'ai traduit ce paſſage de Quintilien, comme le

témoignage le plus honorable à la gloire d'Euri

pide après l'admiration de Racine, & en même

temps pour faire voir que cet excellent Critique ,

loin de blâmer ces ſentences, ces belles maximes

dont Euripide cependant fait quelquefois un étrange

_abus, en a fait le ſujet d'un grand éloge. Parmi

nous les Desfontaines& d'autres Critiques de même

| force n'ont pas eu la même indulgence pour les vé

rités touchantes & pathétiques que Voltaire faiſoit

fortir du cœur humain avec le cri des paſſions, qui

eſt ſi ſouvent le cri de la vérité. Ils n'en ſavoient pas

aſſez pour voir que c'eſt très-ſouvent dans les mo

mens où l'homme eſt le plus en proie aux paſſions,

que ſa conſcience rappelle ou invoque les grands

principes & les grandes vérités de la morale, comme

on appelle du ſecours au milieu des dangers. Ne fai

ſant eux-mêmes aucun Ouvrage, & n'ayant aucun

beſoin d'étudier le caeur humain pour inſulter de

grands Hommes, ils étoient loin d'avoir obſervé que
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rien n'eſt ſi ſententieux que les diſcours des Peuples

, ſauvages & barbares, & que parmi nous même c'eſt

dans l'ivreſſe des paſſions ſur-tout que le Peuple pro

digue le plus les maximes de ſa ſageſſe ; mais il n'eſt

pas étonnant que des pédans ſans eſprit & ſans

taient n'aient pas jugé comme Quintilien.

Je voudrois citer quelques uns des morceaux d'Eu

ripide que j'ai ſous les yeux,non pour juſtifiermon ad

miration,quil'eſt aſſez par celle detous les ſiècles éclai

rés, par celle de Quintilien & de Racine, mais pour

dédommager les Lecteurs qui ont pris la peine de lir«

ce long Extrait, en leur offrant quelques-unes de ces

beautés antiques qui ont fait dans tous les temps les

délices des goûts les plus délicats & des plus beaux

génies.Je ne ſuis embarraſſé que du choix. Écoutez,
par exemple, Andromaque au moment oü elle ſort

du temple de Thétis pour ſauver les jours de ſon fils

par le ſacrifice des ſiens. - -

· « Malheureuſe ! pourquoi ſuis - je devenue

• mère ? pourquoi ai-je doublé mes infortuncs ?...

• La fortune ſemble effacer par des coups plus

» cruels le ſouvenir de mes premiers malheurs. J'ai

» vû le vailiant Hector tomber percé de coups,

» Ilion conſumée par les flammes, moi - même traî

s» née par les cheveux dans les vaiſſeaux des Grecr

» comme une vile eſclave Enfin , conduite dans la

»e Phtiotide, je me ſuis vûe contrainte à recevoit

» les embraſſemens du meurtrier de mon époux.

» Mon fils me reſtoit encore, mon fils!... Les cruels

» le feront mourir... Non je ne ſauverai pas ma vie

» aux dépens de la ſienne. Pourrois-je ſurvivre à

» mon fils ? Mon fils n'eſt - il pas ma ſeule eſpé

» rance ? Je quitte cet autel, & je me livre entre vos

» mains.Tuez, égorgez unc infortunée, chargez

» la de fers, livrcz-la au dernier ſupplice. Ta mère,

» ô mon fils, deſcend dans le tombeau pour rachc- º

» ter tes jours. Si les lJieux permettent que tu en

|

|

D iv
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» jouiſſes, ſouviens - toi de celle à qui tu dus deux

» fois la vie; & lorſque ton père te tiendra dans

ſcs bras, dis - lui, parmi dc tendres careſſes, en

lui baiſant les mains, en les arroſant de tes lar

» mes, dis lui ce que j'ai fait pour toi. »

N'eſt ce point dans ces morceaux d'Euripide qu'on

a trouvé le modèle de ces vers ſi touchans, & qui

font verſer tant de larmes :

O mon fils , que tes jours coûtent cher à ta mère.....

Hélas ! il mourra donc ; il n'a pour ſa défenſe

Que les pleurs de fa mère & que ſon innocence....

Et quelquefois auſſi parle-lui de ſa mère.... -

Quelque choſe de plus touchant encore, parce que

l'attendriſſement ſort à chaque inſtant du ſein de la

terreur, c'eſt la Scène de l'Oreſte où Éleétte relève

ſon infortuné frère écrâſé du poids de ſes remords,

le raſſure contre les fantôines qui le pourſuivent, &

oppoſe la voix la plus touchante de la Nature à la

voix menaçante des Dieux. Dans toute cette Scène

Electre ne prononce pas un mot qui n'adouciſſe l'hor

reur d'une ſituation où l'on voit un parricide pour
ſuivi par ces mêmes Dieux qui lui ont commandé de

, porter le poignard dans le ſein de ſa mère. Mais

quoiqu'elle ſoit peut-être plus connue, nous aimons

- mieux citer la Scène entre Ulyſſe, Hécube & Poli

xène , parce qu'on y voit dans des morceaux

plus étendus l'éloquence d'Euripide & le genre de

beautés propres à la Tragédie grecque. -

H É c U B E.

» Mais s'il eſt permis à une eſclave d'interroger

» ſes Maîtres ſans employer de paroles dures ni ou

• trageantes, daignez, Seigneur , répondre à mes

queſtions. -

U L Y s s E.

» Parlez, ne craignez pas que je refuſe de vous
entendre.2e
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H é c U B E.

» Vous ſouvient - il du jour où vous vîntes à

» Troie comme eſpion, déguiſé ſous de mauvais

» vêtemens, le viſage baigné de larmes ?

- U L Y s s E.

» Il m'en ſouvient; l'impreſſion en eſt ineffaça

» ble; je ſais à quel danger je me vis expoſé.

- ' H É C U B E.

» Eſt-il vrai qu'alors vous vous jetâtes à mes

pieds dans la poſture la plus humble ?

U L Y s s E.

» J'embraſſois vos genoux de mes mains ſup

pliantes.

H é c U B E.

» Que je vous ſauvai la vie en favoriſant votre

fuite ? - -

- U L y s s E. - :

- - - T]- - - - • - - , • A *

» C'eſt à vous que je dois de jouir de la lumière

du jour.

3>r

º0

r

H É c U B E. -

» Que me difiez - vous en ce moment que je

vous avois en ma puiſſance ?

U L Y s s E.

» Tout ee que la crainte de mourir pouvoit me

Ys ſuggérer. - -

H É c U E. E.

» Eh ! quoi , pouvez-vous juſtifier votre con

» duite ? T 1aité par moi comme vous venez de

» l'avouer, ce n'eſt pas du bien que vous me faites,.

» mais tout le mal qui dépend de vous.... Mais en

» core quel ſubtil artifice a pu perſuader aux

» Grecs qu'ils devoient ſacrifier.ma fille ? Quelle

» néceſſité les oblige de faire couler le ſang humain
- - - - - # • # ! - . • • • *

D 's -



32 M E R C U R E !

35º

>>

2>

22

2º,

:

>e

:

ſur un monument que devroit atroſer le ſang des

Hécatombes ? Y a-t-il quelque juſtice à verſer

celui de ma fille pour expier la mort d'Achille ?
Jamais elle ne lui fit aucune offenſe. C'eſt Hélène

que ſon ombre doit pourſuivre ; c'eſt elle qui l'a

fait périr & qui l'a conduit devant Troie. S'il lui

faut une captive, ſi la beauté fixe ſon choix, la

fille de Tindare ſurpaſſe la mienne en attraits.-

Juſqu'ici j'ai fait parler la juſtice ; mais vous,

ſachez de quel prix vous devez payer mes ſervi

ces. Vous preniez mes mains, dites-vous; vous

étiez à mes pieds dans la poſture d'un ſuppliant :

eh bien ! c'eſt moi qui embraſſe ici les vôtres;

c'eſt moi qui vous ſupplie, c'eſt moi qui im

plore de vous la grâce que vous me demandiez

alors. Ah! n'arrachez pas ma fille d'entre mes

bras, n'immolez pas ma fille, c'eſt aſſez de tant

d'autres morts. Par elle je ſuis heureuſe, & j'ou

blie tous mes malheurs ; ſeule elle adoucit les re

grets de tant de pertes cruelles ; c'eſt ma patrie,

ma nourrice, mon guide, l'appui de ma vieil

leſſe. Il ne faut pas que les Souverains donnent

des ordres injuſtes; qu'ils ne penſent pas que leur

proſpérité ſoit inaltérable : moi-même j'étois au

trefois.... à préſent je ne ſuis plus.... tout mon

bonheur.... un jour l'a détruit. O vous qui rece

vez mes tendres ſupplications, reſpectez ma vieil

leſſe, ayez pitié de mes maux; retournez vers

l'armée des Grecs , dites-leur que c'eſt un oppro

bre de faire périr des femmes arrachées aux pieds

des autels, mais dérobées au carnage par leur

généreuſe pitié.... »

Jamais le malheur & la tendreſſe maternelle n'ont .

parlé un langage plus touchant : voilà qui eſt fait

pour émouvoir & pour attendrir toutes les âmes

dans tous lcs pays & dans tous les ſiècles ; voilà ce

qui feroit pleurer ſur tous les fhéâtres du monde.
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Les mœurs ont beau changer, l'Art a beau faire des

progrès, ces beautés ne périront point, & ſeront

éternellement univerſelles. Il eſt impoſſible que la

réponſe d'Ulyſſe ſoit d'une grande† 3 tout ce

qu'il peut faire, c'eſt d'oppoſer la ſuperſtition à la

Nature, & la volonté des vainqueurs aux droits de

l'infortune. Mais un morceau qu'on peut citer encore

après le diſcours d'Hécube, c'eſt celui de Polixène

† ſa mère ſollicite de parler elle-même en ſa
aVeUlf.

P o L 1 x È N E.

« Vous retirez votre main, Ulyſſe ; vous vous

» détournez de peur que la mienne ne touche votre

» viſage. Ne craignez rien, je n'attirerai point ſur

» vous la colère du Dieu des ſupplians ; je vous

» ſuivrai ; je cède à la force, je cède au deſir de la

» mort ; il faudroit que je fuſſe bien timide & bie

» peu généreuſe pour avoir d'autres ſentimens.

» Comment pourrois-je aimer la vie ? Moi, la ſiiie

» du Roi de la Phrigie entière, qui ai paſſé mon

enfance près du trône , nourrie des plus belles

» eſpéranccs, deſtinée à devenir l'épouſe d'un Mo

» narque, & recherchée par les plus hauts partis ;

» moi, à qui obéiſſoient toutes les Troyennes, &
3Q

>>

2)

qui étois diſtinguée entre toutes les jeunes filles

de mon âge ; égale enfin aux Déeſſes en tout,

hors l'immprtalité, & qui maintenant ſuis cſ

clave..... Eſclave ! ce nom ſeul me fait aimer la

» mort, ce nom auquel je ne ſuis pas faite. Je torn

» berois entre les mains d'un maître cruel ! il ache

» teroit, à prix d'2rgent, la ſœur d'Hector & de

» tant de Héros ! Réduite aux plus viles fonctiors
>>

:)

35

3>

3)

du ménage, & aux ouvrages les plus abjects, je

paſſerois mes jours dans l'inſortune ! Et cette

main, recherchée des Rois, il faudroit donc la

* livrer au vil compagnon de ma ſervitude ! Non ,

D vj
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non, je renonce à cette lumière qui ne doit pas

éclairer mon eſclavage.Je cherche les ténèbres de

la mort. Ulyſſe , conduiſez moi au lieu de mon

ſupplice; il n'eſt plus pour nous de reſſource ni

» d'eſpérance. Et vous, ma mère, ceſſez de rieu

dire & de rien faire pour retarder mon départ;

conſeillez-moi plutôt de mourir avant que de me

voir expoſée à des traitemens honteux, indignes

de ma naiſſance. Lorſqu'on n'a poirt connu l'in

fortune, on la ſupporte avcc peine, & l'on courbe

» difficilement ſa tête ſous le joug de l'adverſité.

» Alors c'eſt un bien de mourir. La vie n'eſt qu'un

fardeau inſupportable quand il faut la paſſer dans

» l'opprobre. » -

On peut voir par ces morceaux que le ſtyle du

Traducteur eſt correct en général, & qu'il ne man

que ni de douceur ni de ſenſibilité, qualités ſi néceſ

ſaires pour traduire les Anciens. -

Les récits qui forment le dénouement de toutes

les Pièces, ſont encore une des parties dans leſquelles

les Poëtes Grecs ont fait ie plus admirer ce génie que

toutes les Nations ont voulu imiter. Ils formèrent

leur Art ſur les Ouvrages d'Homère, & tranſpor

tèrent dans les récits de la Tragédie les beautés

de la narration épique. Euripide montre ſur-tout ee

talent au plus haut degré, dans le récit de la mort

de Néoptolème, dans celui du combat des deux

Frères ennemis, dans le récit de la mort de Polixène,

&c. On voit qu'ils ont ſervi de modèle à Racine pour

les récits qui terminent Phèdre & Iphigénie, les

deux morceaux dans leſquels notre langue a le mieux

reçu les formes & les couleurs de l'Épopée des An

ciens. En général , avec moins de génie même que

les Modernes, ils devoient poſſéder le talent de la

narration à un plus haut degré. Pour faire un beau

»écit, les Écrivains Modernes doivent créer une

multitude de circonſtances qui manquent aux évé

:

-- .
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nemens, Parmi nous, les faits ne ſe paſſent guère au

milieu des cérémonies & des ſacrifices d'un temple,

au milieu d'un peuple ou d'un Sénat aſſemblé avec

l'appareil auguſte de la Légiſlation , mais cela étoit

ainſi chez les Anciens. Les événemens, ſi j'oſe le

dire, trouvoient les hommes dans des fonctions &

- des attitudes pittoreſques & dramatiques. Parmi

nous, Céſar aſſaſſiné dans un Sénat, ne ſeroit point

allé tomber aux pieds de la ſtatue de Pompée. Chez

les Anciens, pour faire un récit dont chaque cir

conſtance formoit un tableau intéreſſant, il ſuffiſoit

très-ſouvent de raconter les choſes comme elles

s'étoient placées. Cctte obſervation demanderoit

peut-être plus de détails, mais ce n'en eſt pas ici le

lieu, & nous nous propoſons de la développer ail

leurs.

- On voit que ſi l'Art du Théâtre s'eſt beaucoup

perfectionné parmi-nous, nous peut trouver encore

· chez les Anciens de nouvelles ſources de beautés &

d'intérêt. Dans des Ouvrages bien ſupérieuis à tous

ce qu'ils ont fait pour l'intelligence de l'action & la

fcience des caractères, les Scènes qui produiſent le

plus d'effet & d'émotion, ont été empruntées chez eux.

Telle ſont l'Oreſte & l'Œdipe de Voltaire, & l'GEdipe

chez Admète,de M. Ducis. En approfondiſſant davan

tage les paſſions , on peut avoir négligé parmi-nous

ces premiers ſentimens de la Nature, dont l'impreſſion

cſt moins forte, nais plus prompte & plus univer

ſelle. Il faut avoir beaucoup échauffé l'âme avant de

l'attendrir par le tableau des paſſions ; & ſouvent

d'un ſeul mot, d'un ſeul accent, un fils & une mère

ouvrent dans nos cœurs les ſources de nos larmes.

On peut apprendre encore dans l'étude des Tragi

ques Grecs, à retrancher de nos Pièces je ne ſais

quelle dignité factice & cnfiée qui n'ajoute rien à la

véritable majeſté de la Tragédie, puiſqu'elle ne rend

les Paſſions ni plus terribles ni Plus touchantes , &
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qu'elle empêche de repréſenter la Nature ſous ces

formes ſimples & naïves, avec leſquelles eile a tant

de puiſſance ſur nos âmes.Dans la Tragédie Grecque,

•n ne voit guères que des Rois '& des Princes ; mais

ils parlent comme des hommes : chez nous, l'homme

de l'état le plus ſimple, parle en Prince , dès qu'il

eſt monté à la dignité de la Tragédie; & des ſenti

mens du cœur humain, on n'oſe exprimer que ceux

qui peuvent ſe montrer avec orgueil dans un vers

élégant ou énergique ; §§ , que la plus

grande partie du cœur humain eſt bannie de notre

Scène. Les trois grands Maîtres de l'Art en France , .

Corneille , Racine & Voltaire ont entrepris de

rendre la Tragédie plus ſimple , pour la rendre

moins monotone & plus touchante. Corneille ,

dans Dom Sanche d'Arragon ; Racine, dans le

rôle de Joas; Voltaire, dans pluſieurs de ſes der

nières pièces ; mais les deux premiers ne l'ont entre

pris qu'une fois chacun, & la ſimplicité de quelques

unes des dernières Tragédies de Voltaire, qui rap

pellent ſi fort le Théâtre des Grecs, peut être priſe

trop aiſément pour la vieilleſſe d'un génie épuiſé,

qui ne pouvoit plus s'élever & ſe ſoutenir à la hau

teur de la Tragédie. On paroît reconnoître aujour

d'hui généralement, que pour enrichir la Tragédie,

il faut la faire deſcendre de cette élévation que nous

avons ceſſé d'admirer, & qui glace du moment

· qu'elle n'étonne plus. Il a paru à ce ſujet des opi

nions qui ont un peu ſcandaliſé ce qu'on appelle les

Connoiſſeurs; mais il faut examiner ſi les paradoxes,

comme toutes les révoltes, n'annoncent pas un beſoin

preſſant de changemens ; & puiſque tous les grands

Maîtres ont donr é de nouvcaux ſcntimens & de nott

veaux caractères à la Tragédie , il ne faut pas ſe

mettre ſi fort en colère contre ceux qui veulent qu'on

imitent en cela les grands Maîtres.

M. Prévôt a joint à ſa Traduction des Notes
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*

&une Vie d'Euripide. Cette Vie ne nous a pas paru

auſſi bien écrite que la Traduction. C'eſt l'Ouvrage

d'un Érudit, beaucoup plus que d'un homme de

Lettres & de goût. Les faits raſſemblés en foule n'y

ſont pas diſpoſés dans un ordre très-heureux. Il en#

pourtant de très-curieux, & qui ſont d'autant plus pi

quans, qu'ils peignent l'antiquité dans des choſes ex

trêmement oppoſées à nos mœurs & à nos uſages.

Nous en donnerons peut-être dans un des Mercures

prochains un extrait, où nous raſſemblerons ſous ce

point de vûe les faits les plus intéreſſans de cette Vie.

S P E C T A C L E S.

AcADEMIE RorALE DE MUsIQUE.

2

ON a continué à ce Théâtre les repréſen

tations de Renaud avec une affluence de

monde & des applaudiſſemens qui aſſurent

à cet Ouvrage le ſuccès le plus décidé.

Mile Saint-Huberti a conſtamment été

applaudie, dans le rôle d'Armide, avec des

tranſports dont il y a peu d'exemples.

Le ſieur Lainez a joué le rôle de Renaud.

avec beaucoup d'intelligence & de feu , & y

a obtenu de grands applaudiſſemens.

On a donné aufſi avec un ſuccès également

ſoutenu, les dernières repréſentations de la

repriſe d'Atys & du Seigneur Bienfaiſant. .

On a donné, pour les deux premières ca

pitations des Acteurs, deux repréſentations
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du Théſée, de Quinault, remis en muſique

par M. Gofſèc. Nous ne pouvons pas diffi- .

muler que cet Ouvrage n'a pas produit à

cette repriſe tout l'effet que devoient faire

eſpérer le mérite du Poëme, la pompe du

ſpectagle, les grandes beautés dont la muſi

que nouvelle eſt remplie, & ſur tout le ſuccès

brillant qu'il avoit eu dans ſa nouveauté.

On a donné, pour la troiſième capitation,

l'Iphigénie en Aulide, de M. le Chevalier

Gluck. L'eſpèce de profuſion avec laquelle

on a multiplié depuis dix ans les repréſen

tations de cet Opéra, à qui l'on doit la révo

lution qui s'eſt faite dans la muſiqueThéâtra

le, n'a pu en raſſaſier le Public, qui s'y eſt

porté avec la même affluence que dans la

nouveauté, & l'a applaudi avec le même

enthouſiaſme. - \ • --

La clôture du Théâtre s'eſt faite par une

repréſentation de Renaud , qui a conronné

ſon brillant ſuccès par la multitude des Spec

tateurs & l'éclat des applaudiſſemens. En ré

ſervant , contre l'uſage ordinaire , cet Opéra

nouveau pour la dernière capitation , c'eſt

un hommage qu'on a rendu au mérite de

l'Auteur & de l'Ouvrage. ·

, Iphigénie & Renaud ont été ſuivis du

Ballet de la Chercheuſe d'Eſprit. Ce Ballet ,

l'une des compoſitions les plus agréables de

M. Gardel, a été très-bien exécuté par les

premiers Sujets de la Danſe, & on l'a reva
avec le plus grand plaiſir. : , •

· Deux jeunes Debutantes dans la Danſe ont



D E F R A N C E. 89

mérité l'attention du Public. La première eſt

la Dlle Zacharie, âgée de 12 à 13 ans, d'une

figure charmante, & qui a montré les diſ

poſitions les plus heureuſes, perfectionnées

par les leçons d'un grand Maître. Il ſuffit de

dire qu'elle eſt Élève de M. Veſtris le père ,

qui nous fera regretter long temps un mo

dèle de perfection dans la danſe noble, bien

difficile à remplacer. '.

La ſeconde eſt la Dlle Baſſi, qui a quel

ques années de plus que Miie Zacharie , &

dont le talent eſt auſſi plus formé. Elle joint

à une figure élégante & agréable, de la grâce

& de la variété dans les mouvemens, de la

légèreté dans les pas, & déjà cette préciſion,

qui diſtingue les Élèves de M. d'Aubervak,

à qui on doit l'éducation de cette jeune D#-

butante. - - -

Si quelque choſe peut dédommager le

Public de la perte qu'il a faite par la retraite

de MM. Veſtris père & d'Auberval , ce ſont

les ſoins qu'ils prennent de reproduire dans

des Élèves les bons principes & le bon goût

d'un Art qu'ils ont profeſſe avec tant de

diſtinction. -

» ... i ' J

• A. -

coM E D I E FR A N Ç O I S E. .

LE Lundi 24 Mars, on a remis Spartacus,

Tragédie en cinq Actes, par feu M. Saurin.

Cet Ouvrage fut donné pour la première

fois en 176c. Il n'eut qu'un ſuccès médiocre ;
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néanmoins il fut généralement eſtiuné pat

cette portion de Gens de Lettres, qui ne fonde

point ſes opinions ſur celles du parti qu'elle

a adopté, & qui n'a pas beſoin, pour éta

blir ſon jugement, de ſavoir ſi tél Autetir

tient ou ne tient point à tel corps Littéraire.

On obſerva, avec raiſon, que le rôle de Sparta

cus avoit un peu trop d'éclat; que la diſtance

immenſequi exiſte entre ſon caractère & ceux

des autres perſonnages de la Pièce, nuiſoit à

l'enſemble de l'Ouvrage; que l'attention ſans

ceſſe fixée ſur la nobleſſe, peut - être exa

gérée, du gladiateur, ne ſe reportoit qu'avec

peu d'intérêt & preſque ſans curioſité ſur les

autres figures du tableau : mais on rendit juſ

tice à la marche de l'action , parce qu'elle

eſt ſage & bien entendue ; on diſtingua plu

ſieurs Scènes filées avec autant de logique

que d'intelligence; enfin , malgré les taches

qu'on appcrçut dans l'Ouvrage , on con

vint qu'il étoit digne , à bien des égards,

des beaux jours de notre Littérature. Il y a

dix ou douze ans qu'un Homme de Lcttres,

connu par ſes talens, a imprimé dans le Mer

cure de France un extrait de Spartacus, extrait

dans lequel cette Tragédie de M. Saurin eſt

appréciée avec autant de juſteſſe que de goût.

Nous ne ſaurions mieux faire que d'y ren

voyer nos Lecteurs. -

La remiſe dont nous rendons compte a eu

un très grand ſuccès le jour de la première

repréſentation. Les Spectateurs ont multi

plié lcurs applaudiſſemens de manière à
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- faire préſumer qu'ils étoient , pour ainſi

dire, affamés de voir & d'entendre une

Tragédie raiſonnable. Ne nous le diſſimu

lons point; oſons même le dire tout haut.

On doit des éloges à quelques-uns des Dra

mes Tragiques qui ont été repréſentés ſur la

Scène Françoiſe depuis quelques années; ce

pendant combien ces productions méritent de

reproches, quand on les examine avec quel

que ſévérité ! Qu'elles ſont peu faites, nous

ne diſons pas, pour ſervir de modèles, mais

pour conſerver leur petite réputation , lorſ

que, revenus de leur premier engouement,

les Spectateurs s'aviſeront de les rapprocher

de quelques uns des Ouvrages de nos Maî

tres ! L'intérêt de l'Art demande que cette ré

volution arrive bientôt. Le Public n'eſt que

trop accoutumé à cet amas inconcevable de

tableaux, d'incidens, de ſituations, d'effets

par le moyen deſquels on éveille aujourd'hui

le goût uſé du plus grand nombre des Ama

teurs duThéâtre; & il eſt à craindre que, s'il

ſe propage encore pendant quelque temps,

le mal ne ſoit ſans remède. La ſeconde repré

ſentation de Spartacus, déjà moins applaudie

& moins goûtée que la première, nous a

conduits, preſque malgré nous, à ces obſer

vations, qui ne ſeront pas du goût de tout

le monde, mais qui obtiendront peut être

un regard favorable de la part de quelques

bons eſprits. -

M. la Rive a joué avec beaucoup de no

bleſſe, d'inrelligence & d'énergie le rôle dif.
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ficile de Spartacus. Si ce Comédien , dont

| le zèle & l'ardeur ſont infatigables, continue

de faire des progrès auſſi rapides que ceux

qu'il a faits depuis quelque temps , il faudra

lui donner pour deviſe ces mots par leſquels

un grand Poëte a caractériſe la Renommée :

Creſcit eundo.

· ANN oN CE s : + NoT 1 C ES

Cººre . & Céréronies Religieuſes de tous les

Peuples du Monde, en quatre Voluºes in folio ,

diviſés en quinze Cahiers ou Livraiſons. Prix ,

8 liv. brochés, quinzième Livraiſon. A Paris, chez

Laporte, Libraire, rue d s Noyers. .

: Le prix de chaque Cahier de cet important Ou

vrage eſt fixé depuis le premier Avril à io livres

poir ceux qui n'ont pas ſouſcrit avant cette épo

que & les Editeurs prévoient qu'après ce mois-ci ils

ne pourrert plus feurnir, parce qu'il ne leur en reſte

qu'un très petit nombre. * : - -

, , B o v Q t E T à mon Oncle , Ariette bouffonne

d'un nouveau genre, qui eſt dans le diapazon de

toutes les voix, paroles & muſique de M. le Chez

valier de Bernard de Saint-Salvy. Prix, 2 liv. 8 ſols.

A Paris, chez Auvrai, rue Saint Jacques, près Saint

Yves. . ' · ,
- - • • · : · -

DrscRIpTroN Hiſtorique & Géographique de

la Ville de Meſſine, & c. &c. & Détails météorolo

giques du déſaſtre que cette Ville vient d'éprouver le

5 Février 178 3, avec des Notes curieuſes & intéreſ

ſantes ſur la Calabre utérieure, la Sicile & les Iſki
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de Lirari, & c. &c &'c. avec Cartes. A Paris, chez

Deſnos, Libraire, & Ingénieur - Géographe du Roi

-de Danemarck, rue S. Jacques.

· L'Auteur de cette Deſcription aſſure que ſes détails

hiſtoriques & météorologiques ſont de la plus grande

exactitude, & il prévient le Lecteur qu'on ne doit

ajouter foi qu'aux Exemplaires où ſe trouvent les

Cartes.

LEs Joueurs de Petit Palet , peint par J. B.

Leprince , gravé par Mlle de la Brehardière. Prix,

2 liv. 8 ſols. A Paris, chez Alibert, Marchand d'Eſ

tampes, au Palais Royal. - -

Cette Eſtampe eſt d'un effet pittoreſque. »

ErAT de la France, ou Traité des Deviſes Hé

raldiques. Comme on ſe propoſe de donner 3 Vol.

de cet Ouvrage par année, dont le premier con

tiendra l'état des Grands Officiers de la Couronne,

des Officiers de la Maiſon du Roi & des Princes

de ſon Sang, le deuxième le Clergé, le troiſième

les Parlemens & tous les Officiers des Cours Souve

raines ; l'Auteur prie les Perſonnes qui occupent .

une place dans l'un de ces trois états, de lui en

voyer des Mémoires détaillés ſur leurs Maiſons,

avec toutes les dates des Naiſſances, Grades, M. -

riages & Morts, ainſi que les différentes Lettrcs

d'honneur & autres Pièces qu'elles pourront avoir,

avec l'empreinte de leurs Armes, pourvu que le

tout ſoit duement atteſté par les Juges ou Subdélé

gué du lieu de leur réſidence. L'Auteur ne s'eſt pas

orné aux ſeules Familles Françoiſes. Cet Oc

vrage ſe trouve à Paris, chez l'Auteur, rue Jacob,

Fauxbourg S. Germain, n°. 4 1 ; & chez Leſclapart,

Libraire dc MoNsIEUR, Pont Notre-Damc, à la

Sainte Famille, n°. 23. Prix, 1 livre 1 6 ſols br.
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JovRNA z des Obſervations Minéralegiques

faites dans une partie des Voſges & de l'Alſace,

Ouvrage qui a remporté le prix au jugement de

MM. de la Société Royale des Sciences, Belles

Lettres & Arts de Nancy , en 1782 ; par M. de

Sivry, Avocat au Parlement. A Nancy, chez H.

Hœner, Imprimeur du Roi, &c.; & ſe vend à

Paris, chez Durand neveu, Libraire, rue Galande.

L'Académie de Nancy s'occupe actuellement de

l'Hiſtoire générale de Lorraine, & avoit deſiré des

- Mémoires ſur la Minéralogie de cette Province. M.

de Sivry a ſoumis à ſon jugement un Ouvrage qui

- traite cette matière, & qui ſuppoſe beaucoup de re

cherches & un grand fonds de connoiſſances. L'A-

cadémie, non conténte de le couronner, a cru devoir

s'aſſocier l'Auteur lui-même, & nous ne doutons

point que le Public n'applaudiſſe à cette double cou

fOflflº.

CvzrvRE de la groſſe Aſperge, dite de Hol

Iande, par M. Filaſſier, des Académies d'Arras, de

Lyon, de Marſeille, & Correſpondant de celle de

Toulouſe, nouvelle Édition. Prix, 1 livre 4 ſols

broché A Amſterdam, & ſe trouve à Paris, chez

Méquignon l'aîné, Libraire, rue des Cordeliers.

· L'Auteur de cet Ouvrage prévient qu'il fait culti

ver du plant de la groſſe Aſperge à quinze livres le

millier, pris dans la pépinière à Clamart ſous Meu

don, & qu'il faut adréſſer de bonne heure les lettres

franches de port au Libraire qui vend ſa Brochure.

LETTRE à l'Académie de Dijon, avec Répoxſe

à ce qui a paru douteux dans le Mémoire ſur l'inocu

lation de la peſte, par M. D. Samoïlowitz, Aſſeſ.

ſeur des Collèges de S. M. I. de Toutes les Ruſ

fies, Docteur en Médecine, Chirurgien-Major du

Sénat de Moſcou, Membre de la Commiſſion
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contre la peſte, Aſſocié de l'Académie des Scien

ces, Arts & Belles- Lcttres de Dijon, de l'Académie

Royale de Niſmes, & du Muſée de Paris, Bro

chure de 63 pages. Prix, 1 livre 16 ſols.

L'Auteur de cet Ouvrage eſt ſur le point de don

mer à l'impreſſion ſon Mémoire ſur la peſte, qui,

en 177 1, a ravagé l'Empire de Ruſſie, & ſur - tout

Moſcou , Volume in - 8°. d'environ 6oe pages,

dédié à ſa Souveraine Catherine-la-Grande.

· L'ART de peindre à l'eſprit, Ouvrage dans

lequel les préceptes ſont confirmés par des exem

les tirés des meilleurs Orateurs & Poëtes François,

dition revue & corrigée, par M. de Wailly, du

fonds de M. Lottin l'aîné. A Paris, chez Onfroy,

Libraire, quai des Auguſtins ; & Colas, Libraire ,

Place Sorbonne, 3 Vol. in-8°. Prix, 9 liv. reliés.

Cet Ouvrage utile, qui eſt réimprimé pour la

troiſième fois, eſt de feu Dom Jean Bernard Senſa

ric, Bénédictin de la Congrégation de Saint-Maur,

& Prédicateur. C'eſt un Livre claſſique propre à

éclairer l'eſprit des jeunes gens, ſans mettre leurs

cœurs ni leurs mœurs en danger.

MANœvvREs Militaires de Poſtdam. Le ſieur

Méquignon l'aîné, Libraire à Paris, rue des Corde

liers, a reçu diverſes lettres de plaintes du court

délai qu'il a accordé pour la ſouſcription de cet im

portant Ouvrage. Les unes ſont fondées ſur les cir

conſtances de la guerre, & les autres ſur l'éloigne

ment des lieux où l'annonce n'eſt parvenue que

depuis peu de temps. Il ſe croit donc obligé de pro

longer le terme de cette ſouſcription pour la France

juſqu'au premier Juin prochain, & en faveur des

Etrangers juſqu'au premier Juillet ſuivant. Paſſé ce

temps, elle ſera rigoureuſement fermée pour tout le

monde. On paye 24 liv. d'arrhes en ſouſcrivant.



96 M E R C U R E

CA R T E Phyſique & Hydrographique de la

France, où l'on a figuré les chaînes de montagnes

ſervant de baſſins aux fleuves & rivières qui l'arro

ſent, avec leurs dénominations & indications des

lieux où elles ſont navigables, Ouvrage complet en

ſon genre. Prix, 1 liv. 1o ſols.

TAB L EAU de la France, diviſé par Gouverne

mens & Provinces, pcur ſervir à l'aſſemblage & à

l'intelligence des cent quatre-vingt Cartes levées

géométriquement par ordre du Roi, & publiées par

MM. de l'Académie. Prix, 1 liv. 1o ſols. -

. Ces Ouvrages ſont de feu M. Dupain-Triel fils,

& ſe trouvent à Paris, chez le ſieur Moithey , Ingé

nieur-Géographe du Roi, rue de la Harpe, la porte

· cochère au deſſus du Collège d'Harcour, & chez

le ſieur Vignon, Marchand de Cartes de Géogra

phie, rue Dauphine, vis-à vis la rue d'Anjou.

, Pour les Annonces des Titres de la Gravure ,

de la Muſique & des Livres nouveaux, voyez les

Couvertures.

T A B L E.

Quarrais à M. le comte Enigme & logcgriphe, s»
d'Fſtaing , 49'Les Tragédies d'Euripide, 6o

Air dela Nºuvelle omphale, L 'cad. Koyaie de Muſiq. 87

Suite de la Fable de Ceyx & Comédie Francoiſe, 89

A4yotte, 52 Annonces & Notices, 92

T -

A P P R O B -A T I O N.

J A 1 lu , par erdre de Mgr le Garde des sceaux . le

Mercure de France# le Samedi 12 Avril. Je n'y ai

rien trºtivé qui puiſſe en empêcher l'impreſlion. A Parisie 11 Avril 17s 3. GUID l. p 2
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S A M E D 1 19 Av R 1 L 1783.'

L- = = • - : - = -，

PIÈCES FUGITIVES

E N vERs E r E N P R os É.

É P 1T R E à Mlle DE M***, qui m'avoit

dit pluſieurs fois que le talent de faire des

vers étoit un des plus agréables dans la

Société. .. .. - · :

• n • • • - - .

C.aºs-vous donc que le talent -

De la meſure & de la rime

Soit, d'un ſentiment unanime,

Un avantage ſi brillant ?

cxoxEz-vous que la Poéſie

Doive augmenter les agrémens

De notre bonne compagnie ? -

Que l'éphémère fantaiſie -

D'ennuyer tant ſoitpeu les gens

Par des vers faits à contre-temps,

Que l'on montre avec bon-hommie,

N°. 16, 19 Avril 1783. E
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Soit, malgré les mauvais plaiſans,

Un titre aſſuré de génie ? " | | -

-
-

AH ! j'eus trop ſouvent la mania · s -

De rimer dès mes jeunes ans - - º -

Des riens diétés par la Folie : . .

J'arrangeois, trop près des méchans.

Des bouquets pour Flore ou Sylvie ; .

De madrigaux très-innocens

J'égayois ma métromanie.

Qu'arriva-t'il? De tous côtés

On tourmenta ma pauvre Muſe,
-

L'Envie, aux regards de Méduſe,

Par ſes poignards enſanglantés,

Effraya ma frêle exiſtence ; : · : ·

Je connus mon irrévérence, .

Et remis à des temps plus doux , .

Mes erreurs & mes rendez-vous |>

Et ma poétique licence.

MAIs je fais trêve à mon ſerment; *

Doris, je çeſſe d'être ſage ;

Oui, pour mon cœur c'eſt un tourment

De diſſimuler ſon langage. - ..

Je puis dire, ſans fade encens, º "

Que votre eſprit, ſans perſifflage, ,

Vos qualités, ſans étalage, · · ·

Ont enchanté tous les inftans

Que j'ai paſſés dans l'hermitage

-
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Dont F *** fait les honneurs

Avec tant d'eſprit & d'uſage.

JE voulois cueillir quelques fleurs

Pour cette digne & tendre amie ;

Je voulois peindre ſa douceur, , : ' (

Les attraits qu'elle multiplie, º - º : .

Et ſes grâces & ſa candeur. , , , !

Heureuſement la modeſtie, - ... ..-. .

D'un ton naïvement railleur,

M'ebjecta mon inſuffiſance ;

Si l'on peignoit comme l'on ſent, -- ^ - #.

J'en ſerois capable, je penſe ; ,- i :::

Mais, hélas! c'eſt bien différents : ! # :

Dans ma paifible inſouciance, # : ,

A l'abri de tout important, · · · · · ·

J'aime mieux rêver en ſilence.

( Par M. le Comte de Roſières, Officier

au Régiment d'Aunis. ) , -

- • * - - -

· Explication de l'Énigme & du Logogryphe

du Mercure précédent.

L E mot de l'Énigme eſt Prodigalité; celui

du Logogryphe eſt Potage, où ſe trouvent

âge , ôtage & Tage. - |

#

, ,

E ij
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R EDoUTE mon premier lorſqu'il eſt ſolitaire;

Mon ſecond a des droits, & ſur mer & ſur terre,

Et mon tout a fermé le temple de la Guerre.

( Par une Dame de Verſailles.)

-

|

É N I G M E. ]

JE ſuis comme le Rhin, d'origine Helvétique,

Et j'arrive avec lui chez le peuple Hollandois.

Sous le puiſſant abri d'un Monarque François,

Je vins au nouveau Monde; & malgré les Anglois,

J'eus treize Autels en Amérique.

( Par M. de Clavi. )

L 'O G O G R Y P H E.
-_-- - - - - - -

- , --
-

- L' me veut bleu , l'autre blanc, un troiſième

| | M'aime mieux rouge, & cependant, -

Tous d'accord, me demandent blanc.

· Me tiens-tu ? Non.Je vais changer de thême.

Dans mes huit piés tournés diverſement,

Se trouve un mot qu'on dit volontiers quand onaimi |

Un objet ſéduiſant, félicité ſuprême,

Que Mahomet promet à ſes bons Muſulmans.

L'inſenſé! cet objet ne convient qu'aux vivans.
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Le pivot qui tourne la tête ; • • • • : *

Plus bas.... mais il faut être honnête,

Et ne pas nommer trop à cru

Ce qu'on voit rarement tout nu.

Enfin, pour finir le chapitre,
2

Un Saint, un inſtrument, un titre.

/

NOUVELLES LITTÉRAIRES.

LE RoI LÉAR , Tragédie en cinq Aães ,

par M. Ducis, de l'Académie Françoiſe,

Secrétaire ordinaire de MoNsiEUR, repré

· ſentée à Verſailles devant Leurs Majeſtés,

le Jeudi 16 Janvier 178; , & à Paris, le

Lundi 2o du même mois, par les Co

médiens François. A Paris , chez P. Fr.

: Gueffier, Imprimeur-Libraire, rue de la

- Harpe. - - ，

AU moment où nous nous diſpoſons à

, rendre compte de cette Tragédie, elle a été

jouée dix neuf fois avec la plus§

fluence, & ſes repréſentations ne ſont pas

encore épuiſées. Nous en avons vu plu

ſieurs , la Pièce nous a toujours paru ac

· cueillie avec les mêmes applaudiſſemens,

' Un pareil ſuccès eſt bien† flatter,

pour énorgueillir le Poëte le plus ambitieux,

& pour lui donner de douces jouiſſances.

Il eſt fâcheux d'avoir à lesº#ºº
ii] . "
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· · l'indulgence, qui ne quitte guère les Spec

· tateurs auThéâtre quand de grandes maſſes de

beautés ferment leurs yeux aux défauts, n'en

tre point dans le cabinet du critique; & il en

ſort toujours quelques triſtes vérités, d'au

tant plus rudes aux oreilles de l'Auteur ap

plaudi, qu'il n'eſt encore accoutumé qu'au

doux concert de la louange. Quand on rend

compte d'un Ouvrage, on ne peut acheter Ie

plaiſir d'en louer les beautés, que par le

triſte emploi d'en faire connoître les défauts.

Nous ſommes, en un mot, les perturba

teurs - nés du repos de l'amour - propre.

Heureux encore , lorſque nous avons à

parler d'un Ouvrage, tel que le Roi Léar ,

aſſez fort en beautés pour réſiſter au choc de

la critique, & qui nous laiſſe aſſez de bien

à dire pour nous conſoler des reproches que

nous avons à lui faire. - -

" On a déjà parlé de cette Tragédie dans

pluſieurs Ouvrages Périodiques; mais ſi c'eſt

un déſavantage pour nous d'avoir été pré

venus, nous y gagnerons au moins, en ce

e la Pièce étant plus connue, nous ſom

nies diſpenſés de donner à l'analyſe du plan

une étendue moins minutieuſe. . , ...

· Le Roi Léar , qui avoit frois filles, a

donné l'une, Volnérille , au Duc d'Albanie;

l'autre, Regane, au Duc de Cornouaille ;

la troiſième, Helmonde, il l'a chaſſee igno

minieuſement, trompé par les calomnieuſes

accuſations de Volnérille. Après cela, il a

dépoſé ſa couronne en faveur de ſes deux
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gendres, le Duc de Cornouaille & le Duc .

d'Albanie , qui ſe ſont partagé entre eux

l'Angleterre. Voilà le fonds ſur lequel eſt

bâtie la fable de cette Tragédie. -

| Ce qui en forme le nœud principal , c'eſt

le regret de Léar, après avoir abdiqué; les '

mauvais traitemens qu'il reçoit de la cruelle

Volnérille; ſa fuite§ chez elle; le trouble !

· de ſa raiſon; ſon arrivée chez ſa fille Re

gane , qui, de concert avec ſon époux , le

Duc de Cornouaille, le chaſſe de ſon palais ;

la rencontre qu'il fait par haſard d'Hel- .

monde , qu'on a crue morte, qu'on a cachée

dans la cabanne d'un Payſan, & qui ac-'

† ſon père avec toute l'affection d'une

lle tendre & vertueuſe, les perſécutions

tyranniques du Duc de Cornouaille , qui

arine & court après Léar, dans la crainte

qu'il ne ſonge à remonter ſur le trône; enfin

là défaite de l'infâme Duc ;'la punition de

# & de Regane; & la couronne

rendué à la'vertueuſe Helmonde, auprès de

# l'infortuné Léar retrouve le bonheur &

a paix. ..., .. | - · .

· A ce nœud principal ſe joignent d'autres

actions & d'autres intérêts acceſſoires, tels

#ue e Comte deK†

juſtement diſgracié, mais toujours fidèle à

ſon R6i ;'& ſes deux fils, Edgard & Lénox ;

perſonnages qui, à la vérité, ſervent à l'ac

tion, mais qui n'ont pas d'autre titre pour

# influer que la volonté peu motivée de

l'Auteur, ou le beſoin qu'il en a eu , & qui
- . rTtº - d,- i .4C (1.1 ,22 7 . .. , E iv -



• • * • - - - -- cv

1o4 , M E R C U R E , , , .

ne produiſent guères d'autre effet que d'en

ſurcharger l'intrigue. · , -

· L'expoſition eſt ſi embarraſſée , qu'elle

rend le premier Acte inintelligible, & jette "
de l'obſcurité dans tout le reſte de la Pièce. .

Que de perſonnages principaux paroiſſent
dès les cinq premières Scènes, & avec des '

intérêts divers ! C'eſt le Duc de Cornouaille

& ſa femme Regane; c'eſt le Duc d'Albanie ; '

c'eſt Lenox & Édgard ; les fils de Kent; &

ent lui-même. Et tous ces perſonnages ont !

preſqu'une expoſition à faire Quelle atten

tion, quelle mémoire pourroit embraſſer ,

tant de motifs divers qui les raſſemblent ?,

ou plutôt, comment ſuppléer au fil qui doit

néceſſairement manquer à l'Auteur pour lier

tant d'intérêts oppoſés, ou tout au moins

-† ? † l'Auteur expoſe longuement,,

alors il atigue ſes Spectateurs , ou il le

fait en peu de paroles, & alors le moindre

mot, qui échappe à leur âttention, les laiſſe

ns l'obſcurité. .. a .. , ... . ,
| La preuve que l'Auteur eſt embarraſſé de

la foule de perſonnages qu'il fait ſur le

champ paſſer ſous les yeux du Spectateur,• » • -, e" - 5 . º - s . * , 1 - 1 • " / " 4 " 1 / 1 • • • ' 1 , I ,

c'eſt qu'il ſe croit obligé de décliner leurs

†
cène,le Duc de Cornouaille dit à ſon Con

fident Oſwald : # · · p º i - ' , !

On vient : pars.... C'eſt Regane & le Duc d'Albanie,

Et les deux fils de Kent qui s'offrent à Ines yeux. -

AſſurémentOſwald connoît les perſonnages
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qui entrent, mais il faut que le Spectateur

les connoiſſe auſſi. Il eſt aſſez ordinaire, il

eſt vrai, qu'on nomme le perſonnage qui

arrive; mais l'artifice de l Auteur paroit bien

· plus évidemment quand il eſt obligé d'en

nommer quatre à la fois.

| Que doit-il réſulter encore d'une trop

grande multiplicité de perſonnages ? C'eſt

qu'on ne peut ni developper , ni même mo

tiver , c'eſt que l'intérêt languit, parce que

l'action ſe traine; c'eſt que le cœur n'eſt tou

· ché que par accès, & que ce ſont des caſ

cades continuelles , c'eſt que ne pouvant in7

troduire des perſonnages dans une Pièce ſans

les occuper, on eſt au moins obligé de les

faire aller & venir, & que ſe heurtant ſans

ceſſe, ils coupent l'intérêt à chaque inſtanr.

Ce n'eſt pas que ce ne ſoit là un moyen d'a-

mener de belles ſituations , mais c'eſt un

grand obftacle à faire de bonnesTragédies.

Le ſecond Acte eſt plus intéreſſant que le

premier, dont l'obſcurité fatigue ; mais à

meſure que l'intrigue s'éclaircit, les défauts

du plan ſe manifeſtent. Dans ce ſecond Acte,

on voit Léar qui s'eſt enfui du palais de la

· cruelle Volnérille, pour ſe réfugier chez ſon

- autre fille Regane, Ducheſſe de Cornouaille.

Il eſt pourſuivi du regret d'avoir cédé fon

trône, & indigné de l'ingtatitude de ſa fille.

Quoi! ma fille! mon ſang!... couronné par ma main !

Oh! ma raiſon s'enfuit à cette horiib'e idée !

E v
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Léar, tu n'es plus rien; ta puiſſance eſt cédée ; "

Tu te repens trop tard. ...

Ces vers, celui ci ſur-tout :

Oh ! ma raiſon s'enfuit à cette horrible idée.
*,

- -

préparent & annoncent adroitement le dé

lire prochain de Léar. Combien il eſt encore

adroit & intereſſant de lui faire dire un mo

ment après ! · · - · · · · x

Mon ami, mon cher Kent... le dirai-je ?... Oui, je· crois t -

Que déjà mon eſprit s'eſt troublé quelquefois.

' La Scène qu'il a avec Kent eſt belle, &

écrite avec intérêt. Elle peint avec beaucoup

de vérité les remords de Léar, pour avoir

chaſſé l'innocente Helmonde; les malheurs

dont il eſt accablé, & ſon amour pour ſes

enfans. Mais on eft ſurpris de le voir aller

trouver d'abord Kent, qu'il a autrefois diſ
gracié, au lieu de ſe preſenter à ſa fille Re

gane, qu'il eſpère trouver fidelle & toujours

enſible. -

C'eſt à la fin de cet Acte qu'il eſt chaſſé

par ſa fille Regane & ſon époux le Duc de
Cornouaille. -

, Nous avons promis à nos Lecteurs de ne

pas traîner leur attention ſur une analyſe

trop minutieuſe, & nous tiendrons parole,

ſur tout quant aux objets qui ne tiennent

pas à l'action principale. Même avec l'inten

tion de borner nos critiques, elles n'auront
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encore que trop d'étendue, parce qu'il faut

1'avouer , malgré le grand talent qui règne

dans cette Tragédie, comme dans les autres
Ouvrages de ſon Auteur, le plan en eſt très

défectueux. Après quelques autres qbſerva

tions ſur les détails eſſentiels, nous paſſerons

à des réflexions générales ſur l'action & ſur

les perſonnages. - . ,

Le troiſième Acte, qui, comme les deux

derniers , ſe paſſe dans une forêt, fait beau

coup d'effet au Théâtre, parce qu'il y a

beaucoup d'action, & ſur tout du Spectacle.

Entre la quatrième & la cinquième Scène,

le Théâtre reſte vuide. C'eſt Helmonde &

· Edgard qui ſortent enſemble ; & c'eſt

Léar qui entre ſans les appercevoir & ſans

en être apperçu. Cela n'eſt plus permis

· aujourd'hui;§ ne peut être tenté d'en

freindre la loi qui le défend, qu'en imitant

· Shakeſpéare, qui s'eſt moqué de toutes les au

tres,ou plutôt qui n'en ajamais connu aucune.

" On voit donc le malheureux Léar chaſſé

par ſa fille Regane, traverſant la forêt, &

aſſailli par un orage épouvantable. Mais on

· la vû partir avec le fidèle Kent; comment

ſe trouve-t'il là tout ſeul à Pourquoi Kent

s'eſt il ſéparé de lui ? Comment l'a t'il quitté

ou perdu ? Cela eſt poſſible , mais cela n'eſt

pas vraiſemblable en pareille ſituation.

Kent, qui non ſeulement voit ſon Roi ac

º cablé de chagrins , mais qui voit ſa raiſon

troublée, ne doit marcher, pour ainſi dire,

qu'en le tenant par la main ; # # doit pas

vj
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faire un pas ſans lui parler, ſans le toucher.

Ce n'eſt pas ici une chaſſe où l'on peut s'é-

†facilement , c'eſt un voyage qu'ils font

à pied, & ſans mêine avoir beſoin de pré

cipiter leur marche. En un mot , Kent n'eſt

»as pardonnable d'avoir perdu Léar; &

'orage qu'il fait eſt une excuſe très-inſuffi

ſante pour lui., • ºr , : , . u'il » ! ' ; -

, Au reſte, cet orage, quoiqu'il eût pu faire

ſeul la fortune de ce troiſième Acte, nous a

paru , oſons le dire, puéril, par l'impor

tance que l'Auteur ſemble y avoir§
Un orage peut fournir au Poëte un mouve

ment , une ſituation ;- mais on ne peut

guères , ſans tomber dans l'affectation

& dans l'emphaſe , , en faire un grand

reſſort tragique. Chez les anciens, il eſt

vrai , le tonnerre rappeloit des idées ſu

perſtitieuſes ; mais il auroit fallu de deux

choſes l'une, ou préſenter cet objet comme

un trait rapide, ſans s'y arrêter , ou diſpo

ſer les eſprits à l'illuſion par une forte pein

ture des mœurs antiques. Rien de tout cela

ne ſe trouve ici ; & ce qui prouveroit preſ

que que cet orage eſt déplacé ou mal em

ployé, c'eſt qu'il fait dire à Léar bien des

· folies , même dans ſes momens de raiſon.Il

, invite cieux, tonnerre , tempête à verſer ſur

, lui tous leurs torrens & tous leurs feux ; il

,leur dit qu'il n'a pas le droit de ſe plaindre

d'eux : frappez, leur dit-il encore, . -

, Ce corps mourant, cette tête flétrie,
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Ce front mal défendu par quelques cheveux blancs,

Qu'au gré de leurs combats ſe diſputent les vents.

Deſcription qui eſt plus comique que tou

· chamte. Enfin Léar ajoute :

N'y voyez plus la place où fut mon diadême.

Comme ſi en effet l'orage attendoit la per

miſlion de Léar pour manquer de reſpect à

la place où fut ſon diadême ! -

Et quand Léar a retrouvé Kent, il lui dit :

- Cher ami, tu le vois,

La Nature en fureur n'épargne point les Rois.

Eh ! ſans doute , c'eſt ce que tout le monde

ſait ; & ce ſont là de ces vérites qu'on ne dit

point ſans s'expoſer à faire rire. Nous avons

vû cent fois nos Rois à la chaſſe , égarés,

aſſaillis par la tempête ; & aucun de nous

n'a été ſurpris de voir qu'en leur faveur , il

n'ait pas ceſſé de pleuvoir & de tonner. Ces

Monarques eux mêmes n'ont rien vû là ſans

'doute que de naturel. L'infortune de Léar

n'ajoute pas aſſez à ſa ſituation pour anéantir

ce reproche. Sans doute il eſt fâcheux d'avoir

à eſſuyer un violent orage; mais ce ne ſont

pas de ces malheurs pour leſquels on doive

chercher à intéreſſer ſur la Scène Françoiſe.

D'ailleurs, pourquoi entretenir les eſprits

dans la peur du tonnerre, quand, depuis tant

d'années, on fait un crime aux Gouvernantes

& aux Nourrices de l'inſpirer à nos enfans ?

* Cependant l'Auteur a bien de la peine à
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abandonner cette idée ; car il fait dire à Hel- .

monde , dans l'Acte ſuivant : -

Mon père, étois-tu fait pour incliner ta tête

Sous le poids des torrens vomis par la tempête ! .

Hélas! je les ai vûs, ce front, ces cheveux blancs,

Sous le feu des éclairs inſultés par les vents. |

C'eſt à dire, Mon père, étois- tu fait pour

être expoſé à la pluie, & c. ` ' |

Nous ne quitterons point ce troiſième

Aéte ſans parler d'Helmonde,cachée dans une

caverne de la forêt, chez un Payſan nommé

Norclète. Ce Payſan n'a pas éte mis dans la

confidence. Reſte à ſavoir s'il n'étoit pas plus

prudent de lui confier l'hiſtoire d'Helmonde,

afin que par mal adreſſe il ne s'exposât point

à la trahir ſans le vouloir ; ce qui arrive en

effet ; car Norclète découvre à Kent & à

Léar, qui ſe trouvent ſur ſon chemin, qu'il

a ſans doute chez lui la perſonne qu'ils

cherchent, Helmonde , dont il ne ſait pas le

nom ; & l'on ſent qu'il auroit fort bien pu

faire à tout autre la même confidence. Mais

ſi Edgard, qui a placé Helmonde chez ce

Payſan, n'a pas cru devoir la lui faire con

noître , il devoit donc lui cacher auſſi ſon

propre nom. Point du tout, par une incon

ſéquence bien ſingulière, il lui a dit qu'il

s'appeloit Edgard. Cela n'empêche pas qu'il

n'y ait une belle & très belle Scène dans cet

Acte, celle où Léar retrouve Helmonde. |

Dans le quatrième Acte, notamment dans
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la huitième Scène, les invraiſemblances s'en

tâſſent aflez facilement. Oſwald parle dans

la forêr à Kent , & ne le reconnoît pas ; il

parle à Helmonde, & ne la reconnoît pas.

Il n'a donc jamais vu ni l'un ni l'autre ? Si

tout cela eſt poſſible , il faudroit au moins

nous apprendre comment. Il ne ſuffit pas

que l'Auteur ait évite de faire rencontrer ces

trois perſonnages dans ſa Pièce ; & il eſt na

turel de penſer qu'Oſwald , l'Officier &

l'ami du Duc de Cornouaille , connoît &

Kent & Helmonde, a moins que l'Auteur ne

nous prouve le contraire. Mais dans une ſi

grande multiplicité d'objets, quand on a tant

à dire , il eſt difficile de dire rout. C'eſt

pourtant - là le plus bel Acte de la Pièce ,

parce qu'il s'y trouve la ſublime Scène de la

'reconnoiſſance d'Helmonae & de Léar.

Il ſeroit difficile de juſtifier le cinquième

Acte; il ſeroit même inutile d'en entrepren

dre la critique. On pourroit demander pour

quoi Léar , qu'on a vu emmener par les

Gardes du Duc de Cornouaille , paroît tout

à coup ſur la Scène ſans que perſonne en ſoit

étonné. L'Auteur a t'il oublie que le Duc a

, dit à ſes Gardes de s'en ſaiſir ? - -

' On pourroit encore demander pourquoi

le Duc d'Albanie, qu'on n'a pas vû depuis

le commencement de la Pièce, trouvant

raſſemblés Helmonde, Léar, &c. n'en paroît

pas plus ſurpris que s'ils ne s'étoient jamais

quittés, &c. &c. Ajoutez à tout cela , le

récit de la mort d'Helmondes qu'on ramène

N
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un moment après ; le retour du Duc de

Cornouaille vainqueur, qui quitte la Scène

our revenir encore vainqueur, & qui ſe

† debaucher ſon armee ſous ſes yeux.

C'eſt cet entaſſement de faits invraiſem

blables, bruſques ou forcés, qui amène le

dénouement de cette Tragédie. Il y a un

malheur plus grand encore, c'eſt qu'on ne

peut pas reprocher ce dénouement à M.

Ducis, ſans inculper le Public en même

temps; car le Public l'a toujours applaudi

avec tranſport , ainſi que l'apoſtrophe aux

végétaux, dont neus aurons bientôt occaſion

de parler ; c'eſt-à- d re (& cette réHexion eſt

triſte pour les Amateurs du Théâtre ) qu'il

ne s'agit pas ici d'un Auteur qui a fait une

faute, mais preſque d'une Nation qui perd

de vûe les principes du bon goût. Nous n'ar

rêterons pas long-temps ſur cette fâcheuſe

idee l'attention de nos Lecteurs ; paſſons à

quelques réflexions ſur le ſujet & les carac

tères de cette Tragédie. - ，

Nous croyons qu'un fou peut être intéreſ

ſant par le motif qui a dérangé ſa raiſon.

Rien de plus attendriſſant que la folie de

Clémentine , dans Grandiſſon. Mais ſi le per

ſonnage de Léar ne doit pas être exclus du

Théâtre par defaut d'intérêt, nous penſons

qu'il manque de la dignité qui convient à la

Scène Tragique. On a d'ailleurs quelques

· reproches à faire à M. Ducis ſur la manière

· dont il l'a annoncé. Tout ce qu'on ap

prend d'abord de Léar n'eſt guères fait pour
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intéreſſer en ſa faveur. Il a diſgracié Kent ;

& pourquoi ? Comment cet honnête citoyen ,

a-t'il merité la diſgrace de Léar ?

En l'oſant ſupplier de reſter toujours maître, , t )

De mourir ſur le trône où le ciel le fit naître ; l

: | | • .. 1 1. - - º -

De ne point abdiquer un pouvoir ſouverain º

Que ſa vieilleſſe un jour regretteroit en vain. . }

lh eſt poſſible qu'un Roi ne ſe rende pas à

l'avis d'un des ſiens qui lui conſeille de gar

der ſa couronne; mais il eſt bien étrange

qu'il le puniſſe de ce conſeil. •

s Ailleurs, le Duc de Cornouaille dit, en

parlant des rigueurs que Léar a exercees.

contre ſa fille Helmonde: · · ·

Kent'oſa la défendre, & Kent fut écarté;

n paya par l'exil quarante ans de ſervices. .

, Léara chaſſe la plus vertueuſe de ſes filles;
il a abdiqué la couronne, & c'eſt le regret.

qu'il en a qui contribue à troubler ſa raiſon;

tout cela ne préſente pas Léar ſous un aſ

peét bien intéreſſant. . , , , ,

: L'action auroit pu ſe paſſer d'Edgard &

de Lenox, qui ne font qu'embarraſſer ſa

marche. Ils agiſſent, mais c'eſt aux dépens de

l'intérêt ; & ce qu'ils font, l'Auteur auroit

dû le faire faire par d'autres perſonnages. .

- Le Duc d'Albanie ſeroit l'honnête homme

le plus inutile qui ſoit au monde, s'il ne ſer

voit à ramener Helmonde, qu'on marie aſſez

leſtement à Edgard.

· Il y a peut être peu de perſonnes qui
- /
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ne vouluſſent retrancher auſſi le Duc '

de Cornouaille & l'infâme Regane. Nous

croyons qu'on devoit laiſſer ſubſiſter ces

deux perſonnages, parce que le ſpectacle

du crime ne nuit point à celui de la vertu,

& que de§ oppoſitions ſont né-.

ceſſaires ; parce qu'il eût été mal - adroit

de mettre en récit toutes les perſécutions

que ſouffre Léar; parce qu'il falloit mon

trer aux Spectateurs une partie au moins

des cruautés dont il ſe plaint, qu'il falloit,

même qu'on en vît les Auteurs.Le défaut de

ces deux perſonnages n'eſt donc pas d'être

inutiles, mais d'être mal tracés. Regane eſt

d'une méchanceté toute crue, & n'eſt jamais

placée dramatiquement. On peut en dire

autant du Duc de Cornouaille, qui eſt auſſi

ſcélérat qu'aucun des Tyrans qu'on ait mis

en Scène, mais qui diffère d'eux, en ce qu'il

ne paroît pas même ſe mettre en peine de

faire croire qu'il n'a pas tort. Les Tyrans,

dans nos Tragédies , ſe paſſent de raiſons,

mais ils donnent au moins des prétextes,

au lieu que ce Duc de Cornouaille a toujours,

ſur tout au cinquième Acte, non pas la

fermeté d'un grand criminel, mais l'effron

terie d'un homme mal-adroit. 2 ) : i !

Et pourquoi eſt il ſi ardent à pourſuivre

Léar ? Quels ſont les complats de cet infor

tuné Monarque? Le Duc n'a qu'à dire, qu'à

prouver que ſa raiſon eft troublée, c'eſt la

plus sûre manière de le combattre. Mais s'il

eraint ſi fort ce fantôme de Roi, il l'avoit
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en ſon pouvoir, pourquoi le laiſſoit il échap

per ? Il a l'air de ne le chaſſer que pour le

pourſuivre après. Il eſt vrai que vers la fin

de la Pièce ( pourtant après s'être emparé de

Léar) il dit que ce n'eſt pas lui qui l'inquiette.

Mais c'eſt juſtement cette mobilité(pour ainſi

dire ) de moyens incohérens, & ſouvent con

tradictoires, qui donne à cette Tragédie une

marche ſaccadée & un intérêt intermittent. .

· Ajoutons à cette obſervation , que ſi le

Duc de Cornouaille a tort de pourſuivre

Léar, dont il n'a rien à craindre, Edgard, de

ſon côté, a tort également de vouloir le re

mettre ſur le trône après que ſa raiſon s'eſt

égarée. Nous ſommes de l'avis de ſon père,

quand il lui dit : , .

Mais comment dès ce jour l'emmener ſur tes pas ? .

Comment charger ſon front du poids de la couronne

Si pour jamais, mon fils, ſa raiſon l'abandonne, .

S'il traîne dans la honte un ſceptre huinilié,

Vil ſpectacle à la fois d'opprobre & de pitié ? .

Ainſi, ce qu'on fait pour Léar eſt auſſi peu

raiſonné que ce qu'on fait contre lui. Et c'eſt

ourtant cette double entrepriſe qui forme

† de la Pièce. ·

| Quant au ſtyle, on fait que M. Ducis écrit

avec plus de chaleur que de correction.

Et c'eſt ce ſouvenir pour lui plein d'amertume,

Qui, plus lourd que les ans , l'accable & le conſume.

Voilà , en moins de deux vers, trois méta

phores différentes & oppofees.
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On y trouve auſſi trop d'expreſſions em

phatiques.

Des monſtres dévorans ſont entrés dans mon ſein.

- Je ſens deux traits brûlans

S'enfoncer dans mon cœur; mes remords, mes enfans.

Ce dernier vers a encore le défaut de n'être

qu'une répétition, auſſi bien que celui ci, en

parlant de ſes enfans :

Ils s'y plongent en foule, ils en ſortent ſanglans.

En général, M. Ducis a des idées & des ex

preſſions favorites qu'il répète trop ſouvent.

J'ai proſcrit la vertu pour couronner le crime, p. 29.

J'ai donc commis le crime & détruit la vertu,p. 32.

Je cherche encor,je cherche à trouver des enfans,p.3 5.

J'ai beſoin d'être père, ibid.

Je cherche des enfans, p. 36.

J'ai ceſſé d'être Roi, mais non pas d'être père, ibid.

C'en eſt fait, mon ami, j'ai ceſſé d'être père, p.42.

Ce vers plaît tant à l'Auteur, qu'il l'a ré

pété prefque tout entier, page 1 1 1.

C'en eſt donc fait, ô ciel! j'ai ceſſé d'être père.

Mais comme en le répétant il l'a affoibli !

comme le premier eſt bien plus beau par la

ſituation ! Il ne dit pas que Léar a ceſſé d'être

père, parce qu'il vient de perdre ſes enfans ,

mais parce qu'il vicnt de les maudire.

| On ne devroit pas s'attendre à trouver
- -
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- dans les vers de M. Ducis des expreſſions

maniérées. En voici pourtant :

. Quelquefois au travers de ſa douleur touchante , -

Unſouris s'égaroit ſur ſa bouche innocente.

Ses yeux baignés de pleurs & ſon front abattu

Peignoient le déſeſpoir de la douce vertu.

Nous mettrons dans la même claſſe l'apoſ

trophe aux végétaux, qu'on a toujours tant

- applaudie :

Admirables préſens, végétaux précieux,

· Pour guérir les mortels, nés du ſouffle des Dieux ;

Si vous pouvez m'entendre & ſentir mes alarmes,'

· Fleuriſſez pour mon père, & croiſſez ſous mes larmes.

Helmonde, qui prononce ces vers-là, ſait

fort bien que les végétaux ne peuvent pas

l'entendre. Ce n'eſt pas-là du ſentiment, c'eſt

· de la poéſie ; c'eſt le ton de l'élégie, & en

core d'une élégie d'Ovide.

Voilà des fautes ſans doute, & nous avons

fait voir dans le plan bien des invraiſem

- blances ! Pourquoi cette Tragédie produit

elle tant d'effet : C'eſt que ſi M. Ducis n'em

ploie pas à tracer ſes plans cette logique

ſcrupuleuſe qui motive & amène tout, il

trouve pour les remplir un talent ſupérieur

· qui en couvre les défauts; c'eſt que ſi fon

· ſtyle n'eſt pas toujours correct, il eſt ſou

vent entraînant ; c'eſt qu'à l'énergie & à la

profondeur qui frappent fortement, il joint

quelquefois cette vérité , cctte ſimplicité
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d'expreſſion qui excite la plus douce ſenſibi

lité, c'eſt qu'il n'a point de Tragédie où l'on

ne trouve pluſieurs Scènes dignes de nos plus

grands Maîtres; c'eſt que preſque toujours

le ſentiment l'abſout quand la raiſon le con

damne, c'eſt qu'il a des beautés d'un ordre

ſupérieur, & qu'il ne doit qu'à lui même;

c'eſt enfin qu'il ne ſemble tomber quelque

fois, que parce qu'il eſt impoſſible de le ſou

tenir à la hauteur où il s'eſt élevé.Si un per

ſonnage tel que Léar étoit difficile à mettre

· au Théâtre, quel ſujet d'éloge que de l'avoir

fait avec ſuccès, & ſur la Scène Françoiſe ;

c'eſt à-dire, de l'avoir fait accueillir à des

| Spectateurs peut être trop délicats ! Comme

| ce Léar eſt intéreſſant , lorſqu'après avoir

maudit ſes enfans, il s'écrie :

c'en eſt fait, mon ami, j'ai ceſſé d'être père !

Lorſqu'au Comre de Kent, qui lui dit, en

lui parlant de ſes ſujets, Ils ne ſont point in

rats ;. il répond , Mes enfans l'ont été !

Lomme il arrache des larmes par la tou

chante ſimplicité avec laquelle il dit à Nor

- clète : • -

Aurois-tu donc auſſi donné tout à tes filles ?

Quel cri ſublime de l'âme que ce vers pre

noncé par Helmonde, qui, voyant qu'à ſon

nom Léar eſt prêt à ſe poignarder pour ſe

punir : - - , f

Je vous trompois, Seigneur, vous n'êtes point mon
· père. . " •

/

]

|
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· Ce père, déſavoué par un excès d'amour

filial, eſt de la plus profonde ſenſibilité. .

Et quels dignes éloges pourroit-on donner

, à la beauté de ce vers ! |

Avez-vous été Roi? —Roi ? non; mais j'étois père.

: Comme ici la ſimplicité de l'expreſſion ſe

joint à la grandeur de l'idée ! & quelle ſu

perbe idée que celle de faire ſurvivre la pa

ternité à tous les autres ſentimens, comme ſi

· ce caractère étoit ineffaçable, même après

· la dégradation de la Nature ! Nous oſerons

le dire, nous ne connoiſſons rien de plus

, beau dans aucune langue. -

Nous regrettons de ne pouvoir tranſcrire

: ici la. ſublime Scène où ſe trouve le'vers

que nous venons de citer. Quoiqu'elle pût

être amenée plus naturellement, quoiqu'on

- ſoit fâché de voir porter ſur le Théâtre Léar

endormi dans un lit de roſeaux , ſous pré

texte de lui faire voir le ſoleil, mais en effet,

pour le montrer aux Spectateurs; elle n'en

eſt pas moins un chef d'œuvre de pathéti

que, & un modèle de naturel pour le dia

logue. Que de fautes peut racheter une pa

reille Scène! Il y en a d'autres dans les qua

, trième & cinquième Actes, qui, ſans avoir

le même degré de mérite, reſpirent le même

talent, & offrent ce mêlange précieux de

force & de naturel ; & ſi M. Ducis, dans ſa

Tragédie, a donné des armes à la critique,

combien d'abſurdités il nous a ſauvées de

l'original dans lequel il a puiſé. Nous ne ré
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péterons pas ici les bouffonneries extrava

. gantes de la Pièce de Shakeſpéare, mais nous

· invitons nos Lecteurs à comparer l'une &

l'autre. En un mot , le grand ſuccès du Roi

Léar ne nous a point étonné, parce que nous

y trouvons, outre le talent qui caractériſe

les autres Ouvrages de ſon Auteur, plùs

d'action & de ſpeétacle. . ' : ;

On ne peut ſonger au ſuccès de cette Tra

gédie , ſans ſe rappeler la manière ſublimie

, dont le rôle de Léar a été rendu. Le ſieur

Brizard nous ſemble avoir ajouté à ſa répu

tation, par ce rôle ſi difficile qui exigeoit la

réunion du talent & des moyens phyſiques,

les efforts de l'art & les bienfaits de la nature.

· Il a ſu donner de la dignité & de la no5letſ

à la folie & à l'imbécillité. - -

· Nous eſpérons que M. Ducis nous par

| donnera des obſervations qui nous ont été

dictées par l'amour de l'arr & par l'eſtime

qu'on doit à ſon talent ſi précieux pour la

. Scène Françoiſe. Elles n'ôteront rien aux

applaudiſſemens qu'il a reçus ni à ceux qu'il

doit recevoir encore. Ceux qui auront lû nos

· critiques, n'y ſongeront plus en revoyant ſon

Roi Léar; & nous irons les oublier nous

mêmes, en mêlant nes larmes & nos applau

diſſemens à ceux du Public.

( Cet Article eſt de M. Imbert. ) ;

{
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ELoGE Hiſtorique d'Anne de Montmorency,

Duc & Pair , Maréchal , Grand-Maitre,

Connétable , & Premier Miniſtre de Fran

ois I & de Henri II , Diſcours qui a

obtenu l'Acceſſit au jugement de l'Aca

démie de la Rochelle , par Madame de

Châteauregnault.A Genève, & ſe trouve

à Paris , chez Moutard , Imprimeur

Libraire, hôtel de Cluny , rue des Ma

thurins.

DANs le nombre de préjugés qui ont en

.vironné notre éducation juſqu'à nos jours,

& qui en retardent même encore les pro

grès, celui qui excluoit les femmes de la

connoiſſance des Lettres & des Arts, étoit

certainement le plus injuſte & le plus ab

ſurde. Douées d'une grande ſenſibilité, d'une

délicateſſe rare, d'un tact exquis, la nature

ſemble leur avoir donné des inſtrumens plus

faits pour porter dans les matières d'agrément

& de goût , cette expreſſion qui leur eſt

propre & cette vérité de ſentiment qui les

erfectionne. Cette douceur d'organiſation

es rend également dociles à tous les mou

vemens que les paſſions peuvent exciter ; &

les traits d'héroïſme, de courage , de gran

deur d'âme , les affectent autant qu'un acte

de bienfaiſance & d'humanité. C'eſt à l'en- .

thouſiaſme que les vertus & le patriotiſme

d'Anne de Montmorency ont excité dans

l'âme de Mme de Châteauregnault, que nous

N°. 16 , 19 Avril 1783. -
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devons l'Éloge que nous annonçons : elle a

vû dans ſon Héros, " un Citoyen qui veille

» de bonne heure ſur ſon âme pour n'y rien

» laiſſer entrer que de noble & de généreux ;

» un Guerrier infatigable, intrépide, &

» doué de ce courage moral qui laiſſe à la

» raiſon toute ſa liberté; un Courtiſan qui

» ne recherche les hommes que pour don

» ner plus d'activité à ſes talens ; un favori

» qui aime ſes maîtres plus que lui-même,

» ſa patrie plus que ſes maîtres , un négo

» ciateur habile, qui, dans un ſiècle de four

» berie, fait de la droiture la baſe de la po

» litique ; enfin, un Miniftre intègre, labo

» rieux, zélé pour les intérêts du trône ,

» maisſans jamais trahir ceux de la Nation."

C'eſt en parcourant les faits hiſtoriques des

ſix règnes ſous leſquels il a vécu, & en déſi

gnant les principaux événemens où il a in

flué, que l'Auteur trouve les preuves des

randes qualités qu'il apperçoit dans Anne de

† L'hiſtoire de ces temps ora

geux, où la rivalité de François I & de Char

les V, l'ambirion des Guiſes, la politique

ténébreuſe & cruelle de Catherine de Mé

dicis agitèrent la France, eſt cennue de tous

les François : nous y trouvons par-tout Anne

de Montmorency au-deſſus des petits inté

rêts qui multiplioient les intrigues, qui faº

voriſoient les abus, & qui préparoient in

ſenſiblement ces crimes affreux qui ont ar

mé la Nation contre elle-même, & ce délire

de fanatiſme qui lui a fait appeler des al
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liés-plus redoutables que des ennemis, afin

d'avoir plus de bras pour la déchirer. Le

Connétable combattit toujours pour ſon

Roi & pour la religion de ſes pères, ne fut

d'aucune faction, & ne s'occupa qu'à faire

uſage de l'autorité de ſes places pour rétablir

l'ordre, ou du moins pour arrêter les dépré

dations. L'Armée, la Cour, la Magiſtrature,

toutes les parties de l'adminiſtration ſe reſ

ſentirent des réformes néceſſaires qu'il y

fit, & que ſa fermeté à les faire exécuter

rendit utiles à l'État. Nous ne pouvons être

du même ſentiment que Mme de Château

regnault , « lorſqu'elle croit qu'il n'y a que

» le Guerrier qui réuniſſe les connoiſſances

» & les talens qu'exige le Gouvernement

» d'un grand État ; que le Magiſtrat a quel

» quefois des vûes étroites & ſouvent lentes;

que le Financier eſt difficilement bon Ci

toyen, que l'homme d'Égliſe eſt en géné

• ral timide & pareſſeux. » Mais l'Hopital,

mais Richelieu, & tel homme de Finance

que nous pourrions citer , ont montré du

:

: courage, du déſintéreſſement , & ſe ſont oc
- - - - A

, cupés du bien public.On pourroit dire même

5 que l'éducation de l'homme du monde, du

grand Seigneur, n'eſt point dirigée vers les

travaux qui forment l'homme d'État, qu'elle

eſt toute militaire, parce que ſa deſtination

connue eſt indiquée par ſa naiſſance, & qu'il

naît pour ainſi dire Soldat. Montmorency

lui même négligea toutes les études étran

· gères à ſa paſſion pour les armes; º &, com

Fij
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» me Annibal, il parut d'abord mépriſer

» toutes les Sciences, excepté celle de la

» guerre. » Et lorſqu'il parvint aux grands

emplois, il fut obligé de ſe livrer aux études

qui lui étoient néceſſaires pour les remplir

avec ſuccès. Il employa les loiſirs d'un exil,

où ſon intégrité courageuſe & la foibleſſe

de François I le conduiſirent, pour acquérir

de nouvelles lumières. -

Après la perte de la bataille de Saint

Quentin , & la mort de Henri II , Mont

morency eſt éloigné du Miniſtère par les in

trigues des Guiſes , qui perſuadent à Cathe

rine de Médicis qu'elle ne pourra gouverner

ſi elle laiſſe auprès d'un Prince foible & inap

pliqué, un homme que ſa longue expérien

ce & ſes vertus auſtères rendroient le cen

ſeur de ſes actions & le maître de l'État. Le

Connétable ſe retira à Chantilly. « Si les

» Princes de Lorraine l'emportoient dans ce

» moment par leur crédit , ils ne purent

» triompher de ſa vertu ſupérieure aux évé

» nemens : il étoit toujours grand , & ne

» changeoit que de manière de l'être quand

» la fortune changeoit de face. Un luxe de

' » magnificence, ou plutôt de dignité, ré

» gnoit dans ſa maiſon. L'appareil impoſant

» d'un nombreux domeſtique ; les homma

» ges d'une multitude de vaſſaux, & l'em

» preſſement d'une famille conſidérée de

» toute la nation ; de vaſtes appartemens

» ouverts à tous les Militaires, dont l'État

» n'a pu récompenſer les ſervices ; des jar

2
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» dins qui rappellent ceux d'Alcinoiis ; des

» parcs où l'art embellit la Nature ſans lui

» ôter ſa ſimplicité. Au milieu de tous ces

» objets , le Connétable de Montmorency

» partageant ſon temps comme Laërte , en

» tre la chaſſe & la culture de ſes jardins,

» ſans ſe plaindre des hommes ni de leurs

» injuſtices, donnant à ceux qui l'entourent

» l'exemple des vertus, ne mettant que le

» reſpect pour toute barrière entre lui &

» les étrangers qui accourent en foule à

» Chantilly pour voir celui qui a été tour

» à tour l'épée & le bouclier de la France :

» tous ces ſpectacles réunis ſembloient of

» frir quelque choſe de plus qu'humain, &

» portoient dans l'âme une douce émotion

» qui l'élevoit au - deſſus d'elle - même. »

Nous avons cité ce morceau pour donner

une idée du ſtyle de Mme de Châteaure

gnault. Son Diſcours, plus hiſtorique qu'o-

ratoire, préſente un tableau rapide des faits

principaux qui peuvent intéreſſer depuis

Charles VIII§ la bataille de Saint

Denis, où le Connétable fut bleſſé mortel

lement par un Écoſſois, nommé Stuard ,

ui lui préſenta le piſtolet, en lui criant de

# rendre : Me rendre , répond Montmo

rency , tu ne me connois donc pas º C'eſt

arce que je te connois que je te porte celui

à. Il vouloit finir ſur le champ de bataille ;

mais il ſe rendit aux inſtances de ſes enfans,

qui voulurent le faire tranſporter à Paris :

j'y conſens, dit-il, non que j'a# aucune eſ*

- # iij
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pérance de guérir, mais pour voir encore une

fois le Roi & la Reine, & leur donner par

mes bleſſures les aſſurances de ma fidélité. Son

âme fut toujours forte, toujours grande au

milieu des douleurs & des larmes : Penſeg

vous , diſoit-il à ſon Confeſſeur qui l'exhor

toit à la conſtance, que j'aie vécu quatre vingt

ans ſans ſavoir mourir un quart d'heure.

Quoique l'Ouvrage de Mme de Château

regnault n'ait pas obtenu le Prix, il a mérité

de la part de l'Académie de la Rochelle un

éloge qui vaut bien une médaille. Nous de

vons publier à la gloire de l'Auteur, dit le

Directeur de cette Académie, « que ce Diſ

» cours n'annonce pas ſeulement un eſprit

» cultivé & accoutumé à réfléchir & à com

' » parer les idées, mais encore de la force

s, & de la grandeur d'âme. Elle s'eſt miſe au

» deſſus de certains préjugés à la mode, qui

s, auront ſans doute retenu la plume de

» quelques-uns de nos Écrivains Philoſo

» phes ; elle a eu le courage d'élever ſa voix

» en faveur de la vertu auſtère , des bons

· »s principes & de la ſaine doctrine. A cet

» avantage elle réunit encore le mérite d'un

» ſtyle ſimple & pur, beaucoup de penſées

» fines & délicates, des morceaux également

» bien vûs & bien touchés... Elle eft tout-à-

» la-fois ingénieuſe, éloquente & ſublime,

' » pleine d'âme, d'intérêt & de ſentiment. »

Mme de Châteauregnault trouve ces louan

ges exagérées ; nous croyons que le Lecteur

y verra plus de vérité que de galanterie. .
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S P E C T A C L E S.

Co N C E R T S P I R I T U E L.

ON a pu diſtinguer déjà, dans les Concerts

du Dimanche 6 & du Vendredi 11 de ce

mois , l'intérêt que le Public s'apprête à

prendre à ceux de la Quinzaine. MmeTodi,

en paroiſſant, a excité en lui ce vif enthou

ſiaſme qu'il ſe plaît à prodiguer aux talens

diſtingués qui ont mérité ſa faveur particu

lière. Il ſembloit, en témoignant à cette Vir

tuoſe chérie le plaiſir qu'il avoit à la revoir,

qu'il voulût lui exprimer tout celui qu'il en

avoit reçu les années paſſées , & celui qu'il

en attend encore. Mme Todi a confirmé,

ſur-tout au Concert de Vendredi, cette opi

nion flatteuſe. On a retrouvé en elle cette

facilité, cette grâce dans l'exécution, cet in

térêt dans le ſon de la voix, cette pureté

d'articulation, ce charme répandu ſur toute

ſa manière, qui lui ont mérité la prédilection

dont elle jouit. Les airs qu'elle a chantés ſont

très beaux. Celui del Signor Ferrera eſt un

air de Bravura, & n'a pas cependant la tour

nure commune de ces ſortes de morceaux ;

il eſt très bien écrit, & contient beaucoup

de traits neufs , brillans, d'une difficulté

aſſez ſenſible pour ne rien dérober au mé

rite de l'exécution, mais rendue néanmoins

F lv
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aſſez agréable pour plaire à l'oreille en l'é-

tonnant. Le rondeau de del Signor Martini

a paru auſſi rempli de grâce. Le choix de

Mme Todi pour le premier Concert n'avoit

pas été fi heureux, & ſa voix même ſe reſ

ſentoit un peu d'une mauvaiſe diſpoſition

& de la fatigue du voyage ; mais le jour

ſuivant a détruit toutes les craintes qu'au

roit pu inſpirer cette légère altération, &

ſon ſuccès, comme ſa voix, a repris ſon an

cien éclat. Nous nous permettrons une re

marque à la louange du Public. Dimanche,

jour du premier Concert où Mme Todi de

voit chanter , Mme Mara étoit aux pre

mières loges ; elle fut reçue par l'applaudiſ

ſement ie plus général & le plus vif, & cet

applaudifſement ne nuiſit point à celui que

reçut Mme Todi en paroiſſant au pupître ,

& qui ne fut ni moins vif ni moins général.

· Seroit il poſſible que les François ſe détermi

naſſent enfin à rendre à la fois juſtice à deux

ſujets du même genre ? Qu'ils aimaſſent l'une

de ces deux Cantatrices ſans chercher à dé
• » > • r -/ -

primer l'autre ? Qu'ils préféraſſent le plaiſir

de jouir alternativement de ces deux talens

à l'envie de les comparer & de les claſſer ?

Ce ſeroit une nouveauté bien intéreſſante, .

& que nous deſirons ſincèrement.

Un autre objet de l'amour du Public, &

qui cette fois paroît ſans concurrens, c'eſt

M.Viotti. Son ſuccès a été encore plus grand

que celui de l'année paſſée, & nous croyons

que ſon talent eſt de même augmenté. On a
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trouvé que ſes ſons étoient attaqués avec

plus de juſteſſe & de sûreté , ſa manière en

core plus moëlleuſe & mieux fondue, ſa

compoſition même plus agréable. Il a été

reçu avec les tranſports les plus mérités , &

il ſemble que les Artiſtes commencent à lui

† de n'être pas né en France. On a

eaucoup applaudi à ces Concerts MM. So

lers, Ozi, Bezozzi, un Motet de M. Rigel,

un autre de M. Candeille, & Mlle Buret

l'aînée, dont la voix a reçu des éloges d'au

tant plus flatteurs, qu'elle chantoit le même

jour que Mme Todi.

C O M É D I E F R A N Ç O I S E.

LE Samedi 5 Avril, la clôture de ce

Théâtre s'eſt faite par une Repréſentation

du Cid, Tragédie de P. Corneille, & de la

jeune Indienne , Comédie de M. de Champ

fort. Entre les deux Pièces M. Dorival a

prononcé le Diſcours qui ſuit :

M E s s 1 E U R s,

« I L n'eſt aucun de nous qui n'ait reçu particu

» lièrement des marques de votre bienveillance.

» Mille phraſes ſouvent répétées dans des Diſcours

» d'uſage à la clôture & à l'ouverture desThéâtres,

» ne ſeront point celles que je vais employer pour

» vous demander la continuation des bontés dont

» votre indulgence, ſi néceſſaire à nos foibles talens,

» eſt portée à nous honorer. J'oſerai ſeulement,

F v
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» pour vous déterininer à ne les pas retirer, vous

» rappeler aujourd'hui que ſi depuis pluſieurs an

» nées la Scène Françoiſe a perdu quelques-unes de

» ſes plus fortes colonnes, au moins ceux qui en

» ſont aujourd'hui les Membres, ont tâché de vous

» rendre cette perte plus ſupportable par la variété

» des Spectacles qu'ils ont eu l'honneur de vous

» offrir. Vingt - deux Pièces, tant nouvelles que

» remiſes pendant le cours de cette année théâtrale,

» puiſſent-elles vous être une preuve du deſir que

» nous avons de vous plaire. La carrière que nous

» «ourons eſt bien difficile ; vos encouragemens

» ſeuls peuvent aider chacun de nous à la fournir.

» Daignez enhardir nos travaux ; votre préſence &

» vos applaudiſſemens en ſont la récompenſe la plus

»s flatteuſe. Notre zèle pour les mériter ſera infati

» gable. Animés par vos ſuffrages, nous trouve

» rons peut - être en nous de nouvelles forces. Nous

» les réunirons pour contribuer de plus en plus à

» vos amuſemens. Quel que ſoit le ſuccès de nos

» efforts, il ne pourra jamais ajouter, Meſſieurs,

» à nos ſentimens reſpectueux & à notre vive re

» connoiſſance. »

| Quoi qu'en ait dit M. Dorival, ce Diſ

cours reſſemble à tous les complimens

d'uſage qui ont été prononcés à la clôture

, & à l'ouverture des Théâtres. Regrets ſur la

perte de certains ſujets; aſſurance du zèle

des nouveaux Membres ; preuve du deſir

qu'on a eu de plaire au Public dans le cours

de l'année; obſervation ſur la difficulté de

l'Art; promeſſe de nouveaux efforts ; pro

teſtations de reconnoiſſance & de reſpect :

.voilà tout le fonds de ce petit Diſcours.

N'eſt-ce pas ſur les mêmes motifs qu'on a

I
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établi tous les Complimens qui ont été lus

ou entendus par nos Lecteurs à la clô

ture & à la rentrée des Théâtres ? On

pourroit néanmoins en excepter ceux où

l'on a eſſayé de régenter le Public, & de

l'éclairer ſur les moyens néceſſaires pour

bien juger l'Auteur & le Comédien. Falloit

il promettre aux Spectateurs aſſemblés de

ne pas répéter mille phraſes rebattues, pour

ne leur dire enſuite que ce qu'on leur a déjà

dit cent fois ? Voilà ce qu'on appelle pro

mettre beaucoup, & ne rien donner. Nous

ne prétendons pourtant point affliger M. Do

rival par nos§ Nous n'ignorons

pas que rien n'eſt plus déſagréable aujour

d'hui pour un Comédien, que la miſſion

dont il a été chargé à cette clôture. Avoir à

choiſir entre la répétition faſtidieuſe d'un cer

tain nombre de phraſes devenues commu

nes , & le danger de quelques réflexions

nouvelles & ſuſceptibles de déplaire aux

eſprits pointilleux ; cela eſt très - embar

raſſant. Il vaudroit mieùx , ſans doute ,

renoncer à un uſage qui n'eſt utile à rien.

Le grand moyen de demander & d'ob

tenir des ſuffrages, c'eſt de travailler avec

zèle, de donner du mouvement au réper

toire, de varier les plaiſirs du Public, &

d'accorder aux Gens de Lettres la conſidéra

tion qui leur eſt dûe. C'eſt par des faits * &

* Le travail que les Comédiens François ont

fait dans le cours de la dernière année dramatique

| F vj
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non pas par des phraſes vagues, répétées

deux fois toutes les années, qu'on fait preuve

de reſpect & d'efforts. Enfin, il n'eſt pas

d'Amateur du Théâtre qui n'aimât mieux

trouver les ſignes de la reconnoiſſance du

Comédien dans ſon ardeur & dans ſon zèle,

que dans les vaines proteſtations d'un com

pliment de clôture ou de rentrée.

coM É DIE ITAL I E NN E.

ON a ait la clôture de ce Spectacle

par une Repréſentation du Corſaire & des

deux Jumeaux de Bergame. On a joué en

ſuite une petite Comédie en proſe mêlée

de Vaudevilles, qui a pour titre le Dérmé

nagement d'Arlequin, Marchand de Ta

bleaux , & dont l'Auteur eſt M. Favart le

fils. Cette Comédie a tenu lieu de com

pliment. Nous en allons donner quelques

détails.

Arlequin déménage. Ce qui l'occupe le

plus dans ſon déménagement, c'eſt la con

ſervation des Tableaux qui compoſent ſon

Muſœum. Il n'eſt pas difficile d'appercevoir

l'alluſion du Muſœum au Théâtre Italien ,

& des Tableaux aux Ouvrages qui for

ment le Répertoire de ce Spectacle. Jacqui

net, valet d'Arlequin, entre en pleurant ;

· mérite beaucoup d'éloges ; nous en donnerons la

preuvc dans le prochain Mercure.
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on lui en demande la cauſe. Il s'eſt laiſſé

tomber dans l'eſcalier, & en tombant il a

briſé tous les vieux Tableaux d'Arlequin.

A R L E Q U I N.

* Comment, coquin ! tu as caſſé tous !

» mes anciens Tableaux ! ceux que j'ai ap

» portés de Bergame , & qui m'étoient les

» plus chers !

JA c Q U 1 N E T, à Argentine, femme

d'Arlequin.

» Madame, parlez pour moi, je vous

>3 prie.

A R G E N T I N E.

» Ne te fâche pas, mon ami, ne te fâche

» pas , ce pauvre garçon n'a pas fait un ſi

» grand mal. On peut réparer tes Ta

» bleaux, les revernir, y mettre d'autres

» cadres; d'ailleurs tu ſais bien qu'ils ne

» ſont plus de mode.

A R L E Q U I N.

» Comment, plus de mode ! d'excellens

» morceaux de l'École Italienne, dont nos

» meilleurs Peintres François tirent tous

» les jours les ſujets les plus comiques !....

» je ne ſais qui me tient.... je ſuis d'une

» colère.... » - -

On ſent aiſément que M. Favart le fils a

voulu parler ici de la ſuppreſſion des canevas

Italiens. Il nous ſemble qu'il en a fait un
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éloge bien pompeux. D'excellens merceaux
de l'Ecole Italienne! Si l'École Italienne

étoit autſi pauvre en grands Peintres qu'elle

l'eſt en Poëtes comiques, * elle ne jouiroit

pas d'une grande réputation. Ce n'eſt pas que

dans le Théâtre de Ghérardi, & dans un

grand nombre de Comédies Italiennes, beau

coup plus modernes, on ne trouve de temps

en temps des Scènes très-bien faites, des

ſituations heureuſement apperçues,& même

de l'intérêt ; mais par combien - d'ennui
* • 2 A p f A - 2

quelquefois même de dégoût, ne faut-il pas

acheter un moment de jouiſſance!Un mau

vais plan , des Scènes mal attachées , des

entrées & .. des ſorties peu point ou mal

motivées, des farces dignes des tréteaux,

des dénouemens bruſqués, communs ou in

vraiſemblables : voilà, ſi on en excepte quel

ques-unes, l'hiftoire exacte de toutes les

Comédies Italiennes. Nos Auteurs peuvent

y puiſer des intentions, des Scènes ; mais .

pour que les ſujets qu'ils en voudroient

tirer prennent une teinte comique qui nous

convienne , ils doivent néceſſairement en

changer le plan, l'ordonnance, l'intrigue,

la marche, annoblir les caractères, & les re

vêtir de couleurs faites pour plaire à des

Spectateurs délicats. Imiter ainſi, c'eſt ré

générer ſon mdèle; c'eſt ſe placer au-deſſus

* Nous rendons à M. Goldoni la juſtice qu'on

doit à ſes talens, & nous ſommes éloignés de con

fondre ſes Ouvrages avec les mauvais canevas qu'on

a ſi juſtement proſcrits.
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de lui. Il ne faut pas parler des imitateurs

qu'Horace a ſi bien peints par ces deux

mots ſervum pecus. Copiſtes plutôt qu'imi

tateurs, ils gâtent tout qu'ils touchent, &

leurs imitations ne ſont honorables ni

pour eux ni pour les ſources dans leſ

quelles ils puiſent. La véritable obliga

tion que les François ont au Théâtre Italien

qui s'eſt établi chez eux, c'eſt de leur avoir

donné des Romagnéſi, des Riccobeni , des

Silvia , des Thomaſſin*, des Colalto & des

Cariin. Revenons à M. Favart le fils, ou,

pour mieux dire, à ſon compliment.

" Deux Amateurs, M. Mondor & Mme de

Floricourt, viennent voir Arlequin, & lui

donner quelques conſeils ſur la manière de

compoſer ſon Muſœum. On leur préſente le

catalogue des Nouveautés dont on a fait

l'acquiſition : de là l'éloge d'Aucaſſin &

Nicolette ; des Quatre - Saiſons de MM. de

Piis & Barré; de Jenneval, de l'Indigent,

du Déſerteur; des deux Jumeaux, du bon !

Ménage; de Tom Jones à Londres & du

Corſaire. La plupart de ces éloges ont été

confirmés par les applaudiſſemens du Pu

blic, ſurtout ceux des Quatre Saiſons, de

Tomes-Jones & du Corſaire. Après quel

ques nouveaux avis ſur les moyens de fixer le

Public, ſuivi d'une Scène entre AI lequin &

ſes enfans, le compliment ſe termine par des

* On parle ici du célèbre Arlequin.
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couplets dont l'intention eſt ſi vague, qu'il

ſeroit difficile de la ſaiſir. -

Ce petit Ouvrage , qu'il ne faut pas

examiner avec bien de la ſévérité, a obtenu

les ſuffrages du Public, parce qu'il eſt ana

logue à la circonſtance du départ de la Co

médie Italienne pour ſon nouveau Théârre.

On a trouvé le cadre heureux & bien choi

ſi , mais on auroit deſiré que le Peintre

eût employé un colgris plus frais, que ſon

deſſin fût plus correct, & ſon coup de pin

ceau plus ferme.Quand on porte le nom d'un

· Peintre célèbre, il faut s'en montrer digue

même dans les plus petites compoſitions.,

V A R I É T É S.

CoURTE Réponſe à la Lettre de M. C...

ſur l'eſclavage des Nègres. -

I. Lorsion que M. C. .. traite comme une

rêverie de quelques Américains de la Secte des Pri

mitifs , eſt celle du Congrès Continental qui l'a

énoncée dans pluſieurs actes publics, & qui a pris las

meſures les plus ſages pour l'abolition abſolue de

l'eſclavage dans l'immenſe étendue de pays occupée

par les Treize États-Unis. -

Il nous ſemble que l'autorité des Cheſs, des Libé

rateurs de l'Amérique, des Kepréſentans de pluſieurs
millions de Citoyens libres, méritoit quelque reſ

pect, même de la part de M. C. .. - -

II. M. C ... prétend que la Morale Chrétienne

ne proſcrit point l'eſclavage; les défenſeurs de la

Religion qui ont écrit depuis quelques annécs, ont
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tous regardé l'abolition de l'eſclavage en Europe,

comme un des bienfaits de la Religion Chrétienne.

Mais que ſon influence ſur cette révolution ait été

plus ou moins forte, on ne peut prétendre qu'une

Morale, dont la première baſe eſt la fraternité entre

les hommes, ait été favorable à l'eſclavage. L'Évan

gile conſeille de prêter à ſes frères ſon argent ſans

intérêt; & il me ſemble qu'il y a encore moins de

charité à tenir ſon frère dans l'eſclavage, qu'à lui

demander cinq pour cent de l'argent qu'on lui

prête. - - -

7 Mais Saint-Paul donne des leçons de patience aux

eſclaves : ſans doute ; c'eſt une des maximes de la

Morale Chrétienne de ſouffrir les injures avec pa

tience. Si vous avez reçu un ſoufflet, tendez l'autre

joue. Cela veut-il dire que la Religion tolère ceux qui

donnent des ſoufflets ?

Mais Saint-Paul donne aux Maîtres des lecons

d'humanité. Cela prouve-t-il qu'il approuve†
vage ? Un Quaker qui regarde la guerre comme un

crime, n'exhorteroit-il pas des ſoldats à faire la

uerre avec humanité? Si Saint-Paul avoit dit : ayez

oin des eſclaves que vous avez ſéduites & des enfans

que vous en avez eus, en conclueriez-vous que la

Morale Chrétienne tolère l'incontinence ?

A la vérité, on ne trouve point dans Saint-Paul

ue l'eſclavage ſoit contraire à la juſtice, aux droits

† hommes. Mais il n'a parlé nulle part des droits des

hommes : ſes Épîtres, les Évangiles, ne ſont pas des

traités de droit public. On y lit ſeulement que les

hommes ſont frères, fils d'un même père, appelés au

même héritage ; & il ne faut pas un grand effort de

logique pour tirer de-là cette conſéquence, que l'eſ

clavage ne peut être légitime.

III. Monteſquieu dit qu'un homme peut ſe vendre.

Oui, ſans doute, il y a des circonſtanees où c'eſt un

devoir, une action généreuſe de ſacrifier ſa liberté,

-
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comme ſa vie ; mais cela donne-t-ilà un autre homme

le droit d'acheter ou d'aſſaſſiner celui que les cir

conſtances ont condamné à ce ſacrifice ?

IV. On a, ſuivant Monteſquieu, dit M. C. .., le

droit de s'aſſurer des captifs faits à la guerre, de ma

nière qu'ils ne puiſſent plus nuire. Donc, conclut-il,

on peut les rendre eſclaves. Mais d'abord ce principe

ne pourroit légitimer que l'eſclavage perſonnel de

ces captifs, & non celui de leur poſtérité. Ce droit

d'ailleurs ceſſeroit avec l'état de guerre, comme l'a

dit expreſſément Monteſquieu, ne pourroit appartenir

qu'aux individus de la Nation victorieuſe, ou plutôt

à cette Nation en Corps.

V. Nous perſiſtons donc à croire, d'après la

raiſon, comme d'après les maximes de l'Évangile ,

que , dans aucun cas, l'Eſclavage ne peut être

légitime. Nous aimons mieux être de l'avis du

Pape Alexandre III, de Monteſquieu , du Congrès

Continental, que, de l'avis de M. C. .. nousſom

mes fàchés que les Philoſophes Grecs ayent été d'une

autre opinion ; mais comme c'eſt auſſi contre leur

opinion que nous croyons que la terre tourne, cela

nous conſole. .

VI. Pourquoi M. C. prend-t-il avec M. Benezet,

ou l'Auteur des Lettres d'un Fermier de Penſylvanie,

le ton de ſupériorité & d'ironie qui règne dans ſa

Lettre & le prie-t-il de ſe taire, au nom des Sujets

du Roi qui ont des Eſclaves ? Quel droit M. C. .

& ces Sujets du Roi ont-ils ſur l'opinion des Ci

toyens libres de l'Amérique Septentrionale ? Quel

droit ont-ils même ſur l'opinion des autres Sujets

du Roi ? M. C... craint que la lecture des Ouvrages

du Fermier de Penſylvanie ne ſoulève les Nègres

de nos Iſles. Eſt-ce bien-là ce qu'il craint ? Si ces

Lettres ne devoient être lues qu'en Amérique , M.

C. .. ſeroit plus tranquille. Quelle eſt donc la cauſe

· de tant de crainte, de tant de colère contre , un

|
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paiſible habitant des plaines du Nouveau-Monde,

qui, heureux de ſa liberté, voudroit en partager

le bonheur avec tous ſes Frères ? Pourquoi accuſer

preſque d'être de mauvais Chrétiens & des ſéditieux,

ceux qui croient l'eſclavage injuſte ?

. Tout au nom de Céſar , & tout au nom des Dieux ;

C'eſt en ces noms ſacrés qu'on fait des Miſérables !

Oſons le dire ! Deux nations riches, éclairées,

puiſſantes, avides de toute eſpèce de gloire, par

tagent les pays où règne l'eſclavage des Nègres.

Dans ces deux nations, beaucoup d'hommes inſ

truits regardent la deſtruction de cet eſclavage,

faite avec prudence, comme une opération qu'exigent

également la juſtice, l'intérêt du commerce & la

politique ; ils regardent ce changement comme une

ſuite néceſſaire de la révolution qui vient d'arriver

en Amérique. Voilà pourquoi l'eſclavage des Nègres,

qui n'avoit point de défenſeurs il y a vingt ans, en

trouve aujourd'hui de ſi fougueux , & pourquoi

ils défendent leur cauſe avec tant d'humeur & tant

d'orgeuil.

Av Is ſur la troiſième Livraiſon de l'Ency

clopédie , é la Souſcription de cet Ou

vrage, au prix de 75 1 liv.

LA Souſcription de cet Ouvrage, au prix de

751 liv., ſera rigoureuſement fermée au 3o Avril

1783, ainſi que nous en avons pris l'engagement

par le Proſpectus; paſſé ce terme, chaque Volume

de diſcours ſera du prix de douze livres au lieu de

onze livres, & chaque Volume de Planches trente

livres au lieu de vingt-quatre livres, pour les Per

ſonnes qui n'auront pas ſouſcrit.
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A NN O N C E S E T N O T I C E S.

A r 1 r r r r & Rondeau del Signor Paëſiello,

Ariette & Rondeau del Signor Sacchini, Hymne

à l'Amour, Duo en Rondeau del Signor Traetta,

& Ariette de l'Opéra les deux Comteſſes, del Signor

Paéſiello, numéres 49, 5o, 5 1, 52 , 53 & 54 du

Journal d'Ariettes, Scènes & Duos traduits , imi

tés ou parodiés de l'Italien, par M. de C.... Ama

teur, dédié à S. A. R. Mgr. le Comte d'Artois. A

Paris, chez le ſieur de Roullède, Marchand de Mu

ſique, actuellement rue S. Honoré, vis-à-vis l'O-

ratoire, n°. 135, au premier. On ſouſcrit chez

lui, comme ſeul Éditeur de cet Ouvrage, ainſi que

chez Mme Bérault, Marchande de Muſique, rue

de l'ancienne Comédie Françoiſe, près celle de Buſſy,

au Dieu de l'Harmonie, & aux Adreſſes ordinai

res de Muſique. Le prix de l'abonnement eſt de

36 liv. pour Paris & de 42 liv. pour la Province

franc de pert. Les Perſonnes qui n'auront pas

ſouſcrit payeront les Ariettes 2 liv. 8 ſols, & les

Scènes & Duos 3 liv. 12 ſols. C'eſt par oubli que cet

excellent Journal n'a pas été annoncé il y a quel

ques mois.

PARTrrroN d'Ariane dans l'Iſle de Naxos,

Drame Lyrique en un Acte, paroles de M. Moline,

muſique de M. Edelmann. Prix, 15 livres.A Paris,

chez l'Auteur, rue du Temple, près la rue Paſtou

· relle, & aux Adreſſes ordinaire . -

, Cette Partition mérite une attention particulière

de la part des Amateuis. On ſait quel ſuccès cet Ou

vrage a eu ſur le Théâtre de l'Opéra. Le Drame, par

la ncuveauté & la fimplicité de ſa forme, préſentoit

au Compoſiteur des difficultés que M. Edelmann a
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vaincues avec une habileté qui ſuppoſoit non-ſeule

ment une grande ſupériorité dans ſon Art, mais en

core des études & des réflexions profondes ſur les

piincipes & les effets de la muſique dramatique.

Cet Opéra a d'ailleurs le mérite de pouvoir étre exé

cuté en Province avec beaucoup de facilité, parce

qu'il n'exige que deux Acteurs, une ſeule décora

tion & très-peu d'acceſſoires.

P z A N Géométral de la Ville & Fauxbourgs

de Paris, par le ſieur Robert de Vaugondi, Géo

graphe ordinaire du Roi, &c. corrigé & augmenté

en 1783. A Paris, chez les,ſieurs Fortin & Dela

marche, rue de la Harpe, près celle du Foin.

Prix, 3 liv. -

Ce Plan, qui renferme toutes les nouvelles rues,

nous a paru tracé avec exactitude, & gravé avec

netteté. -

ON vient de mettre en vente à l'hôtel de

Thou, rue des Poitevins, Hiſtoire Naturelle des

Minéraux, par M. le Comte de Buffon, in -4°.,

Tome I. Prix, 15 liv. en feuilles, 15 liv. 1o ſols

broché, 17 liv. relié. Ce Volume ſert de ſuite tant

à l'Édition in-4°. avec la partie anatomique, qu'à

celle ſans cette même partie anatomique ſous le

titre d'Œuvres complettes.

Hiſtoire des Minéraux , in - 12, Tomes I &

II. Prix, 7 liv. 4 ſols reliés, 6 liv. brochés ou en

feuilles. Ces deux Volumes in-12 ſervent de ſuite

à toutes les Éditions in-12. ·

Les années 1776 , 1777 & 1778 de l'Hiſtoire

& des Mémoires de l'Académie Royale des Scien

ces, 6 Vol. tn - 12. Prix, 15 liv. en feuilles, 1 6 liv.

4 ſols brochés, 19 liv. 1o ſols reliés. Ces 6 Volu

mes mettent cette Édition au pair de l'in 4°.
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CHARz Es PREMIER & ſa Famille. Cette Eſ

tam pe, que le ſieur Maſſard propoſe par ſouſcrip

tion, repréſente Charles Premier aſſis dans un fau

teuil : l'aîné de ſes enfans, âgé de quatre ou cinq

ans ,eſt appuyé ſur ſes genoux : la Reine ſor épouſe,

fille d'Henri IV, eſt aſſiſe à côté de lui, & tient dans

ſes bras le plus jeune de ſes enfans, âgé de quinze à

dix-huit mois. Ce Tableau, peint par le célèbre -

Van-Dyck, appartient à# le Duc d'Orléans, qui

a bien voulu permettre au ſieur Maſſard de le gra

ver. Le prix de l'Eſtampe pour les Souſcripteurs ſera

de 18 livres. On avertit que la ſouſcription n'aura

lieu que juſqu'au mois de Septembre prochain,

paſſé lequel temps l'Eſtampe ſera de 24 liv Ceux

qui auront ſouſcrit ſeront aſſurés d'avoir les épreu

ves choiſies, & dans l'ordre de leurs numéros. On

délivrera cette Eſtampe en Juin 1784. Pour ſouſ

crire, on s'adreſſera chez M. Maſſard, rue & porte

S. Jacques, maiſon du Café d'Aubertin, n°. 122.

Les vrais Principes de la Lecture, de l'Orthogra

phe & de la Prononciation françoiſe de feu M.

Viard, revus & augmentés par M. Luneau de

Boisjermain; Ouvrage utile aux Enfans, qu'il con

duit par degrés de l'alphabet à la connoiſſance des

règles de la prononciation, de la Grammaire, de la

Proſodie Françoiſe, & des premiers Élémens de

l'Hiſtoire & de la Géographie, in-8°., 4 Parties,

ſe vend 3 liv. port franc. A Paris, chez l'Auteur, au

Bureau de l'Abonnement Littéraire, rue S. André

des-Arts. -

On a compoſé la première Partie des Principes de

Lecture pour cette claſſe d'hommes qui s'occupe de

l'inſtruction de l'enfance; elle renferme des inſtrue

tions qui ont pour objet de leur indiquer la manière

dont ils doivent montrer chaque Leçon.

La ſeconde Partie des Principes contient tous les



D E F R A N C E I 43

Élémens de l'articulation; la troiſième, les Principes

de l'Orthographe & de la Prononciation, & une

Profodie Françoiſe; la quatrième, différentes Pièces

de lecture préparées pour accélérer les premiers pro- .

grès de l'enfance.

ŒvvREs complettes de Regnard, 6 Vol. in-12,

petit papier. Prix, 13 livres 1o ſols reliés, & 1 o liv.

1o ſols brochés. A Paris, chez la Veuve Ducheſne,.

Libraire, rue S. Jacques, au-deſſus de celle des

Mathurins. - -

Les quatre premiers Volumes contiennent ſon

Théâtre François, & les Tomes V & VI ſon Théâ

tre Italien. On ſépare ces deux derniers Volumes

pour compléter les Éditions précédentes. Prix, 4 liv.

1o ſols reliés, & 3 liv. , 1o ſols brochés. — On

trouve chez la même la Théorie des Traités , de

Commerce entre les Nations, par M. Bouchaud, de

l'Académie Royale des Inſcriptions & Belles-Let

tres, &c. in-12. Prix, 2 liv. 8 ſols.

NovvEz L E Méthode de traiter les fractures &

les luxations, Ouvrage traduit de l'Anglois, par

M. Laſſus, Membre du Collège de Chirurgie de

Paris, Chirurgien de Meſdames de France, ancien

Profeſſeur d'Anatomie & de Chirurgie à l'École

Pratique, &c. in-12. Prix, 2 liv. broché. A Paris,

chez Méquignon l'aîné, Libraire, rue des Cordeliers.

Cet Ouvrage méritoit d'être traduit, & nous a

paru l'être d'une manière ſatisfaiſante.

INsTrrvrEs Coutumières de M. Loiſel, Avo

cat au Parlement, avec des renvois aux Ordon

nances de nos Rois, aux Coutumes & aux Auteurs

qui les ont commentées , aux Arrêts, aux anciens

Praticiens & aux Hiſtoriens dont les règles ont été

tirées; ſeconde Edition, revue & augmentée d'un
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grand nombre de Notes nouvelles ; par M° Eusèbe

de Laurière, ancien Avocat au Parlement, avec une

Table des Matières très-ſimple, z Vol. in - 12. Prix,

7 liv. 4 ſols les deux Volumes reliés. A Paris, chez

Nyon l'aîné, Libraire, rue du Jardinet.

La réputation de cet Ouvrage utile eſt faite depuis

long temps. Les augmentations dont cette nouvelle

Édition eſt enrichie, ne peuvent qu'y ajouter un

nouveau degré de mérite & d'utilité.

· ERRATA du Nº. 14. Article Inſtruction ſur les

Bois de Marine, page 25, ligne 4, ce qui fait moitié

de la conſommation de Paris, liſez un douzième.

ERRATA du Nº. 15. Page 52. Mais Junon que

fatigue une longue prière : liſez , une vaine prière.

Page 56. Pâle, défiguré, tu pourras me connoître :

liſez , pourras-tu. Page 59. Plus ſes yeux ſont trou--

blés : liſez, plus ſes ſens ſont troublés.

Voyez, pour les Annonces des Livres, de la

Muſique & des Eſtampes, le Journal de la Librai

rie ſur la Couverture. .

T A B L , E. ,

EPITRE à Mlle de M***, Concert Spirituel, 127

97 Comédie Françoiſe, I29

Charade , Enigme & Logo-'Comédie Italienne, 132

gryphe , 1oo, Courte Réponſe à la Lettre de

Le Roi Léar, Tragédie, 1o1 | , M. C 136

Eloge Hiſtorique d'Anne de Avis#Encyclopedie, 1 59

Montmorency, 12 1 | Annonces & Notices . 149 ,

A P P R o B A T I o N.

JAr lu, par crdre de Mgr le Garde des Sceaux, le

Mercure de France , pour le Samedi 19 Avril, Je n'y ai

rien trouvé qui puiſſe en einpêcher i'impreſſion.A Paris,

le 18 Avril 1783. G UI D I.

*- «
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ÉPITRE à Mlle R os E, Danſeuſe dans

le genre gracieux , âgée de 13 ans.

J,u NE Élève des Arts, dès ta naiſſante aurore

Combien j'aime à prévoir ton aimable deſtin !

Comme une fleur qui vient d'éclore

Des perles de la nuit fraîche & brillante encore,

Reçoit l'encens léger des zéphyrs du matin ;

La jeune Cour de Therpſicore *

' Te ſalue en chœur & t'adore.

LEs Grâces, t'adreſſant leurs pas affectueux,

Autour de ton berceau balancent leurs guirlandes ;

Et les Talens voluptueux -

" Les Enfans qui danſent au Vaux-hall. | --

Nº. 17 , 26 Ayril 1733. · G · · ·
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T'environnent de leurs offrandes

T'épiant de ſes yeux malins,

L'Amour caché ſous ta courtine,

Médite , en riant , ſur ta mine ,

Des tours plus adroits & plus fins.

CoNsERvE long-temps de ton âge

La touchante ingénuité.

Va, ſois toujours modeſte & ſage,

Aux vertus c'eſt moins un hommage

Qu'un attrait pour la volupté.

Lorſqu'aux doux feux de la jeuneſſe

S'ouvrira ton cœur agité,

S'il faut, avec délicateſſe,

Ménager la vive tendreſſe,

L'ombrageuſe timidité

D'un cœur ſenſible avec foibleſſe,

En faveur de la gentilleſſe

De ton petit air éventé,

Je te permets un peu d'adreſſe.

Je te défends la fauſſeté.

ABANDoNNE ton cœur. Malheureuſe la femme ,

Émule de ton art brillant,

Qui, réduite aux détours d'un manège galant,

Le cœur ſec & glacé, ſe tranſporte & s'enflamme !

Sa danſe n'émeut point. La vérité de l'âme

Fait la vérité du talent.

Tu vendrois des plaiſirs donnés ſans jouiſſance !
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A ce trafic affreux pourrois-tu conſentir ?

Sans ceſſe revêtant une fauſſe apparence,

Tes geſtes & tes pas apprendroient à mentir.

Pour exprimer l'amour, il faut le reſſentir.

Que ſon feu, ſes élans, ſes craintes, ſon ivreſſe,

Que ſes tendres douleurs ou ſes tranſports heureux,

De tous tes mouvemens variant la ſoupleſſe,

Les frappe, les ſuſpende, ou les oppoſe entre-eux.

Tantôt déveleppant leur ſuave molleſſe,

Offrant dans leur accord un enſemble moëlleux,

Marquant d'un à-plomb sûr leur exacte juſteſſe,

©u les laiſſant couler, plus doux, plus onduleux,

Précipitant l'éclair dont brille leur vîteſſe,

Ou bien en graduant l'abandon langoureux,

Enchaîne tous les cœurs à tes pas amoureux.

FUIs d'un geſte indécent la volupté profane.

Vois Thaïs, douairière à la Cour d'Oroſmane,

Profonde dans l'art des Phrynés,

Du Soudan renverſé ſur la molle Ottomanne,

Aux faveurs d'une autre Sultanne

Provoquer les ſens obſtinés.

Les talens du Sérail la ſuivent ſur la Scène.

A quelques jeux mignards tous ſes geſtes bornés,

Sa grâce minaudière & ſes airs contournés

Font ſentir de ſes pas l'intention obſcène..

Évite, en l'imitant, ſes affectations.

®n ſourit à Boucher, on admire l'Albanne.

Sa danſe eſt d'une courtiſanue

G ij .
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Que ſuivent les ſéductions.

D'un Art bien moins fini, mais bien plus naturelle,

Pourquoi Cécile charmoit-elle ? -

D'où vient que d'un ſeul geſte elle nous enflammoit?

D'où vient ?... du cœur ... Cécile aimoit.

Il faut ſentir ton Art, un Maître fait le reſte.

Que lAmeur, inſpirant tes développemens,

Attache une image à ton geſte,

A tous les pas des ſentimens.

L'AMoUR !.... il eſt ſi doux, que n'eſt-il légitime ?

Du vice il eſt au moins des cœurs qu'il défendit.

Sans mœurs, point de talent. Le ſentiment l'anime,

La débauche l'abâtardit ;

Ce n'eſt jamais ſans quelque eſtime

Que le bon goût nous applaudit.

AIMABLE enfant, pardonne. Ah! pardonne ſi j'oſe

Te tracer dans ces vers des leçons de tes jeux.

C'eſt ſans intérêt, jeune Roſe :

Quand l'Amour aura mis ſon rayon dans tes yeux,

Les miens ne pourront plus en ſoutenir les feux,

Du froid des ans mon cœur éprouvera les glaces;

Les Amours effrayés fuiront mes cheveux blancs.

Si quelques-uns encor s'égarent ſur mes traces,

Ils n'y marchent plus qu'à pas lents ;

Mais mon cœur à jamais ſaura ſentir les grâces,

Et j'idolâtre les talens.

( Par M. le Baron de T**.)
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LA DÉLIcATEssE RÉcoMPENSÉE ,

Anecdote.

Vºxniv avoit de la figure & de l'eſprit;

mais il étoit né pauvre , il avoit du mérite ,

des vertus, & il n'étoit pas heureux. Belle

occaſion pour répéter ce qu'on a dit mille

fois, que la fortune eſt aveugle. Oui, ſans

doute, nous voyons ſouvent les biens d'un

côté, & les talens ou les vertus de l'autre.

Mais pourquoi vouloir que la Nature, cette

mère commune des hommes, ſe plaiſe à

donner tout aux uns pour déshériter les au

tres} N'eſt ce donc pas aſſez d'être ſot ſans
être pauvre ? Croyons que la Nature eſt en

core plus ſage que nous ; & voyons-la ſans
$lnllrmurer§ la ſottiſe par la richeſſe.

Revenons à Vermilly, qui fut d'autant

plus malheureux qu'il devint orphelin preſ

que dès ſon enfance. Un homme riche, qui

avoit été l'ami de ſon père, le prit chez lui

& le fit élever comme un de ſes enfans. Ces
bienfaits ne furent pas perdus pour M.

Lorvey (c'eſt le nom du bienfaiteur) ; il en

fut payé par les progrès & la reconnoiſſance

de Vermilly. Il étoit père de trois filles qu'on
#levoit ſous ſes yeux ; mais, ſoit l'effet de

leur heureux naturel, ſoit que l'honnêteté
attentive & la candeur déſintéreſſée de Ver

ºilly fuſſent propres à écarter la jalouſie,

º étoit regardé par eux, non comme un

G ij
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-
-

étranger, mais comme un frère. Quand ſon

âge & ſon intelligence l'eurent rendu utile,

il donna tous ſes ſoins aux affaires domefti

ques; il parloit des biens de ſa famille adop

tive, comme n'ayant rien à y prétendre, & il

y veilloit comme s'ils euſſent dû n'appar

tenir qu'à lui ſeul. Mme Lorvey elle même,

qui ne l'avoit pas vû entrer dans ſa maiſon

ſans une eſpèce d'effroi , s'accoutuma bien

tôt à le voir avec des yeux de mère ; & elle

eût pleuré ſon départ comme on pleure la

mort d'un fils. . -

Vermilly étoit deſtiné à perdre un ſe

cond père , il vit mourir preſque ſubite

ment ſon bienfaiteur. Il eut beſoin, pour

n'en être pas accablé, de tout l'cffort de ſa

raiſon, & de la conviction où il étoit que

cette mort le rendoit plus néceſſaire à la fa

mille du défunt. En effet, ſes ſoins étoient

devenus d'autant plus eſſentiels , que M.

Lorvey avoit laiſſé en mourant ſes affaires

fort embrouillées, par d'injuſtes procès domt

il n'avoit pu voir la fin. Loin que cette cir

conſtance énorgueillît Vermilly , elle ſem

bloit augmenter à la fois ſon zèle & ſa mo

deſtie; quoiqu'il ne fût guères plus âgé que

ſes ſœurs , ſa raiſon prématurée appeloit &

fixoit la confiance; il crut devoir à la famille

qui l'avoit adopté, la tendreſſe & les ſoins

d'un père ; mais toujours ſemblable à lui

même, il ne vit dans ſa nouvelle poſition

· que des devoirs nouveaux , & non un titre

de plus.

|



D E F R A N C E. I 5 I

Il eſt vrai qu'il ne travailloit point pour

des ingrats. Les trois ſœurs étoient juſtes &

ſenſibles; & elles béniſſoient de plus en plus

le jour où il étoit dans leur famille. Toutes

les trois étoient jolies, mais avec des traits

& des caractères oppoſés. La cadette étoit

vive, étourdie même; mais ſes fautes étoient

auſſi tôt réparées que commiſes ; & un re

pentir actif & prompt expioit ſon étour

derie. |

L'aînée , plus ſenſée, plus raiſonnable,

avoit une gravité dans le maintien, qui don

noit à ſon premier abord une apparence de

froideur, & même de fierté ; mais ſa froi

deur n'étoit que de la décence , & ſa fierté

de la ſageſſe. Sérieuſe ſans être triſte, elle

avoit acquis par l'étude, choſe aſſez rare,

quelques-unes de nos qualités , ſans perdre

aucune des grâces de ſon ſexe : lire de bons

Livres & faire de bonnes actions, amuſoient

ſon eſprit & ſon cœur , mais elle cachoit

également & ſes bienfaits & ſon ſavoir.

La plus johe des trois étoit la troiſième,

qu'on nommoit Cécile. Elle tenoit de ſes

deux ſœurs par le caractère, ſans reſſembler

à aucune. Sa taille étoit ſvelte, ſon teint étoit

de la plus grande blancheur; & cette blan

cheur étoit relevée par deux beaux yeux

noirs, couronnés de ſourcils noirs bien deſ

ſinés; ſes yeux étoient faits pour être vifs,

ſi ſon cœur ne leur eût donné l'expreſſion de

la tendreſſe; elle étoit née pour ſentir forte

ment les paſſions; mais elle avoit une timi

G Iv -
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dité naturelle qui, en concenrrant leurs ef

forts, en modéroit les ſignes extérieurs. Un

mot, un regard , la couvroit de cette rou

geur intéreſſante qui embellit une femme

timide , ſurvit même à la pudeur , & en

prolonge l'illuſion. Ajoutez à cela quinze

ans, & vous aurez le portrait de Cécile.

Les trois ſœurs, après la mort de M. Lor

vey , ſentir entencore mieux le prix du pré

ſent qu'il leur avoit fait en adoptant Ver

milly. Le titre de frère qu'elles lui avoient

donné, n'avoit été d'abord qu'un acte d'obéiſ

ſance, il devint bientôt un beſoin de leur

cœur. Cécile etoit celle qui lui témoignoit

moins d'amitié; mais on verra que cette froi

deur ne devoit pas être attribuée à l'ingra

titude. -

La veuve ne fut pas pkus injuſte que ſes

filles ; bien des gens vont même trouver

qu'elle pouſſa la reconnoiſſance un peu

trop loin. Quand Vermilly, par ſon zèle &

par ſon irtelligence, eut remis l'ordre dans

les affaires , & terminé avantageuſement

tous les procès, Mme Lorvey ne ſongea pltis

qu'à iouir de ſa fortune, qui étoit conſidé

rable, & à reconnoître les ſoins de l'homme

honnête & ſenſible qui avoit ſu l'augmenter

encore. Elle n'éroit ni ſans jeuneſſe, ni ſans

beauté , & j'ai dit que Vermilly étoit réel

lement aimable. Elle avoit encore le cœur

ſenſible ; elle paſſoit ſa vie avec Vermilly,

qu'elle voyoit chéri de tout le monde; il fal

loit bien qu'elle l'aimât auſſi ; & comme il y
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a des femmes qui n'ont qu'une manière d'ai

mer, elle l'aima, après ſon mari, comme

elle avoit aimé ſon mari. Cet amour etoit

d'autant plus difficile à éviter, qu'il étoit

entré dans ſon cœur ſous les traits de la re

connoiſſance, & qu'elle n'avoit pas cru de

voir s'en mefier. Au reſte, Mme Lorvey avoit

toujours merité l'eſtime de ſon mari & le reſ

pect de ſa famille; auſſi ne faut il pas regar

der cette paſſion comme le delire de ſes ſens,

mais comme l'erreur d'un cœur ſenſible.

Il falloit pourtant déclarer un ſentiment

que la modeſtie de Vermilly n'auroit jamais

ſoupçonné, & que, par delicateſſe, il n'eût

jamais cherché à faire naître. Dans toute au

tre occaſion, Mme Lorvey auroit trouve une

pareille déclaration pénible, impoſiible ii ê

me. Mais cet aveu devenoit bien plus

facile par la ſituation où elle ſe trouvoit.

Elle n'avoit pas même beſoin d'employer le

mot d'amour. Au lieu de dire, je vous aime,

elle pouvoit dire, je vous dois tout , au lieu

de dire, je veux ſatisfaire , en vous épou

·ſant, le goût que vous m'avez inſpiré, elle

pouvoit dire, je veux payer vos bienfaits en

· vous faiſant partager ma fortune. Enfin elle

pouvoit paroître, en ſuivant l'amour , ne

cèder qu'à la reconnoiſſance ; & c'eſt une

grande reſſource pour la pudeur. Peut-être

auſſi que, dupe juſqu'au bout de ſon propre

cœur , elle crut n'obéir qu'à un ſentiment

généreux & défintéreſſé.

Quoi qu'il en ſoit , après avoir eſſayé
V
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vingt fois en vain d'offrir ſa main à Ver

milly, elle y réuſſit un jour ; & quoiqu'elle

ſe fût expliquée avec un peu de déſordre,

elle étoit parvenue à ſe faire entendre. Cette

propoſition, que Vermilly n'avoit ſollicitée

par aucun moyen, n'en étoit pas moins ſé

duiſante. Mais l'intérêt n'étoit pas l'arme la

plus propre à le vaincre ; & l'amitié de Mme

· Lorvey , les titres qu'elle avoit à fa recon

noiſſance , étoient plus puiſſans auprès

· de lui que les richeſſes qu'on lui offroit. Il

craignoit bien plus d'affliger fa bienfaitrice,

qu'il ne deſiroit de s'enrichir. Hl ne mit dans

ſa réponſe, ni hypocriſie, ni morgue, ni

coquetterie , il lui exprima tous les ſenti

mens dont il étoit pénétré, & ſe borna à lui

dire que ce mariage-là pourroit être blâmé

dans le monde, & ſurtout dans la famille.

Mais tout modeſte qu'il étoit, il ne put s'em

pêcher de lire dans les diſcours de Mme Lor

vey, & même dans ſon ſilence, tout ce qui

ſe paſloit dans ſon cœur. Il vit qu'elle étoit

entraînée par un ſentiment qu'elle n'avouoit

point, qu'elle ignoroit peut être elle-même;

& il fut effrayé de l'idée de faire le malheur

de ſa bienfaitrice. Mais ſa délicateſſe n'étoit

facile ni à vaincre, ni à ſéduire. Madame, lui

dit il, vous m'offrez un bonheur auquel je

n'ai jamais dû prétendre, que je n'aurois pas

même oſé deſirer. Je ſais tout ce que je

dois à cet excès de généroſité ; mais ſouffrez

que je donne quelque chofe à ma délica

teſſe. Souffrez que je n'accepte ce bienfait
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qu'après que le cenſentement volontaire de

votre famille l'aura rendu légitime. Enfin ,

j'ai beſoin qu'elle m'adopte d'elle - même

pour chef, comme vous avez daigné me

choiſir pour époux.

Le cœur de Mme Lorvey pouvoit avoir

à ſe plaindre de cette délicateſſe , mais ſon

eſprit lui fourniſſoit peu d'objections pour

la combattre, & il fallut ſe rendre aux

deſirs de Vermilly. D'ailleurs, elle comptoit

peut-être aſſez ſur la tendreſſe que ſa fa

mille avoit pour elle & pour Vermilly, pour

ne redouter aucun obſtacle.

Celui-ci ayant aſſemblé non ſeulement

les trois ſœurs, mais d'autres proches pa

rens, ſe mit en devoir de leur annoncer les

favorables diſpoſitions de Mme Lorrey à ſon

égard; mais il le fit avec le ton d'honnêteté

& de ménagement qu'il devoit à ſa bienfai

trice, & qu'il ſe devoit à lui même ; il leur

dit que, trompée par un excès de généroſité,

Mme Lorrey vouloit payer ſes ſoins par un

prix bien au deſſus de ſes foibles ſervices ;

· mais qu'il avoit cru ne devoir accepter ce

bienfait qu'après leur conſentement una

nime. Il ajouta que la confidence qu'il leur

faiſoit, n'étoit pas un vain compliment, ni

un moyen adroit pour écarter leur ſuffrage ;

& il s'engagea par une parole d'honneur à

renoncer ſur l'heure à toutes ſes preten

tions, ſi elles déplaiſoient à un ſeul d'entre

cuX.

Dès le commencement de ſon diſcours,

G vj
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l intéreſſante Cecile, qui étoit placée entre

ſes ſœurs , avoit paru ſe troubler , elle rou

git , pâlit , elle s'efforça, mais en vain,

· de rappeler ſes forces , & au moment où un

cri unanine s éle a pour adopter Vermilly,

elle tomba dans les bras de ſon aînée, ſans

couleur & ſans connoiſſance. De prompts

ſecours lui reniirent l'uſage de ſes ſens, mais

l'aſſemblée fut rompue , & l'on ſe mit à in

terpréter cet événement, qui ne parut point

naturel , parce que les deux autres ſœurs en

avoient apperçu la naiſſance & obſervé les
progres.

Cet accident alarma la probité ſcrupu

leuſe de Vermilly. Il s'imagina que la nou

velle qu'il venoit d'annoncer , pouvoit

bien être la cauſe de cet évanouiſſement; &

il conclut que Cécile n'approuvoit pas ſon

mariage avec Mme Lorrey. Sa concluſion

parut ſe rapporter à l'idée qu'en avoient les

autres parens , on trouva ſeulement étrange

que le diſcours de Vermilly eût fait ſur elle

une aufli vive ſenſation.

| On avoit raiſon d'être ſurpris d'une auſſi

forte impreſſion , parce qu'on ne ſe doutoit

pas du principe qui l'avoit cauſée. Il eſt vrai

que le cœur de Cécile s'oppoſoit à ce ma

riage; mais c'étoit par un motifplus noble &

plus intéreſſant que celui qu'on ſoupçonnoit.

En voyant Vermilly, en lui parlant tous les

jours , elle n'avoit pu ſe défendre d'un

amour qu'elle cachoit au fond de ſon cœur,

mais qui ſe nourriſſoit ſans ceſſe de la vûe
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& des diſcours de celui qui l'avoit fait naî

tre. Sa timidité , d'autres motifs l'avoient

forcée à garder ſon ſecret , peut être même

avoit-elle réſolu de ſacrifier ſon amour , mais

juſques là elle avoit vu Vermilly indifférent,

libre de toute paſſion : il eſt plus facile de

renoncer à un amant qui ne ſe donne à per

ſonne , mais quand on le voit prêt à paſſer

dans les bras d'une autre , c'eſt alors qu'un

pareil ſacrifice devient difficile, impoſiible,

ou tout au moins déchirant ; & voilà ce qui

vient d'arriver à la pauvre Cécile. Perſonne

ne lui parla , on vouloit la laiſſer repoſer ;

mais ſon cœur lui permettoit-il le repos ?

Quelle affreuſe nuit elle alloit paſſer ! A

peine fut elle dans ſon lit, qu'elle ſentit ſes

larmes couler abondamment. Malheureuſe

Cécile, ſe diſoit elle ! tu pleures ! mais pour

quoi ces larmes & ce déſeſpoir ? Tu n'étois

pas aimée. Que dis je ? On ignoroit ton

anneur. Et elle reprenoit enſuite : ah! du

moins ſi je n'avois pas le cœur de Vermilly,

perſonne ne le poſſedoit. Et puiſque je pou

vois vivre & lui cacher mon amour, ſans

doute qu'à mon inſçu l'eſpérance reſtoit tou

jours dans mon cœur. Quelquefois elle ſe

reprochoit ſon ſilence. Hélas ! s'écrioit elle,

qu'ai je fait ! peut être ſi j'avois parlé, j'au

rois prévenu mon malheur , mais aujour

d'hui il eſt ſans remède. Irai je me déclarer

la rivale de ma mère ? Mon amour étoit in

nocent, il eſt aujourd'hui criminel. Que dis

je, parler # le pouvois je ? le puis je encore ?
*.
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eh ! quand mon ſexe ne m'en feroit pas un

crime, irois je montrer de l'amour à un cœur

indifferent ? ..... indifférent ! eſt - il bien

sûr qu'il le ſoit ? ne conſent il pas à être

l'epoux de ma mère ? qui ſait s'il ne brûloit

pas en ſecret pour elle, comme je brûlois

pour lui ? ou plutôt, qui ſait ſi leurs cœurs

n'eroient pas d'accord , tandis que le mien

periſſoit d'un amour ſans eſpoir, mais ſans

alarmes ? Maiheureuſe ! malheureuſe Cécile !

C'eſt ainſi qu'au milieu des combats qui

déchiroient le cœur de la tendre Cécile, la

jalouiie même trouvoit encore ſa place. Ce

pendant tout étoit ſuſpendu ; Vermilly l'a-

voit demandé; & Mme Lorvey elle-même

aimoit trop ſes filles, pour ne pas céder aux

inquiétudes que Cécile lui donnoit; car elle

l'avoit vûe dès le matin avec ſes deux ſeeurs,

l'avoit trouvée mal , & Cécile elle-même,

peut-être dans la crainte d'être interrogée,

avoit dit qu'elle avoit beſoin de repos.

Quelque temps après, comme on enten

dit du bruit dans ſa chambre , on crut

qu'elle étoit levée , ou au moins qu'elle ne

dormoit point , & la mère pria Vermilly

d'aller la voir : voyez la , lui dit - elle. La

crainte lui ferme peut être la bouche avec

moi; la confiance pourra la faire expliquer

devant vous. Voyez la; ſi c'eſt le motif que

vous croyez, nous le ſaurons au moins. Elle

n'oſoit lui dire, vous pourrez diſſiper ſes

doutes, ſes craintes ; vous pourrez vaincre

la répugnance. Mais Vermilly entendoir
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peut être très bien ce qu'elle ne diſoit pas.

Il entre chez elle. Cécile étoit levée ,

aſſiſe auprès d'une table, ſes deux coudes :

poſés deſſus, & ſa tête dans ſes deux mains. .

Elle ſe détourne au bruit , apperçoit Ver

milly , ſent un frémiſſement qu'elle #
eut vaincre, & détourne brufquement !

es yeux, non pour ne pas voir Vermilly,

mais pour cacher ſon émotion. Vermilly

prend ce mouvement pour une expreſſion

involontaire de haine. Ah ! Cécile, s'écria

t'il douloureuſement ! quel mouvement

j'excite en vous! il ne me laiſſe plus aucun

doute ſur vos ſentimens. Mais ſi mon

projet vous a déplu, pourquoi ne l'avoir pas

dit ? vous ſaviez que vous y oppoſer, c'étoit

le détruire. Il eſt encore temps ; dites un

mot. Mais je n'aurois jamais cru ce que je

vois ; je n'aurois pas cru vous être devenu

odieux. Vous, odieux , répond Cécile ! ... .

qui vous l'a dit ? Je ne vous hais pas (& ſa

bouche étoit bien d'accord avec ſon cœur.)

Non, je ne vous hais pas. Croyez le ... ...

Elle ne put continuer, tant le trouble de ſon

cœur étoit grand.

Alors Vermilly ſe mit à parler de ſon

mariage projeté, des motifs qui l'y avoient

fait† & de ceux qui le lui fai

ſoient rejeter deſormais. Tout ceci n'étoit

# écouté ſans plaiſir. Cécile voyoit que

'amour n'avoit point décidé Vermilly ; elle

voyoit qu'il étoit prêt à renoncer à cet

hymen.Mais ce plaiſir étoit bientôt détruis
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par cette cruelle réflexion : Et les ſentimens

| que ma mère a déclarés, ne ferment ils pas

pour jamais mon cœur à l'eſpérance ? Ver

milly en ouvrant ſon âme devant elle pour

la ſoulager, ne faiſoit que l'affliger encore

plus; les vertus, la ſenſibilité qu'il lui laiſ

ſoit voir, ne fervoient qu'à redoubler ſes re

grets. Quel cœur m'eſt enlevé, ſe diſoit-elle

tout bas, & le ſien étoit déchire ! -

Enfin, elle recueillit toutes ſes forces

pour lui dire qu'on ne devoit pas être ſur

pris de ſon accident, qu'il ne falloit y voir

que ce qui y étoit, & q'1e ce n'étoit pas la

première fois qu'elle étoit malade. Malade,

répond Vermilly ! ce n'eſt pas votre ſanré

qui vous tourmente en ce moment. Je vous

connois, Cécile, la maladie vous feroit

ſouffrir; elle ne vous feroit pas pleurer, &

vous pleurez. Quoi ! je pleure, s'écrie la

pauvre Cécile en s'eſſuyant, je pleure ! .

Alors Vermilly crut devoir ſe retirer. Il

alla retrouver la mère, & lui dit que Cécile

paroiſſoit un peu mieux, mais qu'elle avoit

beſoin de tranguillité. -

Le lendemain Cécile quitta ſa chambre,

entretint ſes ſœurs qui l'aimoient , & pa

rut plus tranquille , peut-être parce qu'on

ne lui parloit de rien, & qu'elle ſe flattoit

que rien ne ſe renoueroit ſans qu'on lui par

lât. Le père avoit voulu autrefois avoir le

portrait de Vermilly comme celui de ſes en

fans, & il l'avoit placé dans un cabinet où

il travailloit ſouvent avec lui. En allant &
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venant dans la maiſon, Cecile, ſoit par ha

ſard, ſoit entraînée doucement par ſon cœur,

entra dans ce cabinet, & ſes yeux s'attachè

rent ſur le portrait de Vermilly; ils ne purent

plus le quitter. Vermilly, ſe diſoit elle en le

regardant douloureuſement! tu ne ſeras ja

mais à moi, & je ſuis à toi pour la vie! j'au

rois pu faire ton bonheur, & tu feras celui

d'une autre ! Ces idées l'attriſtoient; mais ce

qu'elle voyoit lui procuroit une jouiſſance ;

elle oſoit ſi peu regarder Vermilly, qu'elle

trouvoit du plaiſir à lui parler, à le regarder

au moins dans ſon portrait ; elle le contem

ploit, & des larmes de tendreſſe couloient

le long de ſes joues. Cette vûe l'occupoit

tellement qu'elle n'entendit pas Vermilly,

qui la ſurprit dans cette attitude. Il vit clai

rement ce qu'elle regardoit , il vit ſes larmes

couler ; mais pour ne pas jouir de ſon en1

barras, il revint ſur ſes pas bien doucement,

& fit enſuite de loin beaucoup de bruit avant

d'entrer dans le cab1net où il avoit affaire. A

ce bruit Cécile, comme réveillée en ſurſaut,

quitte la place où elle étoit, & ſe range de

manière à ne pouvoir enviſager le portrait ;

elle avoit trop de motifs de le regarder pour

oſer le regarder devant le monde. La rou

· geur avoit couvert ſon viſage ; mais Vermill

n'eut pas l'air de s'en appercevoir,§

quelque phraſe indifférente, fit ce qu'il

avoit à faire, & ſortit du cabinet, où Cécile

ne erut pas devoir reſter après lui.

On ſe doute bien que l'attitude dans la
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quelle Vermilly avoit ſurpris Cécile n'avoit

pas glifſé ſur § eſprit. Il ne put s'empê

cher d'y rêver, & en y rêvant il fut forcé de

croire ce qu'il ne pouvoit preſque compren

dre, qu'il étoit l'auteur de la maladie de Cé

cile. En ſortant de ſa première ſurpriſe, il

tombe dans un embarras plus cruel encore.

Après avoir ſurpris les ſentimens de Cé

cile, il deſcend dans ſon propre cœur. Il .

n'avoit pas oublié qu'il avoit déjà depuis

quelque temps ſenti auprès de Cécile de

tendres impreſſions. Il s'étoit armé de tout

lecourage que peuvent donner la probité& la

raiſon; & il avoit combattu les premières

atteintes d'un amour qu'il n'eſpéroit pas de

voir heureux, & qu'on pouvoit regarder

comme coupable. Peut-être ces impreſſions

étoient moins effacées qu'il n'imaginoit ;

ce qu'il venoit de voir n'étoit guères fait

pour guérir ſon cœur. Si l'amour eſt fi diffi

cile à éteindre tandis qu'il lui reſte l'eſpé

rance, comment le réprimer quand il a la

certitude du retour ? Vermilly eſt aimé même

ſans avoir dit qu'il aime, quel attrait pour

une âme ſenſible ! Il avoit bien les mêmes

raiſons pour combattre ſon amour ; mais

ſon amour avoit acquis de nouvelles forces

pour réſiſter. Il réſolut néanmoins d'être tou

jours le même; & il vit bien qu'il alloit

être d'autant plus malheureux, qu'il faiſoit

le malheur de la charmante Cécile. Plus il

la voyoit, plus il lui trouvoit de charmes;

& peut-être (tel eſt le cœur humain) quand



D E F R A N C E. 163

il regrettoit le bonheur qu'il laiſſoit échap

per, il croyoit ne faire que plaindre les

maux qu'il cauſoit ſans le vouloir.

Cependant la tendre Cécile recueillit

toutes ſes forces. Elle réſolut de ſe priver de

toute eſpérance, afin d'étouffer ſon amour.

C'étoit un ſacrifice qu'elle crut devoir

à ſa mère. Elle écrivit donc une lettre

dans laquelle elle engageoit ſa mère à ſuivre

le projet qu'elle avoit conçu, à épouſer Ver

milly. Qu'on juge combien une pareille let

tre étoit pénible à écrire ! Elle donnoit des

éloges à la généroſité qui inſpiroit ſa mère ;

elle approuvoit enfin ce qu'elle croyoit

devoir lui coûter la vie. Comme elle ache

voit d'écrire, Vermilly entra chez elle. Tenez,

lui dit elle, en profitant d'un reſte de cou

rage qui étoit prêt à s'éteindre, voilà une

lettre que j'écris à ma mère ; elle détruira

tous vos ſoupçons; je l'engage à ſuivre ſon

projet envers vous. Vermilly ne peut enten

dre ces paroles ni prendre la lettre ſans friſ

ſonner; & peut-être ce mouvement invo

lontaire n'échappa point à Cécile. Il lit, &

avec une émotion qui l'empêchoit d'articu

ler : Cécile, lui dit-il, votre mère ne pourra

point lire cette lettre ; elle eſt écrite d'une

main.... toute tremblante; & la plupart des

mots ſont effacés.... par vos larmes. Vous

croyez, reprit - elle ſans ſavoir ce qu'elle

diſoit !.... n'importe.... & un torrent de lar

mes termine ces mots entrecoupés. Enſuite

revenant à elle même, elle le prie de rendre
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lui-même la lettre, la lui préſente, la re

tient malgré elle, & tombe comme acca

blée de laſſitude ſur une table qui étoit à

côté de ſon fauteuil.

Vermilly ne peut plus réſiſter à ce ſpec

tacle. Il ſe jette à ſes pieds,baignélui-même

de ſes larmes. Divine Cécile, s'écrie-t-il !

j'ai lu dans votre cœur. Puniſſez - moi de

vos tourmens; puniſſez moi d'avoir oſé les

deviner. Je pouvois être le plus heureux

de tous les hommes; j'en ſuis le plus infor

tuné, & je dois l'être. -

A ces mots Cécile pouvoit jouer la co

lère; mais elle avoit plus de candeur que de

fierté, & ſon cœur n'avoit plus la force de

ſe combattre. Elle ne répondit que par de

nouvelles larmes. Vermilly lui ouvrit alors

ſon propre cœur, & entraîné par ſes ſen

timens, il lui en fit l'aveu. Ah ! Verrmilly,

s'écria-t-elle d'une voix preſque éteinte,

qu'avez-veus fait ? que m'avez vous appris ?

n'étois je pas aſſcz malheureuſe ? Eh bien ,

continue t-elle en ſe levant, men ſecret

connu ne rend mon devoir que plus rigou

reux. Elle donne à Vermilly ſa lettre, avec

ordre de la rendre à ſa mère , & s'enfuit

bruſquement ſans oſer le regarder.

Vermilly demeura en proie à mille mou

vemens divers; il céda à celui de ſon devoir.

Il alla trouver Mme Lorvey pour lui ren

dre la lettre; elle étoit ſortie ; ſon cœur ne

put ſe défendre d'un mouvement de joie.

Mme Lorvey rentra ; Vermilly , frémit , de
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tout ſon corps , & lui remit la lettre de

Cécile. Cette lettre auroit dû cauſer à Mme

Lorvey plus de plaiſir qu'elle ne parut lui en

faire. De nouveaux ſoins, que Vermilly ne

devinoit pas, ſembloient occuper ſon†
Elle va trouver ſa fille. Cécile, lui dit-elle ,

je viens de lire ta lettre. Je ſens tout ce que

tu fais pour moi , je viens te demander à

mon tour ce que je peux faire pour toi. Cé

cile crut devoir profiter de cette ouverture,

& demanda à ſa mère la permiſſion de ſe

retirer dans un couvent. - Quoi , tu veux

me quitter ! Il le faut bien , reprit Cécile.

Et ce mot ne fut pas plutôt prononcé qu'elle

eût voulu pouvoir le retenir. Ce mot échappé

& la demande du couvent , plongea dans la

rêverie Mme Lorvey, qui fit appeler Ver

milly. Quand il fut arrivé : eh bien , lui

dit elle, ma fille conſent à notre union.

Êtes-vous dans les mêmes ſentimens ? Oui,

ſans doute, s'empreſſa de répondre Cécile ;

& l'on ſent combien ce§ la faiſoit

fouffrir. Mes enfans, continua Mme Lorvey,

vous me jurez donc de faire ce que je deſire ?

comme on eut répondu oui : eh bien, dit

elle , ma fille, je veux terminer d'abord l'af

faire qui m'intéreſſe; nous ſongerons après

à celle du couvent. A ces mots elle ſortit.

Le ſoir même elle raſſembla ſes enfans ;

& un moment après, arriva un Notaire, qui

fit frémir Cécile &Vermilly.Vous allez donc

ſigner, dit Mme Lorvey, en s'adreſſant à l'un

& à l'autre. Tous deux prennent la plume
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ils étoient ſi troublés, qu'ils auroient ſigné

leur ſentence de mort ſansy regarder. Quoi,

dit-elle à Vermilly, vous ſiguez ce papier ſans

le lire ? il faut donc vous en dire le contenu.

Mais avant tout, Vermilly & vous, ma fille,

ſachez que j'ai lû dans vos cœurs. Je ſais

quel ſacrifice vous me faiſiez, & je ſais quel

devoir il m'impoſe. Vous m'avez promis de

m'obéir; je vous ordonne donc de ſigner ce

contrat, qui eſt celui de votre mariage.

Après cela, Cécile, ajouta t'elle avec un

ſourire aimable, tu choiſiras le couvent que

tu voudras pour ta retraite.A ces mots, les

deux amans tombent aux pieds de Mme Lor

vey, ſans avoir la force d'exprimer leur re

connoiſſance; & les deux ſœurs remercièrent

leur mère de ce mariage, qui fut célébré avec

la joie la plus vive, & qui eut les ſuites les

plus heureuſes.

( Par Mt Imberts ) -

C - •-，

Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogryphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Vergennes; celui

de l'Énigme eft Liberté; celui du Logogryphe

eſt Mouchoir, où ſe trouvent oui , Houri,

cou, la partie ſur laquelle on s'aſſied, S. Cir,

· cor, Roi. -

•
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, »

E N - I G M E. -

Cº o s E utile ici-bas rarement ſe remarque ;

Lecteur, voilà mon ſort : pourtant au genre humaia

Je ſers juſqu'au moment où de la vie enfin

Le fil uſé ſe rompt ſous les doigts de la parque.

La nuit comme le jour je paſſe par la main

Et du Berger& du Monarque,

De la Nymphe & de la Nonain ;

Et ſi vous exceptez quelque climat lointain,

De moi par-tout l'on fait uſage.

Mais, ſoit ou raiſon, ou penchant,

Au ſexe le plus beau je plais bien davantage.

J'en appelle à ſon témoignage ;

Car il me viſite ſouvent.

Ami du repos, du myſtère,

Je fuis l'éclat d'un trop grand jour ;

Sur table, vers le ſoir, dans un coin ſolitaire,

Je vais prendre ma place au fond de ce ſéjour,

Où l'on dit que par fois l'Amour

S'égaye aux dépens de ſon frère.

A tes regards, je crois, c'eſt bien aſſez m'offrir;

Cependant, pour me définir,

S'il faut encor que tu batailles,

Lecteur, tu peux me découvrir

Allant de Paris à Verſailles.

( Par Mme Caſuelle, Fayencière. )



168 M E R C U R E

:,

L O G O G R Y P H E.

JE ſers aux champs qui ſait m'aſſervir & me battre,

On me ſert à la ville avec ſoins aſſidus.

J'ai cinq pieds, & je marche à quatre ;

Retranche mon premier, il ne m'en reſte plus.

( Par un Officier au Régiment du Roi, Infant.)

ſ-EEEEmesRamsesE22ºEEEEEEEEEG-EEsºEssxxEssma

NOUVELLES LITTÉRAIRES.

L E T T R E s contenant le Journal d'un

Voyage fait à Rome en 1773 , 2 Vol.

in 12. A Genève; & ſe trouve à Paris,

rue & hôtel Serpente.

Q U o I Q U E l'Italie nous ſoit auſſi connue

que ſi tout le monde l'avoit viſitée , le

nombre de Voyages qu'on a publiés depuis

quelque temps , ne font qu'exciter le deſir

de voir un Pays que la Nature a ſi bien

traité, que les Arts ont embelli, que l'Hiſ

toire a rendu célèbre; & il n'y a perſonne

qui ne regrette de n'avoir pas, comme l'Au

teur de ces Lettres, les diſpoſitions requiſes

pour ſe mettre en route; temps, ſanté &

argent , tempo, ſanita e danari. Son Jour

nal eſt d'autant plus agréable, qu'il ne parle

que de ce qui mérite d'être connu, qu'il ne

décrit



- 4.4 é • la ;

D E F R A N C E. & # .
décrit que ce qui a réuni les ſuff§es dés #*-<

Connoiſſeurs , point de détails minutieux, t

point d'enthouſiaſme de prévention , il ne

s'extaſie pas devant un tronçon de colonne

parce qu'il eſt antique; il ne donne pas des

éloges outrés à un tableau parce qu'il eſt

d'un Maître célèbre ; ſes jugemens ſont le

réſultat de ſes connoiſſances, & ſes louan

ges ſont dictées par le goût. Son Ouvrage

peut être regardé comme un Extrait bien

diſcuté & bien fait des Obſervations des

Voyageurs qui ont vû l'Italie avant lui : auſſi

n'eſt il pas toujours de leur avis ; il critique

quelquefois, il n'adopte pas leurs opinions ;

il ne copie pas leurs éloges, & on ne pourra

pas dire de ces deux Volumes ce qu'on a dit

de certains Voyageurs, qu'ils n'avoient fait

que répéter, vrai ou non, ce qu'on avoit

dit avant eux, ou ce que les Almanachs qu'on

trouve dans chaque Ville leur avoient appris.

On a vû tant de deſcriptions des monu

mens anciens & modernes qui fixent l'at

tention des Amateurs, que nous croyons

inutile au moins d'en entretenir nos Lec

teurs. Bornons nous à quelques uſages fingu

liers, à quelques détails agréables, à quel

ques obſervations utiles. « A Turin , ainſi

» que dans toute l'Italie, on ſe reſſent en

»» core, à bien des égards, des influences des

» onzième & douzième ſiècles. L'ignorance

»» & la ſuperſtition ont continué de faire

» des Égliſes des lieux d'affianchiſſement ;

de ſorte que les porches ſont toujours

Nº. 17, 26 Ayril 1783. H
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» habités par des coquins qui ſont sûrs d'y

» trouver l'impunité. Quant à la dévotion,

» elle eſt toute en démonſtration. Les Péni

» tens, affubles d'un grand ſac, & les Péni

» tenres en voile blanc & l'éventail à la

» main, parcourent les rues en chantant des

» Pſeaumes d'un ton lugubre. Dans quel

» que endroit que l'on aille, on ſe heurte

» toujours contre quelque Relique ou des

» Images miraculeuſes. On eſt aſſailli à

» chaque inſtant par des quêteurs qui vous

» harcèlent, per le anime del Purgatorio....

» La dévotion envers les âmes ne ſe borne .

» pas à quêter pour elles ; elle a fait élever

» des charniers dont la ſtructure ſouvent eſt

» très agréable ; telle eſt celle du village de

» Sédriano & de celui de Milan , qui eſt

»s bâti en portiques avec des colonnes de

• granit; les oſſemens y ſont arrangés d'une

» manière pittoreſque , en ſorte qu'on n'é-.

» prouve point en les voyant l'horreur qu'ils,

» devroient naturellement inſpirer. » •.

On trouve quelques détails ſur Veniſe,

ſur la fingularité de ſa ſituation, ſur l'agré

ment de ſon ſéjour, ſur la liberté qui y

règne, qui font le plus grand plaiſir à lire :

c'eſt cet amour de la liberté qui a introduit

l'uſage de porter le maſque pendant une

grande partie de l'année, & celui d'avoir des

caſins, qui ſont comme les petites mai

ſons de nos grands Seigneurs ou de nos

Financiers; ceux-ci favoriſent le jeu que les

Vénitiens aiment beaucoup ; le déguiſe-.
• A

3
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ment ſert leur goût pour l'intrigue qu'ils

aiment encore davantage. * Les Nobles

» ſeuls ont le droit de tenir la Banque

» dans les Ridotti , qui ſont des ſalles pu

• bliques où l'on joue pendant le carnaval ;

· les Étrangers doivent y riſquer leurs ſe

quins avec précaution ; le jeu étant re

» gardé comme une reſſource à Veniſe, la

» fortune eſt aidée par la pratique la plus

» conſommée , & ſouvent par d'autres

moyens plus ſimples & plus sûrs.... » Le

oyageur a remarqué que les François pa

roiſſoient fort aimés à Veniſe; la vivacité de

notre Nation ſympathiſe beaucoup avec

l'humeur naturellement folâtre des Véni

tiens. º C'étoit une épidémie lorſque j'y

» paſſai, que la fureur de parler François ;

» on n'entendoit de tout côté qu'un bara

» gouinage continuel, & les mouſou vo-.

» leient à tort & à travers ; cette rage de

» parler François avoit paſſé même juſques

» ſur les Theâtres, où j'entendis une Ac

» trice nous débiter un air François que je

» ne reconnus pas plus que les paroles ; les

» Baladins des places publiques s'en mê

» loient auſſi, & l'on débitoit une chanſon

» dans laquelle on ſe moquoit aſſez bien

» des nouveaux Parleurs françois. » Je ne

connois rien qui faſſe mieux connoître les

mœurs venitiennes que le proverbe qui

ſuit : Il leur faut, dit on, la matina una

Meſſetta , l'apoſdinar una baſſetta , e la

ſera una donnetta.

y

JH ij
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En ſuivant rapidement ſa route, le nou

veau Voyageur ne néglige point de corriger

les erreurs de ſes guides. « Je ne ſais où M.

» Delal.... a pris l'air de gaieté & de liberté

» qui règne parmi les habitans de Cezenna ;

» je n'ai au contraire rien vu qui n'indiquât

» la triſtefſe & l'ennui. La ſeule choſe qui

» m'ait frappé eſt une eſpèce de coquette

» rie qui leur eſt particulière; elle conſiſte à

» profiter des ſignes qu'ils ont ſur le viſage,

» pour y laiſſer croître de longs poils qui

» ſouvent ont trois ou quatre pouces de

» longueur; ils reſſemblent aſſez à ces lon

» gues & frêles mouſtaches qu'on voit aux

» Chinois ſur les écrans. » . .

· On ne pcut donner une idée de ce qu'il

y a d'or, d'argent, de diamans, de perles,

&c. dans la Santacaſ de Lorette & dans

ſon tréſor, ni du nombre de chapelets qu'on

y diſtribue, de livrets de dévotion, de cier

ges pour les agonies, de ſonnettes pour chaſ

fer le tonnerre ; " mais le plus grand débit

» cſt celui des paquets de poudre que l'on

» fait tomber avec le balai des murs de la

» Santacaſa. On peut juger des nombreuſes

» Caravanes de Pélerins qui s'y rendent, par

», les ſillons tracés dans le marbre autour de

» la Chapelle. La dévotion des vrais croyans

» eſt d'en faire pluſieurs fois le tour à ge

» IlOUlX, 2x -

On ne fait pas un pas dans Rome ſans

trouver des jouiſſances pour la curioſité :

Temples, Arcs de Triomphe, Égliſes, Pa

lais, Fontaines, Ruines, tout attire l'atten
|
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tion ; c'eſt un vaſte monument élevé en

l'honneur des Arts; tout eft à citer.... Notre .

Voyageur voulut parcourir les catscombes ;

il voyagea pendant une heure dans ces ſou

terrains compoſes « de différentes galeries

» qui ſe communiquent & ſe croiſent, &

» qui ſont ſi baſſes dans quelques endroits,

» qu'il faut s'y tenir le corps ployé. Ces ca

» tacombes ð garnies dans les parties

» latérales de tombeaux. On trouve dans

» preſque tous des urnes lacrymatoires, des

» lampes ſepulcrales, des phioles dans leſ

» quelles on s'apperçoit qu'on a renfermé

» du ſang.... On peut diſtinguer facilement

» ceux des chrétiens de ceux des payens par

» les inſcriptions. » L'air qu'on reſpire dans

le quartier où elles ſont eſt ſi mal ſain, que

les Religieux Feuillans qui deſſervent l'É-

gliſe de Saint-Sébaſtien, auprès de laquelle

ſont placés ces ſouterrains , abandonnent

leur maiſon pendant ſix mois. Quelle doit

être la nature de celui qu'on reſpire dans

des lieux où il n'eſt jamais renouvelé ? La

totalité de ces catacombes n'eſt pas encore

connue. Par le plan,on s'imagineroit voir ce

que la fable nous raconte du labyrinthe de

Crète. Les Religieux aſſurent qu'il s'étend

juſqu'à dix lieues de longueur : on aime

mieux le croire que de le vérifier. « J'eus

º occaſion de reconnoître combien ſont

» fauſſes & déplacées les plaiſanteries des

» Proteſtans & des Incrédules au ſujet des

º Reliques. D'après leurs propos, on s'ima

• H iij *,

)
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» gineroit qu'on prend au haſard un corps

* dans ces catacombes, & qu'après l'avoir

• décoré du nom d'un Martyr , on en fait

» ſur le champ un Saint impromptu. Cette

» calomnie n'a aucun fondement ; il eſt

» défendu d'enlever même la terre qui en

» toure les ſépulcres ; les inſcriptions ne

» ſuffiſent même pas pour décider les per

» ſonnes chargées par le Pape de les viſiter ;

» & à moins qu'il ne ſe trouve une col

» lection de preuves qui ne laiſſent aucun

» doute ſur l'eſpèce de corps que l'on

découvre, il reſte en dépôt ſans que per

» ſonne oſe y toucher. » Parmi les beautés

de tout genre qui font de Saint-Pierre la

plus belle Baſilique du monde, on remarque

deux ſtatues qui ornent le tombeau de

| Paul III; l'une repréſente la Juſtice, l'autre

la Vérité. « Celle-ci eſt une grande & jolie

», fenume, qui jadis étoit toute nue ; mais

l'allégorie devint une réalité pour un Eſ

» pagnol, qui la trouva ſi belle, qu'il imita

» l'exemple de Pigmalion. Depuis ce temps

» on l'a couverte d'une draperie de bronze.

» On l'a levée lorſque l'Enmpereur vint à

» Rome, afin qu'il pût mieux juger de la

' » beauté de l'ouvrage ; mais la crainte des

» Eſpagnols l'a fait remettre depuis. »

Les vignes ou maiſons de campagne qu'on

· trouve dans l'enceinte même de Rome, réu

n ſſent ce que les talens des Anciens & des

Modernes ont produit de plus beau. * OH

' a fait remarquer ſur une porte du Palais de

3»
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» la vigne Médicis,un trait qui prouve bien

" le caractère de la Reine Chriſtine. Cette

» femme, ſingulière par quelques éclairs de

" grandeur d'âme,ſe trouvant unjour au Châ

» teau Saint Ange, & voyant de loin la vigne

» Médicis, exigea qu'on eſſayât devant elle

» juſqu'où pourroit porter le canon du Châ

» teau; elle le fit braquer contre la vigne ;

· » le boulet alla frapper la porte principale

» du Palais; comme elle étoit garnie de fer,

» le boulet ne la perça pas, mais la renverſa

» avec fracas : heureuſement perſonne ne

» ſe trouva derrière la porte, & le plaiſir de

, » cette Reine ne coûta pas une ſeconde fois

» la vie à un homme. » Comme l'Auteur de

· ce Journal n'a voulu faire connoître que ce

qu'il y avoit de plus curieux & de plus eſtimé

dans les lieux qu'il a parcourus, notre Ex

trait ſeroit auſſi volumineux que ſon Ou

· Vrage ſi nous voulions parler de tout ce qui

intéreſſe les Arts & la curioſité. La galerie

de Florence mériteroit cependant de notre

· part une notice, mais ce tréſor immenſe eſt

déjà très détaillé par les Voyageurs, & tou

jours l'objet de l'attention des Étrangers ;

c'eſt le plus grand & le plus riche monument

que jamais aucun Souverain ait poſſédé juſ

qu'aux Médicis, * & qu'aucun depuis eux

* ait été tenté d'imiter, parce que les lumiè

* res & le goût s'aſſeoient rarement ſur le

* Trône à côté des Rois. * » En liſant ces .

* A l'époque de ce Journal, il n'étoit poirx cn

H iV
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Lettres, on ne peut que ſavoir gré au Jour

naliſte, qui n'avoit écrit que pour ſon inſ

truction, d'avoir cédé à l'amitié qui lui a

conſeillé de les publier. S'il vouloit avoir

quelque égard à nos inſtances, il donneroit

bientôt la ſuite de ſes Voyages à Naples, à

Londres, en Suiſſe & en" Hollande. Nous

ſommes perſuadés que le Public la deſirera

autant que nous après avoir lû les Lettre

que nous annonçons. , !

D1cTIoNNAIRE Univerſel des Sciences

Morale, Economique, Politique & Di

plomatique, ou Bibliothèque de l'Homme

d'Etat & du Citoyen , mis en ordre &

publié par M. Robinet, Cenſeur Royal.

in-4°. A Paris, chez l'Éditeur, rue de la

Harpe, à l'ancien Collége de Bagneux.*

NoUs avons ſuivi aſſez exactement la pu

blication de ce grand Ouvrage; nous avons

tâché d'en faire connoître le mérite & l'uti

lité pour toutes les claſſes de Citoyens en

général, mais ſur tout pour ceux qui, char

gés de l'Adminiſtration des Etats, doivent

core queſtion du fameux Muſeum qui immortaliſera

Louis XVI, & le Miniſtre ſous les ordres duquel il

ſe conſtruit. -

* Cet Ouvrage eſt actuellement fiui & terminé.

Le XXX & dernier Vol. ſera en vente dans quinze

jours. -



D E F R A N C E. 153

faire une étude particulière de la Science du

Gouvernement. L'abondance des matières

contenues dans chaque Volume, nous a ra

rement permis d'entrer dans des détails pro

pres à ſatisfaire la curioſité de nos Lecteurs.

Un Livre de cette eſpèce eſt plus fait pour

être lû & médité que pour être extrait &

analyſé. Tel article eſt ſouvent lui - même

l'extrait ou l'analyſe d'un ou de pluſieurs Ou

vrages. Qu'on liſe le titre GoUvERNEMENT :

l'Auteur y a raſſemblé, en trentelpages,tout

ce que l'on a dit de plus juſte ſur la nature

& les fins du Gouvernement civil, ſur ſes

différentes formes, leurs principes & leurs

combinaiſons , ſur les ſignes d'un bon Gou

vernement , ſur ſa pente à dégénérer ; ſa

corruption & les moyens de la prévenir, &

tout cela eſt traité avec une telle préciſion,

un tel enchaînement de principes & de con

ſéquences, que ce ſeroit mutiler cet article

que d'entreprendre de le faire connoître ſans

le copier en entier. Nous en diſons autant

des autres, tels que CoDE FRÉDÉRIc, DRoIT

DES GENs, GUERRE, &c. &c. Mais nous ne

pouvons nous diſpenſer de tranſcrire ici

quelques paragraphes du rnot GLoIRE.

" La Gloire doit être réſervée aux Coopé

» rateurs du bien public; & non-ſeulement

» les talens, mais les vertus elles - mêmes

» n'ont droit d'y aſpirer qu'à ce titre......

» Les grands ſacrifices de l'intérêt per

» ſonnel au bien public , demandent un

» effort qui élève l'homme au-deſſus de lui3

H v
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même, & la gloire eſt le ſeul prix qui ſoit

digne d'y être attaché. Qu'offrir à celui

qui immole ſa vie, comme Decius ; ſon

honneur, comme Fabius , ſon reſſenti

ment, comme Camille; ſes enfans, com

me Brutus & Manlius : La vertu qui ſe

, ſuftit, eſt une vertu plus qu'humaine : il

n'eſt donc ni prudent ni juſte d'exiger que

la vertu ſe§ Sa réconpenſe doit

être proportionnee au bien qu'elle opere,

au ſacrifice qui lui en coûte, aux talens

perſonnels qui la ſecondent , ou ſi les ta

lens perſonnels lui manquent, au choix

des talens étrangers qu'elle appelle à ſon

ſecours; car ce choix, dans un homme

public, renferme en lui tous les talens.

» L'homme public, qui feroit tout par

lui-même, feroit peu de choſes. L'eloge .

que donne Horace à Auguſte : Càrn tot

iſtineas & tanta negotia ſolus , fignifie

ſeulement que tout # faiſoit en ſon nom,

que tout ſe paſſoit ſous ſes yeux. Le don

de régner avec gloire n'exige qu'un talent

& qu'une vertu. Ils tiennent lieu de tout,

& rien n'y ſupplée. Cette vertu, c'eſt

d'aimer les hommes ; ce talent, c'eſt de

les placer. Qu'un Roi veuille courageuſe

ment le bien, qu'il y emploie à propos

les talens & les vertus analogues , ce qu'il

fait par inſpiration n'en eſt pas moins à

lui, & la gloire qui lui en revient ne fait

que remonter à ſa ſource.….

» Voyez un Roi qui, par les liens de la
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confiance & de l'amour, unit toutes les

parties de ſon État , en fait un corps dont

il eſt l'âme, encourage la population &

l'induſtrie , fait fleurir l'agriculture & le

commerce; excite, aiguillonne les Arts,

rend les talens actifs & les vertus fécon

des : ce Roi, ſans coûter une larme à ſes

Sujets, une goutte de ſang à la terre, ac

cumule au ſein du repos un tréſor im

menſe de gloire, & la moiſſon en appar

tient à la main qui l'a ſemée.

» Mais la gloire, comme la lumière, ſe

communique ſans s'affoiblir : celle duSou

verain ſe répand ſur la nation; & chacun

des grands Hommes qui y contribuent,

brille en particulier du rayon qui émane

de lui. On a dit le grand Condé, le grand

Colbert , le grand Corneille, comme on

a dit Louis-le-Grand. Celui des Sujets qui

contribue & participe le plus à la gloire

d'un règne heureux, c'eſt un Miniſtre

éclairé, laborieux, acceſſible, également

dévoué à l'État & au Prince, qui s'oublie

lui-même, & ne voit que le bien; mais

la gloire même de cet homme étonnant

» remonte au Roi qui ſe l'attache. En effet,

ſi l'utile & le merveilleux font la gloire,

quoi de plus glorieux pour un Prince,

que la découverte & le choix d'un ſi digne

ami ? »
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" ,

S P E C T A C L E S.

CoUP-D'œEIL ſur le travail fait aux trois

| Théâtres Royaux, pendant le cours de la

dernière année Dramatique, (9 Avril 1782

au 5 Avril 1783.) -

Pºur-tra ne citeroit-on que très-difficile

ment une année, dans le cours de laquelle les

troisThéâtres Royaux ayent, comme à l'envi

l'un de l'autre, donné des preuves auſſi conſ

tantes du deſir de plaire au Public, en variant

ſes plaiſirs. L'affluence des Spectateurs a payé

les efforts qu'on y a faits, d'abord en aug

mentant les recettes, par conſéquent la for

tune des Comédiens ; enſuite, ce qui eſtin

finiment plus flatteur pour des gens à talens,

en leur donnant les marques les plus vives

& les phus réitérées de la ſatisfaction géné

rale. Chargés de mettre ſous les yeux du

Publie, à la fin de chaque année, le tableau

du travail des Comédiens du Roi, nous nous

acquittons aujourd'hui de ce devoir avec

un plaiſir que nous n'avons point encore

' éprouvé, & que nous voudrions goûter plus
fouvent. r
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ACADÉMIE ROYALE DE MUSIQUE.

Lrs Amateurs de ee Théâtre ſont diviſés,

depuis quelque temps, en différens partis

qui marchent, chacun ſous un étendard de

ſon choix, & qui crient au nom des idoles

dont ils ont adopté le culte. Pour tâcher,

autant qu'il eſt poſſible, de plaire à tous les

eſprits, on a repréſenté des Ouvrages de

tous les genres.Allemands, François, Ita

liens, chacun a eu ſon moment de ſuccès &

de jouiſſance. Malgré ce ſoin, & les efforts

multipliés de l'Académie , elle a fait des

mécontens : cela ne doit pas ſurprendre. Il

eſtun certain nombre de perſonnes qui n'ont

qu'un goût, & un goût excluſif. Tenter de

les ſatisfaire, ce ſeroit chercher le ſecret du

grand œuvre. Quand on a obtenu , ſur tcut

mérité le ſuffrage des gens équitables & ſans

paſſion , il faut ſavoir braver la petite hu

meur & les mauvaiſes plaiſanteries des décla

mateurs enthouſiaſtes.

Six Ouvrages nouveaux : Électre, Tragé

die en trois Actes, par M. Guillard, muſique

de M. Lemoine; Apollon & Daphné, en un

Aéte, par M. Pitra, muſique de M. Mayer ;

l'Ačte du Feu , remis en muſique par M.

delmann; Ariane abandonnée, en un Acte,

imitée de l'Allemand, par M. Moline, mu

fique de M. Édelmann , l'Embarras des Ri

cheſſes , Comédie en trois Aétes, muſique
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de M. Grétry; & Renaud, Tragédie en trois

Actes, par M. Lebœuf, muſique du célèbre

Sacchini. Deux Ouvrages remis avec des

changemens conſiderables ; Atys , Tragédie

en trois Actes , muſique de M. Piccini , &

le Seigneur Bienfaiſant, par M. Rochon de

Chabannes , muſique de M. Flocquet. Dix

autres mis au courant du Répertoire : l'In

connue perſécutée , Comedie en trois Actes,

mufique d'Anfoſli; Caſtor & Pollux ; la

Reine de Golconde, par M. Sédaine, muſique

de M. Monſigny; lphigénie en Tauride, mu

ſique de M. Gluck ; le Devin du Village ;

Colinette à la Cour, Comédie en trois Aétes,

muſique de M. Grétry , Apollon & Coronis,

muſique de MM. Rey ; Théſée, Tragédie en

quatre Actes, muſique de M. Goſſec; Roland;

Iphigénie en Aulide; enfin, le joli Ballet de

la Chercheuſe d'Eſprit , remis avec beau

coup de ſoin. En tout dix-neuf Opéra.

Voilà le tableau des opérations de l'Aca

démie Royale de Muſique , pendant lé

cours de la dernière année. On pourroit

encore y ajouter les répétitions de pluſieurs

Ouvrages dont les Compoſiteurs ont deſiré

entendre & connoître l'effet, & qui ſeront

vraiſemblablement repréſentés avant la fin

de l'année qui va commencer, ſoit à la Ville,

ſoit à la Cour. Pour bien apprécier ce tra

vail , il eſt néceſſaire de ſe ſouvenir de tous

les détails qu'entraîne après elle la miſe &

même la remiſe d'un Opéra. Ceux de nos

Lecteurs qui en ont quelque idée, ſentiront

combien ſont fondés les éloges que nous
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donnons au zèle des Sujets qui compoſent

le Comité de notre Théâtre Lyrique.

Ce Spectacle continuera d'être régi par les

Acteurs , ainſi qu'il l'a été cetre annee. Le

Miniſtre a voulu, en laiſſant la direction entre

leurs mains, leur donner une preuve de la ſa

tisfaction que leur conduite lui a donnée. On

étoit menace de perdre à ce Theâtre deux

Sujets chers. au Public , M. Legros & M.

Dauberval. Le premier a même demandé ſon

congé; mais on eſpère que les inſtances des

Chefs de l'Opéra l'engageront à reprendre

ſon ſervice. On préſume aufſi que les Sujets .

ne verront pas, ſans plaiſir, reſter parmi eux

un homme qui , par l'intelligence avec la

quelle il régit le Concert Spirituel, donne des

preuves éclatantes de ſon goût , & dont les

idées ne ſauroient manquer d'être utiles à un

Spectacle où les connoiſſances muſicales ſont

auſſi rares que néceſſaires. Quant à M. Dau

berval , ſa ſanté faiſoit craindre qu'il ne fût

forcé de ſe retirer; mais elle ſe rétablir de jour

en jour, & nous jouirons encore des talens

de ce charmant Danſeur. On rendra compte

des changemens, s'il y en a, quand on en ſera

exaétement informé.

C O M E D I E F R A N Ç O I S E.

L E s vingt deux Ouvrages, tant nouveaux

que remis, dont M. Dorival a parle dans ſon

Compliment de clôture, ſont .°. Ouvrages

neufs. Quatre Tragédies en cinq Actes :
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Agis , par M. Laignelot; Tibère & Sérénus ,

par M. Fallet; Zorai, par M. Marignié; le

Roi Léar , par M. Ducis. Deux Comédies

en cinq Actes : les Amans Eſpagnols ; le

Vieux Garçon , par M. Dubuiſſon. Trois

Comédies én trois Actes : l'Homme Dange

reux & l'Ecueil des Mœurs , par M. Paliſſot ;

les Journaliſtes Anglois , par M. Cailhava.

Une Comédie en deux Actes : le Déjeûné In

terrompu. Quatre Comédies en un Acte :

l'Inauguration du Théâtre François , par M.

Imbert , Molière à la Nouvelle Salle, par M.

de la Harpe; les Rivaux Amis, par M. For

geot, & les Aveux Difficiles, par M. Vigée.

2°. Pièces remiſes. Trois Tragédies en cinq

Actes : Bérénice, Roméo & Juliette, & Spar

tacus. Une Tragédie en trois Actes : la More

de Céſar. Une Comédie en cinq Actes : les

Deux Amis , par M. de Beaumarchais.Une

Comédie en deux Actes : les Trois Tuteurs ,

par M. Paliſſot. Une Comédie en trois

Actes : les Philoſophes, par le même; enfin

une Comédie en un Acte : l'Anglois à Bor

deaux, par M. Favart. Il faut joindre à ces

vingt-deux Ouvrages deux Tragédies repré

ſentées à la Cour : l'une nouvelle , Élečire,

par M. de Rochefort; l'autre retniſe, Veniſé

ſauvée , par M. de la Place. En tout ving- .

quatre Pièces. On ne peut qu'inviter les Co
- - - - A

médiens François à travailler avec la même

ardeur. Leurs recettes, dans le cours de cette

| année, ont été portéesau-delà des plus fortes

qu'ils ayent jamais faites. La curioſité, ex

-

|

T»
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eitée par la nouveautéde la Salle, a étéune des

principales cauſes de l'affluence des Specta

teurs. Un moyen sûr de l'attirer encore ,

c'eſt de varier le Répertoire, de ſoigner les .

repréſentations & de donner des nouveautés.

Le travail dont nous venons de donner le

tableau a été aſſez avantageux au Spectacle

François, pour que l'on croie que celui de

cette année y répondra. Tout le monde y

trouvera ſon compte; le Public des plaiſirs,

& les Comédiens des applaudiſſemens avec

de la fortune.

CO M É D I E I TA L I E N N E.

CE Spectacle, depuis quatre ans, eſt celui

quia donné les preuves les plus inconteſtables

d'un zèle infatigable. La Comédie propre

ment dite, les Pièces à Ariettes, & les Co

médies-Vaudevilles, offrent tour-à tour aux

Spectateurs des repréſentations variées &

agréables , & le Répertoire augmenté tous

les mois par une ſuite rapide de nouveautés,

pique la curioſité & amène l'affluence.Vingt

neuf Ouvrages nouveaux ; trois remis , dont

deux avec des changemens conſidérables, tel

eſt l'état du travail preſqu'incroyable que les

Comédiens Italiens ont fait cette année. Ou

vrages neufs : le Public Vengé, en un Acte,

précédé d'un Prologue , intitulé : le Poiſſon

d'Avril, par M. le P.... ; le Poéte Suppoſé,

· Comédie en trois Actes, par M. Laujeon,

muſique de M. Champein , le Vaporeux ,
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Comédie en deux Aétes, par M. M.; la Com

teſſe de Givri, Comédie en trois Actes, par

Voltaire ; le Trébuchet, Opéra-Comique en

Vaudevilles & en un Acte; le Déſerteur,

Drameen cinq Actes, par M. Mercier , Agis,

Parodie en un Acte & en Vaudevilles , les

Deux Jumeaux de Bergame, Comédie en un

Acte,par M. de F.; le Mort Marié,Comédie en

deux Actes, par M. Sédaine; les Deux Aveu

gles de Bagdad, Comédie en deux Actes,

muſique de M. Fournier; le Diable Boiteux,

Opéra ComiqueenVaudevilles & en un Acte;

Tibère, Parodie en deux Actes & en Vau

devilles; Tom-Jones à Londres , Comédie en

cinq Actes, par M. Desforges; le Mariage in

Extremis , Comédie en un Acte ; l'Oiſeau

perdu & retrouvé , Opéra - Comique en un

Acte & en Vaudevilles, par MM. de Piis &

Barré; l'Indigent, Drame en quatre Actes,

par M. Mercier; la Nouvelle Omphale, Ce

médie en trois Actes , par M. de Beaunoir,

muſique de M. Flocquet ; Anaximandre »

Comédie cn un Acte, par M. Andrieux ; les

Trois Inconnues, Comédie en trois Aétes ,

muſique de M. H....; Sophie de Francour,

Comédie en cinq Actes, remiſe en quatre

Actes, par M. le M. de la S. ; Henri d'Al

bret, Comédie en un Acte; Corali & Bland

ford, Comédie en deux Actes , le Corſaire,

Comédie en trois Actes, par M. de la

Chabeauſſière , muſique de M. d'Aley

rac ; les Aveux Difficiles , Comédie en

un Acte, par M. le Baron d'Eſtat, & le

:



D E F R A N C E. , 163

Déménagement d'Arlequin , Compliment

de clôture , en un Acte. Ouvrages remis :

Les Mariages Samnites, Comédie en trois

Aétes, muſique de M. Grétry ; la Surpriſe

de l'Amour, Comedie de Marivanx en trois

· Actes, & le Baiſer, Comédie en trois

Actes, par M. de F. muſique de M. Cham

pein. En tout trente - deux Pièces, à quoi il

faut ajouter Blaiſe & B bet, ou la ſuite des

Trois Fermiers , Comedie en trois Actes,

par M. Monvel, muſique de M. D. Z. qui

a été repréſentée à la Cour, & qui le ſera

inceſſamment à Paris. A l'aſpect d'un pareil

tableau, on ne doit pas être étonné de la

· préference que le Public ſemble accorder à

la Comédie Italienne : elle eſt très-bien fon

dée, & nous ne doutons pas qu'elle ne cone

tinue de s'en rendre digne.

L'ouverture du nouveau Théâtre Italien

· élevé ſur le terrein de l'ancien hôtel de Choi

ſeul, ſe fera le Lundi 18 Avril. La Salle, d'une

forme ovale, eſt decorée avec autant de goût

que de richeſſe. En voici la diſtribution. Un

† , un amphithéâtre & trois rangs de

oges couronnées par une galerie circulaire.

Le parterre reſte dans ſon ancienne attitude,

c'eſt à-dire, que les Spectateurs n'y ſeront

point aſſis. Il eft bordé de petites loges ,

dans la partie qui avoiſine le Parquet.

On y entre par deux portes aſſez larges

pour donner à la foule un libre paſſage. Ce

· monument, ſur lequel nous laiſſons à d'au

· tres le ſoin de faire des obſervations criti

ques, nous a paru fait pour ajouter à la ré

-
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putation de ſon Auteur, M. Heurtier, Ar

· chitecte du Roi.

Dans le prochain Mercure, nous ren

drons compte des retraites & autres change

mens que peuvent avoir éprouvés les Theâtres

François & Italien.

A N N O N C E S E T N O T I C E S.

C. . de la Calabre citérieure & altérieure, du

Phare de Meſſine, où l'on voit le déſaſtre cauſé par

le tremblèment de terre qui a commencé le Mercredi

5 Février 1783 , d'après les détails de la relation Ita

lienne & de pluſieurs relations particulières. Prix,

1 livre 4 ſols. A Paris, chez les ſieurs Fortin &

Delamarche, Géographes, rue de la Harpe, près

celle du Foin. — Tableau Aſtronomique, ou Abrégé

d'Aſtronomie ſuivant le ſyſtême de Copernic, dédié

à Mgr. le Dauphin, par M de la Ferté, Commiſ

ſaire-Général de la Maiſon du Roi. Prix, 1 livre

1o ſols. A Paris, chez les mêmes. -

Ar MANAcH de MoNsrEvE pour l'année

178; , préſenté pour la première fois en 178o à

MoNsIEUR, par Pierre - François Didot le jeune,

Directeur de ſoa Imprimerie. A Paris, chez Didot

le jeune, Libraire, quai des Auguſtins. Prix, 2 l 8 ſ.

On prie ceux qui n'ont pas reçu l'Almanach de

l'année dernière, de le faire prendre cette année chez

l'Imprimeur; il leur fera délivré gratis ſur leur re

connoiſſance.

Co v R s complet d'Agriculture théorique, prati

que, économique & de médecine rurale & vétéri

naire, ſuivi d'une Méthode pour étudier l'Agricul
-
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ture par principes, ou Dictionnaire univerſel d'Agri

culture; par une Société d'Agriculteurs, & rédigé par

M. l'Abbé Rozier, Prieur- Commendataire de Nan

teuil-le-Haudouin, Seigneur de Chevreville, Mem

bre de pluſieurs Académies, &c. Tome III. A Paris,

rue & hôtel Serpente.

Le nom du Rédacteur de cet Ouvrage garantit le

mérite des matériaux qui le compoſent : auſſi ſon

ſuccès paroît il ſe décider & s'affermir de jour en jour.

Éz éx E Ns de l'Hiſtoire de France depuis Clo

vis juſqu'à Louis XV , par M. l'Abbé Millot, de

l'Académie Françoiſe, 3 Vol. in-12, cinquième Édi

tion. Prix, 6 liv. brochés, 7 livres 1o ſols reliés. A

Paris, chez P. E. G. Durand neveu, Libraire, rue

Galande, hôtel de Leſſeville.

Ezéx rxs de l'Hiſtoire d'Angleterre depuis la

eonquête des Romains juſqu'au Règne de Georges II,

par le même & même adreſſe, quatrième Édition.

Prix, 7 liv. 1o ſols broché, 9 liv. relié en veau.

Le ſuccès de ces deux Ouvrages n'a jamais été

équivoque. Ils ſeront toujours§ par ceux qui

recherchent dans un Ouvrage l'utilité du plan,

l'exactitude des faits & la ſageſſe du ſtyle.

· AzMAN acir Muſical. A Paris, au Bureau de

l'Abonnement Littéraire, rue S. André-des-Arcs

Cet Ouvrage a commencé en 1775. Il a été ſuſ

pendu un moment après 1779 : un nouveau Rédac

teur s'eſt chargé de le continuer. L'année 1783 pa

roît actuellement,

OPERA Latina D. Caroli Lebeau, Regiæ Lit

terarum & Inſcriptionum Academiæ è Secretis, &

olim in Collegio Graſſinæo nec non in Regio Elo

quentiœ Profeſſoris. Pariſiis, apud Nyon, viâ vulgo
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- du Jardinet ; Morin, viâ San-Jacobœa ; Colas,

foroSorbonico; Nyon,propè CollegiumMazarinaeum.

Le troiſième & dernier Volume de cette Collec

tion paroît, & nous a ſemblé digne des deux précé

dens. Une ardeur infatigable pour l'étude, ſecondée

par une ſanté§, avoit enrichi la mémoire

& formé le goût de ce célèbre Profeſſeur, qui poſ

ſédoit le talent de communiquer ſes lumières par la

voie de l'inſtruction. On l'a placé parmi les meil

leurs Auteurs de la Latinité moderne, ſoit en vers,

ſoit en proſe. | :

Or F 1 e r s tirés de l'Écriture Sainte pour tous

les jours du mois, en gros caractères , à l'uſage des

Perſonnes avancées en âge, & qui veulcnt ſe ſanc

· tifier par la Prière & la Méditation. A Paris, chez

\Lamy, Libraire, quai des Auguſtins. 4

" Cet Ouvrage, publié par ordre de Monſeigneur

de Noailles , a été imprimé pluſieurs fois. Sans

figures il ſe vend en feuilles ou broché 4 liv. 16 ſ.

Les quatre Volumes reliés en deux, veau jaſpé, 6 l.

avec figures en feuilles 7 liv. 4 ſols. Les quatre

Volumes reliés en deux, veau jaſpé, 9 liv. , dorés

ſur tranche, t° livres, en maroquin 12 liv.

VocABvLArRE de Guerre, ou Recueil des prin

cipaux termes de guerre, de marine, de fortification,

d'attaque & de défenſe des Places, & de la Géogra

phie; par M. Dupain de Monteſſen, Capitaine d'In

fanrerie, ancien Ingénieur des Camps & Armées du

Roi, & ſon Penſionnaire, 2 Volumes petit in-8°.

Prix, 8 liv. brochés. -

Cet Ouvrage ne peut qu'être utile aux Perſonnes

qui s'exercent dans les Arts dont il traite ; & les autres '

Lecteurs y trouveront ſans peine des explications

qu'ils ne pourroient trouver que par de pénibles re

cherches. #
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1N.srRvcTIons pour les Perſonnes qui gardent

les Malades. A Paris, chez Didot le jeune, Li- .

braire, quai des Auguſtins. Prix, 1 liv. 4 ſols br.

Cet Ouvrage eſt fait avec toute la fimplicité qui

eonvient au ſujet qu'il traite. Il donne des renſeigne

mens utiles, & il ſeroit à deſirer que tous ceux qui s

veillent autour des malades en euſſent fait la lec

ture & même une étude particulière.

PErrr Abrégé de l'Hiſtoire Sainte, de l'Hiſ

toire Romaine , de la Fable & de l'Hiſtoire de

France, par Mme Gougelet, in - 12 Prix, 1 liv.

1o ſols broché. A Paris, de l'Imprimerie de Coutu

rier, quai des Auguſtins. -

Nous ſommes de l'avis du Cenſeur de cet Ou

vrage, qui n'y a rien trouvé qui ne puiſſe être utile à .

l'inſtruction des Enfans, auxquels il eſt deſtiné.

É r A r de la Nobleſſe, année 1783 , pour ſer

vir de Supplément à tous les Ouvrages hiſtoriques,

chronologiques, &c. & de Suite aux Étrennes de la

Nobleſſe, in - 12. Prix, 3 liv. A Paris, chez Lebou

cher, Libraire, quai de Gêvres; Onfroy & Lamy,

Libraires, quai des Auguſtins. -

Ce Volume contient, 1°. l'état actuel de la Mai

ſon Royale de France & des Maiſons Souveraines

de l'Europe ; 2°. les Généalogies des Maiſons Royales

qui n'ont pas paru dans les Volumes précédens ;

3°. les Généalogies des Maiſons Illuſtres de France,

leurs Armes en grande partie gravées & toutes énon

cées, les faits qui tiennent à leur hiſtoire, &c. ;

4°. un Répertoire des changemens ſurvenus depuis

l'année précédente, & une Table en trois parties plus

commode pour le Lecteur.

TRors Sonates de Clavecin , avec accompagne

ment de Violon, dédiées à Mme de Pons, par M.



I 68 . M E R C U R E - s,

Thubé, Œuvre I. Prix, 6 liv. A Paris, chez l'Au

teur, rue Poiſſonnière, au coin de celle de la Lune,

& aux Adreſſes ordinaires.

CoNcERTo de Flûte, avec accompagnement de

Cors, Hautbois, Violons, Alto & Baffe, par M.

Prati. Prix, 4 livres 4 ſols. A Paris, chez Muſſard,

rue Aubry-le Rcucher, & aux Adreſſes ordinaires.

Ne vvt é M E & dixième Recueils de Muſique

arra gés pour le Ciſtre ox Guittare Allemande, con

tenant les plus jolies Ariettes, avec accompagne

ment & des Airs variés, par M. Pollet l'aîné, Maî

tre de Ciſtre. Prix, 6 livres chaque. A Paris, chez

l'Auteur, Cloître S. Merry, maiſon de M. Gerbet,

& aux Adreſſes ordinaires.

s , x Duos à deux Violons, dédiés à Mylord

Malden , par J. B. Breval, Gîuvre X. Prix, 7 livres

4 ſols. A Paris, chez l'Auteur, rue Feydeau, mai

ſon de M. Jacob, & aux Adreſſes ordinaires. -

Pour les Annonces des Titres de la Gravure ,

de la Muſique & des Livres nouveaux , voyez les

Couvertures.

T A B : L E.

EPITRE à Mlle Roſe, 145 Dictionnaire Univerſel des

La Déiicateſſe récompenſée , Sciences Morales, &c. 15z

Anecdote , 149 Acad. Foyale de Muſiq. 117.

Enigme & Vogogriphe , , 67 Comédie Francoiſe , | 159

Lettre contenant le Journal Comédie Italienne, I 6 I

d'un Voyage fait à Rome Annonces & Notices, 164

en I773 , 168 ; -

A P P R o B A T I o N.

JA 1 lu , par ordre de Mgr le Garde des Sceaux, le

Mercere de France , pour le Sarmedi 26 Avril. Je n'y ai

rien trouvé qui puiºe en enuêcher l'iiupreſſion.A Pari:,

le 25 Avril 1723, GUID l,
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T U R Q U I E.

De CoNsTANTINoPLE, le 1er. Février.

T o U T E s les diſpoſitions du nouveau

· Grand - Viſir annoncent un gouverne

ment ferme & éclairé. Il paroît s'occuper

particulièrement d'etablir la diſcipline parmi

les différens Corps de troupes qui ſont tou

jours ſur pied ici , les Janiſſaires ont ordre

de reſter tous à portée des Chefs qui les

commandent, ſous prétexte d'être plutôt

& plus facilement raſſemblés au premier

ordre , mais en effet, pour que les Chefs

veillent ſur eux , & préviennent les aſſem- .

blées, les tumulr s & les déſordres qui en

ſont ordinairement la ſuite. -

| Ce Miniſtre a fait faire auſſi le dénom

brement de tous les jeunes gens en état de

porrer les armes dans les Provinces d'Eu

rope. On en a trouvé 1o5,ooo, auxquels il

a été enjoint de ſe fournir de tout ce qui

eſt néceſſaire pour partir au premier ordre ;

3 Ayril 17º3. 2,
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la Communauté à laquelle ils appartien

nent ſera reſponſable de leurs déſertions.

Les conſtructions continuent à l'arſenal ;

il a été donné des ordres à la nouvelle

fonderie pour 3oo pièces de canons.

| R U S S I E.

De P É T E R s B o U R G, le 1 r Février.

Les actes de la ratification de l'acceſſion

de la Reine de Portugal à la neutralité ar

mée, arrivés ici, ont été échangés le 28 du

mois dernier , & depuis, le même échange

s'eſt fait entre le Vice-Chancelier de l'Erm

pire & le Miniſtre de S. M. Sicilienne qui

vient auſſi d'accéder à la neutralité armée.

Le Baron de Klopmann , Grand Maré

chal de la Cour de Courlande , eſt arrivé

dans cette Capitale ; on ne doute point

qu'il ne ſoit chargé de traiter relativement

aux prétentions de la Ville & du Port de

Riga.

D A N E M A R C K.

De C o P E N HA G U E, le Ier. Mars.

L'ExpoRTATIoN du cuivre eſt un article

conſidérable de notre commerce ; on peut

le porter année commune à 5ooo ſchifp

funds. Le nombre des ouvriers des mines à

Konigsberg dans la Norwège ſe. monte à

362o. Le bénéfice qu'on a retiré l'année

dernière de l'exploitation de celle d'argent,
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s'eſt monté à 297,985 rixdalers. Dans la

même année, le commerce Danois a em

ployé plus de 2oo bâtimens nationaux de

plus que dans l'année précédente.

Le 22 du mois dernier eſt arrivé à Helſin

gor, le premier bâtiment chargé de harengs

frais ; la veille il avoit mouillé dans le même

port 2 bâtimens venant de Sainte - Croix,

chargés de café.

On écrit de Bergen en Norwège , qu'il

y eſt mort le 9 du mois dernier un Ton

nelier nommé Berend-Reimertzan. Il n'é-

toit pas âgé de plus de 63 ans , ce qui n'eſt

pas extraordinaire; mais ce qui l'eſt, c'eſt

qu'il a été marié quatre fois, & qu'il a cu 3o

enfans de ſes quatre femmes , & que la

dernière qu'il laiſſe veuve , eſt groſſe du

trente-unième. - -

P O L O G N E.

De VA R s o V I E , le 4 Mars.

LE bruit de la retraite prochaine du Prince

Poninski , Tréſorier de la Couronne , ſe

renouvelle ; on prétend qu'il ne quitte cette

place importante que de l'aveu de S. M. On

dit auſſi que le Prince Staniſlas Poniatowski

eſt décidé à céder au Comte Potocki le

régiment des Gardes à pied , qu'il a obtenu

à la mort de ſon oncle le Prince Waiwode

de Ruſſie.

» Les nouvelles les plus récentes arrivées de la

Podolie, écrit-on des frontières de la Turquie, an

- d 2
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noncent une révolution politique très importante,

& qu'on ne croit pas éloignée, dans les Principau

tés de Moldavie & de Valachie. On a lieu de croire

ſi elle s'exécute, qu'elle ſera conferme aux arrange

mens pacifiques pris entre les Cours de Vienne &

de Pé ersbourg & la ſubl me Porte. — Selon quel

ques lettres de Conſtantinople, l'intention du Gou

vernement eſt de faire quitter aux tio pes Otto

manes l'habit dont el'es ont été 1evêtues juſqu'à

préſent, pour leur f ire prendre des vêtemens

courts, plus rapprochés de ceux des Européqns,

& plus commodes po r les évolutions militaires.

"- Les mêmes lettres ajoutent qu'une des Sultanes

eſt accouchée de deux Princes jumeaux «.

A L L E M A G N E.

De V I E N N E , le 12 Mars.

L'AMBAssADEUR de Maroc aſſiſte à preſ

que , tous les divertiſſemens publics, &

paroît y prendre plaiſir ; il ſe familiariſe

facilement avec tous nos uſages; les lettres

· de créance qu'il a apportées ſont très-polies ;

elles contiennent en ſubſtance :

s» Qu'auſſi tôt après avoir appris le décès de l'Im

pératrice Reine,l'intention du Roi de Marocavoit été .

d'envoyer un Miniſtre à l'Empereur, pour lui témoi

gner ſa ſenſibilité; qu'enfin réjoui en apprcnant l'agréa

ble nouvelle que les Etats Autrichiens jouiſſoient ſous

l'heureux gouvernement de S. M. I., des marques

les plus éclatantes de la protection Divine, il s'etoit

décidé à envoyer un Ambaſſadeur extraordinaire,

pour l aſſurer de la ſincéité de ſes vœux, formés

en faveur du gouvernement heureux & permanent

de l'Empereur, & lui demander en même-tems ſon

amour ell retCtlr cc. -

On apprend du Comtat de Liptau , dans
-

-



, la Hongrie, qu'on y a découvert de nou

velles mines très-riches en or , en argent &

d'autres mines qui ſeront miſes inceſſamment

en exploitation. Il y ſera établi une Juriſdic

tion particulière pour la direction & l'admi

| niſtration de ces mines. . -

» Le 26 du mois dernier, écrit-on de Prague,

le feu ayant pris à Budin pendant un ouragan ter

rible, teute cette Vi le a été réd ite en cendre à

l'exception de ſix maiſons & d'une partie de l'Egliſe

Les Habitans voyant qn'il étoit impoſſible de rien

ſauver ont abandonné la Ville, & il n'a péri dans

ce funeſte accident que trois enfans & un vieillard.

- Les Négocians de la Ville de Hayda, dans le

cercle de Leitméritz, qui en tems de paix font de

grandes affaires avec l'Eſpagne & l'Angleterre, ont

· célébré d'une manière ſolemnelle la concluſion des

préliminaires entre les Puiſſances belligérantes. Ils

ont fait chanter un Te Deum & diſtribuer du pain ,

de la viande & de l'argent aux pauvres, La fête s'eſt

terminée par un bal «.

De H A M B o U R G, le I 5 Mars.

, RIEN n'eſt plus impénétrable aujourd'hui

que le ſecret des divers Cabinets politiques

de l'Europe. Les préparatifs immenſes de la

| Maiſon d'Autriche & ceux de la Ruſlie ,

· ont fait penſer d'abord que les Turcs étoient

* menacés d'une attaque combinée , dont

l'objet ne tendoit à rien moins qu'à

les chaſſer de l'Europe. Cette idée s'eſt

évanouie avec la ceſſation des mouve

mens qui l'avoient fait naître. La paix eſt

dit-on raffermie ; l'Ambaſſadeur de Ruſſie

, à Conſtantinople a préſenté au Divan une .

- a 3
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nouvelle convention, qui en a été agréée ;

on ajoute que par cette conventien, l'Empe

reur obtiendra pour ſes ſujets la libre navi

gation ſur tout le Danube, la Mer Noire,

& l'Archipel , & que la Porte lui cédera en

outre une partie de la Boſnie , juſqu'à

-- Unna. -

S'il faut en croire quelques lettres, le

Grand-Seigneur a chargé un Capigi-Baſchi de

· ſuivre le Grand-Viſir dépoſé , & de l'étran

gler ; un ſort pareil mennce, dit - on , le

, Bacha de Boſnie , parce qu'on prétend que

c eſt lui qui a favoriſé les déſordres coin

mis ſur les frontières. -

» Maintenant que tous les ſ，jets de rupture pa

' rciſent être a rangés du côté de la Porte, dit un

de nos papiers, les ſpéculatifs ſont réveillés de nou

veau par des préparatif conſidérables faits à Berlin.

On aſſure qºe 1ooo fourgons ſont commandés pour

le commencement de Juin 3 que les Directeurs du

Lazaret ont ordre de dreſſer un état de tous les

Chirurgiens qui ſe trouvent dans la capita'e. On

doit former trois nouveaux régimens d'infantelie,

& l'on parle d'augmenter auſſi la cavalerie. Eſt-ce un

nouvel orage qui ſe forme ? quel eſt le côté qu'il

menace ? C'eſt ce que l'on ignore : ce qu'il y a de

certain , c'eſt que les couriers ſe ſuccèdent plus ra

pidement que jamais, & que dans une ſeule ſemaine,

il en eſt arrivé 4 de Pétersbourg à Petſdam *.

On écrit de Linkoping qu'il y eſt mort

dans le mois de Janvier dernier le nommé

John Swanberg , qui a pouſſé ſa carrière

juſqu'à cent ans ; il avoit ſervi ſous Charles

XII., & étoit préſent au ſiége de Friederic

shall; aucune maladie n'avoit altéré ſa ſanté;
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'il a laiſſé beaucoup d'enfans & de petits

enfans.

» Le commerce de Ruſſie, ſur la mer Caſpienne,

fait des progrès conſidérables. Les bâtimens d'Aſ

tracan vont principalement dans les endroits ſui

vans ; ſavoir à Derbent , ſur la côte occidentale de

cette mer ; à Baka, ſur la même cête plus au ſud ;

à Sallian, ſur le fleuve de Kur ; à Joſily , dans la

Province de Gilan & à Farebat. Les principaux arti

cles d'exportation ſont des draps & d'autres mar

chandiſes des manufactures Ruſſes. Juſqu'à préſent

la Ruſſie a gagné dans ce commerce plus de 3oo,ooo

roubles par an. - Dans l'année dernière il a été

exporté de Pétersbourg pour 12,954,444 roubles

de marchandiſes, & il n'y a eu que pour 9,583,351

roubles de merchandiſes importécs. Dans la même

année il eſt entré à Pétersbourg 789 bâtimens, dont

46 Pruſſiens, 13 Portugais & 3 Hollandois «.

Voici un état exact & comparé des vaiſ

ſeaux qui ont paſſé le Sund dans les années

178 1 & 1782. -

Vaiſſeaux . . , . , 1781 . . .. 1781.

Suédois. . , . . , 2.2.1 , . .T.TT .

Pruſſiens , . . . , 1 5o7 . . .. 19 , 2.

Danois . .. . . . , 1 588 . .. .. 1633.

Anglois . . . , . . 2o2 1 . . .. 1267.

d'Oſtende . . . . . 95 • • • 5o7.

de Brême . . , . . 2 3 1 . . . 242.

de Daºtzic . . . . . 226 . . .. 136.

Ruſſes . . . . . .. 1 16 . . .. 145.

de Lubec . . . . . 9O • • • IOO.

du Mecklenbourg . . 89 . . . 94•

de Hambourg . | . . . 54 • • • I 3 .

d'Oldenbourg . . . . - , , , I 3 «

de Veniſe . . . . . I • • • 3 •

de Courlande . . . . - • . .. . 3 »

9 - 8 2. 2.8 - © -Total. . . . 8 I 82 ,
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Le Docteur Buſeling a inſéré dans rſa

Feuille Hebdomadaire, l'ét t ſuivant de la

Population du Duché de Wurtemberg en

1782.

Géºéralat de Bebenhauſen . .. 135,o57 ames;

- de Denkendorf . . ... .. . . 1 19,9 55

- de Maulbrºn .. .. . . .. . I Co,742

- d'Abdelberg • • • • • • • . • ' • ' I 5o, 1 2 6

Total . . - . - . . - r65,88o

Dans ce nomb e on compte 426 Juifs. La popu

lation de ce D iché a été plus conſidérable avant

J'émigration d'un grand nombre de ſujets qui ſe

ſont établis dans la Pruſſe occidentale.

I T A L I E. |

De NA P L E s , le 1er. Mars.

LEs nouvel'es directes arrivées de Sicile ,

ont malheureuſemént confirmé les premiers

détails qu'on avoit reçus du déſaſtre de

Meſſine , & qu'on ſe flattoit que la terreur

& la conſternation pouvoient avoir exagé

rés (1). Le Sénat même de cette Ville en

a rendu compre au Roi dans une relation

en date du 8 Février, & dont l'authenti

· (1) Nous recommanderons à ceux de nos Lecteurs qui vou

dront ſuivre la Carte des lieux que ce terrible fléau a dévaſtés

«de ſe procurer celles de l'Iſle ou Royaume de Sicile, par M.

de Liſle, du Royaume de Naples, de la partie Méridionale

du même Royaume , par M. Jaillot. Elles ſe trouvent toutes

trois à Paris chez M. Dezauche , ſucceſſeur de MM de Liſle

& Buache , Géographes du Roi, rue des Noyers ptès celle

des Anglois. .
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cité ne permet plus de douter de l'étendue

du malheur dont elle a été la victime. Cette

, relation eſt conçue ainſi.

» SIRE, La ſituation affreuſe où ſe trouve cette

, ville, par les effets du tremblement de terre qui a

commencé le 5 de ce mois à midi & demi, & qui

· dure encore, a fait croire au Sénat que vous pardon

neriez de vous adreſſer directement la relation de ce

- déſaſtre, au lieu de la faire paſſer, ſuivant l'uſage,

à V. M. par les mains de S. E. le Vice-Roi. Nous ne

, doutons point que le cœur ſenſiblede V. M. n'éprouve

· la douleur la plus profonde, au ſpectacle déchirant

d'une Cité ſuperbe transformée tout-à coup en un

- menceau de ruines par un évènement terrible & juſ

qu'à préſent ſans exemple. Les ſecouſſes de la terre

, qui # ſont ſuccédées de quart-d'heure en quart

d'heure, avec une violence inconcevable, on renver

ſé de fond en comble tous les édifices quelconques

Le Palais royal, celui de l'Archevêque, le Théâtre

, maritime dans ſon entier , les Monts-de-piété, le

grand Hopital, la Cathédrale , les Monaſtères dos

deux ſexes, rien n'a échappé à la deſtruction. C'eſt

alors qu'on a vu les Religieuſes éperdues, parcourir

la ville pour y chercher , s'il étoit polfible ,. un lieu

de réfuge & de sûreté, avec le petit nombre des per

ſonnes échappées comme elles par miracle à ce ren

verſement. Ce ſpectacle eſt affreux ſans doute, mais

il en eſt encore un plus terrible ; c'eſt celui de la plus

grande partie des Citoyens morts ou mourans , enſe

velis ſous les ruines de leurs habitations, ſans qu'il

ſoit poſſible de retirer de ces décombres les malheu

reux qui reſpirent encore, faute d'ouvriers pour

donnerdu ſecours dans des circonſtances ſemblables.

Les hurlemens, les cris, les gémiſſemens, les ſou

pirs , tous les accens de la douleur ſe font entendre

par-tout, & par-tout l'impuiſſance de dérober à la

mort ces déplorables victimes, rend encore plus dé

a j



1o )

chirante l'expreſſion du déſeſpoir qui réclameenvain

l'aſſiſtance de l'humanité. - Un nouveau fléau ſe

joint à toutes ces calamités & enaugmente l'horreur.

Des ruines des édifices renverſés, on voit tout-à-

coup s'élever un incendie ; malheureuſement le pre

mier tremblement ayant commencé vers l'heure du

dîné, le feu alors all mé dans les cuiſines s étoit

communiqué aux différentes matières combuſtibles

qui ſe trouvoient dans les débris des maiſons écrou

lées. Le Lieu enant de Roi ſe rendit auſſitôt ſur les

lieux avec ſa Troupe ; mais le manque abſolu d'ou

vrieIs & d'inſtrumens néceſſaires rendit tous les ſe

cours inutiles, & il fut impotſible, non-ſeulement

d'éteindre l'incendie, mais même de s'oppoſer au pro

grès des flammes quicontinuent de dévorer les triſtes

débris d'une ville jadis la gloire de ſes Souverains ,

& la plus floriſſante du royaume.- A tant de dé

ſaſtres réunis a la fois , il en faut ajouter mille autres

dont l h >rreur eſt au-defſus dc toute deſcription : les

magaſins où étoit renfermé le blé s'étant écroulés,

le pain , c:t aliment de première néceſſité , man

qua. Le Sénat s'efforça auſſitôt de remédier à ce mal

heur, en retenant dans le port les bâtimens qui étoient

chargés de cette denrée; mais comment eût-il été

poſſible de faire du pain, puiſque les boutiques &

les uſtenfiles propres à ce travail étoient enſevelis

ſous les ruines, & que les Boulangers avoient ou

péri ou pris la fuite ? Le cours des eaux ayant été

détourné, les fontaines publiques étoient taries & les

moulins ne pouvcient pl s moud e les grains.Ce ſur

croît de d ſaſtres a preſque 1éduit au déſeſpcir les

habitans qui ont ſurvécu : ils demandent à hauts cris

du pain pour ſe ſubſtanter ; les uns pleurent leurs

biens, leurs effets ; les autres leurs parens. Malgré

le zèle & l'activité que les Magiſtrats ont fait pa

roître pour empêcher les vols , il s'eſt encore

trouvé des gens ſans humanité & ſans religion,
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qui ne redoutant point cette colère divine que tout

retraçoit à leurs yeux, ont pillé , non-ſeulement les

maiſons des particuliers , mais auſſi les édifices pu

blics & les Monts-de-piété. Il n'y a donc que la puiſ

ſante protection de V. M., qui puiſſe remédier à tant

de malheurs qui ſe ſont ſuccédés ſi rapidement , &

donner une nouvelle exiſtence à cette viile, qui eſt

en état d'être rétablie.Le Sénat ſupplie V. M. de faire

paſſer promptement les ſecours néceſſaires d'hºmmes

& d'argent, afin qu'on puiſſe rendre praticables les

chemins qui ſont couverts de ruines & de cadavres.

Le Sénat ſupplie également V. M. d'envoyer en cette

ville, des vivres de toutes eſpeces, pour la tubſiſtance

des habitans diſperſés dans les plaines, & qui, faute

d'alimens , ſeroient réduits à prendre la fuite au dé

triment conſidérable de votre Tréſor royal. V. M.

permettra auſſi qu'on lui repréſente qu'on devroit

ſuſpendre pour un tems, la perception des droits

de gabelle & de douane : il eſt inutile d'expoſer à

V. M. , le beſoin preſſant qu'a cette ville de Boulan

gers, pour faire le pain, & de Mâçons, pour re

conſtruire les palais & les maiſons des habitans ce .

A cette relation nous joindrons la lettre

ſuivante, qui contient quelques détails par

ticuliers, bien faits pour affecter & porter

la compaſſion & l'effroi dans les cœurs les

moins ſenſibles. -

» Lorſque l'on chargea les bâtimens qui devoient

porter les ſecours à Meſſine, les Lazarons, qui ſont

les portefaix du pays, s'empreſſerent de tranſporter

les effets des magaſins ſur les bâtimens , ainſi que

les comeſtibles que l'on y embarquoit, Les Offi

ciers du Roi leur ayant propoſé de les payer, ils

répondirent unanimement qu'ils ne recevoient point

d'argent pour un travail de cette nature ; qu'ils ne

a 6
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pouvoient ſecourir leurs frères autrement, mais que

le Roi voulant bien les payer, il prioit S. M. de

diſtribuer cet argent aux pauvres Meſſinois dans la

peine. Je n'ai pas cru devoir laiſſer ignorer un trait

de généroſité & de ſenfibilité qui peut caractériſer

une claſſe de l'Etat que preſque tous les Voyageurs .

ont peinte comme une horde à part, compoſée d'eſ

pèce de ſauvages au milieu d'un peuple policé. —

Dans les détails qui nous ſont venus de Meſſine, on

racorte la mort cruelle de la Marquiſe de Spapara,

fille de M. de Pierrefeu, Gentilhomme Proven

çal. Cette dame, au moment du tremblement de

rerre, s'étei évanouie, & avoit été emportée par ſon

époux, qui étoit parvenu à l'entraîner juſqu'au port ;

mais tandis qu'il faiſoit les diſpoſitions pour s'em

barquer, cette dame, revenue à elle-même & s'aper

cevant que ſon fil1 n'étoit point avec elle, profita

aur s'échapper , du moment où fon mari étoit

trop occupé pour veiller ſur elle : elle court à ſa

maiſon, qui n'étoit point encore tombée, elle monte

& ſe ſaiſit de ſon fiis au berceau ; l'eſcalier croule de :

vant ſes pas & lui ferme la retraite ; elle fuit de

chambre en chambre toujours ſuivie par les éboule

mens ſucceſſifs , & elle arrive ſur un balcon , de

venu ſon ſeul aſyle ; elle implore du ſecours en mon

trant ſon fi s ; mais dans le déſaſtre public la pitié

pour autrui ſe ait, & tremblant pour ſoi-même,

chacun ne voit que ſon propre danger; le feu prend

au reſte de la maiſon, & au milieu des flames & des

débris , cette malheureuſe victime de l'amour ma

ternel tombe écraſée tenant encore dans ſes bras

I'objet de ſa tendreſſe & la cauſe de ſa mort «.

La petite vérole vient d'enlever l'Infant

Joſeph, troifième fils de L. M. Il étoit âgé

de 2o mois ; ſon corps a été dépoſé dans

l'Egliſe de Santa Chiara.
,-
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• i A N G L E T E R R E.

De L & N D R E S , le 2 , Mars.

º
-

NoUs n'avons point de nouvelles de l'A-

mérique ſeptentrionale, que quelques let

tres reçues de New-Yorck, en date du 23

Février ; tout ce qu'elles nous apprennent,

c'eſt que conformément aux ordres de la

Cour, l'armée fait les préparatifs néceſſaires

pour évacuer cette Province, & qu'on y a

raſſemblé pluſieurs bâtimens deſtinés a rame

ner en Angleterre la garniſon & ceux de ſes

habitans qui voudront quitter l'Amérique.

Les ordres pour la rentrée des vaiſſeaux ſta

tionnés ſur les côtes n'ont pas encore été

expédiés ; auſſi-tôt qu'ils ſeront arrivés en

Amérique, l'Amiral Digby reviendra avec

les vaiſſeaux en ſtation dans cette partie ,

avec le Prince William.

Quant aux vaiſſeaux qui ſont aux Iſles on a or

donné aux ſuivans de revenir inceſſamment, ce ſont

le Formidable , le Duke , le Barfleur de 98 ; le

London , le Prince-George , le Namur de 9o ;

l'Alfred , l'Ajax , l'Arrogant, l'Alcide , le Bed

fbrd, le Conquérant, le Fame , l Hercale , l'Invin

cible, le Lion, le Marlborough , le Magnificent ,

le Monarch, le Royal Oak, le Torbay, le Valiant,

le Warjor, le Shrewsbury de 74 ; la Princeſſ de

7o; le Nonſuch , le Prince-William, le Prudent,

le Repulſe, l'Agamemnon, l'Anſon, le Polyphême,

le Belliqueux , le St-Albans, l'Yarmouth & l'Amé

rica de 64. Ces vaiſſeaux ne reviendront pas enſem

ble ; mais on eſpère qu'ils ſeront tous de retour vers

le milieu de l'été ; ils ſeront retirés de commiſſion
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& diſtribués dans divers ports; parmi enxi!Yº* !

†§x& hors d'état d'être réparés: Cº

ont le London & le Namur de 9º ; l'Ajax , l'Her

cule, le Lion, le Torbey , le Shrewsbury de 74 3

la Princeſſe de 7o ; prince-William, l'Yarmouth ,

& l'América de 64.

Parmi les articles qui ont paru ſur la Pº

dans nos papiers publics, on diſtingueta le

ſuivant , ſur ſ'étendue des ceſſions faitesaº

Américains. -

Peu de perſonnes ſont en état de ſe former une

idée§ ſ'étendue du territoire cédé** Amé

ricains. On ne connoît pas aſſez! Foſition géogra

phique de ces ter es §enſes; il ne ſera pas hors

de propos d'en faire la comparaiſon avec le# P#º
qui ſont le plus connus. - La iivière de l'Ohio

eſt navigable depuis le Fort Pitt juſqu'à ſon embou*

chure ; ce qui forme une étendue de 1164 milles

environ 4co lieues, ſans comPººr les ſinuoſités &

les détours. Les pays ſitués ſur les rives de l'Ohio,

entre les monts d'Allegany , lº lacs d'Ontario &

d'Erie , avec les rivières des Illinois & de Mºſſiſ

ſipi , contiennent 23 3.ºoº milles quarrés , ce quº

forme une étendue preſqu'auſſi grande que la France

& la Grande. Bretagne , qui ne coººº .

ſemble que 23 5,237 millés quarrés. - Les Pays

§ les iilinºis, le lac Huron & le la° Supérieur,

ainſi que ceux du Miſſiſſipi juſqu'à St Antoine, con

tiennent 129,c ;o milles Gºa#téº , & forment une

étende preſqu'égale à celle de la Grande-Bretagne

& de l'Iſlande, qui contiennent enſemble 13 1,8co

milles quarrés. - Les pays de St.Antoine à la

ligne du ſed du lac & des bois juſqu'à la ſource

du Miſſiſſipi , contiennent 5 9 oc° milles quarrés ;

ce qui fait plus que tous les pays-Bas & l'Irlande ,

qui n'ont qºe 57,928 milles quarrés. - La

Floride orientale contient 35,4oº milles quarrés 3

".

-

«.

-



elle égale preſque l'Irlande, qui n'en contient que

35,4oo. Les Etats-Unis de l'Amérique poſsèdent

une étendue de 2c7,o; o milles quarrés ; ils ne

ſont guère moins grands que l'Alemagne, les Pays

Bas & la Suiſſe, qui contiennent 2o7,483 milles.

| Les nouvelles arrivées de l'Inde ſont venues

propos pour détourner l'attention de la

Nation, ou la convaincre de la néceſſité où

clie étoit d acheter la paix par d'auſſi grands

ſacrifices. Les évènemens de la guerre ne

nous étoient rien moins que favorables

dans cette partie du monde. Les détails qu'on

a publié, de l'action qui a eu lieu le 3 Septem

bre dernier, ne ſont pas faits pour raſſurer ;

on dit bien que l'avantage nous eſt demeuré;

mais quel eſt cet avantage , ſi les François

ſont maîtres de Trinquemale , s'ils nous ont

· enlevé cette Place , s'ils dominent dans la

Baye, ſi nous ne pouvons les en chaſſer ?

Cet évènement, qui n'eſt malheureuſement

que trop confirmé, lève toutes les difficul

tés élevées entre nous & les Hollandois ,

ſur la reſtitution de cette Place. Nous ne

pouvons demander à la conſerver , & c'eſt

aux François à la leur rendre. La ſeule eſpé

rance que nous avons eſt dans la jonction de

l'Amiral Bickerſton avec l'Amiral Hughes;

mais le moin lre délai aura mis M. de

Suffren en état de recevoir les renforts

que M. de Peynier lui amenoit.

L'état poſitif de nos finances dépoſé ſur le Bureau

de la Chambre des Communes va être inceſſamment

1'objet de ſes délibérations Selon le compte qui a été
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rendu à cette aſſemblée des repréſentans de la Nation;

la dette rationale ſe montoit, le 31 Janvier dernier,

· à 232,354,' 27 liv. 13 ſch. 9 d. ſterl. , ce qui fait

' Plus de 5 milliards 45o millions tournois. Les in

· térêts annuels de cette dette énorme ne vont pas

à moins de . . . . . .. 11,563,134liv. ſt.

la liſte civile eſt de . . .. 1,2oo,coo ,

Les frais de l'Adminiſtration -

en tems de paix ſont de . . . 4,3 co,coo

Total. . . . .. 17,o63,134

Les revenus ſont de . . -. 12,oeo,279

Deficit. . . . - . . 5,o62,855

Nos dépenſes ſurpaſſent donc nos revenus de plus

de 5 millions ſterl. ; on pourroit demander combien

de tems le Gouvernement pourra maintenir ſon cré

dit, ou pour mieux dire , quand il ſera obligé de

faire une banqueroute générale.

Il n'eſt pas étonnant que l'apperçu de ce

compte public ait fait élever bien des voix

contre la diſſipation des revenus, & ſur tout

contre les penſions. Un de nos papiers s'ex

prime ainſi ſur ce ſujet.

Les penfions annuelles pour les Ex-Miniſtres ,

les réfugiés Américains & les Favoris de tous rangs,

ſe montoient au commencement de l'Adminiſtration

du Lord Shelburne à une ſomme aſſez confidérable.

Ce Miniſtre trouva le moyen de les augmenter en

core annuellement de 8o5o liv. ſterl. Parmi ces

penſions , on compte 2ooo liv. que le Chevalier

Yorke reçoit tous fes ans pour les grands & écla

tans ſervices qu'il a rendus à l'Angleterre pendant

le tems qu'il a été en Ambaſſadc en Hollande. Ac

tuellement, il reſte encore deux penſions effrayantes

à donner, ſavoir : à Lord Rodney & au Général
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Efliot. M. Fox a fait# la Chambre baſſe , des

remarques ſur ha libéralité des Miniftres, en accor

dant des penſions à des perſonnes qui ne les avoient

pas méritées ; il déclara cependant que cel e accor

dée au Chancelier étoit légale; qu'indépendamment

de cet e co ſidération il ne pouvoit qu'être flatté

particulièrement, de voir récompenſer les ſervices
, d'un Magiſtrat, avec lequel il avoit long tems vécu,

& avec lequel il eſpéroit de continuer de vivre dans

les termes de la plus ſincère amitié. — Il ajoºta :

Quoiq-e je reconnoiſſe que le Lord Chancelier a

de vaſtes talens, ie crains bien qu'il n'en faſſe pas

uſage de la manière la plus avantageuſe pour ſon

Pays , & qu'il ne faſſe abſolum nt le contraire.

A l'égard de Lord Grantham, que M. Fox dit auſſi

ºtre un de ſes meilleurs amis , il ſe récria avec

fºrce contre la manière inconſtituionnelle dont elle

avoit été promiſe par le Roi. Enſuite il blâma déci

dément la penſion accordée à Sir Joſeph Yorke,

& ſur-tout, celles paſſées aux divers Commis.Avant .

de s'aſſe ir, il témoigna encore une fois combien il

craignoit que l'Adminiſtraion ne prît le meilleur parti

qu'elle auroit à prendre, celui de diſloudre le Par

lement; il ſonna l'alarme avec beaucoup d'affecta

tion, repréſentant à la Chambre la multitude des

aſſaires importantes qu'elle avoit à prendre en con

ſidération, & le danger qu'il y auroit de laiſſer en

l'abſence du Parlement, les rênes de l'Etat entre

les mains d'hommes déſeſpérés & capables de tout.

Ce qu'il y a de ſingulier, c'eſt que M. Fox ne s'a-

Viſa pas un inftant d'enviſager l'octroi des penſions

ſous le ſeul point de vue qui pût rendre les objec

tions plauſibles, celui de l'économie. Juſte Ciel ,

dit auſſi M. Huſſey ! prodiguer ainſi les derniers

de"iers de l'Etat ! accorder au premier venu des pen

fions annuelles de 2ooo liv. ſterl. , tandis que nous

ne ſommes pas certains de pouvoir payer le ſol pour

livre aux créanciers honnêtes de l'Etat. Soyons j-ſtes
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avant d'être généreux ; jettons les yeux ſur le tap

port que nous f,it le Comité, chargé de véri

fier l'état de nos Finances. J'ai été Membre de ce

Comité , je connois les tiiſtes détails de ce rap

port : qu'on l'examine , on y verra, en frémiſſant,

que le fonds de la caiſſe d'amortiſſement qui, avant

la guerre, montoit à plus de trois millions de livres

ſteiling , a été totalement diſſipé pendant l'admi

niſtr ion du Lord North, & employé à maſquer

les déficits qui ſe trouvoient toujours dans la per

cepti. n de ſes taxes. Mais il paroît quc tous ces

beaux dires ne ſont que des mots , & que !'Admi

niſtration ne ſera pas plus éconnée. -

Le Miniſtère n'eſt pas encore formé ;

M, Ceke , qui le 18 avoit annoncé à la

Chambre des Communes que s'il n'y avoit

point encore d'Adminiſtration le 2 1 , il feroit

une motion , tendante à ce qu'il fût pré

ſenté une adreſſe à S. M. , a renvoyé cette

motion à aujourd'hui 25.

La néceſſité publique me force, dit-il, à une dé

marche qui peut parcître une infraction à la préroga

tive de la Couronne, mais l'état déplorable de nos

affaires intérieures la rend indiſpenſable. Je propoſe

donc » qu'il ſoit preſenté une humble adreſſe à S. M,

» pour qu'il lui plaiſe prendre dans la plus ſérieuſe
» conſidération la ſituation malheureuſe & incertaine

» du Royaume après une guerre longue & ruineuſe,

» & ſe 1endre aux deſirs de la Chambre en formant

» une Adminiſtration qui mé ie la confiance du peu

» ple, & qui puiſſe tendre à mettre fin aux troubles

» & aux diviſions qui déchirent l'Etat ce, Le Lord

Surrey appuya la motion contre laquelle s'éleva M.

Buller. La derniere coalition, dit-il , me ſurprend

au deinier point.Je ne conçois pas que M. Fox qui

s'eſt toujours montré le cenſeur le plus ſévère de la

conduite du Lord North devienne aujourd hui ſon
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partiſan le plus zèlé ? #. ſuis perſuadé que ſi nous

n'avons pas encore de Miniſtre, c'eſt que la déſunion

· s'eſt déjà miſe entre les deux grands Chefs de la coa

· lition qui devoient partager toute l'autorité & dont

les amis devoient être pourvus , de ſorte qu'on s'eſt

débattu non pas pour le bien général, mais pour

lintérêt de quelques individus qui demandoient beau

coup plus qu'on ne vouloit leur donner. M. Martin

, s'exprima avec autant de ſévérité ſur la coalition qu'il

appella un ſcat dale. M. Hill qui avoit propoſé un

'amendement le 21, déclara qu'il ne le feroit point,

| Parce que la motion aétuelle devoit produire le même

effet, qui étoit de demander une Adminiſtratien dans

| laquelle la Nation mît toute ſa confiance, & que cette

motion tendoit par conſéquent à exclute du Miniſtè

rº les perſonnes qui ne péſſédoient pas la conſiance

du peuple.Je n'ai jamais entendu, dit alors M. Fox,

Proférer le nom de S. M. dans des débats pour excu

ſer la coaduite de qui que ce ſoit, La Chambre ne

connoît ni les ſentimens particuliers, ni les opinions

particulieres de S, M. Si elle a §eſ e opinion ou

quelque ſentimeat qui lui ſoit propre, elle ſeule les

connoît. Elle ne peut faire le mal à moins qu'elle re

ſoit mal conſeillée ; il faut donc chercher d'où vient

ce mauvais conſeil, & cela n'eſt pas difficile. La Na

tion, depuis près de cinq ſemaines, eſt dans une pö

ſition qu'elle n'a peut-être jamais éprouvée : on prend

· des meſures ſans qu'il y ait de Miniſtres oſtenſibles

qui répondent de leur effet. Tout démontre la né

ceſſité d'uce Adminiſtration, & celui qui a empêché

que l'arrangement n'eût lieu, mérite d'être dénoncé.

| Ce délai provient d'un Lord de la Chambre des

Pairs, (le Lord Chancelier) dont la phyſionomie

ſiniſtre annonce l'opiniâtreté, le mécontentement &

l'oppoſition. On ne peut entrer dans la Chambre

haute ſans reconnoîrre l'homme; ſa conduite, ſes

actions, tout le démaſque. M. Hill annonce qu'il

renonce à l'amendement qu'il s'étoit propoſé. Si je
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me fus trouvé dans la Chambre le 2 r , quand il en

fut queſt on pour la premiere fois, je n'auiois pas

manqué de propoſer un amendement à cet amende

ment. J'ai ſu qu il tendoit à renouveller une propo

fition débattue ſans ſuccès l'année derniere, 1 our dé

clarer que le Lord North avoit perdu la confiance de

la Chambre. Le deſſein viſible de M. Hill eſt de faire

· exclure ce lord de l Adm niſtration, & s'il perfiſtoit

dans ſon projet je proroſerois que S. M. ſ it ſuppliée

| de n'admettre dans l'Adminiſtration aucune des per.

' ſonnes qui ont fit une pax, en vertu de laque le il a

· été fait aux ennemi de la G B. des conceſſions beau

· coup plus conſidérables qu'ils ne devoient en atten

dre, ſoit d'apr s la ſituation actuelle de leurs poſſeſ

fions reſpectives, ſoit d'après leur force comparée.

· Si M. Hill préten ! que la motion de l'année derniere

doit exclure le Lord North, il doit convenir que le

vote du 21 Février en exclut pareillement le Lord

. Shelburne. Il en réſ.ltera que ces deux partis étant

exclus, il n'en teftera qu'un a l'abri de toute enquête,

& qucique ce ſoit celui auquel je donnerois la préfé

rence, je voterois contre les deux amendemens, dans

' la perſuaſion où je ſuis que le parti de Rockit ghan,

quelque reſpectable qu'il ſoit, n'eſt pas aſſez fort

pour ſe ſoutenir ſeul.Pour former une Adminiſtraticn

qui mérite la ccnfiance du peuple, il faudroit recou

· rit aux talens les plus diſtingués de la Chambre, &

la fonder ſur la b<ſe la plus ſo'ide, car elle auroit à

réſiſter à une oppoſition formidable, prête à l'atta

quer avec la p'us grande ſévérité. La ſituation du

Royaume, les affaires actuellement pendantes & qu'il .

faut abſolument termicer au plutôt , promettent peu

' d'agrémens à ceux qui la formeront. La Compa

· gºie des Indes a beſoin qu'on faſſe promp ement

quelque choſe pour elle. Le Miniſtre des Finances

ſera forcé de charger le peuple de nouveaux impôts.

Quelque déſagréable que ſoit cette tâche, je ne

doute point que le Duc de Portland ne patvienne à
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ſurmonter toutes les difficultés que le parti de l'op

poſition pourroit ſuſciter, pourvu qu'il jouiſſe de la

confiance de ſon Souverain , & qu'il puiſſe écarter la

maudite & ténébreuſe influence qui ſe cache der

riere le trône. . Tant que cet obſtacle ſubſiſte

ra , il ſera impoſſible de foi mer une Adminiſ,

tration dont le Royaume ait lieu de ſe féliciter.

-M. Jenkinſon ſe croyant défigné dans la partie

du diſcours de M. Fox, où il ſe plaint des mau

vais conſeils donnés au Roi, & de l'influence ſecrette

qui dirige les opérations du thrône, prit ainſi la

parole : » la prérogative Royale n'eſt pas limitée

au point d'interdire a aucun Conſeiller-privé la pré

ſence de ſon Souverain, ou d'empêcher le Souverain

de prendre l'avis d'un Conſeiller-privé. Quant à

l'influence ſecrette je n'en ai jamais eu aucune , mais

lorſque le Roi m'a mandé, je n'ai point cru pou

voir me diſpenſer de me rendre auprès de ſa per

ſonne ſans manquer à l'obéiſſance & au reſpect que

je lui dois. Je n'ai eu de conférence avec le Roi que

pour des affaires officielles , & d'après ſes ordres,

que je n'ai jamais prévenus. Telle eſt la vérité, &

je ne crains point d'invoquer le témoignage du Lord

North lui-même. L'autre influence ſecrette, ne

peut être relative qu'au Lord Chancelier ; il eſt conſ

tant que depuis dix jours il ne s'eſt mêlé en rien de

l'arrangement pour la nouvelle Adminiſtration, dort

la compoſition a été entièrement abandonnée au duc

de Portland & à ſes amis. Il exiſte une influence,

ans doute , mais c'eſt parmi les nouveaux Mem

bres unis , par la coalition , & dont les chefs ſe .

diſputent l'autorité. Quant à l'adreſſe propoſée, je

la regarde comme l'attentat le plus grave aux pré

rogatives de la Couronne, qu'elle outrage d'une ma

riere ſi ſcandaleuſe, & dont les annales de cet Em

Pire n'offrent encore aucun exemple avoué par la

conſtitution. — On a avancé qu'il eſt ſans exem

Ple que ce pays ait été ſi long-tems ſans Adminiſtra
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tion, & que cet interrègne cauſeroit la ruine du

Royaume. Cela eſt faux , l'Ang'e erre a été trois

mois ſans Admin ſtration en 1757 ; il n'y avoit

alors ni premier Lord de la Tréſorerie, ni Chan

celier de l'Echiquier, & les ſceaux étoient en poſ

ſeſſion des Juges de la Cour du Banc du Roi ;

cependant l'interrègne n'a point ruiné la Nation,

quoiqu'elle fût alors engagée dans une guerre ſan

glante & très diſpendieuſe ; en conſéquence je re

donnerai jamais mon conſentemeut à la motion de

M Coke. — M. Macdonald s'oppoſa pareillement

à la motion ; il s'eſt formé depuis peu, dit il , une

coalition d'une nature ſi étrange qu'eile a cauſé un

étonnement univerſel : des hommes diviſés par l'i-

nimitié , & qui par leurs principes & leurs opi

nions étoient diamétralement oppoſés les uns aux

autres , ſe ſont tout à-coup réunis. Quoique les

ſentimens ſoient partagés ſur les motifs de cette

jonction, tous les honnêtes gens s'accordent à la

réprouver comme une alliance monſtrueuſe & ab

ſurde. Il chercha auſſi à défendre le Lord Chan

celier. Les membres de la nouvelle coalition ,

ajouta-t-il, ſemblent avoir adopté le principe des

anciens Whigs, de perdre tout homme dont les

principes ne ſont pas auſſi verſatiles que les leurs. Ce

n'eſt pas tout, ils ſont déja diviſés entr'eux ſur le

partage des places ; c'eſt-là le motif qui arrête la

nomiration du nouveau Miniſtère, & la ſeule cauſe

des délais dont ils ont cncore l'audace de ſe plaindre.

Que Milord North & M. Fox diſent eux-mêmes ſi

ce que j'avance eſt faux , & ſi ce ne ſont pas leurs

diſcuſſions qui nous laiſſent ſans Miniſtres. On ne

veut accorder au premier qu'un dixième du pou

voir, en conſéquence il doit regarder ſes talens,

ſes diſpoſitions & ſes principes comme nuls dans

une Adminiſtration de cette nature cs. - M. Fox

s'éleva avec la plus grande force contre les expreſ

ſions de M. Macdonald, quiétoient, dit-il, ſi répré
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henſibles, qu'il ne pouvoit ſe diſpenſer d'en faire

des excuſes avant la fin de cette ſéance, ou au plus

tard dans celle du lendemain. Il ſoutint que les obſta

cles à la formation du Miniſtère ne viennent pas du

duc de Portland ni de ſes amis, mais d'ailleurs.Quant

aux reproches d'avoir déſigné indirectement le Lord

Chancelier, il convint qu'en effet il l avoit en vue,

voici , ajouta-t-il, mes raiſons : il n'y a plus actuel

lement ni premier Lord de la Tréſorerie, ni Miniftre

oſtenſible qui ſoit reſponſable; le Chancelier.eſt

donc la ſeule perſonne officielle dont S. M. puiſſe re

cevoir des conſeils. Qu'il y ait une influence, qu'il

exiſte un conſeil ſecret, c'eſt, je crois, un fait que

perſonne ne révoque en doute. On a déſapprouvé la

coalition, parce qu'elle a réuni des hommes autrefois

ennemis, parce que ces perſonnes qui différoient

d'opinion ſur des points qui n'exiſtent plus ſont du

même avis ſur les affaires qui occupent actuellement

la Nation. Qu'a d'extraordinaire ce procédé ? 1'Em

pire étoit dans un état de criſe, le vaiſſeau de l'Etat

ſans gouvernail & le Royaume ſans gouvernement.

Il falloit remédier à des maux auſſi urgens, & tel a

a été l'objet de la coalition. On a prétendu que ſes

Membres étoient déſunis relativement au partage de

l'autorité. Cela eſt auſſi faux que l'idée déſavanta

geuſe que l'on voudroit donner de leurs principes; ils

tendent à détruire les anciennes animoſités, & à for

mer une Adminiſtration ſur un plan honnête, per
manent & conſtitutionnel. Telle eſt celle dont la G. B.

a beſoin. Je prie la Chambre de penſer aux circonſ--

tances avant de prononcer ſur cette coalition. Ce

ſont des diſlentions politiques & des intérêts op

poſés qui ont fait les malheurs de ce Royaume ;

il ne peut être heureux que par l'unanimité du

Parlement ; toute coalition tendante à opércr cette

unanimité eſt donc une démarche auſſi convena

ble que conſtitutionnelle. L'état actuel des affaires

tant au dedans qu'au dehors, prouve aſſez que le
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ſeul eſpoir de ſalut qui #. reſte eſt dans une Ad

miniſtation ferme , vertueuſe & furveillante. Voilà

le point de vue ſous lequel on doit conſidérer la

coalition qu'on s'efforce de repréſenter comme l'ou

vrage de paſſions & d'in éréts particuiiers, déja

plus d'à-moitié ruinée par la déſunion de ſes Mem

bres. Il y a eu à la vérité quelques légè,es difficul

tés relativement à ſa formation, mais elles n'ont

ſubſiſté que pendant les dix premiers jours de la

· négºciation en amée depuis cinq ſemaines, & il y

a déja longtems que tout eſt définitivement conclu

& artêté entre les perſonnes qui la compoſent. Au .

ſurplus la motion préſentée à la Chambre me paroît

une meſ re abſolument néceſſaire. Le peuple la

demande , le Royal me en a beſoin , & je ne puis

me diſpenſer de voter pour elle. — M. Turner

dit auſſi quelque choſe contre la coalition & contre

le Lord North, qui étoit l'auteur de la guerre

Américaine dans laquelle il avoit perdu 2ooo liv.

ſterl. par an , ce qui n'ajoutoit pas peu à ſon hu

meur. - Le Lord North ſe leva alors & dit :

Je m'étois propoſé de ne point importuner la Cham

bre par mes obſervations , mais puiſqu'on me

ſemme de m'expliquer, mon ſilence deviendroit

impardonnable. Les vues les plus juſtes & les plus

hoonêtes cnt formé la coalition qui n'a point eu

pour baſe, comme on a voulu l'inſinuer, l'abandon

des principes de l'un ou de l'autre parti. Je n'ai

point renoncé aux miens, & je n'exige point que

ceux avec leſ uels je me ſuis lié, abandonnent les

leurs. Je n'ai point changé de façon de penſer,

relativement à la prérogative de la Couronne, &

je ne p is me perſuader qu'elle ſoit trop grande.

On vient de dire que j'aurois mérité d'être expulſé

de la Chambre à cauſe de la guerre Américaine.

C'eût été une ſentence bien dure ; car quelle qu'ait

été l iſſue de cette guerre, mes intentions étoient

juſtes. J'étois alors convaincu de la ſageſſe de cette

meſure,
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meſure, & il ſeroit cruel de me juger d'après

- l'iſſue qui en a été malheureuſe. La ſituation de

ce pays au commencement de cette guerie, juſ

' tifioit l'entrepriſe & faiſoit eſpérer des ſuccès.

| Quoiqu'il en ſoit c'eſt une affaire terminée. Je

puis n'être pas entièrement d'accord ſur certains

points avec les perſonnes avec leſquelles je me

ſuis lié, mais je me fiatre que nous agirons telle

ment de concert, que nous ſerons parfaitement

d'accord ſur les objets qui concernent le bien de

l'Empire. Ceux qui cenſurent la coalition oublient

qu'il eſt preſqu'impoſſible de réunir des Membres

quelconques de cette Chambre , qui a paravant

n'aient pas différé eſſentiellement d'avis ſur plu

ſieurs queſtions importantes. L'Adminiſtration ac

tuelle ( ſi toutefois il en exiſte une ) eſt com

poſée de perſonnes qui ont différé eſſentiellement

d'avis en fait de politique ; & ſi la Chamore con

ſidère qu'il y a au moins trois grands partis dans

la Nation , 1l eſt néceſſaire pour former une coa

lition que deux de ces partis s'uniſent. En cenſu

rant la coalition , tout le monde convient qu'on

devrcit former une Adminiſtration ſur une baſe

auſſi étendue qu'il eſt poſſible , ſi l'on entend par

là uue Adminiſtration compoſée de tous les trois

partis , je ne déſa prouve point cette réunion.

Certe , les diviſions & les troubles qui règnent

dans le Royaume, exigent que toutes les perſoºines

douées de talens offrent leurs ſervices. Je me flatte

que l'Adminiftra ion qu'on formera, ſera compoſée

de maniète à répond e à l'objet qu'on ſe propoſe.

M. Jenkinſon m'a ſ mm * particulièrement de

déclarer ſi pendant mon§ j'ai trouvé quel

que influence ſecrette qui ait fruſtr mes intentions.

Je n'ai jamais reconnu qu'il exiſtât une tel e in

fluence. L'honorable Membre m'a ſouvent donné

des conſeils & je lui en ſuis très-obligé , mais je

ne ſache pas qu'il ait jamais d nné au Roi aucun

conſeil en ſecret, qu'il ne voulût, ſi cela étoit né

· J Ayril I yº 3.
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ceſſaire , juſtifier en Public. On m'a également

ſommé de dire ſi je croyois que le Lord Chance

lier ait donné auſſi des conſeils en ſecret.Je ne ſache

pas qu'il en ait jamais donné de ſemblables. J'ai eu

l'honneur de travailler pendant pluſieurs années

avec ce digne Magiſtrat, & j'ai toujours reconnu

en lui un homme rempli de talens, d'honneur &

de droitere, & digne de la place qu'il occupoit.

- La motion ſoumiſe à l'examen de la Chambre

eſt à mon avis très-convenable. Il y a déja cinq ſe

maines qu'il n'y a peint de Miniſtres oſlenſibles,

& cettes ce pays n'a jamais eu plus grand beſoin

d'une Adminiſtration fermanente qu'à préſent, Je

me rappelle très-bien l'époqºe de 1757 qu'on a citée ;

notre ſituation alors étoit ſans doute aſſez critique,

mais le Duc de Devons hire : eſta à la tête de la

Tréſorerie, & M. Legge ſe retira."On continua de

s'occuper des ſubſides , des vcies & moyens, &

les affaires ne furent point ſoſpendues : les cir

conſtances étoient à pee-près ſemblables l'année

dernière au 27 Février. Le vote de la Chambre,

relatif à la guerre Américaine, fut le ſignal de la

chute de l'Adminiſtration dont j'étois Membre, on

s'occupa des ſubſides, & le changemeut de Miniſtère

ſe réaliſa le 27 Mars. L'Adminiſtration actuelle a

reçu aſſez de préſages du ſort qui l'attend, & il

n'y a point de moment à perdre pour en former

une autre. — M. Pitt prit alors la parole : Je ne

pcnſe pas que la motion actuelle dºnne aucune

atteinte à la prérogative conſtitutionnelle de la Cou

ronne. Je dois cependant obſerver à la Chambre

qu'elle doit examiner ſi cette motion produira l'effet

auquel elle tend. Je ne vois pas que l'adreſſe puiſſe

Jever les difficultés qui s'oppoſent à la formation

d'un Miniſtère On ſe borne à prier S. M. de former

nue Adn,iniſtration qui ait la confiance du peuple.

Quels ſont les Juges ccmpétens pour déſigner ceux

qui ont la confiance du peuple. Il ne paroît pas

qu'il exiſlc une règ e d'après laquelle on puiſſe jeger
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de la popnlarité des# Je ſouhai

terois que le Lord North & ſon nouvel allié dé

claraſſent ſur leur honneur s'ils ſont perſuadés in

timement que l'adreſſe propoſée, ſi elle paſſe, ac

célérera l'affaire ou fera ceſſer le conflit d'opinions.

C'eſt un très-gand malheur ſur-tout pour la Nation

d'être ſans Gouve nt ment , mais je demande ſi

en faiſant la motion actuelle on ſe propoſe

ſincèrement le bien de l'Etat , & ſi l'on n'a

point d'autres objets en vue. Pluſieurs perſon

nes aband nnent de gaieté de cœur leurs anciens

priecipes , & en adoptent de nouveaux. Cette

, conduite peut s'acccrder avec une long e expé

rience ; mai je ſ is encore trop jeune pour chan

ger ainſi de façon de penſer.Je ne ſaurois m'aſſo

cier avec ceux dont les principes ſont diamétrale

ment oppoſés aux miens, parce q e s'ils changecient

de ſentimens pour adopter les mieai, je ne pour

rois pas cºmpter ſur eux ; & ſi j'en changeois pour

adopter les leurs , ma conſcience me reproche oit

d'avoir agi contre mon honneur. Des aſſociatiºns

établies ſur une telle baſe ne ſauroient être de

longue dºrée. Il peut y avoir une coalition appa

rente d'opinions & d'intérêts ; mais des gens qui

ont un peu d'expérience , & qui ſavent comment

ſe forme t ces aſſociations politiques, s'embarraſſent

peu du ſerment par lequel ils ſe ſont liés , t >utes

les fois qu'ils jugent qu'il eſt de leur intérêt de

le vicler. Le Lord North a avancé que lui & M. Fox,

étoient parfaitement d'accord, & cependant ce Lord

a déclaré publiquement qu il perſifieroit dans ſes

anciennes maximes poliiques, & qu'il s'oppoſeroit

au bill de réforme ; que doit-on eſpérer d'une telle

coali ion, puiſ u'il eſt vrai que, d ns un pºint qui

intérefſe tant le peuple, le Lord North & ſes nou

veaux amis diff rent ſi eſſentiellement, je ſºuhai

terois que la Chambre laiſ ât encore écouler gn

jcur avant de préſenter l'adreſſe, patce qu'il eſt

probable que l'arrangement du Miniſtère ſera alors

- b 2
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terminé. Je ſuis fondé à croire que l'Adminiſtra

tion ſera formée d'ici à un jour, ou au plus tard

dans deux eu trois. Si cependant ma propoſition n'eſt

point admiſe, je ne m'oppoſe pas à la motion.

— Je déclare ſur mon honneur, dit le Lord North,

que les délais n'ont été cauſés par aucune diſpute ou

méſintelligence entre le Duc de Portland & moi ; il

n'y a eu depuis le premier moment de la coalition

aucune différence eſſentielle d'opinions entre nous.

Chaque parti a ſans doute déclaré ſes ſentimens ;

mais quoique nous n'ayons pas†
d'accord ſur tous les points , nos differends n'ont

point été de nature à s'oppoſer à la concluſion de

l'arrangement. Comment d'ailleurs peut-on ſuppo

ſer que nous nous ſoyons diſputés pour la diſtri

bution du pouvoir avant que cette diſtribution dé

pendît de nous. — M. Fox appuya cette déclara

tion de la ſienne.Je ne crois pas , ajouta-t-il, que le

premier obſtacle à l'arrangement ait encore été levé,

par conſéquent, juſqu'à ce qu'il le ſoit, la négocia

tion eſt entièrement arrêtée. M. Pitt propoſe de

différer la motion pendant deux ou trois jours &

de la renouveller alors s'il n'y a encere rien d'ar

rangé.Je préſume que la Chambre n'admettra point

cette propoſition, car depuis cinq ſemaines on a eu

aſſurément tout le tems néceſſaire pour former

une Adminiſtration — L'Orateur de la Chambre

propoſa alors la motion qui paſſa unanimement ,

après quoi M. Coke eu fit une autre, tendante à

ce que eette adreſſe ſoit préſentée à S. M. par

ceux des Membres de la Chambre qui ſont de

ſon Conſeil-privé, & cette dernière paſſa égale- .

Inent cc,

F R A N C E.

" De VE R s A I L L E s , le rer. Avril.

· L. M. & la Famille Royale ont ſigné le 23

du mois dernier le contrat de mariage de

M. d'Hautefort, Comte de Vandres, avec

-
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Mademoiſelle Bidé de la Grandville , &

celui du Comte de Varennes , Capitaine

au Régiment du Roi , Infanterie , avec

Mademoiſelle de Rochecot.

Le même jour la Comteſſe d'Agoult a eu

l'honneur d être préſentée à L. M. & à la Fa

mille Royale, par la Marquiſe de Simiane,

Dame pour accompagner Madame.

· Le Comte de Béthencourt - Noronha ,

natif de Madere, eut l'honneur d'être pré

ſenté le 25 au Roi , à la Reine & à la

Famille Royale par le Comte de Souza, Am

baſſadeur de Portugal (1).

M. Joly de Fleury , Conſeiller d'Etat ,

ayant ſupplié le Roi de lui permettre , à

raiſon de ſa ſanté, de ſe démettre du Mi

niſtère des Finances dont il étoit chargé,

S. M. a daigné y conſentir , & a nommé,

pour le remplacer , avec le titre de Con

trôleur-Général de ſes Finances , M. d'Or

meſſon, Conſeiller d'Etat. ,

De PA R 1 s , le I er. Avril.

C'EsT par l'Angleterre que nous avions
-

() Il eſt de l'ancienne maiſon de Béthencourt en Norman

ie, laquelle étoit connue dès le tems de Guillaume le Con

quérant , & produiſit , ſous Charles VI , le célèbre Jean de

Béthencourt, premier Rci des Canaries dont ii fit la d§.

. Verte & la conquête. Les anciennes alliances Françoiſes du

Comte de Béthencourt-Noronha, ſont entre autres avec les

maiſons de Braquemont, Bréanté, Touſtain, Gonnor, Fayel

& Epinai-St-Luc , & par celles que ſa branche a contractées

depuis ſa tranſmigration, telles que Noronha , Henriqués

Dromondo, & c. Il a l'honneur d'appartenir aux anciennes

Maiſons Royales de Portugal , d'Eſpagne & d'Ecaſſe.

- b 3
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reçu les premières nouvelles du combat qui

a eu lieu dans l Inde entre les eſcadres de

M. le Bailly de Suffren & de l'Amiral Hu

ghes. Les dépêches officielles du Comman

dant François ſont arrivées enſuite ; & on a

publié le Journal ſuivant de ſes opérations.

L'eſcadre du Roi n'ayant pu attaquer les Anglois

devant Ceylan, après le combat du 12 Avtil 1782 ,

fit route le 19 pour Bentacalo , au Sud & près de

Trinquemalé, où el e arriva le trente. M. de Suffren

y débarqua ſes malades & ſes bleſſés , & envoya

ordre aux bâtimens de tranſports qui étoient à

Galles de venir le joindre, ce qu'ils firent le 16 Mai.

Tous les ſecouts qi'il atterdoit, étant a rivés & ſes

malades en partie rétablis , il fit voile de Benta alo,

le 3 Juin , pour la côte de Coromandel. Il moui la le

5 au ſoir a Tranquebar , où il trouva trois vaiſſeaux

Hollandois, expédiés par la Régence de Batavia,

avec du riz & autres proviſions & reçut de; lettres

d'Hyder-Ali-Kan, remplies de témoignages d'amitié

& de confiance , annonçant l'extrême deſir de ce

Prince d'avoir une entrevue avec le Général François

qui alla mouiller à Goudelour , pour y prendre

4oo Européens & 8oo Cipayes. Le 2 5, la Bellone,

commandée par M. Beaulicu, en ſtation ſur Négapat

nam , vint donner avis qu'elle avoit vu l'eſcadre An

gloiſe qui l'avoit chaſſée juſqu'à midi. Le Géné

ral hâta l'embarcation qu'il augmenta de 3oo Artil

leurs pour aſſiéger Négapatnam , s'il en trouvoit

l'occaſion favorable. Il appareilla de Gbudelour le

3 Juillet , paſſa le 5 devant Tranquebar & apperçut

les Anglois moniliés à Négapatnam. Il ſe miten ligne

pour les approcher. Il en étoit encore à trois lieues

lorſqu'ils appareillèrent & prirent la bordée du large

pour ſe former; le peu devent qu'il faiſoit alors ſouf

floit du S.-O.; l'eſcadre du Roi étoit fort ſous le vent.

| L'Ajax eſſuya un grain qui le démâta de ſon g and

mât de hune & de ſon perroquet de fougue, ſans que .
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' ſes voiles d'avant éprouvaiſent la force du vent. M.
de Suff en mouilla à l'entrée de la nuit : l'eſcadre

Angloiſe en fit autant.A la pointe du jour, toutes

· deux mirent ſons voiles : l'Ajax n'étoit pas encore

réparé. L'eſcadre Françoiſe courut dans l'ordre ren

verſé , les amures à bâbord ; les Anglois prirent la

bordée du Nord. La premiere revira par la contre

marche pour approcher l'Ennemi ; l'une & l'autre

paſsèrent à bord oppoſé. L'Amiral Hughes fit revi

rer en commençant par la queue ; & ce mouvement

fini, il arriva en dépendant ſur la nôtre.A dix heures

& demie , cet Amiral à un tiers de portée dc canon

de M. de Suffren, commença le combat, & les Eſ

cadres s'approchèrent à la diſtance de 2 5o toiſes ; le

· vent étoit très-foible & la fumée très-épaiſſe. Le

Brillant abſolument déſemparé, dériva , & le

Héros, vaiſſeau du Général, força de voiles pour

le couvrir ; les vaiſſeaux de l'avant du Général, pa

roiſſoient fort maltraités dans leur gréement. Le

· Sphinx, ſerre-file du Héros, n'étoit pas en meilleur

état. La briſe du large rompit les deux lignes. M. de

S ºffren fit ſignal de virer vent arrière, pour tâcher

· de former la ligne à l'autre bord, & couvrir le Bril

lant, qui, ne gouvernant plus , avoit pris les amures

à bâbord. Le Sévère , coiffé par le changement de

briſe, faiſoit route ſur l'eſcadre, ayant un vaiſ

feau Anglois très-près de lui. Le Sévère étoit fort

déſemparé. M. Suffren fit route deſſus , & lui don

·na le tems de ſe ranger ſous le vent de l'eſcadre ; le

combat continua encore quelque tems dans cette .

poſition, les Anglois qui étoient auſſi tres-dégréés .

· profitèrent de l'avantage du vent pour y mettre fin.

Comme ils alloient au mouillage, M. de Suffreu

ſerra la côte & mouilla à Karical ; à cinq heures &

demie, un des vaiſſeaux de l'eſcadre Angloiſe fut

obligé de mettre à l'ancre à quatre lieues des autres.

Il eſt diffiile de connoître laquelle des deux eſcadres

a le plus ſouffert dans le combat ; mais il eſt conſ

4
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tant que l'Amiral Hughes l'a abandonné, étant le

maître de le continuer. Le 7, l'eſcadre fit route pour

· Goudelour, où elle mouilla le 8 Juillet au matin.Le

Bailli de Suff en s'occupa ſur-le-champ des répara

tions de ſes Vaiſſeaux. -

Le premier Août , l'eſcadre appareilla de Goude

lour , & fit route pour Ceylan ; on en donna avis à

M. d'Aymar, arrivé à Galles, avec le Saint-Michel,

l' Illuſtre , & les tranſports expédiés au mois de

Juin de l'Iſle de France. Le 2 1 au ſoir , M. d'Aymar

rallia l'eſcadre avec ſon convoi. Les 22 , 2 3 &

24, on ſe prépara à la deſcente qu'on ſe propoſoit

de faire à Trinquemale. Le 25, l'eſcadre mouilla à

Bak-baie. Les batteries de la côte tirèrent pluſieurs

coups de canon ; à 1o heures du ſoir, on reconnut le

lieu du debarquement , qui fut effectué le 26

à trois heures du matin. Les Troupes aux ordres

du Biron d'Agoult , ſe pcrtèrent ſur le champ

vers la place. Le Bailli de Suffren fut la recon

noître juſqu'à portée de fuſil. M. Deſrois, Ingénieur

en chef, dirigea l'attaque de la place. Les 27 & 28 ,

on travailla aux batteries. Le 29, à 7 heures du ma

tin, celles de la gauche ouvrirent leur feu, & firent

taire celui des ennemis. Il y eut environ 2o hommes

tués ou bleſſés. On répara pendant la nuit & on

fortifia les batteries de la gauche ; celles de la droite

furent avancées ; & le : o a la pointe du jour, le feu

recommença avec la plus grande vivacité. A 9 heu

res du matin , M. de§ en ſon nom, & en

celui du Baron d'Agoult, ſomma le Gouverneur de

rendre la place : les difficultés ſur les conditions fu

rent bientôt levées ; la capitulation fut ſignée le

même ſoir, & les portes livrées aux troupes du Roi.

Le 3 1 au matin, on marcha vers le fort d'Oſtem

bourg , qui ſe rendit aux mêmes conditions de Trin

quemale. Le premier Septembre , les troupes qui

n'étoient pas deſtinées à ſervir de garniſon à Trin

quemale & à Oſtembourg, ſe rembarquèrent. Le 2,

en découvrit l'eſcadre Angloiſe, On fit auſſi-tôt ſi
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gnal d'appareiller & de # préparer au combat. Le 3 ,

à la pointe du jour, les ennemis étoient à 2 lieues

ſous le vent de la baie de Trinquemale. L'eſcadre du

Roi mit ſous voiles en ordre de bataille. Le tems

étoit un peu brumeux; les ennemis, au nombre de

12 vaiſſeaux , arrivoient inſenſiblement, & pre

noient chaſſe pour éviter le combat. Ce ne fut qu'à

2 heures après-midi que M. de Suffren put les join

dre avec quelques vaiſſeaux. L'Illuſtre, commandé

par le Comte de Bruyeres, l'Ajax, par M. de Beau

mont le Maître, ſeconderent vigoureuſement dans

ce combat le vaiſſeau le Héros, que montoit M. de

Suffren. Cet engagement partiel dura juſqu'à 6 heu

res & demie. L'Amiral Hughes profita de la nuit

pour ſe retirer. M. de Suffren fit route pour Trin

quemale. Le vaiſſeau l'Orient ſe perdit pendant la

nuit, en courant les bords pour entrer dans la baie.

On en a ſauvé l'équipage & une partie des effets ;

mais on n'a pu parvenir à relever le bâtiment. .

Des réparations qu'exigeoient les vaiſſeaux après ce

dernier combat, ne pouvoient être achevées que le

28. M. de Suffren ſe propoſoit de remettre alors à la

· voile pour la côte de Coromandel , y chercher de

nouveau l'eſcadre Angloiſe, & la combattre pour la

ſixieme fois, depuis ſon départ de France. Le nombre

des morts, dans le combat du 6 Juillet, eſt de 178,

& celui des bleſſés de 6o1 , dont 13 officiers de mer,

| & 6 de terre. Les officiers tués dans le combat du

3 Septembre, ſont au nombre de 3, & les bleſſés

au nombre de 1o. Les lettres de la côte de Coro

mandel, en date du 1 5 Septembre, portent que l'ar

mée Angloiſe, compoſée de 12oo blancs, de 18 ba

taillons de Cipayes de 75o hommes chacun, & de

1 5oo Cavaliers, avec un train d'ar tillerie, de 2

groſſes pieces de canon & de 5o pieces de campagne,

après avoir'campé pendant quelques jours ſur le cô

teau de Perimbré, s'étoit rapprochée avec précipita

tion de Madras , ſur la nouvelle du retour de leur
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eſcadre devant cette place, après le combat du ;

Septembre. Il paroît, par les mêmes lettres, qu'Hy

der-Ali avoit de ſon côté, quitté le camp qu'il occu

poit depuis un mois, à 3 lieues de Goudelour, pour

ſe rapprocher d'Arcatte, & qu'après avoir cam, é à

Harny, au ſud d'Arcatte, il marchoit à petites jour

nées ſur Tirvenon pour attirer de plus en plus les

, Anglois dans le nord, & que† , ſon fils ,

qui commandoit un Corps détaché dans le Sud, s'é-

toit rapproché de Goudelour, où étoient reſtées les

troupes Françoiſes, aux ordres du Comte d'Offelize,

dont 12oo hommes avoient été detachés pour l ex

pédition de Trinquemalé, & dont un autre détache

ment, avec une autre partie d'artillerie, avoit mar

ché dans le nord avec Hyder-Ali. Ces lettres ajou

tent encore, qu'Hyder-Ali-Kan attendoit avec im

patience l'arrivée du Marquis de Buſſi & les renforts

qu'il devoit amener avec lui ; que toutes négocia

- tions de paix entre les Marattes & les Anglois étoient

rompues, & que la R'gence de Ponnah avoit envoyé

trois Waquitz à la côte de Coromandel pour ſe con

certer avec Hyder-Ali-Kan, & y attendre l'arrivée

prochaine du Marquis de Buſſi «.

L'on vient, écrit-on de Breſt, de faire partir pour

S. Domingue 3 lougres, qui ont ordre de chaſſer &

de détruire quelques Forbans qui croiſent au vent

du Cap , & qui s'emparent de tous les bâtimens

marchands F1ançois ou Anglois, & les sondiiſ nr

dans les petites Iſles de Bahama, où il eſt impcſſible

aux gros vaiſſeaux de les ſuivre. — Malgré l'eſca

dre qu'cn attend ici de Cadix, & qui eſt preſque

en entier compoſée de vaiſſeaux à tiois ponts, on

ne laiſſe pas de mettie en mer ceux dont la cor ſtruc

tion eſt très-avancée , & le Téméraire eſt de ce

nombre. Il paroît que l'intention de la Cour eſt d'a-

voir ſans ceſſe dans ce port, comme dans celui de

Toulon, 15 à 2o vaiſſeaux en état d'appareiller 15

joursaprès qu'on aura donné l'ordre de les armer.

Les eſcadres auroient pu appareiller de
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Cadix le 28 Février dernier , ſi le vent eût

été bon ; mais le 5 Mars il n'étoit pas encore

aſſez favorable, & leur départ étoit ſuſpendu.

M. de la Motte-Piquet conduit la diviſion de

Breſt, & M. de la Clue celle de Toulon.

M. de Vialis ira encore aux Antilles avec le

Réſléchi de 64, qu'il monte, une frégate,

un cutter , & quelques navires ravitailleurs.

M. le Connte d'Eſtaing n'eſt attendu ici que

dans ce mois , parce qu'il doit s'arrêter 15

· ou 2o jours à la Cour de Madrid.

Les vaiſſeaux affectés au port & au département

de Rochefort, ſont les ſuivans : le Protecteur,

le Marſeillois, le Généreux , le Lyonnois, de 74.

Les deux prenaiers ſont déja arrivés, & les deux

autres ſont en conſtrnction. L'Artéſien , l'Ajax , le

Biſarre , le Brillant , l'Eveillé , le Sphinx , le

Vengeur, le Réfléchi & le Vaillant de 64. Ce

dernier raſé de ſa première batterie peur en faire

un ponton. Le St-Michel , de 6o ; le Flamand ,

de 56 , l'Amiral, de 5o ; la Pomone, l'Androma

ç:1e , la Cérès, la Courageuſe, la Fée, la Fleur-de

Lys , frégates de 26 canons de 18 liv. ; l'Hermione,

l'lris, la Médée, la Néreïde de 2 6 canons de 12 ,

& la Railleuſe , de 2.6 de 1o. Les corvettes la

Guadeloupe , la Brunette , le David, la Fauvette,

la Perdrix, le Roſſignol , le bricq le Tartare , le

cutter le Triomphe, ſ'Aigle, le Corbeau, le Racoan,

le Ferrier, le Lord Cornwallis , le Petit-Argus ,

ce qui fait 4 vaiſſeaux de 74, 1e de 64, un de 6o ,

un de 56, un de 5o ; total 17 vaiſſeaux, 1 1 fré

gates & I 5 corvettes, brigs, cutter, ou aviſos.

Les mêmes lettres ajoutent que la flûte du

Roi le Mulet, deſtinée à paſſer dans l'Inde

avec 3 autres bâtimens qui ſont à Breſt ,

doit mettre à la voile au premier bon vent

- 6
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pour ies aller joindre dans ce Port, & que

l'équipage étoit déja à bord. Elles portent

auſſi que les travaux pour le deſsèchement

des environs de Rochefort, étoient pouſſés

autant qu'il étoit poſſible pour la ſaiſon. Mais

la crue des eaux y eſt venue mettre obſta

cle, en briſant les bâtardeaux , rompant les

digues, & entraînant une partie des outils.

Le 15 Mars les troupes retournèrent dans

leurs quartiers , qui ſont , Saintes , Saint

· Jean d'Andely & Marenne. Ces travaux ſe

ront repris auſſi-tôt que le tems deviendra

plus favorable.

Les détails des dernières inondations ar

rivent de tous côtés. Pluſieurs ponts d'An

goulême à Rochefort , ſur la Charente , ont

été emportés. Nous réunirons ici quelques

lettres de divers endroits ſur ces déſaſtres.

Le débordement des rivières , écrit-on de Li

moges, a cauſé, les 5 & 6 de ce mois, beaucoup

de dommages dans le Limoſin & l'Angoumois. La

Vienne, la Charente & de moindres rivières ont

endommagé , par la crue extraordinaire de leurs

· eaux , les moulins & les papeteries, emporté des

| bois de flottage, renverſé des ponts & intercepté

des communications. La ville de la Rochefoucault a,

ſur-tout, beaucoup ſouffert du débordement de la

Tardoire. On y éprouva le 5 un violent orage,

que l'on croit avoir été accompagné d'un léger

tremblement de terre. Dans la journée du 6, les rues

de cette ville ſe trouvèrent inondées , quelques-unes

à la hauteur de 5 pieds. Heureuſement il n'y a

péri perſonne, quelques habitans ayant ſecouru avec

beaucoup d'intrépidité & d'intelligence les femmes,

les enfans, les vieillards & les malades. Vingt-cinq

ou trente maiſons ont été renverſées, pluſieurs autres,

"
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ont été endommagées. Une quantité conſidérable

d'effets, de denrées & de proviſions, a été perdue

ou avariée. M. d'Aine, Intendant de la province,

a veillé d'abord au rétabliſſemenr des communica

tions, & a donné des ordres pour qu'on conſtatât

les dommages ſupportés par les particuliers, afin

de leur procurer les ſoulagemens & les ſecours né
ceſſaires. . - -

Des lettres de Bergerac, du 12 Mars, nous ap

prennent que les campagnes ayant beaucoup ſouffert

des pluies continuelles qui ont déſolé ce pays pen

dant fix mois , & ces pluies s'étant augmentées de

puis trois ſemaines par un vent violent du ſud

oueſt , la ville ſituée dans une vafte plaine, S& ayant

ſes murs arroſés par la Dordogne, avoit redouté

de ſe voir ſubmergée, lorſque le 6 de ce mois

on apperçut des arbres, des débris, des meubles,

une immenſe quantité de merrein, &c. portés ſur

les eaux qui croifſoient à vue d'œil. Les arches du

pont élevé de 5o pieds du niveau ordinaire des eaux,

# de 9o toiſes, conſtruit de toute ancienneté ,

· le ſeul qui fût ſur le cours de cette rivière, & con

féquemment de la plus grande importance pour le

paſſage des troupes & pour la communication de

commerce des provinces voiſines ſeptentiionales

avec les méridionales, furent bientôt engorgées,

& le pont lui-même diſparut ſous les flots qui le

ſurmontèrent. Le 7 au ſoir, la moitié de la ville

fut ſubmergée, & les maiſons abandonnées. A neuf

heures de la même ſoirée , une ſecouſſe terrible

annonça le malheur qu'on redoutoit le plus ; le pont

fut renverſé. Vers minuit, le décroiſſement s'an

nonça, continua heureuſement. Pluſieurs maiſons

qui bordcient la rivière ſe ſont éboulées, & beau

coup d'autres auront dans peu le même ſort. Ce

qui pénètre la ville de la plus forte douleur, c'eſt

Ja crainte que les décombres immenſes du pont ne

ſoient un obſtac'e difficile à vaincre , pour la na

vigatien des bateaux & pour le commerce. Les nou
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· velles qu'on reçoit *#re voiſines ne ſent

· pas moins affligeantes , les villages détruits , les

terres enſablées , les beſtiaux pétis, les récoltes en

levées, les ponts 1ompus ; tel eſt l'effrayant tableau

qui s'offre de tous les côtés. -

M. Vidal , dont nous avons annoncé

- pluſieurs fois les talens & l'aétivité , vient

| de groſſir ſon fond d'une nouvelle Eſtampe

très-agréable. Elle repréſente quatre femnies

s'amuſant à ſe baigner & à ſe balancer dans

un payſage ſolitaire, & dans un boſquet qui

dérobe leurs jeux à tous les témoins indiſ

crets. La corde qui foi me la balançoire eſt

attachée à deux arbres qui bordent le ruiſ

ſeau où elles prennent le bain , & deſcend

ſur la ſurface de l'eau. L'une y eſt aſſiſe,

une ſeconde imprime le mouvement à la

balançoire ; & les deux autres placées der

rière ſont prête5 à la ſeconder. Rien de plus

frais, de plus pittoreſque que ce payſage ;

rien de plus intéreſſant que les figures , &

de plus gracieux que leurs différentes attitu

des. Le tableau eſt de M. Lavrinſe, Peintre

du Roi de Suède, dont le pinceau eſt tou

jours flatteur , agréable & galant. Le burin

de M. Vidal ſemble s'être ſurpaſſé dans cette

nouvelle gravure, qui fait la dixième de

la ſuite des Baigneuſes , & qui n'eſt pns la

moins piquante & la moins précieuſe de

cette jolie collection (1). |
-

(1) Cette Eſtampe qui a pour titre la B : langoire myſié--

ricuſe , ſe trouve chez M. Vidal , rue des Noyers ; ſon prix

eſt de "3 liv. , comme chacune de celles qui compoſent la

ſuite des Baigneuſes.
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Les numeros ſortis au tirage de la lo

terie royale de France du 1er. de ce mois,

ſont , 33 , 66, 88 , 28 & 62. -

E9e B R U x E L L E s , le 1er. Avril.

O N apprend d'Oſtende que pluſieurs fa

milles Hollandoiſes qui s'y étoient établies

pour commercer , ſe diſpoſent à retourner

dans leur patrie , ce qui va réduire le com

merce de ce port à l'état où il étoit avant

la guerre. La plupart des magaſins ſent déja

vuides , & les propriétaires ont reçu le congé

de ceux qui les avoient pris à location ; ces

propriétaires qui avoient fait les frais de leur

conſtruction, vont eſſuyer des pertes d'au

tant plus ſenſibles , qu'il y avoit moins de

tems qu'ils uſoient de cette reſſource. Quan

tité de navires qui faiſoient voile de ce port

pour les côtes d'Angleterre , ne prendront

plus cette route , & ont reçu ordre de ſe

rendre dans leurs ports reſpectifs en Hol

lande, dont les commerçans feront déſor

mais leurs expéditions au grand détriment

de la rade d'Oſtende. .

L'affaire de la nomination aux emplois

dans la ville d'Utrecht, eſt terminée d'une

manière ſatisfaiſante pour cette ville ; le

Stadhouder lui-même ſentant la juſtice de

la demande qui en avoit été faite, y a dé

féré par une lettre adreſſée au Magiſtrat le

6 du mois dernier. En conſéquence les Em

plois ne ſeront plus donnés qu'à des per- .

ſonnes nées dans la Ville ou dans la Pro- .

Vince, & qui auront payé deux ans la taille.
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La Province d'Utrecht , ajoutent les lettres de

Hollande, ſemble deſtinée à donner des exemples de

courage & de patriotiſme. On ſait actuellement que

les Etats de cette Province ont, à l'égard du derner

Mémoire du Roi de Pruſſe, réſolu d'écrire à leurs

Commiſſaires à la Généralité , & de les autoriſer à

concourir avec les autres Confédérés afin que S. M.

ſoit le plutôt poſſible déſabuſée d'une manière ami

cale & décente, mais convenable auſſi à l indépen
dance de l'Etat. - -

On ignore encore où en ſont les négo

ciations de paix entre la République & la

Grande Bretagne ; il eſt vraiſemblable que

l'état du Miniſtère en Angleterre eſt ce qui

retarde la ſignature des préliminaires , &

qu'elle ſera faite peu de tems après que le

nouveau Miniſtère ſera formé. On ſait que

la Hollande inſiſte ſur la reſtitution de Trin

quemale & de Negapatnam ; le premier ar-.

ticle ne ſouffrira guère de difficultés, à préſent

que les Anglois ne ſont plus maîtres de cette

place, dont les François ſe ſont emparé. On

peut juger de l'importance de ces poſſeſſions

par le Mémoire ſuivant, préſenté aux Etats

Généraux par les Directeurs de laCompagnie

des Indes.

» L'Aſſemblée de V. H. P. ne peut ignorer que

les Directeurs de la Compagnie orientale, chaque

fois qu'ils ont fait rapport à L. H. P. de la ſituation

- des affaires aux Indes Hollandoiſes, ont repréſenté

de la maniere la plus preſſante l'embarras extrême

de la Compagnie pour mettre, ou pour entretenir

ſes poſſeſſions dans l'état de défenſe, où elles de

vrcient être pour réfiſter à une attaque hoſtile. L.

H. P. ſe rappellent, ſans doute, que les Directeurs

leur ont ſans ceſſe donné c: nnoiſſance d: la motta
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lité qui ravageoit ſans# Batavia, malgré les

efforts actifs de l'Adminiſtration des Indes, pour

mettre des bornes à cette épidémie. Cette circonſ

tance ſi malheureuſe pour la Compagnie s'eſt encore

trouvée accompagnée d'une autre, non moins per

nicieuſe dans ſes ſuites : depuis quelques années con

ſécutives la Compagnie, dans ſes enrôlemens de ma

| telots & de ſoldats, a été réduire à lutter contre

une diſette de monde, dont ſes regiftres ne fourniſ

ſent aucun autre exemple, & qu'il étoit impoſſible

de ſurmonter, queiqu'on n'épargnât aucuns frais,

pour attirer, ſoit du ſein de la République, ſoit de

l'Etranger, des gens à ſon ſervice. De cette rareté

de monde, eſt néceſſairement réſulté un fort grand

retard dans l'expédition des vaiſſeaux de la Compa

gnie, de même que dans l'envoi des ſecours ſi né

ceſſaires pour ſes poſſeſſions orientales. Ce qui, joint

aux maladies & à la mortalité qui ravagent ſans ceſſe

la place capitale, força les Directeurs de déclarer à

V. H. P., que la Compagnie ne ſe trouvoit plus en

état de fournir elle-même les moyens requis pour

couvrir, & mettre en sûreté toutes ſes propriétés,

ſes droits & ſes poſſeſſions contre des entrepriſes

hoſtiles. Lorſqu'en 178o, L. N. & G. P. de Hollan

de & de Weſtfriſe, jugèrent convenable de mar

quer, par leur miſſive du premier Juillet de la même

| année , à la Chambre Préſidiale de la Compagnie

des Indes orientales, qu'elle devoit, après une com

munication préalable avec les autres Chambres, ex

poſer le plutôt poſſible à L. N. & G. P. la ſituation

des défenſes où ſe trouvoient alers les établiſſemens

de la Compagnie des Indes orientales ; en y ajoutant

ſes propres conſidérations ſur la maniere dont ces

établiſſemens pourroient être mis dans un état de

défenſe convenable : ladite Chambre eut l'honneur

de faire parvenir à L. N. & G, P. une réponſe, qui,

quoique conçue avec cette circonſpection que la dé

· licateſſe des objets y contenus, & particuliérement ,

les occurrences momentanées exigeoient, faiſoit
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voir d'une maniere palpab e, que les établiſſemens

de la Compagnic n'étoient pas tous dans un état à ſe

flatter de pouvoir oppoſer la réſiſtance nécetiaire à

une Puiſſance exercée à la guerre, ayant déjà des

forces ſupérieures dans l'Inde , & qui avoit préciſé

ment en ſon pouvoir une ſuffiſante abondance de

ces moyens, dont, ſuivant ce qui eſt allégué ci

deſſus, la Compagnie étoit ſi dénuée. Les ſollicitu

des dont les Directeurs étoient remplis ſur le ſort

des difiére tes poſſeſſions de la Compagnie , monte

rent au comb'e, qºard peu de mois après la demande

& a remiſe de l'a is ſuſmentionné, la rupture en re

la Co ronne de la G. B. & l'Etat éclara; la erſpective

devint même de plus en plu lugubre, par la nou

velle fatale que quelques vaiſſeaux de la Compagnie

avoient été pris par l'ennemi. Les aſſurances que M.

le Duc de la Vauguyon, Ambaſſade ºr de S. M. T. C.

auprès ee ce te République, vo ,lur bien donner

d'une maniere t ès obligeante à quelques membres

de la direction, des facilités que la Compagnie pour

roit trouver en France, pour procurer l'aſſiſtance

néceſſaite a ſes poſſeſſions dans les Indes, décidèrent

les Directeurs a envovet deux députés à Paris.

( La ſuite l'Ordinaire prochain. ) .

· PRÉcIs DEs GAzETTEs ANgL. du 25 Mars.

Le Lord Howe & le Capitaine Leveſon Gower »

ſont parvenus à appaiſer l'e prit de ſédition qui s'é-

toit manifeſté parmi les-matelots à Portſmoui b.

Il y a eu un ſoulèvement dans le Comté de Staf

ford près de Newcaſtle, relativement à la cherté des

denrées. -

Il s'eſt établi en Irlande, près de Limerick, une

manufacture de ſalpêtre, dont on eſpère tirer beau

coup d'avantage par le moyen des Allemands qui

· doivent la diriger. · -

La garniſon de Gibraltar doit être entiéremºnt

retouveilée dans le cours de l'été, mais on ne ſait

point encore lenomdu régiment dcſtiné à la remplacer,
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Une lettre de Liverpool , en date du 13 Mars ,

annonce la perte du Comte Belgioioſo, navi e de la

Compag ie des Indes. On craint, ajoute cette lettre,

que tout l'équipage compoſé de 147 hommes n'ait

péri Ce vaiſſeau, l'un des plus 1ichement cha gés

· qui ait jamais appareillé de ce port, n'av it pas

moins de 13o,ooo piaſties à bord, outre une grande

quantité de marchandiſes en balles, du gin-ſeng pour

une ſomme conſidérable, & 3oo tonnes de , lomb.

On croit que la partie de la cargaiſon qui ne flottera

point, ſe troºve à une trop grande profondeur i our

qu'on puiſſe la retirer de la mer. -

| | L'eſcadre qu'on compte envoyer en ſtation ſur la

côte d'Afrique , ſera compoſée d'un vaiſleau de 44

canons, d'une frégate, de deux ſleops & d'un cutter,

ſans cºmpter quelques ſchooners pour la navigaion
des petites rivieres. t -

gAzETTE DEs TRIBUNAUx AnRÉGÉE (r).

- PARLEMENT DE PARIs , GRAND'CHAMBRE. -

Oppoſition à un mariage. - Le ſieur Tirel ,

Maître Maçon, jouit d'une fortune hoinéte, qui ne

ſera partagée qu'entre deux enfans, dont l'aîné eſt

déja marié ; le ſecond , âgé de 26 ans, eſt Piqueur

de bâtimens avec 1 2oo liv. d'appointemers. Il re

cherche en mariage une Demoiſelle O*** , fille

d'un Commis à 8oo liv. d'appcintemens, & qui n'a

( dit-on) d'autres reſſources que de faire à ſes heures

perdues des copies, comme Ectivain. -

, Le ſieur Tirel père n'a pas trouvé ce parti avan

tageux, & a refuſé ſon conſentement au mariage.

Son fi s l'a fait aſſigner en main levée d'oppoſition.

Sentence de main-levée prononcée au Châtelet. —

Appel de la Sentence par le père. — Arrêt du 26

Février 1783 , qui continue la Cauſe à 3 mois ,

dépens réſervés. · · · ·

| CoUR DEs AIDEs DE PARIs. — Arrêt du 17 de

ce mois, qui infirme une Sentence du Siége des

Traites de Laval, laquelle avoit conſacré la per



ception faite au Bureau#. Gravelle, d'une ſomme

de 93 liv. 16 ſols 8 den. pour les droits de ſorties

& de traites par terre perçus pour une harpe de Na

dermann , envoyée de Paris à Renres à M. le Comte

de Robien , Syndic & Procureur Général des Etats

de Bretagne ; émendant, conformément au tarif

de 1664 , pour le droit de ſortie, & a celui de 1632

our le dioit des traites par terre, réduit les droits

à 3 liv. 15 ſols : ordonne la reſtitution du ſurplus

avec intérêts & dépens.

: PARLEMENT DE BRETAGNE, — Affinité du ſe

cond genre abrégé en ligne directe ; l'on peut épou

ſer la veuve de ſon beau-pere. — Paul Vidal &

Jeanne Vigne ſa femme eurent un fils nommé Paul

Vidal , Maître Serrurier, comme ſon beau-père ,

dans la ville de Nantes. Paul Vidal père mourut :

Jeanne Vigné, ſa veuve, épouſa en ſecondes noces

Jean-Baptiſte Vaillant, qui, étant devenu veuf, eut

pour ſeconde femme Anaſtaſe Thibeuf. Celle - ci

étant morte, Jean Baptiſte Vaillant , beau-pète de

Pa l Vidal , épouſa en troiſièmes noces Jeanne

Marie Daafoui. — Après la mort de Vaillant,

Marie Daufoui, ſa veuve, a été recherchée par

Paul Vidal, fils de Paul Vidal & de Jeanne Vigné,

c'eſt-à-dire, qu'il a voulu épouſer la veuve de ſon

beau-père. Le Curé a refuſé de bénir leur mariage.

L'Evêque de Nantes n'a pas voulu autotiſer le Curé,

& a auſſi refuſé les diſpenſes d'affinité du ſecond

genre. — Requête en la Cour , répondne, d'un

viennent pour plaider. – Arrêt définitif, le 17 Juil

let 1782 , qui a permis de paſſer outre à la cé

lébra'ien du mariage, & a enjoint au Curé d'admi

niſtrer la bénédiction nuptiale.

BAILLIAGE DE. ... Cauſe entre un Médecin &

les ſieur & dame de***— Le premier compte

rendu de la conteſtation dont il eſt ici queſtion,

n'étoit pas exact : celui - ci le rectifie. – La de

mande du Médecin étoit à fin de condamnation ,

d'une ſomme de 2456 liv. 5 ſols, ſavoir : 6oo liv.
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Pour les cauſes portées #. un billet reconnu ;

1856 liv. 5 ſol. pour 1666 viſites à raiſon de I 5 ſ.

chacune, faite par lui chez les ſieur & dame de ***,

depuis le mois de Juillet 1672 juſqu'en 1782 ; plus,

342 l. pour 1 14 viſites, à 3 liv. chacune, faites à la

maiſon de campagne deſdits ſieur & dame de***,

depuis 1775 juſqu'en 1782 ; plus , 36 liv. pour

2 viſites & tranſports dudit Médecin à la maiſon

de campagne des ſieur & dame de *** , à raiſon

de 18 liv. par chaque tranſport ; plus , 192 livres

pour avoir accompagné ſa malade à Paris pendant

huit jours, pour conſulter les Médecins , à raiſon

de 24 liv. par jour ; plus, 36 liv. pour, étant lui

même à Paris pour ſes affaires, avoir accompagné

ladire dame chez les Médecins ; il a conclu aux

intérêts du jour de la demande & aux dépens, aux

offres de diminuer ſur le prix de différens objets

que les ſieur & dame de ** lui avoient cédés.

— Pour défenſes à la demande du Médecin , offres

réelles de la part des ſieur.& dame de *** de la

ſomme de 6oo liv. contenue au billet cauſé pour

argent prêté. A l'égard du ſurplus, ils ont prétendu

u'il étoit non-recevable dans ſa demande ; que

'après un compte fait avec le Médecin, on avoit

ſoldé avec lui , en lui payant 3oo liv. après une

maladie grave que la dame de *** avcit eue. Que

depuis cette époque, elle n'avoit été obligée à aucun

régime ; que les vifites faites depuis n'avoient été

faites qu'à titre d'ami ; qu'on l'avoit prévenu alors

qu'on ne vouloit plus de viſites de Médecin : qu'il

avoit répondu n'entendre les faire qu'à titre d'ami :

qu'au ſurplus, les conſeils par lui donnés par occa

· ſion, avoient été pius que payés par les différens

effets qui lui avoient été remis à titre de don, &

deſquels il offroit la déduction. Q e les voyages

par lui faits à Paris avec la dame de ***, ne l'a-

voient été que pour ſes affaires, plaiſir & agré

ment, & que ledit Médecin n'avot accompagné

ladite dame de*** que comme ami. Les ſieur &
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&ame de *** offroient d'ailleurs leur affirmation

ſur tous ces faits. - Dans ces circenſtances, Sen

tence qui condamne le ſieur & dame de *** à payer,

ſuivant leurs offres , 6oo liv. , montant du billet,

pour argent prêté. Sur le ſurpius de la demande du

Médecin, renvoie les ſieur & dame de***, de la

demande contr'eux formée , en affirmant par eux

le5 faits conteaus dans leur defenſe : condamne le

Médecin à la moitié des dépens , & compenſe

l'autre moitié. — L'affirmation a été faite par les

fieur & dame de *** ſur tous ces objets , avec cette

reſtrict on cependant que le mari convenoit avoir

engagé le Médecin à accompagner ſa femme dans

ſon voyage à Paris, pour conſulter d'autres Mé

decins.— Cette partie de l'affirmation a occaſionné

une nouvelle Sentence du 6 Septembre 1782 , qui,

d'après cet aveu , a condamné les ſieur & dame

de *** à payer au Médecin 73 liv. pour honoraires

arbitrés à ladite ſomme, relativement aux circonſ

tances, & a cempenſé tous les dépens, Le ſurplus

de la première Sentence du 2 3 Août précédent ,

ſortiſſant ſon plein & entier effet. -

N. B. La Gazette des Tribunaux paroît depuis le mois de

Décembre 1775, & n'a jamais ſouffert d'interruption. L'avis

† l'on en donne aujourd'hui eſt deſtiné à répondre aux in
inuations de quelques perſonnes, qui ont tâché de faire en

tendre dans des catalogues de Livres qu'elles étoient proprié

taires de ladite Gazette. Cela n'eſt point. M. Mars ,

Avocat, en a ſeul le privilége, & l'on ne ſouſcrit nulle

part ailleurs que chez lui, rue & hôtel Serpente; prix de la

ſouſcription pour une année 15 liv.

· PARLEMENT DE PARIs, ( Cauſe extraite du Jour

nal des Cauſes Célèbres ( 1 )). Femme mariée à un

1) On ſouſc1it pour ce Journal intéreſſant chez M. des

Eſſarts, Avocat, rue Dauphine, Hôtel de Mouy, qui nous

a lui-même fourni l'extrait de cette cauſe, & chez Mérigot

· le jeune, Libraire, quai des Auguſtins. Le prix de l'abonne

ment eſt de 18 liv, pour Paris & de 14 liy. pour la Pro
Y1V1CC. - |
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ſecond mari pendant l'abſence du premier cru

mort & qui reparoit au bout de vingt ans.

Les cauſes célèbres préſentent ſouvent des évène

mens auſſi extraordinaires que les productions de

l'imagination.† même, on accuſeroit les

Romanciers d'invraiſemblance , s'ils oſoient, pour

augmenter l'intérêt de la fiction , employer des inci

dens auſſi biſarres que ceux que l'on trouve dans

pluſieurs cauſes célèbres. Parmi les circonſtances qui

étonnent, il n'en eſt point qui ſurprennent davaa

tages que la réſurrection d'un homme qu'on croyoit

mort depuis leng-tems. Un pareil évènement dé

range ordinairement bien des projets. Si c'eſt un

parent, ſes héiitiers ne ſe voyent pas ſans peine

obligés de lui reſtituer ſes biens. Si c'eſt un mari dont

la femme s'eſt conſolée dans les bras d'un nouvel

époux, il eſt peu , il faut en convenir, il n'y a pas de

ſituation plus embarraſſante qie celle de cettefemme ;

car elle n'ignore pas que ſon ſecond mariage eſt nul

aux yeux des Loix, & qu'elle eſt obligée de quitter

on dernier mari pour partager la couche nuptiale du

Premier. Quel parti peut-elle prendre ? céder a la né

ceſſité & ſuivrel'exemple de la femme dontnous allons

raconter l'hiſtoire en peu de mots. - Le ſieur Marti

net, ſix mois après ſon mariage, p2ſſé en pays étran

ger ; Marguerite Maroles , ſon épouſe, ſe retire

chez ſes pére & mère à Antony, — Sur la foi d'un

acte qui paroifſoit conſtater le décès du ſieur Marti

net, elle contracte, t1ois ans après ſon départ , un

nouveau mariage avec le ſieur Nollet, & ſe conſtitue

2ooo liv. en dot. Un fits naît de leur union , & eſt

bap iſé comme leur fils légitime. Leur communauté

s'enrichit, ils acquièrent une maiſon à Dreux moyen

nant 24oo liv. qu'ils paient comptant , & 45 fiv. de

rente foncière. Un mobilier conſidérable garait cette

maiſon. Bientôt ils en acquièrent une autre pour

12oo liv, & 75 liv, de rente. Cette ſeconde acquifi

tion eſt ſuivie de celle de pluſieurs pieces de vigne.

llsdeviennent fermiers de la commanderie de Dreux,

\
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dont ils rendent ,e . par année. Marguerite

Marclles voit augmenter, de jour en jour , ſa for

tune & ſon commerce. Sa mere ſe démet, en ſa fa

veur, d'une maiſon ſituée à Antony. Elle partage ,

en 177; , ſa ſucceſſion, & recueille, pour ſa pot

tion, 232o liv. Après vingt ans d'abſence arrive &

paroît le ſieur Maitinet, ſon premier mari. Il ferme

Jes yeux ſur le paſſé & reprend ſon épouſe. Le ſieur

Nollet, prétendu mari de Marguerite Marolles ,

interjette alors appel de ſon mariage avec elle, & de

mande que l'on rompe juridiquement des†
n'exiſtoient plus depuis le retour de Marguerite Ma

rolles avec ſon véritable époux. Le ſieur Martinet

adhéra à cet appel, & s'en rapporta à la pradence

de la cour d'ordenner ce qu'elle jugeroit à propos

ſur le ſort de l'enfant né de ce mariage ſi abuſif. La

bonne foi de ſa mere lui procuroit un état, il de

mandoit que le ſieur Nollet fût tenu de le retirer

chez lui , de pourvoir à ſa ſubſiſtance & à ſon entre

tient. Tous ces objets ne pouvoient faire aucune dif

ficulté ni entre les parties, ni devant la Juſtice. Par

Arrêt du 24 Janvier 1777 , conforme aux conclu

ſions de M. Seguier, Avocat général, le ſecond ma

riage de Marguerite Marolles avec le ſieur Nollet,

a été déclaré nul & abuſif : & néanmoins, vu la

bonne foi des parties , l'enfant iſſu de ce prétendu

mariage a été déclaré légitime & habile à ſuccéder

à ſes pere & mere, & parens tant parernels que ma

ternels. Martinet & ſa femme ont été déboutés de

leur demande en entérinement des lettres de reſciſion

par eux priſes contre l'acte de partage & liquidation,

· L'Arrêt en a ordonné l'exécution , & il a été ordonné

que mention ſeroit faite de l'Arrêt tant ſur les regiſ

tres des actes de célébration de mariage de la Paroiſſe

de Ville-Juif, que ſur les regiſtres dépoſés au Greffe

du Châtelet : permis en conſéquence au ſieur Nollet

· de ſe marier avec qui iljugera à propos; & il lui a été

donné acte de ce qu'il reprenoit ſon fils Nollet; pour

, cn avoir ſoin & l'élever ſuivant ſon état & ſa fortune:
- • • • • , ! :: . - * : * , ** , ， , . ,. ' (' * : t .

\
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D E B R U X E L L E S.

T U R Q U I E.

De CoNsTANTINo PLE, le 6 Février.

E Sultan s'eſt rendu ces jours derniers

à Tophana , où il y a une fonderie de

canons ; il y donna lui - mêne des ordres

pour en fondre le plus promptement poſſi

ble 2oo de différens calibres.

Les travaux de l'arſenal ſuſpendus pen

dant quelque tems ont repris une nouvelle

activité; leur objet eſt d'équiper une flotte

deſtinée, dit-on , à réprimer les inſolences

des corſaires qui infeſtent les mers de la

domination Ottomane ; il y a peu de tems

qu'un bâtiment de cette eſpèce, dont l'é-

quipage étoit compoſé d'Albanois & d'Algé

riens, a donné chaſſe à un navire Ruſſe ,

qui ne lui a échappé qu'en ſe réfugiant

ſous le fort de Smyrne.

Le Muſſelin ou Gouverneur de cette der

nière ville, a été ariêté , & conduit chargé

de fers dans cette Capitale, par ordre de

S. H. Cn ignore encore ſon véritable crime.

# 412 Avril 175 3, C
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S'il faut en croire le bruit public, il a fait

pendre un Sujet Ruſſe accuſé de quelques

délits, & n'en a pas donné préalablement au

Gouvernement l'avis que les circonſtances

actuelles rendoient très-néceſſaire.

Le Prince Alexandre-Ypſilanti, ci-devant

Hoſpodar de Valachie , qui aveit été re

légué il y a cinq mois dans l'iſle de Rhodès,

& dont on avoit annoncé enſuite fauſſe

ment la mort , vient d'être rappellé avec ſes

enfans.

D A N E M A R C K.

Be C O P EN H A GU E, le 9 Mars.

LE Tribunal ſuprême, que S. M. préſide

en perfonne chaque fois qu'il commence ſes

ſéances de l'année, a été ouvert le 6 de

ce mois avec les formalités & les cérémo

nies accoutumées. On a appellé une cauſe,

qui a été plaidée, & ſur laquelle le Roi a

prononcé le Jugement.

Il eſt ſorti dernièrement du Sund pluſieurs

bâtimens Danois, qui ſont rentrés dans la

mer du Nord ; il y en a dans le nombre

cinq qui ſont deſtinés pour les Indes occi

dentales.

A L L E M A G N E.

E9e V I E N N E , le 16 Mars.

ON parle depuis quelques jours d'un nou

veau projet de voyage de l'Empereur, mais
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on ignore quel en eſt l'objet, ni de quel

côté il prendra ſa route. |

On dit qu'il ſera formé au mois de Mai,

dans les environs de Peſt, un camp compoſé

de 13 Régimens d'Infanterie Hongroiſe, 14

d'Infanterie Allemande , 8 bataillons de .

Grenadiers, 6 Régimens de Cavalerie , 4

de Dragons & 3 de Huſſards.

On aſſure que le bâtiment Autrichien

le Comte de Cobentzel, qui devoit faire le

tour du monde, ne fera pas un ſi long

voyage , & ſe bornera à aller aux Indes

orientales & en Chine.

» Le Grand-Duc, écrit-on de Florence, a adreſſé,

le 4 du mois dernier , des lettres circulaires aux

Evêques du Grand-Duché de Toſcane par leſquelles

il leur eſt enjoint de notifier aux Curés, dont la por

tion congrue eſt portée à 8o ſcudis, qu'ils ne pour

ront plus prendre aucune dixme ; mais ceux dont le

revenu eſt au-deſſous de cette ſomme continueront

de la percevoir par des gens commis à cet effet, juſ

, qu'à ce qu'on ait trouvé d'autres moyens d'y ſup

pléer ct.

La Communauté des Luthériens de cette

Ville vient d'acheter un des Couvens de

Religieuſes qui ont été ſupprimés ; ils ſe

propoſent d'en conſacrer l'Eg'iſe à leur

culte; mais comme elle eſt trop petite pour

le nombre qu'ils forment, ils l'agrandiront

de partie des autres bâtimens.

L'Edit de l'Empereur concernant les ma

riages dans ſes Etats , eſt de la teneur

ſuivante.

C 2
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Les mariages & leur influence ſur le bien-être de

chaque famille & tur celui de l'Etat, étant un objet

important pour une légiſlation attentive au bonheur

des ſujets, & ayant reconnu la confuſion des loix qui

les règlent, nous avons jugé à propos d'établir, en

vertu de la plénitude de notre pouvoir ſouverain,

des principes plus exacts ſur la validité & l'invalidité

du ma iage conſidéré dans ſes effets civils, & de

fixer ſous quels rapports la légitimité ou l'illégiti

mité des enfans doit être appréciée : 1°. Le mariage

conſidéré comme contrat civil, & les droits & obli

gations réciproques q i en proviennent, n'obtenant

leur eiſence, leur force obligatoire & leur détermi

nation que par les loix émanées de notre pouvoir

ſouverain , la déciſion des conteſtations élevées à ce

ſujet appartient par conſéquent aux Tribunaux que

nous avons établi. 2o. Tous ceux de no ſujets qui

ne ſont pas déclarés incapables pour cet acte par les

articles ſuivans, peuvent contracter des mariages :

(1) Les mineurs ne le pourront, à moins qu'ils n'en

aient obtenu le conſentement de leur pere, ou à ſon

défaut du grand-pere du côté paternel. Si cependant

il arrivoit que le pere ou le grand-pere refuſât ſon

conſentement, nous permettons aux enfans, ou à la

partie avec laquelle on veut empêcher le mariage,

ainſi qu'à ſon pere ou au tuteur, lorſqu'ils auront

requis à pluſieurs repriſes & inutilement ce conſen

tement , de ſe pourvoir au† compétent. -

Les Juges ayant entendu les Parties & trouvé les

raiſons de refus ſolides, le ratifieront; ſi elles ſont

inſuffiſantes, ils eſſayeront d'abord d'engager amia

blement les oppoſans à conſentir au mariage , &

leur accorderont même un délai pour ſe-décider ;

ſi cela ne produiſoit aucun effet, ils ſuppléeront d'of

fice à ce conſentement, & le mariage contracté dans

ces circonſtances ſera parfaitement valable & nc

, portera aucun préjudice aux enfans qui en naîtront,

— Mais dans le cas où des mineurs contracteroient



ſans le conſentement du pere ou du grand-pere, ou

ſans s'être adreſſés an Tribunal compétent ou même

ſur le refus de la Juſtice, ce mariage ſera abſolu

ment nul. — S'il arrivoit que le Tribunal compé

tent eût nommé du vivant du pere ou du grand-pere

paternel un tuteur à leurs enfans, ſoit que cette no

mination eût été faite à cauſe de leur refus de tutèle,

ſoit qu'elle fût devenue néceſſaire par d'autres cir

conſtances, les enfans, qui voudront ſe marier, ſe

ront tenus de requérir auſſi le conſentement du tu

teur, indépendamment de celui du pere ou du grand

Fere; ſi le pere ou le grand-pere & le tuteur diffé

1cient d'opinion ſur le conſentement au mariage , le

Tribunal en connoîtra & décidera. — Les mineurs

n'ayant plus ni pere ni grand-pere paternel, ne pour

ront pas ſe marier ſans le conſentement de leurs tu

· teurs ou curateurs ; mais outre ce conſentement, ils

ſeront encore obligés d'obtenir la permiſſion de la

Juſtice, dans le cas où le tuteur refuſeroit de con

ſentir au mariage & de s'adreſſer à ce ſujet au Tri

bunal chargé des affaires de tutèle : il ſera libre aux

mineurs ou à leurs chargés de procuration de porter

leur affaire devant ce Tribunal , lequel après avoir

entendu le tuteur, décidera ce qu'il trouvera confor

me à la juſtice. (2) Les mariages entre nos ſujets

qui profeſſent la religion chrétienne & ccux qui ne

ſont pas de cette religion, ſeront nuls & de nul effet.

(3) Un homme marié ou une femme mariée, ne

ourront contracter un ſecond mariage , tant que le

premier ſubſiſte , ſous peine de nullité. En conſé

quence, quand des perſe.nes déjà mariées une fois

voudront ſe remarier, elles ſeront tenues de juſtifier

valablement la mort du premier conjoint, à moins

qu'elle ne ſoit généralement notoire dans l'endroit

oü le ſecond mariage ſera contracté. (4) Le mariage

entre parens en ligne droite ou ligne aſcendante &

deſcendante, ne pourra jamais avoir lieu; & en ligne

collatérale les mariages ſuivans ſeront défendus, ſa

- - ' C 2.
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voir, entre les freres s # ſœurs, entre le frcre &

la fi ie le ſon frere ou de ſa ſœur, ou entre la ſœur

& le fils de ſon f ere ou de ſa ſœur & entre couſins

germain .. Cette défenſe s'étendra ſans diſtinction ſur

les freres & ſœurs germains , & ſur les freres & ſœurs

ayant ſeulement le pere commun ou la me1e com

mune, & encore ſur les mêmes degrés de parenté

provenant d'une liaiſon illégitime. (5) Le mariage

entre les plus proches alliés ſera auſſi prohibé, c'eſt

à-dire, le mari ne pou ra pas ſe marier avec les pa

rentes de ſa femme défunte déſignées dans l'article

précédent, & vice verſâ la femme. Si cependaot il

ſe préſentoit dans l'un ou dans l'autre cas des raiſons

' importantes pour faire un mariage eBtre des perſon

nes que la parenté ou l'alliance empêche de s'unir

maritalement , le cas ncus ſera rapporté préalable

ment, & lorſque nous aurons donné netre permiſ

ſion, on pourra s'adreſſer ultérieurement au Tribu

nal e.cléſiaſtique. Mais les parens ou les alliés,

dont rous n'avens pas défend , le mariage par le

préſent Edit , pourront s'adreſler ſimplement pour

ia concluſion de leur mariage à leur Evêque diocé

ſain. (6) Celui qui au a en'evé ure femme d une

maniere violente, ne pourra pas ſe marier avec elle

valablement, à moins que la femme, lorſqu'elle

ſera hors des mains du rapteur, ne couſente au ma

ria#e.

( La ſuite l'Ordinaire proehain.)

iDe H A M B o U R G , le I 9 Mars.

Les mouvemens tantôt ſuſpendus , tan

tôt repris dans le Nord , ramènent ſans

ceſſe l'attention des Spéculatifs ſur l'orage

qui ſemble s'y former, & que l'on croyoit

diſſipé. -

» Les Turcs, écrit-on de Temeſwar , s'occupent à

ajouter aux fortifications de Belgrade ; ils les garniſ

|



ſent de pluſieurs rangs #nie ; ils font cuire

· pluſieurs milliers d'eka de biſcuit pour les troupes,

& le Bacha a donné ordre d'augmenter les vivres de

cette fortereſſe. Le Bacha, qui eſt Gentſch Méhémed,

a été élevé, par le Grand-Seigneur, à la dignité de

Beglierbey de Romélie. On ſait qu'il y deux Beglier

beys en Aſie , & † cette dignité n'a été conférée

en Europe que lorſqu'on avoit lieu d'appréhender la

guerre c*.

On ſe flatte cependant qu'on l'évitera ;

& cela eſt vraiſemblable , ſi , comme on

le dit , le Grand - Seigneur eſt décidé à

acccrder aux Rufſes la liberté de la navi

gation ſur la Mer Noire, le tranſport libre

des grains par le détroit de Conſtantinople ,

un traitement plus équitable aux Hoſpodars

de Walachie , de Moldavie, & à ne plus

ſe mêler des affaires de la Crimée.

' » Nouseſpérons, écrit-on de Vienne, qu'il n'y aura

point de rupture entre notre Cour & celle de Conſtan

tinople ; mais il eſt certain qu'il n'y a encore 1ien de

décidé, & que les négociations ſont tosjours conti

nuées, Comme il eſt impoſſible de prévoir quelle en

ſera l'iſſue, la Cour Impériale continue de prendre,

ſnr les frontières, toutes les meſures prepres à agir

avec efficacité dans le cas où ſes demandes ſeroient

rejettées. Les dépenſes qu'on a faites dans cette vue

ſont très-conſidérables ; mais il faut eſpérer qu'elles

nous procureront, outre la navigation libre ſurtout le

Danube & la mer Noire, Belgrade & les diſtricts qui

faiſoient autrefois partie du Royaume de Hongrie.-

Onaſſure que dès que le traité définitifſera ſigné entre

la France & l'Angleterre, il viendra ici un Envoyé

Américain, & la Cour Impériale enverraun Réfident

auprès du Congrès, On nomme déja le Baron deKin

mayer pour cette miſſion cr.

C 4
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Les mêmes lettres contiennent les dé

tails ſuivans ſur l'Ambaſſadeur de Maroc.

» Ce Miniſtre étant malade il y a quelques jours ,

M. de Storck , premier Médecin de l Empereur, alla

le voir ; il le trouva couché ſur le plancher, entouré

de pluſieurs de ſes gens dans la même attitude, l'I-

man debout , écrivant quelques mots ſur un mor

ceau de papier , le jettant enſuite dans un brâfier,

& en dirigeant la fumée ſur le patient; les gens de

ſa ſuite pleurant autour de lui ſembloient pſalmo

dier quelque priète. M. de Storck fit ſortir tout le

monde à l'exception du malade & de l'interprète ;

après une petite converſation avec ce dernier , il

vit que le mal de l'Ambaſſadeur n'étoit qu'une indi

geſtion dont il le débarraſſa promptement.— Le 1er.

Cuiſinier de ce Miniſtre vient de mourir ; on l'avoir

préparé à ce paſſage d'une manière au moins étrange.

Un des ſous-Cuiſiniers , à l'aide d'un tuyau de pipe,

lui ſouſfloit dans les oreilles, tandis que l'Iman, avec

un autre inſtrument, en faiſoit autant ſur les yeux,

ce fut au milieu de ces cérémonies biſarres que le

patient rendit l'eſprit cs.

On apprend de Dantzick que les déborde

mens de Conſtad, du Nogat & de la Zo

daun, ont occaſionné dans les environs

des dégats conſidérables. Beaucoup de per

ſonnes & un grand nombre de beſtiaux ont

péri dans l'eau. -

On mande de Felb , dans le Voigtland,

qu'on y éprouva dans le mois dernier diver

ſes ſecouſſes de tremblement de terre , qui

cependant n'ont cauſé aucun dommage.

Les premières ſecoufſes ſe firent ſentir le

18 entre minuit & une heure; & les der

nières le 2 ;, entre 7 & 8 heures du ſoir;

leur direction étoit du ſud-oueſt,
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I T A L I E.

De L1 v o U R N E, le r2 Mars.

EN coNsÉQUENcE d'un ordre ſuprême, le

Secrétaire du Gouvernement vient d'envoyer

une lettre circulaire à tous les Evêques du

'Grand Duché, portant défenſe de faire au

cune quête en argent ou en nature, pour

quelque cauſe que ce ſoit, tant dans les Egli

ſes, qu'au-dehors, à la Ville ou à la campa

gne. On n'excepte que les quêtes qui ſe font

pour la ſubſiſtance du Chapelain , là où

elles ſont établies, celles pour les Pauvres

& les Ordres mendians , qui ne jouiſſent

d'aucun bien , & celles pour les Hopitaux.

, Les lettres de Naples ſont du 8 de ce

mois, & contiennent les détails ſuivans.

- La terre ne s'eſl point encore raffei mie, & l'on

continue d'éprouver dans la Calabre ultérieure, des

ſecouſſes dont les eſfets ſe prolongent très-avant

dans la trovince ultérieure. M. de Pignatelli écrit de

Monteleone, oü il eſt reſté, qne le 23 du mºis paſſé,

e'les avoient été ſi fortes, qu'on avoit quitté ce jour

là les baraques pour ſe loger ſous des tentes. Ces

alarmes réitérées nuiſent aux diſpoſitions que l'on

voudroit prendre pour remédier aux premiers maux.

Le Duc de Monteleone qui avoit été porter des ſe

cours à ſes vaſſaux , s'eſt vu obligé de pourvoir à

ſa propre ſûreté, & eſt revenu malgré lui à Naples,

pourſuivi par le tremblement de terre. Cette Ville

même n'eſt pas tout-à-fait exempte de commetions :

dans la nuit du 28 Février au premier de ce mcis,

il y eut des ſecouſſes aſſez ſerſibles pour réveiller

le q'art des habitans. L'ébranlement fut beaucoup

C 5
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plus confidérable à s ' ° près du Mont

Cafſin , ſur les frontieres de l'Abbruze. Le Véſuve

a fait beaucoup de bruit, & ceux qui habitent ſa

moyenne région ont pu remarquer, malgré les

nuages qui le couvrent depuis quelque tems, qu'il

ſortoit de ſon cratère, une colonne de fumée noire

& épaiſſe , lancée avec une grande force. La même

choſe arriva il y a près de trois ans quelques jours

après les premiers tremblemens de terre de Meſſine,

& la derniere éruption de l'Etna ; ce qui ſemble ap

puyer le ſentiment de ceux qui croyent à la com

munication ſouterreine des volcans d'Italie.— On

a dreſſé l'état ſuivant des Villes & Villages qui ont

ſoufferts du tremblement de terre dans la Calabre

ultérieure & du nomb1e des morts.

Morts

Monteleone endcmmagé, . . . . . . . 8

Noa , Caſale de Monteleone, détruits , . .. 1

Calabro, . . . . Idem. . . . . . 26

Paravali, . . . . id. . . . . '

S-Calagero, . .. . id. .. . - . . - 35

Galimero , . . id. · • · · · · 1

S.-Pietro de M. letto , id. . . . . . . I

Comparmi, . . . id. . . - . . . 2 1

Roſarno , . . . . id. . . . . . . 3°

Droſi, . . . .. . id. . • • • • 47

Santa Criſtina , . . id. • • • 9o9

Rizzocani , . . . id. . 7o

Coſe letta ( 1 ) , id.

Sitizzano , . . - .. id.

• • • • 300

e • • © 2 5o

Lubrico , . . . . id. . . . . IQO

Aquara di Sinopoli, . id. . . • , 3oo

La Madalena di Sinopoli, id. • • • • 6oo

O, ido, . , . . . .. id. • - 2 5oo

Seminara, . , . . id. . . . . 360o

Palmi, . . . . - id. • • • • 4OO9

(») Toute la famille de ce Prince a péri.
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s Morts.

S-Procopio, . . .. id. . - 9oo

Pedicale, . . . . id. .. • . . . 3oo

Palagoria, . . . . id. .. • • • • 6o°

Ciro, . . . . . id. - • . . - 1 5o

S.-Giorgio , . . . id. • . . . . 2oo

Vanopoli , . . . . id. . . . . - 3oo

Torſilico , . . . .. id. . . . . - 9oo

Caſtelluecio, . . .. id. . , . . , 13o

Serranova, . . . - id. . . . . . 2oeo

- « -

T O T A L des morts , . . . . 2647o
-

A Bagnara , Scilla, Saint Eufemia de Sinopoli,

Radicina , S. Martino , Paleſtina, Cinquefrondi,

St-Giorgio , Anoja , Laureano, Carida, Pizzo &

d'autres lieux, comme auſſi Reggio & la ville de

Mefſine, on ne ſait pas encore le nombre des morts.

— Dans le territoire de Coſoleto , une très-valte

· plaine d'oliviers s'eſt abaiſſée d'environ 3oo palmes,

formant une vallée de précipices.-Dans le territoire

de Sitizzano , un autre vaſte territoire s'eſt uni avec

celui de Coſoleto, prenant la place du fleuve dit le

Sitizzano, de maniere qu'actuellement l'on voit au

delà des deux monts unis , une mer. Il en eſt arri

vé de même dans le territoire de Sinopoli & Co

ſoleto , où un autre fleuve forme aujourd'hui le

même aſpect. - La montagne ſous Sinopoli le

vieux ſe détachant de ſon premier centre a écroulé

par une vallée baſſe d'environ un mille & demi. —

Dans le territoire de Coſoleto, une maiſon de Cam

pagne ſituée dans un lieu bas, ſe trouve toute entière

à deux portées de fuſil ſur une partie plus élevée.Milet

a été détruit. De Monteleone juſqu'à Reggio, on

voit à chaque pas des ouvertures de terre. Reggio &

d'autres lieux de ſa dépendance, ſont auſſi ruinés »

Inais l'on ne connoît pas encore le nombre des morts.

Soriano détruit, ainſi que Sorianello & le Moniſtero

& d'autres lieux, -
" ,

c 6
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A N G L E T E R R E.

De L 9 N D R E s , le 1 er. Avril.

| Les nouvelles de l'Amérique ſeptentrio

nale nous manquent toujours , comme il

ne s'y paſſe rien 'intéreſſant , elles excitent

moins l ttention & li curioſité du public.

Il paroit que la ſeule occupation du Géné

r l Careton eſt actuellement de ramener nos

troupes de ces con rées; & on prétend que

ce n'eſt pas la plus fa ile On aſſure que les

Heſl is r fuſent t us de revenir en Europe ,

& qu'ils ſont détermi: és à reſter en Amé

rique , à demand r des afyles & des terres

au Cong ès, & à ne plus s'expoſer à ſe

voir ve ,dre enc re pour en reprendre des

conquêr s ſur des peupl s gui ne les ont

point offenſés. Les avis qui contiennent ces

détails, ajoutenr que tous les Officiers ſubal

ternes ont joint les Soldats , & qu'ils ont

| pris également la réſolution de s'incorporer

à la Nation qu'ils étoient venu combattre.

Les au : es nouvelles que nous avons ſe ré

duiſer t à peu de choſe ; elles annoncent

d un côté que les bâtimens qui avoient .

apparei'lé dernièrement de Waterford pour

Terre Neuve, étoient tous arrivés heureuſe
5 -

ment à leur deſtination.

On a appris d'un autre côté par un bâ

timent venant d'Hallifax , que plufieurs

familles de Lovaliſtes parties de New-Yorck

& d'au'tes en droits de l'Amérique, étoient

arrivées dans cette Place.
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· Elles comptent s'établir dans la nouvelle

Ecoſſe , où l'on doit leur accorder des

terreins qu'elles cultiveront. Quelques-unes

ſont déja oc upces à équiper des tâtimens

pour les pêcheries ; & on ſe flatte que

l'activité de ces nouveaux Colons fera

fleurir dans peu d'années le commerce d'Hal

lifax. Il paroît que le Gouvernement a des

vues pour fortifier cette Place, & en former

un chantier, qui ſera toujours tenu dans le

meilleur état poſſible; on le conjecture du

moins depuis qu'on a vu embarquer ici

ſur deux vaiſſeaux, une grande quantité de

munitions navales, qui doivent y être tranſ

portées. -

Quant aux Iſles, nous n'en avons aucu

mes nouvelles ; depuis le 26 du mois der

nier, il n'en eſt point arrivé de l'Aniiral

Pigot. S'il faut en croire le rapport d'un

bâtiment Danois venant des Indes occiden

tales, il a rencontré l'Ardent, de 64 canons,

faiſant route pour Antigues , après s'être ſé

paré de la flotte de la Jamaïque , comme le

tems étoit alors très orageux, & que l'Ar

dent étoit dans le plus mauvais état , le bâti

ment Danois marcha de conſerve avec lui ,

pour être à portée de lui donner quelques

ſecours , ſi la tempête ſe calmoit , mais

comme l'ouragan augmenta en ote pendant

la nuit , que l'Ardent tira p'uſieurs coups

de détreſſe , & que le bâtiment D nois ne le

revit point le lendemain ; il eſt bien à crain

dre que ce vaiſſeau n'ait péri, On ignore le
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ſort de la moitié des bâtimens de cette

Hette de la Jamaïque , à laquelle l'Ardent

ſervoir d'eſcorte.

Malgré les clameurs qui s'élèvent ſans

ceſſe contre la paix , les adreſſes des diffé

rens Corps au Roi , pour le remercier de

l'avoir conclue , ſe multiplient. Celui des

Négocians intéreſſés dans le commerce

d Amérique en arrêta une ces jours derniers

pour cet objet. Dans la même Aſſemblée

où il prit cette réſolution , il arrêta de

nommer un Comité de 24 perſonnes pour

prendre en conſidération les règlemens qu'il

convient de dreſſer pour le rétabliſſemernt

du commerce entre les ſujets de la Grande

Bretagne & ceux des Etats-Unis de l'Amé

rique.

Parmi les adreſſes préſentées à cette oc

caſion, on doit diſtinguer celle des Quakers,

on ſait que les Membres de cette ſecte, reſ

tant dans ce qu'ils appellent la ſimplicité

ptimitive & littérale de l'Evangile , ne font

jamais de ſerment , ne vont jamais à la

guerre qu'ils regardent comme l'attentat le

plus contraire aux loix du Chriſtianiſme ,

& qu'ils ne ſe ſervent jamais en parlant à

qui que ſoit du mot vous. Leur adreſſe

moins fleurie que les autres , vaut peut

être infiniment mieux ; elle eſt conçue

ainſi :

Les principes pacifiques du Chriſtianiſme , qui

tendent à avancer la félicité temporelle & éternelle

de tout le genre humain, rendent l'évènement de
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1a paix ſpécialement agréable pour nous, tes très

fideles ſujets, le peuple appellé Quakers ; & nous

nous réjouiſſons de ce que , comme père de ton

peuple , ton eſprit eſt ſoulagé de la douloureuſe

inquiétude qu'a dû te cauſer ſa deſtruction ou ſa

détreſſe ; car lorſque nous réfléchiſſons ſur les ef

froyables calamités, & la grande effuſion du ſang

humain, toujours inſéparable de la continuation de

la guerre , nous déplorons grièvement qu'aucuns

de ceux qui profeſſent la Religion Chrétienne per

ſévèrent dans une pratique ſi incompatible avec les

doctrines du Chriſt , le Prince de la paix. Nous

eſpérons néanmoins, que par les diſpoſitions de la

ſageſſe divine , il viendra un tems où une nation

ne tirera pas l'épée contre une autre, & n'apprer

dra plus à faire la guerre. L'ardent deſir de nos

cœurs eſt que le zèle dont l'objet eſt de décou

rager le vice, l'immoralité, la diſſipation , & de

faire fleurir la vertu qui élève une nation, puiſſe s'é-

tendre & s'accroître parmi les habitans de tes do

maines. - Pénétrés des ſentimens de reconnoiſſance

à raiſon des priviléges religieux dont nous jouiſſons

ſous ton Gouvernement, & ſincèrement attachés par

devoir & affection à ta perſonne & ra famille, notre

fervente prière eſt que le bras du Tout-Puiſſant éta

bliſſe ton trône ſur des fondemens de vertu & de

paix.

Les révoltes ſe multiplient dans différens

endroits de ce Royaume; elles ſont montées

à un tel point , que le Gouvernement inſ

truit que des gens mal intentionnés avoient

fait circuler le 26 des billets dans la vue

d'exciter une ſédition , fit doubler la garde

à St-James , & raſſembla des troupes dans

la plaine de St-Gecrge qui étoit le rendez

vous indiqué aux ſéditieux. Le Lord Maire

prit également des meſures pour faire avoE
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ter ce complot; mais heureuſement l'émeute

dont on étoit menacé n'eut point lieu. C'eſt

dans diverſes provinces qu'elles ont été

très-vives. -

Un corps de ſéditieux , au nombre d'environ

3ooo, s'aſſembla près de Neucaſtle il y a quelques

jours, & y commit divers excès, p.llant les mar

chés & les bateaux chargés de farine, de fromage

& d'autres proviſions La milice fut appellée ; Inais

au lieu d'obéir à ſes Commandans, elle mit bas les

armes ; les principaux habitans ſe formèrent en

corps, mais ne purent parvenir à diſſiper les mutins,

dont le nombre augmentoit continuel'ement. —

Dans les environs d Yorckshire, il y a eu auſſi un

ſoulèvement. I a cauſe de ces émeutes eſt le prix

exceſſif des bleds & des autres denrées de première

néceſſité Le niême mécontentement a régné a ſfi ſur

les vaiſſeaux , ce que l'on attribue au défaut du

paiement des équipages. Auſſi a-t-on fait dans nos

papiers le tab'eau ſuivant de l'état actuel de ce pays.

— Grandes diſputes pour parve ir à un emploi. —

Pauvres mécontens par la diſette du pain. — Ma

telots prêts à ſe ſoulever. — Soldats mécontens. —

Au-dehors aucun ami, — Au-dedans de faux patrio

tes. — Accroiſſement du luxe & des impôts. —

Décadence du Commerce & de la Navigatien. —

La Grande-Bretagne devenue la Petite-Bretagne.

Les mêmes déſordres ne ſe ſont pas bornés

à cette iſle ; on les a vus ſe manifeſter dans

celle de Guerneſey. Une lettre du 24 de ce

mois en donne les détails ſuivans.

Le 1o4e. Régiment en earniſon au fort George,

ayant tiré à balle ſur ſes officiers, y a été inveſti le

2o, par le Lieutenant Gouverneur Irving, à la tête

du 18e. Régimentde milice avec de l'artillerie. Après

quelques pourparlers , dans leſquels les ſéditieux

curent l'audace de tirer ſur les hommes qu'on leur
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mettre bas les armes. Trente-ſix des plus mutins ont

été arrê,és. Le Général Irving a eu 2 ſoldats & un

officier bleflés.— Comme la compagnie des Grena

diers étoit en quartier ailleurs , les ſéditieux ne

compoſoient que cinq cents hommes.

Le Général Conway , Gouverneur des

Jerſey , qui ſe rendit le 26 chez le Roi,

eut un long entretien avec S. M. , relati

vement aux déſordres commis dernièrement

par les troupes. On prétend qu'ils ont été

cauſés par le refus qui leur a été fait de

les licencier. Le lendemain le Général Con

way expédia à Jerſey un Exprès chargé d'inſ

tructions pour le Commandant des troupes.

» Le 26 de ce mois , le Comte de Ludlow , qui

avoit été chargé de préſenter au Roi l'adreſſe de

la Chambre des Communes, arrêtée d'après la mc

tion de M. Coke, pour ſupplier S. M. de ſe hâter

de donner au peuple une Adminiſtration qui Inéritât

ſa confiance, informa la Chambre que S. M. avoit

reçu cette adreſſe, & qu'elle avoit 1épondu que

dans tous les tems , elle ſeroit heureuſe de pouvoir

acquieſcer aux deſirs de ſes Communes. — Le Lord

Surrey déclara alors que ſi l'Adminiſtration n'étoit

point formée avant le 3o , il feroit une motion

tendante à nommer un Comité , pour rechercher

quelle étoit la cauſe d'un ſi long délai , parce qu'il

étoit important que le public connût d'où prove

noit la faute. — Le Lord North répliqua que, d'a-

près la réponſe du Roi, il n'y avoit pas lieu de

douter que cette affaire ne fût arrangée avant le jour

où le Lord Surrey ſe propoſoit de faire la mo

tion,- Après quelq es diſcours pcur & contre cet

objet, le Comte Ferrers fit entendre qu'il ſe pro

poſoit de préſe ter inceſſamm : nt au Parlement un

bill, pour avoir toujours claſſés 4o,ooo matelots
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de bonne volonté, depuis l'âge de 16 juſqu'à 4e

ans, & dont la paye ſera de 18 ſchelins par mois,

tant que leurs noms ſeront portés ſur les états.

· De cette manière, le Roi pourroit équiper en 3

ou 4 mcis , 1 1o vaiſſeaux cr. -

Le 3 1 le Lord Surrey avant de faire la motion qu'il

avoit annoncée , demanda au Chancelier de l'Echi

† ſi l'Adminiſtration étoit formée du au moins

ur le point de l'être. M. Pitt, au lieu de répondre

directement à la queſtion qui lui avoit été faite, in

forma la Chambre qu'il s'étoit démis le jour même

de la place de Chancelier de l'Echiquier. Quant à la

queſtion du Lord Surrey , ajouta t il, il m'eſt abſo

lument impoſſible de lui apprendre fi l'Adminiſtration

eſt formée ou ſi elle Ee l'eſt point ; mais je ſuis Per

ſuadé d après le gracieux meſſage de S. M. en ré

ponſe à l'adreſſe qui lui a été préſentée lundi dernier,

· que toute motion relative à la formation du Miniſ

tere eſt entiérement inutile en ce moment. - Le

Lord Surrey fit alors la motion ſuivante. — » Qu'un

tems conſidérable s'étant écoulé ſans qu'il y eût des

Miniſtres reſponſables de la geſtion des affaires Pu

bliques, l'entremiſe de la Chambre dans cette criſe

alaimante , étoit devenre néceſſaire •. Il allégua à

l'appui de ſa motion qu'il y avoit des règlemens à

faire relatifs à l'armée, d'autres relatifs au ccm

merce ; qu'il y avoit d'ailleurs quelques points d'in

térêt narional à arranger avec les Puiſſances étran

geres ; que la Compagnie des Indes ſe trouvoit dans

une poſition alarmante ; que dans peu de jours il y

auroit environ un million à verſer à la Banque, &

qu'il n'y avoit point de Chancelier de l'Echiquier

pour terminer cette affaire. Toutes ces circonftan

ces , dit-il, doivent faire ſentir à la Chambre com

bien il eſt indiſpenſable qu'il y ait une Adminiſtration.

Quel que ſoit le ſort de ma motion, je déclare que

je ſuis prêt à ſouſcrire à la déciſion de la Chambre ,

n'ayant d'autre objet en vue que le bien public. - M.

|
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Pitt, le Lord North & M. é il s'étant oppoſés

à cette motion, ſur le fondement qu'elle étoit conçue

dans des termes trop durs, le Lord Surrey la retira,

mais il propeſa auſſi-tôt une adreſſe portanten ſubſtan

ce : Qu'il ſoit préſenté une humble adreſſe au Roi,

pour lui témoigner combien ſes fidèles Communes

ſont ſenſibles aux gracieuſes intentions exprimées

dans le Meſſage de S. M. du 26 du préſent. Que

la Chambre pleine de confiance dans la bonté pater

nelle du Roi, pénétrée de reſpect pour ſa ſa

geſſe Royale repréſente de nouveau à S. M. qu'il

eſt abſolument néceſſaire de former au plutôt une

adminiſtration; que tout délai, dans une affaire de

cette importance, tend à affoiblir l'autorité de ſon

† autorité à laquelle la Chambre eſt

ermement réſolue de donnerun appui efficace & conſ

titutionnel. Que la confiance des Puiſſances étrangères,

peut être aſfoiblie par le manque des moyens, qui ſer

vent à ent:etenir une comminication conſtante avec

· elles; que l'exécution définitive des traités, que cet

arrangement ſi important & ſi déciſif pour le com

- merce & ia politique de la G. B., dent la dernière

révolution nous oblige de nous occuper ; que les

ſommes à pourvoir pour les dépenſes énormes, &

les articles de ſervices importants ; que la réduc

tion convenable des forces & dépenſes d'un nouvel

établiſſement; que l'établiſſement du crédit national

& l'état critique où ſe trouve la Compagnie des

Indes ; que tous ces objets & d'autres d'une égale

importance, requièrent chacun en particulier , &

beaucoup plus par leur réunion , qu'il ſoit établi

une Adminiſtration effective & reſponſable formée

par des principes de force & de ſtabilité, & appro

, priée à l'état des affaires de S. M., tant au-dedans

qu'au - dehors. La Chambre réitère avec la plus

humble ſoumiſſien ſa demande à S. M. , pour qu'il

lui plaiſe de prendre à cet effet les meſures qu'elle

jngera le plus convenables, & de mettre fin à l'an

| t
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xiété & aux alarmes de ſes fidèles ſujets. - 1l y

eut eaſuite des débats très - vifs, non pas directe

ment au ſujet de cette adreſſe, mais plutôt ſur la

coalition Après de longs diſcours de part & d'au

tres, ou les interlocuteurs répétèrent & ſouvent dans

les mêmes tel mes, ce qui avoit déja été dit dans

ceux auxquels la motion de M. Coke avoit donné

lieu, on revint enfin à l'adreſſe propoſée par le Lcrd

Surrey. Celui-ci à la demande de M. Fox & de

la plupart des Membres de la Chambre, conſentit

à retirer ſa motion, mais ſeulement ſur l'aſſurance

qu'on lui donnoit, que l'arrangement pour le nou

veau Miniſtère, étoit ſur le point d'être déſinitive

ment terminé, & il ajouta que dans le cas con

traire , il renouvelleroit certainement ſa motion le

2 ou le 3 au plus tard.

Les dividendes de la Compagnie des

Indes montant à un million & demi ſterl,

ſeront payables dans cinq à ſix jours ; ainſi

le ſecours immédiat du Parlement devient

indiſpenſable pour ſoutenir le crédit de

cette Compagnie qui joue un ſi grand rôle

dans le commerce. Ses affaires dans l'Inde

ſont toujous très précaires ; les nouvelles

qu'on a publiées nous apprennent qu'il y

a eu un combat le 3 Septembre ; mais peri

dant qu'on nous dit que nous avons eu

l'avantage , on nous apprend en même- ems

que les ennemis ſont maîtres de Trinque

male & que nous ſommes chaſſés de nos

| conquêtes dans l'iſle de Ceylan.

Il s'eſt tenu le 26 une aſſemblée générale des Ac

tionnaires de la Compagnie des Indes. M. Robert

Fletcher, qui préſidoir, informa les actionnaires que,

depuis la der iere aſſemblée , les Dircéteurs avoient

reçu quelques avis de Baſſora. Ces avis annonçoient
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eſue l'Eſcadre Françoiſe éteit arrivée à Trinquemale ,

& que le Chevalier Edouard Hughes l'a oit forcée

après un rude combat livré le 3 Septembre, de ſe

réfugier dans le port de cette place. Cette lettre

ajoute qu'on avoit perdu tout eſpoir de conclure la

paix avec les Marattes, & qu'un corps conſidérable

de leurs troupes devoit ſe rendre inceſſamment dans

le Goncan. L'aſſemblée ſe préparoit à diſcuter d'autres

affaires lorſque le Major Scott ſe leva , & adreſſant

la parole au Préſident, lui dit : que le bruit général

à Londres étoit qu'on avoit reçu avis depuis peu que

la paix avec les Marattes avoit été ratifiée le 3 Juin,

& il demanda ſi ce bruit étoit fondé : le Préſident ré

pondit que les Directeurs n'avoient point reçu de

lettre de Bombay , que la lettre dont on venoit de

faire la lecture, étoit une lettre de M. de la Touche

à Baſſora, mais que M. Gregori avoit envoyé aux

Directeurs l'extrait d'une lettre qu'il avoit reçue du

Chevalier Villiam Hornby, gouverneur de Bombay,

en date du 23 Septembre, & qu'il en ſeroit fait lec

ture ſi l'aſſemblée le jugeoit à propos. On entendit

crier de toute part, liſez , liſez. Le clerc lut cette

lettre qui annoncoit que le Chevalier R. Bickerton

étoit arrivé le 5 Septembre, qu'après s'être approvi

ſionné de munitions de toute eſpece , il étoit allé

joindre, le 17, le Chevalier Edouard Hughes. Cette

lettre contenoit en outre une relation du combat li

vré le 6 Juillet, dans lequel, au rapport de M. Horn

by, les Anglois avoient eu une avantage décidé, Il y

eſt enſuite queſtion du traité de paix, ſigné par Ma

dajeo, Syndic, & M. Anderſon, lequel avoit été ra

tifié à Calcutta , le 3 Juin , mais ne l'avcit pas en

core été à Poonah, parce qu'il reſtoit encore quelques

points à arranger avec Hyder-Aly. , . -

L'état des affaires en Angleterre , le

manque de Miniſtres qui dure depuis ſi

long-tems a fait craindre à l'Irlande d'en

éprouver quelque influence. Ce Royaumc
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eſt fort attaché au Vice-Roi actuel , le Lord

Temple; & le Corps de Ville de Dublin

lui en a donné une nouvelle preuve par

une adreſſe très flatteuſe dans laquelle il lui

expoſoit la crainte qu'on avoit de le perdre.

Selon toutes les lettres les ſentimens des

Irlandois ne ſe bornent pas à de vaines

expreſſions , ils parlent d'ériger à leur Vice

Roi une ſtatue à la bourſe ; & cet hom

mage, quand il reſteroit en projet & qu'il

ne ſeroit point exécuté, eſt toujours très

flatteur pour celui qui en eſt l'objet.

» Nous allons perdre notre Vice-Roi, lit-on dans

une lettre de Dublin. Le Lord Temple a donné déja

les ordres pour les préparatifs de ſon départ qui eſt

très-prochain, & que nous voyons avec regret. Ce

Lord ſera remplacé par le Duc de Richmond ou le

Duc de Leinſter. — Le Parlement de ce Reyaume

qui avoit été prorogé au 25 de ce mois, l'a été de

nouveau au 6 Mai prochain. — Le 13 Mars, la

Charming - Betty a appareillé de ce port pour Phi

ladelphie, avec une riche cargaiſon de marchandiſes

manufacturées dans ce Royaume. Il y avoit à bord

un nombre conſidérable de paſſagers. En général .

l'eſprit d'émigration eſt beaucoup plus répandu qu'on

ne l'avoit d'abord imaginé, & les différens perts de

ce Royaume ſont remplis de perſonnes prêtes à

s'embarquer pour l'Amérique.

Un nommé James Vilſon , Marinier, qui dit

avoir ſervi ſur le vaiſſeau la Ville-de-Paris, a été

examiné au Bureau de Sir Thomas Pye, à Portſ

mouth : il a déclaré qu'il étoit à bord de ce vaiſ

ſeau lorſqu'il s'eſt enfoncé. La relation de cet homme

de mer eſt qu'il s'étoit attaché à un débris de ce

vaiſſeau, ſur lequel il avoit été porté juſqu'à ce
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qu'un bâtiment marchand Danois, allant de Saint

Thomas à Oſtende , l'ait recueilli. Le Maître de ce

navire a vu comme lui ce vaiſſeau périr 5 mais le

nommé Vilſon a déclaré que ſon effroi avoit été

ſi grand au moment de ſa diſparition, qu'il ne pou

voit ſe rappeller aucune des circonſtances de ce mal

heur. Il ſe ſouvient ſeulement que la veille il avoit

vu le Glorieux s'enfoncer de même. Il a ajouté qu'il

étoit dans un tel état de foibleſſe lorſqu'il pafſa ſur

le bâtiment Danois, qu'à peine étoit-il capable du

moindre mouvement , & qu'ayant été deſcendu par

ce navire au Havre-de-Grace, il avoit été conduit

à l'Hopital, où il avoit été traité très-humainement ;

qu'il avoit été interrogé par le Commandant de la

Place & le principal Officier de la Police, qui avoient

fait paſſer ſa déclaration au Roi de France; & qu'en

fin ſa ſanté s'étant rétablie, il lui avoit été permis

de revenir dans ſa patrie ſur un vaiſſeau Ruſſe arrivé

à Spithéad.

F R A N C E.

E9e V E R s A I L L E s , le 4 Avril.

Le 3o du mois, MM. Lullier de Château

Vieux & de Vigier , Maréchaux-de-Camp,

nommés aux régimens Suiſſes d'Albonne &

de Waldner , vacans par la mort de leurs Co

lonels, eurent l'honneur de faire leurs re

merciemens à S. M.

Le même jour LL. MM. & la Famille

Royale ſignèrent le contrat de mariage du

Marquis de Durfort-Leobard , Sous-Lieute

nant dans les Gardes-du-Corps du Roi, avec

Mademoiſelle Guyon de Fremont.

Le Roi a nommé à l'Abbaye régulière
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d'Aveſnes , Ordre de St - Benoît, Diocèſe

d'Arras , la Dame de Villers-au Tertre , Re

ligieuſe Profeſſe & Prieure de la même

Abbaye. -

M. Mentelle , Hiſtoriographe de Mon

ſeigneur le Comte d'Artois eut l'honneur

de préſenter à la Reine , le 2 5 du mois

dernier , la ſeconde livraiſon de ſon Atlas

nouveau, contenant 14 Cartes (1).

De PA R I s, le 3 Avril.

LA corvette qui a apporté les dépêches

de l'Inde a mouillé à Cadix ; elle étoit

partie de Trinquemale le 24 Septembre

dernier , & avoit touché à l'iſle de France

& au Cap de Bonne Eſpérance. M. de

Suffren devoit remettre en mer peu de jours

après le départ de cet aviſo ; trois de ſes

vaiſſeaux , ſur-tout, avoient eu beſoin de

réparations. . -

On ne peut donner trop d'éloges, à la

bonne conduite, à la fermeté & à la bra

voure de ce Général. Il a eu beſoin de,

toutes ces qualités dans une eampagne auſſi

- • r - .

| (1) On connoît les talens de M. Mentelle, les lumières

i'il a répanducs ſur la Géographie , l'importance , la beauté

† cartes qui compoſert ſon Atlas, & les ſoins qu'il donne à

leur perfection Il en a déja paru : 6. La ſouſcription pour cet

ouvrage n'eſt point encore fermºe , il faut s'adreſſer à l'Au

teur , à Paris , rue de Seine , près le Notaire, Fauxbourg St

Germain, « | | -- •

-

-

longue 2
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lcrgºe , auſſi labo1ieuſe , auſſi active que

cel.e qu'il fait dans l Inde cù il a livré

quatre combats , pris 5 bâtime s appate

nans au Roi d'Angleterre , trois à la Com

pagnie & beaucoup de particuliers.

• Le convoi de Syrie , écrit-on de Marſeil'e, atten

d 1 par le commerce avec impatience, eſt arrivé ,

ſous l'eſcorte de la frégate de S. M. l'Aurore. Une

partie des navires qui le compoſoient m ºuillent ac

tuellement à Pomegué. Ce convoi a fait pluſieurs

relâches , & quelques bâtimens s'en étoie t féparés;

un d'eux eſt reſte à Limaſo, faiſant une voie d'eau,

& un autre à Corron. On ſignaloit ce convoi lorſ

qu'on apprit que celui de Tunis arrivoit, ſous l'eſ

corte de la frégate du Roi la Flore , comma dée

par M. de Montgrand , Capitaine de vaiſſeau ; il

étoit compoſé de 34 bâtimens de commerce, dont

un chargé de vivres pour le compte du Roi. -

A

, Nous avons des lettres du camp de St

Roch en date du 1 1 Mars où l'on lit les

détails ſuivans.

Malgré la ſignature des préliminaires de paix dont

nous étions inftruits depuis long-tems, notre tituauon

devant Gibraltar étoit toujours la même ; & le Gé

néral Anglois ne changeant rien non plus à ſes diſpo

ſitions , fiſoit paroître la même vigilance que nous.

Enfin hier une frégata de ſa nation de 4o canons,

mouilla dans la baie, & ſans doute elle lui apporta

l'ordre de ſuſpendre les hoſtilités , puiſque les deux

Généraux convinrent hier au ſoir d'avcir a jour

d'hui une entrevue en dehors des lignes près la

porte de terre. Le tems ayant été fort mauvais dans

la matinée & paroiſſant devoir durer , le Duc de

Crillon a fait propoſer au Général Elliot par un de

ſes Aides-de-Camp, de renvoyer l'entrevue à demain.

I.2 Avril 17é 3.

/
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Le Général Anglois y ' e conſenti ;

mais afin qºe rien ne puſſe plus y apporter obitacle,

il a offert de venir demain dîner à St-Roch chez

notre Général , qui a reçu cette propóſition avec uae

fort grande joie. Ainſi la réconciliation ſe fera demain

le verre à la main. Le dîner ſera nombreux, le Gé

néral Elliot devant amener ſes principaux Officiers.

- Nous'avons vu paſſer cet après midi la diviſion

de Toulon , conſiſtant en 14 ou 15 gros vaiſſeaux &

quantité de tranſports. A 5 heures cette flotte étoit

en entier dans la Méditerranée. Il ventoit grand

frais & le vent étoit bcn.

Selon des lettres de Breſt , le Diadême ,

commandé par M. de Vidal , arriva dans

ce port le 3o du mois dernier avec beau

coup de malades à bord. La petite Henriette

mouilla auſſi la nuit du 3o au 3 1. Suivant

le rapport de ces deux bâtimens, l'eſcadre

commandée par M. de la Motte-Piquet

& ayant ſous ſa conduite un convoi aſſez

conſidérable , ne peut tarder d'arriver ſi le

vent continue d'être favorable.

On dit que l'été prochain il y aura près

de Nancy un camp qui ſera d'environ

3o,ooo hommes, & que Mgr. le Comte

d'Arrois qui ſe propoſe de faire un voyage

en Flandre & dans les Pays-Bas , prendra

cette route à ſon retour & s'arrêtera à ce

cannp.
Le 7 du mois dernier, écrit-on de Tulles en Limo

ſin, à onze heures du matin, au milieu d'une groſſe

pluie, un ventimpétueux s'éleva,& fut ſuivi d'un coup

de tonrerre. Le Châteaude Montaignac, dont l'éten

· due eſt conſidérable, fut frappé dans preſque toutes



ſes parties ; la foudre en# tous les apparte

mens, briſa pluſieurs poutres, renverſa les meubles,

enfonça les planchers, tandis que l'ouragan enlevoit

les toits d'une groſſe tour, d'une plus petite & d'un

graºd corps - de - logis. Les murailles de cet an

cien bâtiment qui ont 8 à 9 pieds d'épaiſſeur, ont

été renverſées dans quelques parties, & ont perdu .

leur à-plomb dans d'autres. Un côté d'une grande

tour carrée s'eſt écroulé , & ailleurs elle s'eſt ouverte

dans un de ſes angles depuis le ſommet juſqu'à la

baſe ; ce château ne préſente plus qu'un monceau de

ruines. La Marquiſe de Gain Montaignac, ſes belles

ſœurs, la Baronne de Fouſac, ſa fille & ſon gend e,

qui étoient alors diſperſés dans différens appar

temens, ſe ſont trouvés enveloppés de fumée & de

vapeurs ſulphureuſes, ſans éprouver aucun fâcheux

accident. Il n'y a eu que l'Aumônier du Château &

trois domeſtiques qui aient été légèrement bleſſés.

Le 6 du mois dernier , on a éprouvé

dans l'Angoumois une ſecouſſe de tremble

ment de terre qui dura deux ſecondes, dans

l'étendue de la terre & ville de la Valette,

& dans celle de la Rocheboncourt , dont

le Château qui appartient au Comte de

Bearn , premier Ecuyer de Madame Vic

toire , a perdu ſon à-plomb de 3 pouces.

» Parmi les déſaſtres publics qui intéreſſent l'hu

manité, écrit-on de Cahors , le débordement des

eaux de la rivière du Lot mérite d'occuper une

place dans l'hiſtoire des cataſtrophes ſiniſtres, cau

ſées par un élément fougueux , auquel rien ne

réſiſte. Cette rivière, qui prend ſa ſource dans les

Cévenes, groſſie par une fonte de neiges ramaſ

ſées pendant l'hiver pluvieux de cette année ſur

les montagnes qui la bordent , a ſubmergé entiè

rement toutes les plaines qui y ſºnt contigiies.

Cette inondation déſaſtreuſe s'eft fait# plus

2,
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vivement & plus particeiièrement aux environs &

dans l'enceinte de cette Viile capita e de Q ercy ,
par ſa poſiticn para lele a niveau du cºurant de la

#ivière ; c'eſt dans la nuit du 6 au 7 Mais , dont

les ténèbres augmentoient c core l horreur de ce

ſpectacle de déſolation générale , que la moitié de

cette Ville a été enſévelie ſous les eaux. La raPi

dité de leur crue fut ſi prodigieuſe que dans douze

heures de temps elles s'élevèrent à 34 Pieds a#-

deſſus du niveau de leur lit ordinaire , ſans y cem

prendre la ſurface des campagnes ſubmergées. Leur

élévation a ſurpaſſé de pluſieurs picds celles mar
quées par les plus anciens monumens des calami

tés publiques de cette eſpèce. Les pertes & les dé

gradations en tout genre qu'une pareille ſubmer

#on a occaſionnées ſont inappréciables & ne tombent

pas ſous les ſens du Calculateur. Une quantité de

perſonnes a été noyée , pluſieurs ont été étouffées

§ans les bras du ſommeil, d'autres ont été écla

ſées par les ruines des maiſons écroulées ; & celles

qui, placées entre la vie & la mort, ayant eu le

#onheur d'échapper à la fure ºr des flots » ont perdu

l§ meubles, effets & denrées , & ſe trouvent

réduites à la plus grande miſère & livrées au plus

afteux déſeſpoir expiimé par des cris de douleu*.

Les Magiſtrats & M. de Nicolai, Evêque de cet e

Ville, ont donné des marques de leur bienfaiſance
par des aumônes publiques - 9º théâtre d'horreurs

#. d'afflictions ne préſente de to t# Pa# à l'œil

conſterné que des traccs effrayantes d'un déluge deſ

§,& du courroux de la Nature : ici des sam
pagnes fertiles ravagées ; les meilleures terres enle

§s, recouvertes de monceaux de ſable ; preſque

tous les arbres arrachés ne laiſſent au Cultivateur

aucune eſpérance pour pluſieurs années, devenues

peu ſuſceptibles d'améliorations par les profonds

ſillonnemens des courans : là » des Egliſes dévaſ
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tées, des Autels ººººº maiſons & des grañ

ges remplies de cailloux de toute eſpèce , détruites

de ſond en comble ; des moulins emportés juſqu'à

leurs fondemens. La filtration des caux fait crain

dre encore d'autres éboulemens : la majeure partie

de ces ruines & de ces débris flottans , images du

naufrage, en ont cauſé de nouveaux par la force & .

la rapidité des chocs, entraînant tout ce qui ſe rerº

controit dans leur paſſage. -

· La navigation n'a pas moins ſouffert ainſi que le

commerce par ce terrible fiéau ; quantité de bateaux

chargés en bled , vins & charbon de pierres , ainſi

que d'autres denrées comme-ciales dépoſées ſur les
ports, ont été la proie des ondes. A.

Ce tableau de calamités & de miſère publiqºe

ſeroit bien plus déſeſpérant pour l'avenir, dans le

rapport en paiement des impoſitions , devenu im -

| poſſible , ſi l'on n'étoit aſſuré que ſous un règne

auſſi heureux que glerieux de bienfaiſance & de

juſtice , le Gouvernement , toujoºrs - attentif aux

malheurs des Provinces , viendra au ſecours de la

Province du Quercy & de ſa Capitale, & lui allé

gera le fardeau de l'impôt cr. -

P. S. On ne peut en finiſſant paſſer ſous ſilence le

pa riotiſme d' n matelot , nommé Couder , qui ,

après avcir ſauvé avec une barque de pêcheur plus

de 6o perſonnes, a été la malheureuſe viétime de ſa

généroſité, il a péri après avoii long-tems combattu

cettre les flots. Si à Rome un Citoyen avcit droit

à une couronne civique, pour avoir ſauvé la vie

d'un autre Citoyen, que de couronnes à la fois

entaſſées ſur la tête de l'iefortuné matelot , à qui

il eſt dû une célébrité auſſi glorieuſe, mais plus

malheureuſe que celle du matelot gratifié de St

Malo. Les parens qui ont donné le jour au mate

I t de Cahors ont donc un droit bien ſenti à la

reconnoiſlance pub ique. -

/ - / » •

· Le court délai accordé pour la ſouſcription

d ; -
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du grand Ouvrage des Manœuvres Militaires

de Potſdam, a occaſionné diverſes plaintes

adreſſées aux Editeurs; les unes ſont fondées

ſur les circonſtances de la guerre , les autres

ſur l'éloignement des curieux. La connoiſ

ſance de cet important Ouvrage n'eſt par

venue que depuis peu de tems dans le Nord.

Ils ſe trouvent donc obligés de prolonger le

terme de cette ſouſcription, pour la France,

juſqu'au 1 Juin prochain , & en faveur des

Etrangers, juſqu'au 1 Juillet prochain , paſſé

ce terme elle ſera rigoureuſement fermée

pour tout le monde (1 .

Selon un uſage conſacré dans le Diocèſe de Li

moges, & dont on ne s'écarte jamais , les fiançailles

entre deux époux ſe célébrent en face de l'E-

gliſe. Le 15 Janvier dernier, au moment où l'on

alloit procéder à une cérémonie de cette eſpèce ,

à§ en Limouſin, le tonnerre tomba ſur l'Egliſe

paroiſfiale, & produiſit cet accident au moins fin

gilier; il empo ta le bout du nez du Curé, & fit

diſparoître de ſes mains le cierge & le rituel qu'il

tenoit , ſans qu'on en ait pu découvrir le moindre

veſtige. Une partie des aſſiſtans fut renverſée de

frayeur, les autres prirent la fuite ; heureuſement,

cet évènement n'a pas eu de ſuites plus funeftes.

M. de Launay , Graveur du Roi , vient

de publier une nouvelle Eſtampe ſous le

titre de la Fidélité conjugale, d'après Freu

deberg. Cette Eſtampe eſt du même format

que l'Heureuſe Fécondité , le Bonheur du

Ménage , les Beignets & Dites donc, s'il

(1) On ſouſcrit à Paris chez M. Méquignon l'aîné, Li

braire, rue des Cordeliers ; on paie 24 liv. d'arrhes en ſouſcri

VaIlt • -
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vous plaît, qu'il a déja publiées. Elle forme

la cinquième de cette collection précieuſe

qu'il a promis de porter à ſix (1).

M. Strange, Graveur du Roi, pénétré du ſuccès

honorable que vient d'obtenir en France ſon Eſtampe

de Charles premier, & encouragé à de nouveaux

efforts , prévient le Public qu'il va s'occuper du

pendant de cette Eſtampe ; le ſujet aura pour la

France plus d'intérêt encore, en lui offrant l'image

de la fille d'un de ſes plus grands Rois : Hen

riette, fille d'Henri IV, tenant une jeune Princeſſe

entre ſes bras, & accompagnée du Roi & du duc

d Yorck. Ce tableau apparenant au Roi d'Angle

terre, eſt un original de Vaniick. Les perſonnes qui

s'intéreſſeront à ce nouvel Ouvrage , & deſireront

ſe ménager le choix des épreuves , pourront ſe

faire inſcrire chez MM. Bazan & Poignac , à Paris ,

rue Serpente ; Blaiſot, Libraire, à Verſailles. On

ne leur demande a 1cune avance.

On connoît l'importance & l'utilité du

grand Ouvrage de l'Art de vérifier les dates

de l'Hiſtoire moderne. Le ſavant Béné

diétin de la Gongrégation de St-Maur à qui

on en doit la ſeconde édition , re s'eſt pas

laiſſe éblouir par le ſuccès qu'elle a obte

nu ; plus ſévère envers lui que le Public,

il a employé 13 ans à revoir entièrement

cet Ouvrage , à faire diſparoître le petit

nombre de fautes qui s'y étoient gliſſées,

à le remanier & à l'enrichir d'un grand

nombre d'articles nouveaux qui lui ont

(1 ) Toutes ces Eſtampes ſe trouvent chez M. Delaunay,

rue de la Bucherie, Nº. 26 On trouve auſſi chez lui La Chaſſe

au Tigre d'après M. Boucher, & La Chaſſe à l'Ours d'a-

près M. Carle Vanlo, gravées toutes deux par M. Flipart ,

Graveur du Roi; le prix de chacune eſt de 3 liv.

- d 4
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paru néceſſaires pour ne rien laiſſer à déſirer

dans l'exécution du plan qu'il s'étoit propoſé.

Ce travail prodigieux l'a mis en état d'en

donner une nouvelle édition beaucoup plus

exacte & plus complette que les précé

dentes. -

Elle contiendra 2 vol. in-folio d'environ 1ooo

pages chacun, dent la publication ſera partagée en

cinq livraiſons. La première, compoſée de 9o feuilles

ou 36o pages, a paru le premier de ce meis, &

coûte 18 liv. — La ſeconde paroîtra au premier

Décembre prochain. La troiſième au premier Août

1784, la quatrième au premier Avril 1785 ; ces

quatre livraiſons coûteront chacune le même prix ;

la cinquième, qui ſera de 12o feuilles, paroîtra au

premier D cembre 1785 , & coûtera 2.4 liv. Si le

manuſcrit donnoit quelques feuilles de plus, on en

fixera le prix d'après les diviſions ci-deſſus. A l'épo

que ou l'on mettra en vente chaque livraiſon , le

prix de la rrécédente ſera porté à 3 fiv. de plus pour

ceux qui n'auront pas encore acquis, & la dernière

ſubira également cerre augmenta ion 6 mois après

ſa publi a ion. C'eſt un bénéfice de 15 liv. pour

ceux qui ſe pourvoiront à tems. — On propoſe un

plus grand ſac;ifice aux propriétaires de l'Edition de

177o, qui achette-ont la nouvelle d'ici au premier

· Décembre prochain; les 11 o dernières feuilles leur

ſeront d livrées gratis, pour les dédommager du

déprix que va inceſſamment éprouver celle de 177o.

On joindra à tous les exemplaires de la première

livraiſon q'ii ſeront fournis d'ici au premier Dé

cembre prochain, une promeſſe de délivrer gratis

la dernière, à toutes les perſonnes qui repréſente

ront cette promeſſe, & un exemplaire de l'Edition

de 177o ; on le leur remettra après y avoir fait au

· frontiſpice une marque diſtinctive. Les perſonnes

'q ii demeurent en Province, pourront envoyer
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ſeulement le frontiſpice de leur exemplaire franc de

· port, & cn le leur renverra ſi eiles l'exigent (1). Il

· réſelte de cet engagement & de l'ordre des diviſions

qu'on a adopté, 1°. que l'acquiſition de cet ouvrage

devient très facile pour le public qui n'aura qu'une

Inodique ſomme à donner à la fois. 2 °. Qu'en acqué

rart avant les époques du renchériſſement, il jouira

d'un bénéfice de 15 liv. réparti ſur les cinq diviſions

qui complettent l'ouvrage ; 3°. que les pcſſeſſeurs de

l Edi ion de 177o pourront jouir encore d'une modi

fica ion de 24 liv., qui joints aux 15 ci-deſſus, for

ment une diminution totale de 39. Ces avantages, que

le public n'obtient ordinairement qu'en faiſant les

avances d'une entrepriſe par la voie des ſouſcripticns,

joint auxaméliorations & aux augmentations conſidé

rables qui rendent cette nouvelle Edition infiniment

précieuſe, ne permettent pas de douter qu'elle ne ſoit

accueillie avec tout l'empreſſement qu'elle mérite.

M. la Porte , Libraire à Paris , rue des

Noyers , vicnt de mettre en vente la cin

uième livraiſon des Cérémonies & Cou

tumes Religieuſes de tous les Peuples du

AMonde. Cette cinquième livraiſon n'eſt pas

moins ſoignée que les précédentes , & eſt

peut-être encore p'us curieuſe. On ſait que

l'Ouvrage entier doit être compoſé en tout

(1)Nous obſerverons ici particulièrement, que ce n'eſt qu'à

la cinquième livraiſon que les Propriétaires de l'édition de

177o pourront repréſenter leur exemp'aire. Il leur eſt inutile

. de le faire plutôt, l'Editeur ſeroit forcé de les remettre à cette

époque. Quelques uns de ces Propriétaires regardent cette

cinquième livraiſon comme un ſupplément à l'édition de

177o. Ils ſe trompent encore ; c'eſt, on le répête, pour les

dédommager du déprix de cette édition de 177o qu'on leur

fait une remiſe de 24 liv. ſur l'acquiſition de la nouvelle , elle

ſe trouve à Paris chez Jombert le jeune , Libraire pour l'Ar

tillerie & le Génie , rue Dauphine, où l'on délivre dans ce

moment la première liviaiſon,

d 5



- ( 82 )

de 15 parties qui formeront autant de li

vraiſons. Le prix de la ſouſcription des 15

parties ou livraiſons eſt actuellement de

I 5o liv. broché, c'eſtà dire de 1o liv. par

chaque livraiſon.

M. Rigel l'aîné vient de publier trois Sonates en

ſymphonie pour le clavecin ou le forté-piano , que

nous nous empreſſons d'annoncer. Elles ſont dignes

de l'Artiſte diitingaé auquel on les doit, & dont le

public a accueil'i toures les productiens. Ses talens

ſont au-deſſus de nos éloges ; nous nous conterte

rons d'obſerver ici q e cette nouvelle publication

étoit juſtement deſirée depuis long-tems.Les Sonates

qui en ſont l'objet, étoient connues déja de pluſieurs

des meilleurs Maîtres, & des connoiſſeurs les plus

éclairés & les plus délicats qui les avoient entendues

exécuter par des Ecolières de l'Auteur qui les leur

avoit données manuſcrites. Nous ajouterons que M.

le Chevalier de Gluck pendant ſon dernier ſéjour à

Paris, les ayant entendu exécuter par une Dame,

très-habile claveciniſte, en fut ſi enchanté, qu'il

en demandacopie à M. Rigel pour les faire connoître à

Vienne. Ce ſont ces mêmes pièces qui ont réuni les

ſuffrages les plus flatteurs & les plus diſtingués que

nous annonçons (1).

Le ſieur Thoumin, autoriſé par Arrêts du Con

ſeil d'Etat du Roi, à faciliter la recherche des actes

paſſés devant les Notaires anciens du Royaume,

deſirant rendre de plus en plus cet établiſſement

utile & abréger les recherches, propoſe de joindre à

cette premiere cennoiſſance, celle de tous les cabi

(1) Elles portent pour titre trois Sonates en ſymphonie

pour le clavecin ou le forté piano , avec accompagnement

de violons, deux cors & violoncelle ad libitum , dédiées à

M. ie Marquis de Clermont d'Amboiſe, Ambaſſadeur du

Roi à la Cour de Naples, par M. H. J. Rigel. GEuvre XVI ;

prix 7 liv. 4 ſ," A Paris , chez M. Rigel le jeune, rue neuve

St-Roch , la ſeconde porte cochère à gauche par la rue neuve

des Petits-Champs , & aux adreſſes ordinaires.

-

-
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rets ou dépôts d'actes &#gemº quelconques

en ce genre, formés dans le Royaume, par différens

curieux , ſavans, amateurs & perſonncs cn place ;

en conſéquence , il invite ces MM. à lui envoyer ,

franc de port, l'analyſe d'un travail confié à leur

garde, ou auquel ils ſe ſont livrés par différentes

vues, pour être iadiqué par lui dans l'occaſion.Son

· établiſſement eſt très-propre à réaliſer leurs eſpé

rances ; le conſentement particulier des grands feu

· dataires qui concourent à ſa perfection actuelle, la

publicité qu'il offie par la proteétien du Gouverne

ment, l'expérience d'un avantage long-tems deſiré

& déjà reconnu, les différens renſeignemens qu'on

y trouvera dans la ſuite, tout engagera de plus en

plus le Public à venir puiſer des connoiſſances dans

ce dépôt , établi ad hoc & placé dans la Capitale ,

centre plus particulier des beſoins & des reſſources.

· Le Bureau eſt rue Sainte-Avoye, à Paris.

Nicolas-Philippe de Saulcourt eſt mort

le 15 Février dernier à Vaudeville en Lor

raine , dans la 94e année de ſon âge, n'ayant

jamais été malade que les quatre derniers

mois de ſa vie. Il avoit été un des premiers

Cadets-Gentilshommes de Léopold , Duc de

Lorraine & de Bar. Le déſir de voir deux

de ſes parens Officiers en Danemarck , le

fit paſſer dans ce Royaume, où il fervit 1 1

ans Frédéric IV. Il étoit Lieutenant, & fai

| ſoit partie de la garniſon de Friederichſall ,

lorſque Charles XII, Roi de Suède, en fit

le ſiége en Décembre 1718. De retour en

France, il y ſervit en qualité de Capitaine.

Son chagrin, dans ſes derniers inſtans , étoit

de ne pas mourir les armes à la main pour

ſon Roi & pour ſa Patrie. -

Le Marquis du Gueſclin , Bi#ier des

«ſ 6
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Armées du Roi , Meſtre deCamp d'infan

terie , eſt mort en cette Ville le 2o Mars

dernier.

Henri de Geſtas , Chevalier , Comte de

Betous en Armagnac, eſt mort en cette Ville

le 7 du même mois, âgé d'environ 58 ans.

Arrêt du Conſeil d'Etat du Roi du 16 Mars, por

tant modération de droits ſur les charbons de terre

entrant dans la Ville de Paris ou dans la banlieue.

S. M. ordonne qu'à compter du jour de la publica

tien du préſent Arrêt , les droits ſur les charbons de

terre deſtinés pour l'approviſionnement de Paris &

de la Banlieue, demeureront réduits, ſavoir : ceux

qui entreront dans la ville de Paris à la ſomme de 8

liv. compris le droit de Douane & les 1o ſols pour

liv. au lieu de 2 1 liv. 1o ſols ; & ceux qui entre

ront dans la banlieue, à la ſomme de 4 liv. , com

pris les ſols pour livre ; ſe réſervant S. M. de fixer

l'indemnité qui pourra être dûe tant à la ville de

Paris, qu'à l'Hopital général , & à l'Adjudicataire

des Fermes générales.

De B R U x E L L E s , le 3 Avril. ^

LEs ſuppreſſions de Couvent qui ont

eu lieu dans les Etats de l'Empereur en

Allemagne ne tarderont pas à être exé

cutées auſſi dans les Pays-Bas. On a publié

ici un Edit de l'Empereur en date du 17

du mois dernier qui annonce ſes inten

tions. Les biens des Couvens ſupprimés ſe

ront verſés dans une caiſfe établie à cet

effet pour être employés au paiement des

penſions des individus , qui conformément

aux principes de la Juriſprudence Belgique,

reſteront , nonobſtant leur ſéculariſation,
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demeurant privés des effets civils; pourronc

cependant acquérir par toute autre voie que

par ſucceſſion ab inteſtat. Les Religieux ſécu

lariſés ſeront habiles à poſſéder toutes ſortes

de bénéfices ou ofiices eccléſiaſtiques.

, Les Etats de Friſe, écrit-on de la Haie, ont envoyé

ici une députation compoſée de deux Membres de

chacun des quatre Quartiers, pour travalier à pro

curer à cette Province quelque diminution dans la

quote-part qu'elle paie aux dépenſes de l'union,

Parce que celle dont elle eſt chargée à p:éſent ſur

paſſe ſes facultés auxquelles elle n'eſt pas propor

tiºnnée. Les conférence3 ont été entamées, & il pa

roît que l'objet de la députation ſera remp.i. La

Hollande n'eſt pas éloigrée de prendre ſur eile les

trois pour cent qu'occaſionnera cette diminution ,

à copdition cependart qu'aucune autre Province ne

ſuivra l'exemple de celle de Friſe, & ne demºn lera

une diminution pareille de ſa quote-part; ce qui ſem

ble d'autant moins à craindre que les autres ſeroient

fort embarraſſées de montrer des titres a ſii clairs &

auſſi ſolides que les Friſons pour cbtenir ce ſoulage
II1CI] t. - - -

On ignore encore où en ſont les négo

ciations entre l'Angleterre & les Provinces

Unies. On dit que dans une de leurs der

nières Aſſemblées, les Etats de Hollande

& de Weſtfriſe ont arrêté un préavis au

ſujet d'un équivalent à demander à la Cour

de Londres , au cas que celle - ci perſiſte

abſºlument à ne point ſe départir de Né

gapatnam , & que ce préavis après avoir

pafſé à l'Aſſemblée des Etats Généraux, ſera

communiqué à la Cour de France pour

1 qu'ellel'appuye auprès de celle d'Angleterre ;

•
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en attendant qu'on ſache en quoi peut

conſiſter cet équivalent, nous continuerons

ici le mémoire des Directeurs de la Com

pagnie Hollandoife adreſſé aux Etats-Géné

Ia llX.

Les Directeurs furcnt particuliérement charmés

d'apprendre de leurs députés, peu après leur arrivée à

Paris, que S. M. T. C. avoit trouvé bon d'envoyer

dans l'Inde un renfort conſidérable, dont une partie

étoit deſtinée à la défenſe, à la sûreté du Cap de

Bonne Eſpérance; & le ſervice rendu à la Compa

gnie Far l'exécution réelle de ce projet , eſt ſi im

Portant, qu'il eſt plus aiſé de le† que de l'ex

primer. Les lettres qu'on reçut enſuite des députés de

la Compagnie en France, toutes remplies des preu

ves les plus convaincantes, tant de la protection par

ticuliere dont S. M. T. C. continuoit à favoriſer les

intérêts de la Compagnie, que de la bienveillance

diſtinguée qu'on éprouvoit ſans ceſſe du Miniſtère

- François pour ſes intérêts , ſervirent à nourrir dans

les Directeurs un vif eſpoir que les poſſeſſions de la

Compagnie, qui auroient pu être obligées de plier

ſous les forces ſupérieures de l'ennemi, lui ſeroient

enlevées de nouveau par i'aſſiſtance des François. Ils

croyoient pouvoir s'attendre, en conſéquence des

ordres donnés à M. de Suffren, que Trinconomale

dans l'Iſle de Ceylan ſeroit déjà ſecouru; tandis

qu'o» avoit en particulier grande raiſon de penſer,

que ſur la côte de Coromandel, les troupes Françoi

ſes & celles d'Hyder-Aii auroient déjà forcé les An

glois à évacuer Négapatnam. Plus cette poſition des

affaires paroiſſoit riante pour la Compagnie, plus

elle dut être frappée aux premiers bruits des prélimi

naires ſignés entre les Cours d'Eſpagne & de France

d'une part , & la Cour de St. James de l'autre, ainſi

que des conditions dures & inſupportables , ſur leſ

quelles on prétendoit que l'Angleterre inſiſtoit par
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ces préliminaires à l'égard de la République, & qni

pourroient entraîner la Compagnie des Indes orien

tales , dans une ſituation des plus grandes conſé

quences. La Chambre Préſidiale convoqua une Aſ

ſemblée extraordinaire des XVII ici à la Haye, pour

arrêter ce qu'il y auroit, à cet égard, à faire de la ,

part de la Compagnie. S. A. S. Directeur ſuprême,

ayant hocoré l'Aſſemblée de ſen atguſte préſence,

l'a informée, que, ſuivant les informations qu'il

avoit reçues des deux Miniſtres de la République à la

Cour de France, la Cour d'Angleterre demandoit

pour conditions de la paix , la ville de Négapatnam

avec le territoire qui en dépend , s'il y en avcit un ,

& de plus la navigation libre dans les mers de l'Iºde,

par où l'en ſavoit que l'Angleterre entendoit une na

vigation illimitée dans toutes les mers & les canaux

d'Orient, ſpécialement le long & à travers les Iſles

Moluques ou des épiceries. Tous les membres de

l'Aſſemblée, touchés, ainfi que S. A. , de ces pré

tentions de l'Angleterre qui ne tendoient à rien meins

qu'à enlever à la Compagnie le plus eſſentiei de ſes

établiſſemens & de ſes prérogatives, & à lui porter

ainſi le coup mortel, ont jugé d'une voix unanime,

que l'on ne pourroit jamais ſe juſtifier devant les par

ticipans de la Compagnie, ſi l'on ne tentoit tous les

efforts, pour éluder ces prétentions de la Couronne

d'Anglcterre, par les voies les plus prudentes ; l'Aſ

ſemblée s'eſt donc crue obligée d'expoſer aux mem

bres de L. H. P. les raiſons, ſur leſquelles elle penſe

devoir appuyer ſes griefs contre leſdites prétentions

de la Couronne d'Angleterre.

Elle obſerve d'abord, que la ville de Négapa

tam étant enclavée dans le royaume de Tanjour,

Puiſſance conſidérable ſur la côte de Coromandel,

les Anglois qui ont déja beaucoup d'influence ſur

ce Prince , pourroient par la poſſeſſion de cette

Place, en exercer encore une plus étendue; la ſu
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périosité de leurs forces ſur cette côte, déja trog

prépondérantes , s'a:croîtroit davantage. Les Direc

te rs ont été pluſieurs fois forcés de porter à VV.

HH. PP. , leurs plaintes ſur la cond ,ite des Em

ployés de la compagnie Angloiſe a 1 Benga'e, qui

abuſant de la ſujétion ou ils ont ſçu réduire le

Gouvernement du pays , cauſoient un préjudice

énorme. On doit ſuppoſer que le germe d'actions

ſemblab'es , exiſte autant parmi les Employés ſur

la côte de Coromandel, que parmi ceux de Bengale ;

& à meſure que l'autoiité & le pouvoir de la Corn

† Angloiſe s'étendront ſur ladite côte, ſes

mployés en abuſeront. Si l'on réfléchit ſur l'é-

tendue du territoire ſitué au Nord de Négapatam

& ſoumis au Nabab du Carnatic, dont les Anglois

ſont maîtres abſolus. Si l'on conſide1e que ce Nabab

pqſſede les royaumes de Maduré & de Marrue,

au Sud de Négapatim , comme Tanjour , peut

on enviſager ſans inquiétude la grandeur des forces

dont les Angleis pciivent, dè; a préſert, ſe ſervir

ſur cette côte ? Le pays du Maduré contient les

atreliers , d'où la Compagnie eſt obligée de tirer

l'eſpèce de toile, connue ſous le nom de Madu

réenne. Si les Anglois obtiennent encote Néga

patam , ils peuvent ſans aucune diſficulté , établir

le long de toute la côte une Monarchie abſolue ;

on s'abuſeroit ſi l'on ſuppoſ it qu'en cela il n'y

auroit aucan danger pour les autres nations Euro

péennes ſur la même côte , quand même les An

glois ſe borneroient à la fréquenter, ſans préten

# à aucune psſleſſion territoriale ; puiſque le

contraire peut être démontré , par ce que l'on a

éprouvé dans le Bengale. Outre une récolte annuelle

de toiles, un débit lucratif de cuivre du Japon en

barres & d'épiceries , la Compagnie , en perdant

Négapatam, ſe verroit auſſi privée d'une des meil

leures rades de toute la côte; & l'acquiſition de
v
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eette Place ſeroit d'autant plus importante pour fes

Anglois , que ſuivant le témoignage de gens qui

connoiſſent à fond le local de Madras, la ſituation

de cette capitale des poſſ ſſions Britanniques ſir ſa

même côte, n'eſt rien moin qu'avantaº e iſe : du

moins n'y a-t-il atcune ccmpara ſon a faire entre

la rade de Madras & celle de Négapatam. Les

Anglois, ſe fixant dans cette dernière Place , par

conſéquent au Sud des pcſſeſſions Françoiſes de

Carical & de Pondichery , randis que par Madras

ils ſe trouvent déja au Nord de ces poſſeſſions,

pourroient couper aux François & aux Hollandois,

en cas de rupture , toute eccaſion de ſe prêter

mutuellement des ſecourss ; la ſimple inſpection

de la carte le fait appercevoir a , premier coup

doeil. Ce qui manifeſte victo ieuſement le rap

port intime des intérêts des deux nations, c'eſt

que Tanj ur eſt , pour ainſi dire, le grenier d'où

les établiſſemens An2 lcis , François , Danois &

Hollandois ſur ce te côte, tirent leur ſubſiſtance ;

ſi les Anglois par leur ſupériorité au Tanjour

peuvent empêcher l'exportation des grains de ce

poyaume , ils ſe trouvent en état de réduire les

poſſeſſions des autres narions à la plus grande dé

treſſe ; & , ils le feront dans le cas d une rupture ;

les poſſeſſions ſur la côte de Corcmandel ne ſau

roient être fournies de ris du Benga'e , parce que

les mêmes forces s'y oppoſeroient. Et cette re

marque eſt de la derrière importance pour les

poſſeſſions de la Compagnie à Ceylan , parce que

cette Iſle voiſine n'étant pas pourvue dans l'intérieur

^ d'une quat,tité ſuffiſante de vivres , doit en tirer

beaucoup du Bengale, ou de la côte de Coroman

' del ; ce qui néanmoins n'eſt pas l'unique rapport

qu'il y a entre cette Place & N'gaparam : la proxi

mité de ce poſſeſſions, ſi elles ſe trouvent réunies,

géne infiniment la navigation dans ces parages ;
,'
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ces entraves ſont rompues, lorſqu'on ſépare les

mêmes poſſeſſions. -

( La ſuite l'ordinaire prochain. )

· PRÉcis DEs GAzETTEs ANsL. du 2 Avril.

Il n'y a encore rien de décidé par rapport à la

formation du Miniſtère. — Le Lord Shelbutne a

fait encore les fonctions de premier Lord de la tré

ſorerie le 29 Mars ; il a remis enſuite ſa démiſſion

en forme Le Chancelier de l'Echiquier devoit faire

les fonctions de cette place juſqu'à ce qu'on eût

nommé le ſucceſſeur du Lord ; mais il a réſigné

auſſi le 3 1. - Le Lord Temple doit arriver in

ceſſamment en Angleterre, & l'on aſſure que la place

de premier Lord de la Tréſorerie lui a été offerte,

mais qu'it l'a refuſée. La retraite de M. Pitt &

d'autres circonſtances fort préſumer que le Duc de

Portland ſera mis à la fête du Miniſtère, & que le

Roi ne pourra ſe refuſer à l'établiflement d'une ad

miniſtration dont les principes patriotiques pro

mettent de mériter toute la confiance du peuple.

A la manière dont le Lord North & M. Fox ſe ſont

exprimés le 3 1 dans la Chambre des Cemmunes,

† ſemble qu'ils ſe croyent sûrs d'être bientôt en

âCC. -

P Le 3 de ce mois il partira trois males pour l'Oueſt,

ſavoir : une pour New-Yorck , une pour Charles

Town & une pour les Iſles d'Amérique.

En vertu d'un ordre du Conſeil,tout paquebot par.

tant d'Angleterre pour France ne pourra, ſous au.

cun prétexte quelconque, prendre à bord des eſpèces

de ce Royaume pour le compte des particuliers.

Pluſieurs cutters & ſloops ont reçu ordre de croi

ſer dans la Manche, pour empêcher la contrebande

de France & de Hollande qui eſt en général très con

ſidérable pendant la paix.

La flotte qui vient d'appareiller pour le Gro:nland
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eſt la plus conſidérable qºi, depuis 2o ans, ſoir partie

d'Angleterre pour la pêche de la Baleine.

Les vaiſſeaux ſuivans ſont en conſtruction dans les

différens chantiers du Royaume ou l'on continuera

d'y travailler malgré la paix. Le Prince de 9o, An

nibal, Audacious, Minotaur , Orion, le Swift, ſur

le Teſeus , Tremendous, Glorious, Zealow, tous

de 74. L'ordre pour conſtruire ces vaiſſaux eſt poſté

1ieur à celui en vertu du quel pluſieurs autres doivent

être ſur le chantier depuis le commencement de l'année

Le 24 du mois dernier , les troupes de terre ont

reçu 183 jours de demi paye, à compter du 25 Juin

1782 au 25 Décembre ſuivant , incluſivement.

· P. S. du 4 Avril. Dans ce moment le nouveau

Miniſtère Anglois eſt formé ; le Roi paroît avoir

été obligé de céder au parti de M. Fox. On pourra

donner ce ſoir la liſte des Membres qui le compoſent.

—On aſſure que le Duc de Mancheſter a été nommé

Ambaſſadeur en France.

GAZETTE DES TRIBUNAUX ABRÉGÉE.

PARLEMENT DE PARrs, Grand'Chambre.—-Cauſe

entre la demoiſelle l***. mineure, penſionnaire du

Roi, Attrice de la Comédie... -- Et le ſieur C***.

— Demande en enthérinement de Lettres de reſci

ſion , contre des Engagemens ſouſcrits, par une

mineure attachée à un Spectacle. — La demci

ſelle L***. débuta en 178o, ſûr le théâtre de la

Comédie .. Elle avoit alors un ami qui prenoit le

plus vif intérêt à ſes ſuccès, cet ami jeune, élé

gant jouoit un rôle à Paris : avec le ton d'un Sei

gneur on en impoſe ordinairemeut aux marchands

& fourniſſeurs ; il trouvoit du crédit , & il paroît

que les riſques n'étoient pas pour lui. Il étoit obli

gé quelquefois d'uſer d'expédiens ; le nom de ſa

protégée lui fut utile pour faire des emprunts.

Il pafſa à ſon profit devant Notaire, une cbliga
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tion de 15,ooo liv. p# pareille ſomme qu'e'le

paroiſſoit lui prêter, au paiement de la luei le le

ſieur *** prenant le titre de haut & puiſſant Sei- .

gneur , Vicomte du *** Seigneur de la terre

du *** & autres lieux, affectoit & hypothéquoit

leſdites terres & Seigneuries. Cette obligation paya

ble au bout de l'année. — L'opération faite, il con

duiſit Ia demoiſelle chez le ſieur C***. pour ache

ter des dialnans, des bijoux & des étoffes. Le ſieur

C***. lui fit une fourniture de la ſomme de

1 5,coo liv. , pour paiement de laquellle elle lui

donna l'obligation paſſée à ſon profit, par le ſei

diſant Vicomte du ***. — Le ſieur C***. inſtruit

de la fauſſeté des titres pris par le fieur ***, dans

cette obligation fit aſſigrer ſans attendre l'échéance,

le ſieur du *** & la demoiſel'e L***. en con

damnation de paiement des fournitures par lui faites

à la demoiſelle L***, pour ſon début à la Comé

die .., & demanda contre le ſieur du *** la con

trainte par co ps, ce qui fit ordonné par Sentence

du Châtelet. — La demoiſelle L***, ſe hâta d'offrir

au ſieur C***, un acte de tranſport de la ſomme

de 1o,oco liv., pour le paiemeºt de laquelle, el'e

délégua ſes appointemens de la Comédie.... juſqu'à

cºncurrence de 12 oo liv. par an. Ces offres furent

acceptées , l'acte paiſé devant Notaire, & ſigniſié

au caiſſier de la Comédie, qui le reçut, mais ne le

v.ſa que pour une petite partie des appointements

qu'il eſt effectivement permis aux ctéanciers des

Acteurs & Actrices de ſaiſir, le ſurplus étant de

claré inſaiſiſſible , aux termes de différens Arrêts.

-- Enfin la demoiſe le L***, éclairée ſur la nullité

des engagemens qu'elle avoit ſouſcrits en minorité,

prit des lcttres de reſciſion , tant contre l'acte de

ceſſion de l'obligation de 1 5,ooo liv. , par elle

conſentie au profit du ſieur C** !, que contre l'acte

de tranſpºrt & délégation de ſes appoin:em:nts,

* • °
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jpſqu'à ccnct rrence dc 1o,ooo liv. -Sen'cnce qui

a enthéria les lettres de reſciſion & remis les par

ties au méme & ſemb'able état qu'elles étoient avant

les actes. — Arrêt confirmatif du 19 Mars 1783 .

PARLFMENT DE DAUPHINÉ - Cauſe entre le

ſieur Mazué. — Et la demoiſelle Garnier - Le 2o

Mai 178o , contrat de mariage du ſieur G***,

avec la demoiſelle Garnier, tous deux domiciliés

en Da phiné, où le mari avoir un domaine & une

- maiſon qu'il habitoit : le mari reçu de ſa femme,

· & lui fit des avantages , juſqu'à concurrence de

62oo liv. Peu de temps a, rè , il vint s'établir à

Paris , c ü il étoit app-1lé , par un emploi. Son

épouſe l'y ſuivit : ils y reſtèrent environt dix ans,

& paroiſſoient même y avoir fixé leur domicile ,

lorſque le 26 Novembre 177 1 , ils ſouſcrivirent

l'un & l'autre une obligation ſolidaire de 2o7o liv.

en faveur du ſieur Maz é, pour argent prêté — Le

ſieur G***, ayant dérangé ſes affaires, revint en

Dauphiné : ſa femme fit colloquer ſa créance ſur

les biens de ſon mari, & fut déclarée ciéanciere

en perte d'environ 2ooo liv. ; mais elle fit bien

tôt troublée dans ia poſſeſſien de ſon gage.—Le

ſieur Mazué, en vertu de ſon obligat on, de deux

jugemens du Châtelet , & d'une ordonnance de

la Cour du 3 1 Juillet 1782 , fit ſaiſir les fonds

& les fruits du domaine, ſur lequel la demoiſelle

Garnier étoit colloquée. Oppoſition de ſa part à

cette ſaiſie. Ordcnnance du 22 Août , qui l i ac

corde proviſoirement la main-levée. Oppoſition du

ſieur Mazué à cette Ordonnance. - Arrêt du 25

Février 177 ;, qui a jugé que l'obligation paſſée en

faveur du ſieur Mazué, ne pouvoit pas s'exéciter

· ſur les biens du ſieur G***, ſitués en Dauphiné ,

au préjudice de la dot de ſa femme. En conſé

quence la ſaiſie du ſieur Mazué a été annullée avec

dépens. • .



( 94 )

CAUSE ExTRAITE DU JoURNAL DEs CAUsEs cÉ

LEBREs (a).(Affaire du Para-tonnerre de St-Omer).

Nous avons déja annoncé cette Cauſe véritablement

célèbre ; mais ce que nous en avons dit n'a pu don

ner qu'une idée imparfaite de ſon importance pour

les progrès de la phyſique & pour l'intérêt de l'hu

manité. M. des Eſſaits, en rendant compte de cette

cauſe, lui a donné un développement qui eſt fait

pour exciter & ſatisfaire la curioſité. » Une des

plus belles découvertes de ce ſiècle , dit - il, eſt,

ſans contredit, celle du Para-tonnerre. Elle eft due

au génie d'an Phyſicien dont le nom ſera placé

parmi ceux des bienfaiteurs du genre-humain. Si

ce grand homme n'eût fait qu'une de ces décou

vertes ftériles qui peuvent ſatisfaite la curioſité des

Savans ſans être utile à l'humanité , on lui devroit,

ſans doute, moins de reconnoiſſarce; mais quels

droits n'a pas acquis ſur la portion de la ſociété,

faite pour apprécier & ſentir les bienfaits du gé

nie, le Philoſophe, qui eſt parvenu à raſſurer l'hu

manité tremblante & timide contre les effets d'un

des plus terribles phénomènes qui puiſſent frapper

les regards de l'homme. - Tout ce qui eſt grand

& ſublime eſt fait pour étonner auſſi dans tous les

tems le ſort des vérités importantes , a-t-il eté

d'être proſcrites ou méconnues. L'utilité des pata

tonnerres eſt évidente ; ils ſervent à expliquer plu

ſieurs phénomènes oue le puiloſophe ne voyoit

auparavant qu'avec effroi. C'eſt peut-être le premier

: (1) On ſouſcrit pour ce Journal intéreſſant chez M. des

Eſſarts, Avocat, rue Dauphine, Hôtel de Mouy , qui nous

a lui-même fourni l'extrait de cette cauſe , & chez Mérigot

le jeune, Libraire, quai des Auguſtins. Le prix de l'abonne

ment eſt de 18 liv. pour Paris & de 14 liv. pour la Pro

W71ſlCC,
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anneau de la chaîne qui embraſſe l'univers ; & cette

chaîne peut conduire à développer les ſecrets les plus

cachés de la nature : mais c'eſt au tems & au cou

rage des Phyſiciens à perfectionner cette décou

verte, & à en tirer tous les avantages que les hommes

ont droit d'attendre.– Dans l'état où ſe trouvent

aujourd'hui les para-tonnerres, eſt-il permis à un

citoyen d'en faire uſage ſans que la Juſtice, alar

mée par les dangers qui peuvent en réſulter, ait le

droit d'en ordonner la deſtruction ? Cette queſtion

nouvelle & importante vient d'être agitée & jugée .

à St-Omer. Voici les faits qui y ont donné lieu.

— M. de Viſſery de Bois Valé, Avocat à St-Omer,

a toujours eu un goût décidé pour l'étude des ſcien

ces & des arts ; ſon cabinet de phyſique, d'hiſtoire

naturelle& de peinture, ne laiſſe pas ignorer ſon pen

chant aux habitans de St Omer. Il avoit , depuis

long - tems , conçu le deſſein d'armer ſa maiſon

d'un para-tonnerre ; la lecture qu'il fit en 1779, de

l'excellent mémoire de M. Barbier de Tinan, ſur la

conſtruction - & l'efficacité de cette machine , ré

veilla ſes idées , & il fit élever en 178o, un con

ducteur électrique ſur la cheminée la plus domi

nante de ſon habitation. Cet appareil achevé dans

le eours du mois de Mai de la même année , étoit

à la vue de tout le public. Les uns l'examinoient

avec indifférence, d'autres avec plaiſir ; & il y avoit

près d'unmois qu'ilétoit érigé, lorſque le petit-Bailly

de la ville, vint lui annoncer que cette nouveauté

alarmoit le voiſinage ; qu'il y avoit même une Re

quête préſentée à ce ſujet, par laquelle on demandoit

· aux Echevins la deſtruction du para-tonnerre; que,

quant à lui, il n'entendoit rien à la choſe, & qu'il

ne faiſoit que s'acquitter de ſa commiſſion. M. de

Viſſery, étonné de cette démarche, fit entendre au

petit Bailly que la plainte du voiſinage lui paroiſſoit

d'autant plus ſingulière, que le nom ſeul de la ma

i
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^ {hi e devoit raſſurer e perſoniies craittives & lcs

rnoins éclairées ; qu'il ne l avoit fa t coi !truire que

pour ga artir ſa maiſon & celles de ſes vo fins des

atteintes de la foude ; & que cet e action , on de

' liii attire un procès, devoit, au contraire , exciter

la reconneifſa ce. Ii fut ce en lant traduit. devant

• les Mayeur & Echevins de St-Omer, & malgré les

- raiſºns qu'il employa poiir raſſurer ſes J ges &
" * • « A - - - # - · · · • - - -

diſſiper les alarmes du peuple , les Echevins de

St-Omer rendrient , le 2 1 Oétobre 178o, une Sen

tence par laquelle ils ordonnè ent que la machine

électriqºe ſeroit ôtée ſur-le champ , & condamnèrent
] - P ,

M. de Viſſeri aux dépens. M. Buiſſart , Avocat à

Arras , a fait un Mémoire ttès-ſavant , pour prou

· ver que cette Sentence doit être infirmée par les

· Magiſtrats q i prononceront ſur l'appel que M. de
| ----------- - - r ---------, -, -

| Viſſery en a interjetté, M. de la Cretelle a auſſi fait

une conſ,ltation très intéreſſante. L'extrait de ces

deux Mémoires ſe trouve dans le Journal des Cau

ſes célèbres ; & nous ne doutons pas que le volume

qui en contient l'extrait ne ſoit lu avec plaifir par

tous ceux qui s'intéreſſent à l humanité & aux pro
V - C ... , ... • f, - - -

» gres des sciences. - - - -

· N. B. Deſirant donner à ce Journal une exiſtence durable

· & permanente , nous avons cru que la variété ſeule pouvoit

y contribuer & que nos Souſcripteurs verroient avec plaiſir un

nouvel effort & de nouveaux ſacrifices de notre part pour

parvenir à ce but. Non-ſeulement nous avons acquis le droit

de réimprimer ſur les couvertures le Journal de la Librairie,

qui contient la Notice exacte des Livres nouveaux, de la

Muſique, des Eſtampes, des Arrêts; mais nous venons d'ac--

uérir de M. Mars , Auteur de la Gazette des Tribunaux, le

†§, dans ce Journal, la Notice plus ou moins

· abrégée de toutes les Cauſes civiles & criminelles avec leurs !

* Jagemens dont ſon Journal fait mention. Cette Gazette des

, Tribunaux , abrégée pa, M Mars lui-même , ſera imprimée à

*la fin du journal Politique, & contiendra plus ou moins da

f# , ſuivant qu'il y aura-plus ou moins de Cauſes & ſuivant

eur importance Qn ſouſcrit en tout tems pour cet Ouvrage,

dont le prix eſt de 15 liv. par an franc de port, chez M.Mars, rue & hôtel Serpente. . • - • 4

i - 53 i • * . *

--

· · · · · , · · · · · · · · · , | : e. .. : i : - º. .. : -

· · à · · · · · · · · , sºi - , -- 1 : º



JoURNAL PolITIQUE

D E B R U X E L L E S.

T U R Q U I E.

| De coNsTANTiNoPLE, le 1 , Février

T A Porte, en ordonnant le rappel du

A Prince Ypſilanti , ci-devant Hoſpodar .

de Valachie, a ordonné en même - tems

celui de Drako - Suzo , Dragoman de la

Porte Ottomane , qui étoit auſſi relégué

dans l'Iſle de Rhodes. Le Firman expédié à

cet effet , eſt conçu de la manière la plus

gracieuſe ; il n'y eft pas queſtion de leur

exil, mais de leur abſence de cette Capitale ;

on leur laiſſe la liberté de choiſir à l'ave

nir le lieu de leur réſidence, pourvu que

ce ſoit une place ſiruée ſur le canal. On

auroit lieu de penſer que l'an ien Hoſpo

dar de Valachie pourroit être rétab'i d ns

ſa dignité, ſi ſon ſucceſſeur n'en av.it pas

pris poſſeſſion. Quoi qu'il en ſoit, c'eſt au

Grand Viſi aétuel qu'il doit le changement

arrivé dans ſon ſort; ce Miniſ're annonce

un gouvernement éclairé, & ſur tout une

I 9 Avril 1z 4.3. , e
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conduite ferme. Il vient de reléguer dans

l'Iſle de Rhodes, Chalill-Aga , ci - devant

Receveur- Général de la Capitation, pour

quelques vexations qu'il a exercées contre le

peuple, dans la répartition & la perception

de cet impôt. -

D A N E M A R C K.

De C o P E N H A G v E, le 1 , Mars.

L'INDÉPENDANCE des Etats-Unis de l'Amé

rique ſeptentrionale ayant été reconnue par

l'Angleterre , il a été donné ordre de faire

au pavillon Américain dans tous les Etats

Danois , le même honneur qu'on eſt dans

l'uſage d'accorde1 à celui des grandes Ré

publiques. .

| L'indiſpoſition dont la Reine douairière

paroiſſoit être rétablie depuis quelque tems,

s'eſt manifeſtée de nouveau; on croit que

S. M. pourroit bien ſe déterminer pendant

cet été , à chercher dans l'uſage des bains

chauds une guériſon radicale

P O L O G N E.

De VA R s o V I E , le I 5 Mars.

LA Commiſſion chargée de veiller à la

perfection de l'éducation nationale , tint

ces jours derniers une aſſemblée publique,

à laquelle le Roi aſſiſta. Le Prince Ponia

towski , Evêque de Plocko , & Préſident

actuel, ouvrit la ſéance par un diſcours,
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dans lequel il demanda la permiſſion de ren

dre un compte exact & détailié de tout ce

qui avoit été fait dans le cours de l'année,

relativement à cet objet important. S. Mi. y
/ / - - -

ayant donné ſon aveu , l'Abbé Pitnarowiz,

Secrétaire de la Commiſſion , rendit ce

coampte, & s'en acquitta de la manière la

plus intéreſſante. Le Roi en témoigna toute

ſi ſatisfaction. -

La Direction de la Compagnie Pruſſienne

de Commerce établie dans cette Capitale, a ,

offert de prêter ſur des gages ſolides en or &

en argent, les ſommes dont les particuliers

pourroient avoir beſoin. L'intérêt qu'elle

prend eſt de 5 pour 1oo par an , & d'un

quart pour cent par mois. Cette offre a été

acceptée, & il y a un conceurs extraordi

naire de monde , chacun eſt maître de reti- .

rer ſon gage à l'expiration du terme , ou

de prolonger l'engagement à ſa volonté.

A L L E M A G N E.

De VIE N N E, le 2 0 Mars.

L'AMBAssADEUR de Maroc eſt remis de

ſon indiſpoſition. Parmi les préſens que,

1'Empereur lui deſtine , ſont deux f ſils

ſuperbement travaillés , & ſur-tout très-,

riches, puiſqu'on les évalue à 16,ooo florins..

Il deſtine à ſon Maître la belle penduleadmi

rée depuis pluſieurs années dans le C binet

Impérial. On dit que le Miniſtre Africain

a préſenté le traité ſuivant,

e 2
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1°. Les ſujets jouiront de part & d'autre de la

liber é du commerce & de la navigation dans les

deux Empires ; 2°. il leur ,era permis d'en expor

ter toutes ſortes de marchandies ſans exception ;

3°. il te ſera payé que 3 ， ou 1oo aux Douanes 1eſ

peétives ; 4°. ſi des raiſons importantes faiſoient

augmenter ce droit, il ne pourroit jamais paſſer

les 5 pour 1 oo ; 5°. le pavillon Impétial ſera reſ

pecté par les corſaires Marocains , qui , en cas de

contravention , ſeront condamnés à la reſtitution de

la priſe & à tous frais & dépens ; 6°. les bâtimens

Impériaux qui pourront échouer ou faire naufrage

ſur les côtes de Maroc recevront toutes ſortes de

ſecours de la part des habitans ; 7°. ce traité ſubſiſ

tera même dans le cas où S. M. Marocaine ſe trouve

roit en guerre avec les ennemis de la Maiſon d'Au

triche ; les ſujets des deux Empires faits priſonniers

à cette occaſion, ne payeront que 3o piaſtres de ran

çon par tête «.

Suite de l'Edit ſur les Mariages.

| (7) L'homme & la femme adulteres ne pourront

pas ſe marier , ſi le crime eſt prouvé juridiquement

avant. (8) Il en ſera ainſi de ceux qui auront aiſailiné

ou fait aſſaſſiner le conjoint dont l'exiſtence portoit

obſtacle à leur union, que ce crime ait été commis

de commun accord ou ſans le ſu & le# de l'une

ou de l'autre partie. (9) Le mariage des gens de

guerre ne ſera valable qu'autant que les Régimens,

les Corps ou les Prépoſés d'iceux y auront conſenti

par écrit. Ceux qui ſe marieront ſans ce conſente

ment ſeront punis, & les Curés & Paſteurs le ſeront

égalemeut. Qnant à la défenſe du mariage du Cler

gé ſéculier & régulier de l'Egliſe Catholique Ro

maine, les choſes reſteront invariablement telles

u'elles font. — 3o. Le mariage eſt cenſé exiſter

lorſqu'un homme & une femme conſentent de vivre

enſemble dans une communauté inſéparable pour

procréer des enfans & jouir des droits attachés a cet
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état. 4°. Le conſentement au mariage ſera donné par

· les Parties mêmes & exprimé clairement. Cependant

il ſera permis auſſi de conclure un mariage par un

mandataire, & le mariage ſera valable, fi la procu

ration déſigne une certaine perſoane déterminée, &

ſi elle n'eſt point révoquée avant la concluſion. 5°.

Ce qui rend nul le conſentement a 1 mariage rend

auſſi nul le mariage meme ; ceux qui ſont privés de

la raiſon ne peuvent donc en contracter un, à moins

qu'il ne ſoit prouvé qu'ils ont des intervailes luci

ces. Les ſourds & les muets le pourront, s'ils ſont

en état d'exprimer leur conſentement par des ſignes.

6o. Le maiiage ſera nul, lorſqu'il y aura erreur dans

la perſonne avec laq elle on a conclu le mariage.

Mais une erreur dans des choſes indifférentes ou

dans les qualités de la perſonne ne produira point de

nullité, à moins que la qualité ne change eſſentielle

ment la perſonne & que le conſentement n'ait été

donné qºe pour une certaine qualité exprimée. 7°.

La nullité aura lieu dans le cas où une femme, à

l'époque de la concluſion de ſon mariage, ſe trou

"ver ir enceinte d'un autre que ſon futur, qui ayant

igno:é cette circonſtance, en auroit fait la déclara

tion auſſitôt qu'il en auroit été inſtruit , & qu'enfin

il auroit pr uvé ſon ignorance. 8°. Elle a ra lieu

également lorſque le conſentement aura été la ſuite

de la crainte ou de la vioience 9o. La Partie qui aura

été trompée ou forcée par la crainte pourra ſeule

réclamer , & nullement celle du côté de laquelle il

n'y a eu ni erreur ni crainte ; & même la Partie

ab ſée par l'erreur ou la crainte perdra ce droit ,

lorſqu'après la connoiſſance de l'erreur ou la crainte

Paſſée elle aura renouvellé ſon conſentement, ſoit

expreſſément, ſoit par la cohabitation continnée

ſpºntanément. 1oº. Le conſentement exprimé ne

ºffit pas pour la concluſion du mariage ; nous preſ

crivons comme une condition indiſpenſable à !'eſ

ſence du contrat & à ſa validité, que ce conſente

c 3
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ment reſpeſtif ſoit do, né en préſence du Curé,

Paſteur ou l'ope, de la Paroiſſe des futurs & de

deux tém in*. Permis cependant au Curé , Paſteur

ou Pope, de ſe faire repréſenter par un autre lors

de la concluſion d'un mariage. 11o. Si le marié & la

ma iée ſont de diverſes Paroiſſes, il ſuffira que le

conſente ment réciproque au mariage ſoit déclaré

devant le Ct ré, Paſteur ou l'ope d un des deux.

12°. Les bans ſeront publiés dans la Paroiſſe des

futurs un dimanche ou une fête au Piône ou quand

l'aſſemblée du peuple ſera aſſez nombreuſe ; les co-

joints futurs ſeront déſignés par leur nom de baptê

me & de famille, le lieu de leur naiſſance & leur

état. Cette publication des bans ſera renouvellée les

deux dimanches ou fêtes ſuivans. 1 3°. Cette triple

publication ſera faite dans les deux Paroiſſes , lcrſ

que les futurs ne ſeront pas de la même, & dans le

cas cù ils n'auroient pas demeuré ſur leur Parciſſe

actuelle pendant ſix ſemaints ; la publication ſe fera

auſſi dans celle ou ils ont demeuré précédemment.

14o. Dans des cas extraordinaires ccmme celui de

péril en la demeure, permis de ſolliciter la diſpenſe

de la triple publication des bans, mais on s'adreſſera

à la Juſtice civile , que nous autoriſons par la pré

ſente à l'accorder dans ces cas. 1 5o. Le Curé, Paſ

teur ou Pope, qui doit bénir le mariage, ſe fera

préſenter le certiſicat de la publication des bans faite

daus d'autres Paroiſſes que la ſienne. Aucun ne pour

ra, ſous des punitions graves , donner aux Par

ties la bénédiction nuptiale avant la publication préa

| lable des bans, à moins qu'on ne lui en préſen'e la

diſpenſe par écrit. Si le marié eſt militaire, il re

préſentera encore par écrit le conſentement du

Corps ou de ſes Supérieurs. Tout mariage fait

ſans ces conditions ſera nul & de nul effet. 16°.

Chaque Curé , Paſteur ou Pºpe, ſera tenu de

porter de ſa main dans les regiſtres de mariage

tous ceux faits dans ſa Paroiſſe, en nommant dif
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tinétement le marié & la mariée, & les témoins qui

ont aſſiſté à cet acte; il y fera auſſi mention de l'en

droit où le mariage a été conclu & s'il l'a été en ſa

préſence ou en celle d'un autre qu'il avoit nommé à

cet effet, & il le déſignera par ſon nom. Cette

inſertion ſervira à lever entièrement les difficultés

qui pourroient naître au ſujet d'un mariage , & par

rapport au tems où il a été conclu. 17o. Tout ma

riage conclu de la maniere preſcrite ci deſſus , ſera

indiſſoluble. 18o. Dans le cas ou l'un des conjoints

ne pourroit remplir le devoir le plus eſſentiel du

mariage , il ſera permis à celui qui a droit de ſe

plaindre de ce défaut, d'intenter ſon action devant

la Juſtice civile, afin de faire annuller le mariage.

19o. Les Juges , devant leſquels de pareilles de

mandes ſont portées, ne doivent pas s'en tenir à la

déclaration que pourra faire le conjoint accuſé,

mais ſon état ſera examiné & conſtaté, ſelon la dif

férence du ſexe , par des médecins, chirurgiens .

ou ſages-femmes experts, 2 o°, Si l'on découvroit .

à l'examen des ſignes certains d'une impuiſſance

permanente, ſoit qu'elle ſoit abſolue ou ſeulement

relative quant à l'autre conjoint , le mariage ſera

déclaré nul. Mais dans le cas où l'on ne pourroit

décider avec certitude par les marques extérieures

ſi elle eſt permanente ou ſeulement momentanée ,

les conjoints continueront de reſter enſemble pen

dant trois années conſécutives, & leur mariage ne

ſera annullé que lorſque le défaut aura continué de

ſubſiſter pendant cet intervalle. 2.1o. Mais ſi l'on

trouvoit que ce vice ne fût que momentané & pût

être guéri par l'uſage de remedes convenables, la

demande en caſſation ſera rejettée. Le mariage ne

pourra pas non plus être rompu, s'il eſt conſtaté

que cet état a été occaſionné pendant le mariage par

, maladie ou par d'autres accidens. 22o. Quand des

conjoints auront élevé des doutes ſur la validité de

, leur mariage & ſe ſeront ſéparés de leur propre

C 4
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autorité, les Juges qui auront trouvé leur unioa

valable, leur enjoindront de demeurer & de vivre

enſemble. Et dans le cas où le mariage ſeroit déclaré

nul, les Tribunaux empêcheront les conjoints ainſi

ſéparés de demeurer enſemble. 2 3o. Si un mariage

étoit nul à cauſe d'un empêchement exiſtant entre

les conjoints qui l'auroient ignoré, ce cas ſera

traité en ſecret autant que cela§ Mais ſi les

conjoints ont eu connoiffance de cet empêchement

avant leur mariage, non-ſeulement il ſera annullé,

mait ils ſeront auſſi condamnés, ſelon leur état, à

une priſon triennale, aux travaux ou à d'autres pei

nes convenables. 24o, Dès qu'un mariage ſera dé

claré nul , tous les droits & les obligations récipro

ques, réſultans du contrat de mariage, cefſeront

entre les conjoints ſéparés. Les enfans procréés .

pendant leur mariage ſeront ſous l'autorité paternelle

& entretenus & élevés aux frais du pere & de la

mere, qui y contribueront chacun de ſes biens

dans une proportion déterminée. Nos Tribunaux

arrangeront tout ceci ſelon la juſtice, & ils connoî

tront auſſi du refus au ſujet de la reſtitution des biens

apportés en mariage, du dommage réſultant d'un

mariage non valable & d'autres prétentions y rela

tives & décideronr tous ces points.

(La fin l'Ordinaire prochain.)

De HA M B o U R G , le 2 , Mars.

LEs préparatifs de guerre en Autriche ſont

rallentis , mais non ſuſpendus. On va lever

encore en Croatie un corps de 3oo Chaſſeurs

& de 2oo Ulans. De ſon côté, la Ruſſie con

tinue d'augmenter ſes forces navales ſur la

mer Noire. 3 vaiſſeaux de guerre viennent

d'être lancés dans le port de Cherſon, &

d'autres y ſont ſur les chantiers. Il y a dans
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le port d'Azof , 1o frégate5, & 13 autrés

croiſant dans la mer Noire.

» Il y a beaucoup de marais dans le Royaume de

Hongrie, écrit-on de Vienne, mais on a lieu de ſe

fiatter qu'ils ne tarderont pas à être deſſéchés ; les

Misgnats & les autres grands propriétaires de terres,

tournent leurs ſoins a les rendre à l'Agriculture,

& u'épargnent aucunes dépenſes pour faire écouler

les eaux.— Il a paru ici des lettres circulaires que

la Régence de la Baſſe Autriche a adreſſées aux Juſti

ces inférieures pour veiller à leur exécution, & par

leſqaelles S. M. I. a défendu, juſqu'à nouvel ordre,

au Clergé ſéculier & régulier de faire des emprunts

en hypothéquant des biens d'Egliſe ſans en avoir ob

tenu la permiſſion expreſſe du Gouvernement «.

Onapprend que le Prince de Schwarsbourg

Sondershauſen , vient d'affranchir ſes ſujets

des impoſitions qu'ils avoient à payer pour

l'acquittement des dettes de guerre depuis

1756 juſqu'en 1763.

» La loi ſomptuaire publiée dernièrement ici ,

écrit-on de Danemarck , donne lieu à quelques

plaintes ; on la trouve en contradiction avec les ſoins

que prend le Gouvernement pour faire fleurir les

Manufactures de ſoie, &c. qui tomberont inceſſam

ment, parce qu'on ne peut pas ſe fiatter qu'eiles

puiſſent être ſoutenues par l'exportation ſeule de

ces étoffes. On la trouve auſſi préjudiciable aux

intérêts de la Couronne, parce qu'elle diminue les

droits de Douane ; on peut en juger par l'article

des plumes pour la parure, qui rapporteient à la

Douane dans une année la ſomme de 2 ;,ooo rixdal

lers ; on craint en général que cette loi ne porte un

coup ſenſible au commerce & à l'échange des
marchantiſes c«.

Selon des lettres de Berlin , il a été notifié

à tous les Marchands des Etats du Roi de

C 5
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Pruſſe, de vendre d'ici au premier Novem

bre prochain , les mouſſelines qu'ils cnt

tirées de l'Etranger, parce qu'ils en ſeront

fournis à l'avenir par les fibriques de Ber

lin & de Naugard, dans la Poméranie.

I T A L I E.

De L I V o U R N E , le 2 , Mars.

L'ARCHIDUc - MAxIMILIEN eſt arrivé à

Rome le 1 5 de ce mois , ſous le nom de

Comte de Burgau , il a eu le lendemain une

audience du Pape. Ce Prince voulant gar

der un exact incognito , a refuſé d'occuper

au Vatican les appartemens qu'on lui avoit
prepares. -

Dans la nuit du 1 1 au 12 de ce mois, il y

a eu dans le Golfe de Veniſe une tempête qui

a ſubmergé ou endommagé plus de 3 oo bâti

mens de différentes grandeurs. La violence

du vent chaſſa avec impétuoſité les eaux de

la mer dans les Lagunes, de manière que

toute la Ville de Veniſe fut inondée ; plu

ſieurs Trabacs ancrés à la vue de la place de

St Marc, furent jettés par le vent ſur le quai

des Eſclavons.

Le même jour une ſecouſſe de tremble

ment de terre a renverſé à Paleſtrine, dans la

campagne de Rome , quelques maiſons ,

dont les ruines ont écraſé les Locataires.

» Nous avons éprouvé, écrit on, de Naples,

dans la nuit du 1 1 au 12 de e mois, un ouragan

qui mit la ville en alarme. On n'avoit point encore ,
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vu la mer monter à une ſi grande élévation, & arri

ver contre ſes rives avec une telle furie ; les bâti

mens dans le port même, furent fort tourmentés,

& coururent le plus g and danger. Le Saint-Joa

chim , amarcé au fond du port, rompit deux ca

bles, & ſi le troiſième eût cédé, il eût , par ſa

oſition , écraſé tous les bâtimens plus petits qui

§ ſous le vent. La frégate de retour de Meſſine,

étoit heureuſement entrée la veille dans ce port.

– Une felouque Meſſinciſe , portant 29 perſonnes

échappées au tremblement de terre, périt aux bou

ches de Caprée ; il ne s'en eſt ſauvé que le Patron

& un Marinier. Une bouſſole jettée ſur la plage,

fait croire qu'il y a eu un autre naufrage d'un bâti

ment plus conſidérable. - Des nouvelles reçues hier

14 de la Calabre, rapportent que la terre non-ſeu

lement ne s'y raffermit point, mais que les ſecouſſes

qu'on y éprouva le 1er. de ce mois, furent encore

plus fortes que les précédentes , & qu'elles ont

bouleverſé la ſurface du pays à le rendre mécon

noiſſable. On a fait la remarque que, quatre mois

avant ces tremblemens, il avoit plu continuelle

ment, ſans que les eaux euſſent produit de débor

dement, ni délayé la terre devenue ſpongieuſe &

abſorbante. On aſſure que deux lacs qui ſcnt à la

pointe du Phare en Sicile , s'étoient deſſéchés la

veille du premier tremblement de terre : on a re

marqué auſſi que le balancenient ſe faiſoit dans

tous les ſens ; qu'il y avoit des ſecouſſes horizon

tales , concentriques , excentriques & verticales ,

& que les effets de ces dernières étoient les plus

funeſtes. Ces ſecouſſes, beaucoup plus fortes que

celles que l'on éprouva à Lisborne, dont le trem

blement ſe répercuta alors d'un bout de l'Europe

à l'autre, ont cependant été preſque inſenſibles au

delà & et-deçà de la Calabre. Cet ébranlement

preſque local pourroit faite croire que la cauſe en

eſt plus ſuperficielle, & par cette raiſon , les effets

#

- e 6



( I o8 ) -

plus évidens & plus ſenſib'es, puiſque des maiſons

ſe ſont enfoncées, au lieu de s'écraſer, les mon

tagnes ont changé de place, des vallées ſe ſont ap

planies, & q 'il s'eſt formé des éminences au mi

lieu des plaine . A travers ces boule verſemens ,

les eaux, juſqu'à ce qu'elles ayent repris un cours

fixe, produi e t chaqe jour de funeſtes phénomè

nes ; des troupeaux entiers ont diſparu dans des

fondrières, cü , quelques jours avant, ils avoient

été paître : chaqºe ſemaine apporre des nouveau

tés, & lorſque la combuſtion phyſique aura ceſſé,

il en reſtera une bien difficile à débrouiller dans

les intérêts des habitans, & dans le nouveau ſyſ

tême que l'on voudra donner au Gouvernement de

ce pays : c'eſt ce qui fait l'objet actuel des ſoins du

Conſeil cc.

S'il faut en croire des lettres de la Sicile, le

mont Gibel lance actuellement des feux , ce

qui fait eſpérer que les ſecouſſes meurtrières

qui ont déſolé cette Iſle & la Calabre, ne ſe

renouvelleront pas.

A N G L E T E R R E.

De L o N D R E s , le 6 Avril.

PARMI les détails particuliers qu'offrent

les papiers de l'Amérique ſeptentrionale ,

apportés par quelques vaiſſeaux qui ſont re

venus de ces contrées, on diſtinguera l'arrêté

ſuivant du Sénat de Virginie. Son objet eſt

de prémunir les eſprits des ſujets de l'Etat,

contre toute eſpèce de ſéduétion qui pourroit

être miſe en uſage pour altérer la bonne har

monie entre cette nouvelle Puiſſance & les

alliés reſpectables qu'elle s'eſt fait en Europe. .
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» Attendu que c'eſt le devoir des repréſentans

d'un peuple libre, de veiller dans tous les tems à

garantir de toute entrepriſe pour priver de la liberté

ceux dont ils ſont les ſerviteurs. Le Sénat de Vitgi

nie , profondément affecté de cette idée , ne ſau -

roit négliger, dans ce tems critique, de prévenir

ſes compatriotes contre les intrigues ſecrètes &

infidieuſes de leurs ennemis, qui, après ſix ans d'une

guerre pourſuivie d'une manière qui ne convient

qu'aux nations les plus ſauvages, ont, par la béné

diction de Dieu toujours favorable à la bonne cauſe,

avec la bravoure & l habileté de nos Officiers & ſol

dats, & des troupes envoyées à notre ſecours par

notre grand & bon allié, le Roi de France, trouvé

des obſtacles invincibles à l'exécution de leur pro

jet diabolique d'aſſujettir à l'eſclavage un peuple

brave & libre ; en conſéquence, ils prennent la

liberté d'avertir leurs compatriotes , qu'ils ſoient

ſur leurs gardes contie les artifices de ceux qui ont

ou peuvent avoir été ſuſpectés d'être émiſſaires &

amis ſecrets de la nation Britannique ou de leurs

adhérens, qui s'efforceront , par tous les moyens

en leur pouvoir , d'exciter des jalouſies contre

eux, contre le Congrès, contre les Etats-Confédé

rés & particulièrement contre nos alliés en Europe.

-- Réſolu en conſéquence , qu'il ſoit recommandé

ſérieuſement que , dans toutes les Elections aux

Offices de confiance & d'autorité, on uſe des plus

grandes précautions, pour n'y élever perſonne que

ceux qui, dans tous les tems, ont donné des preu

ves non-équivoques de leur attachement conſtant

à la cauſe de l'Amérique & à l'alliance contractée

avec la France & la Hollande. - Réſolu unanime

ment , qu'il ſoit enjoint à l'imprimeur du Sénat

de publier dans ſa Gazette leſdites Recommandation

& Réſolution ; & qu il en imprime cent exemplai

res immédiatement , pour être envoyés par les

Membres de cette Chambre à leurs différens diſº
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tricts, & que les Shérifs ſoient requis d'en faire

la leéture la plus publique, à l'cuverture de la con

vocation pcur la premièie Election générale. Lu

deux fois & accordé par le Sénat à l humanité «.

Nous n'avons point d'autres nouvelles de

ces-contrées , nous ignorons abſolument ce

qui s'y paſſe, & où en ſont les diſpoſitions

qu'on fait à New-Yorck, pour embarquer

nos troupes & les tamener en Europe ; tout

ce que l'on ſait, c'eſt qu'en effet le retour

des troupes Allemandes éprouve de gran

des difficultés, & qu'il eſt à préſumer qu'elles

reſteront en Amérique, où elles s'établiront,

& que le Gouvernement ſera obligé de payer

le prix convenu avec leurs Souverains à tant

par homme qui ne reviendra pas dans ſa

patrie. Ce ſera une nouvelle ſurcharge pour

nos Finnnces, & un nouvel accroiſſement

de population pour l'Amérique, aux dépens

de l'Europe.

Les lettres reçues ſucceſſivement des Iffes

ſont de différentes dates. Celles du 6 Février

viennent de Sainte - Lucie. A cette époque

l'eſcadre de l'Amiral Hood n'étoit point en

core revenue aux Iſles, ce qui donne lieu

de croire qu'elle eſt à la Jamaïque. Les

François avoient quelques vaiſſeaux à la Mar

tinique , & l'eſcadre de l'Amiral Pigot for

moit deux diviſions, dont l une étoit à Sainte

Lucie & l'autre à Antigues. Au ſurplus ,

on ne faiſoit de part & d'autre aucuns mou

vemens, ni même aucuns préparatifs. L'enne

mi ſembloit ſatisfait de ce qu'il avoit conquis,
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& l'Amiral Pigot, faute de troupes de terre ,

étoit obligé de reſter dans l'inaction.

» Nous ſommes aſfourchés depuis quelque tems ,

ajoutent ces lettres, dans le carénage de cette Iſle ;

rous ignorons abſolument quand nous recevrons

l'ordre de ſortir de cette poſition ; tout eſt ici auſſi

tranquille que ſi nous étions dans la plus profonde

paix. Les Iſles Françoiſes ne montrent pas plus d'ac

tivité que les nôtres. La Guadeloupe qu'on diſoit de

voir être l'objet des forces de l'Amiral Pigot à ſon

retour de l'Amérique ſeptentrionale , paroît être
ſans alarmes & ſaºs appréhenſions. On dit que la

garniſon de cette Iſle eſt très forte, & que depuis

la guerre les François l'ont conſidérablement forti

fiée. Nous manquons de tous les moyens néceſſaires

pour agir ; nous avons une flotte reſpectable & une

ſupériorité décidée ſur l'ennemi dans cette partie du

monde depuis le combat du 12 Avril , & nous

n'avons rien fait ; nous pouvons ajouter même que

nous n'avons pu rien fai.e. Il nous auroit fallu des

troupes , & nous n'avons pas même été en état

de chercher ſérieuſement l'eſcadre ennemie malgré

notre ſupériorité, parce que nous avions horrible

ment ſouffert. Nous ſouffrons beaucoup ici par le3

maladies ; la conquête de Sainte-Lucie a été très

· meurtrière par la; elle nous coûte, à ce qu'on aſſure,

depuis qu'elle eſt entre nos mains, près de 4ooo

hommes •. -

Les dernières lettres de cette Iſle ſont de

beaucoup poſtérieures à celles là; elles ſont

du 4 Mars , & certainement il étoit difficile

d'en avoir de plus fraîches ; mais elles ne

nous apprennent rien; ce qui confirme qu'à

cette époque , il ne s'étoit encore rien fait

de ces côtés , il ne faut pas s'atten !re à rien

apprendre maintenant ; la nouvelle de la
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paix, probablement arrivée dans le courant

du mois dernier, aura mis fin à tout projet

d'heſtilités ultérieures. On aſſure que pen

dant la paix nous aurons aux Iſles de l'A-

mérique 2 vaiſſeaux de ligne & un de 5o

canons ; & à la Jamaïque 2 vaiileaux de

ligne & 2 de 5o. -

Après bien des embarras & des difficultés

la nouvelle Adminiſtration a enfin été for

mée le 1er. de ce mois , on ignore comment

la coalition eſt parvenue à s'arranger ; tout

ce que l'on ſait c'eſt qu'elle a triomphé. Il

n'y aura point de Chancelier ; les ſceaux

& les fonctions de cette place importante,

dont celui qui en eſt revêtu fait quelquefois

trembler une Adminiſtration entière, vont

être mis en commiſſion , ſous la direction

du Lord Longboroug & des Barons Eyie &

Notham.

Le Duc de Portland qui eſt à la tête de

l'Adminiſtration actuelle , en qualité de

premier Lord de la Tréſorerie, avoit long

tems refuſé cette place délicate & diffi

cile , & l'a enfin acceptée.

» Nous obſerverons en paſſant ici pour les étran

ers, dit un de nos papiers, que le premier Lord de

§ eſt dans le fait ici un premier Miniſtre ;

l'Adminiſtration à laquelle il préſide eſt toujours

appellée de ſon nom , & en cette qualité de pre

mier Miniſtre, il eſt preſque généralement reſpon

ſable de tout ce qui ſe fait dans chacun des départe

mens. Il en réſulte que celui qui eſt appellé aux hon

neurs de ce poſte périlleux doit chercher, autant

qu'il eſt en ſon pouvoir, à n'admettre dans ſes con
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feils que des gens dont il eſt ſûr ; de-là la grande

difficulté de former des Adminiſtrations ſur ce que

· nous appellons dans ce pays une baſe large & com

préhenſive ; toutes les coalitions de partis n'étant

véi itablement que des trèves momentanées entre le

feu & l'eau. Du moment qu'il fut queſtion du Duc

de Portland ſur lequel on peut ſe rappeller que

M. Fox jetta les yeux à la mort du Marquis de

Rockingham , ce Seigneur demanda la faveur d'une

conférence confidentielle à S. M. qui ne jugea pas à

# de la lui accorder ; mais qui lui fit dire qu'elle

vouloit avoir un état exact & complet de l'Adminiſ

tration projettée depuis le Chef juſqu'au dernier

Officier. Cette demande parut au Duc de Portland un

piége que lui tendoit le Chancelier auquel il ſuppoſa.

l'intention de lui nuire en le mettant dans l'impoſſibi

lité d'obéir, parce qu'en effet il n'eſt pas d'uſage

qu'un Miniſtre demande à un ſujet quelconque s'il

veut prendre part à ſon Adminiftration , à moins

qu'il ne ſoit en même-tems en état de lui donner

l'aſſurance que le Roi l'agréera. Ce furent ces

conſidérations qui forcèrent le Duc de Portland de

ſe retirer alors c«. -

Toutes ces difficultés qui ſe ſont renou

vellées en dernier lieu , ont dû néceſſaire

ment retarder auſſi long tems qu'on l'a vu

la formation du nouveau Miniſtère. On voit

dans la liſte le Lord North & le Lord Stor

mont , qui faiſoient partie de celui contre

lequel la Nation s'étoit ſi fort élevé ; elle

reproche it au premier de l'avoir engagée

dans la guerre de l'Amérique, & regardoit

le ſecond comme l'autrur de la rupture avec

la Hollande ; l'un & l'autre quand ils ont

vu que les évènemens ne répondoient pas

à leur attente, & qu'il falloit finir par une
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paix qui ne pouvoit être avantageuſe, n'ont

pas dû être fâchés de n'y avoir aucune part ;

ils ont c û ſe prêter volontiers à leur retraite ;

maintenant qu'elle eſt faite & qu'on ne peut

leur reprocher d'avoir donné les mains à

aucune des conditions que l'on a été forcé

d'accorder , ils rentrent en place. On croit

que la retraite de M. Fcx, au moment où

la concluſion des préliminaires approchoit,

a été auſſi dictée par la politique , en n'y

ayant aucune part , il s'eſt réſervé le droit

de parler ſelon l'impulſion qu'il recevroit de

la Nation à laquelle il veut plaire. Il avoit

déja obtenu en entrant la première fois dans

l'Adniniſtration , la faveur de conſerver ſa

place au Parl ment en qualité de repréſen

tant de la vile de Weſtminſter ; pour la

garder encore cette fois , il faut une nou

velie élection , & il n'a pas héſité de ſe met

tre ſur les rargs. C'eſt à demain que l'élec

tion eſt fixée.

· L'acceptation qu'a faite le Duc de Poit

land de la place de premier Lord de la Tré

ſorerie, va laiſſer en Irlande le Lord Tem

ple, à qui , ſur ſon refus, elle avoit été

offerte. Les ordres qui lui avcient été en

voyés pour ſon retour cnt été contremandés

ſur la demande particulière du Roi ; & cette

nouvelle fera ſans doute grand plaisir à l'Ir

lande, qui voyoit avec regret le départ de

ſon Vice-Roi.

On n'a point encore de nouvelles officiel

les de l'Ir.de. Tout ce que l'on ſait des deux
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combats ſe réduit à § précis d'une lettre

lue dans une afſemblée des Propriétaires de

la Compagnie , reçue par la voie du Caire.

Les circonſtances contenues dans ce précis,

donnent autant d'eſpoir que de crainte ;

on eſt même tenté de croire que la dernière

domine, puiſque juſqu'à préſent la Gazette

de la Cour garde le ſilence ſur des évène

mens auſli conſidérables que les combats du

6 Juillet & du 3 Septembre , que la Com

pagnie elle-même n'a fait i,ſérer aucun arti

cle officiel dans les autres feuilles publiques,

comme elle eſt ordinairement dans l'uſage

de le faire.

On délibéra , dans la même ſéance , ſur

la gratification qui devoit être accordée à M.

Baldwin, Négociant au Caire, en recon

noiſſance des ſoins qu'il s'eſt donné juſqu'à

préſent pour entretenir la correſpondance

par terre entre la Compagnie & l'Inde. La

Direction avoit fixé cette gratification à 1 2oo

liv. ſterl. Le Gouverneur Johnſtone ayant

obſervé que cette récompenſe ne paroiſſoit

pas proportionnée aux peines qu'avoit pri

ſes & aux dépenſes qu'avoit dû néceſſaire

ment faire M. Baldwin , on remit cette

affaire à un examen ultérieur.

Dans la même aſſemblée générale, on remit aux

Intéreſſés un Etat des affaires de la Compagnie,

dans [aquelle on prouve qu'elle ſe trouve dans les

plus déplorabies circonſtances ; quoiqu'elle ait ac

tuellement un grand nombre de vaiſſeaux à ſon ſer

vice : on en pourra juger par le rapport des comi

- tés nommés par la Chambre des Ccmmunes ,
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thargés d'examiner la Requête où la Compagrie

demande à négocier un million & demi de liv.

ſterlings, ainſi que la décharge des anciennes ſommes

qu'elle doit à la conronne. Il paroît, par ces rap

ports , que le Miniſtère Anglois a demandé de la

Compagnie en 1781 , une ſomme de 634,645 liv.

ſterl. faiſant le tiers du profit de la Compagnie,

déductien faite de ſes dettes & des payemens qu'elle

doit encore faire ; mais que la Compagnie s'étant

oppoſée à ce payement, on étoit convenu qu'elle

payeroit, au lieu du bénéfice ſtipulé, une ſomme

de 48o mille liv, ſterlings, dont lä Compagnie avoit

† 3oo mille , mais qu'elle ſe trouvoit actuel

ement hors d'état de ſatisfaire les I oo mille reſ

tantes — Qu'en outre, la Compagnie étoit encore

redevable a la couronne pour droits d'entrée , d'une

ſomme de 396,466 liv. ſterlings ; mais ſe trouvant

hors d'état de ſatisfaiie cette dette , le payement

en avoit été renvoyé au premier Avril 1783, comme

il paroît par un acte paſſé dans l'Aſſemblée. – De

plus, que la Compagnie s'étoit vue dans la néceſ

ſité de renvoyer le pavement d'un grand nombre

d'autres dettes , comme fréts de navires, ſolde de

mois des ſubreca gºes & autres dépenſes pour l'é.

quipement des navires, & c. - Que, ſuivant le raf

port de M. John Annis , Auditeur des Comptes de

la Compagnie, il paroît qu'elle eſt encore chargée

des detes ſuivantes. Dans le Bengale , les dettes

ſe montoient au 25 Février 1782 ,

à liv. ſterl. . . .. . . - . . 2,263,616

Au Fort St George, ſuivant

le compte du 28 Octo

bre 173 1. . . . .

Et à Bombay , le 17 Mai

I78I. .. , - . • . • • • • I o6 1,097

liv. ſterl, e 2 3,773,724

© € - 5 39,0 l I
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· Q ie la ſomme dont la Compagnie auroit beſoin

pour continuer ſon cºmmerce juſqu'au premier Mars

1784, ſe montoit, ſuivant un calcul exact, & dans

la tuppcſition où les navires qu'elle attend de re

tour , arrivent a bon port , à environ 9oo,oco liv.

ſterl. , ſi du moins elle ne paye pas les Ioo mille liv.

ſterl. ci-deſſs mentionnées.—Que, ſuivent le rap

port de M. Richard Cole, premier Clerc du bureau

de tranſport , la Compagnie payoit ordinairement

en tems de paix 22 liv. ſterl. 1o schel. par ton .

neau pour le tranſport; mais que, pendant la guerre,

elle avoit dû payer 3 5 liv. 1terl. 4 ſchel. par ton

neau ; qu'ainſi, en calculant ſes frais de tranſport

ſur 25 navires, chacun de 758 tonneaux, que la

Compagnie met en chargement tous les ans, il pa

roît ciair qu'en tems de guerre, elle apayé 457,o55 l.

ſterl. de plus pour le tranſport de ſes marchandi

ſes qu'en tems de paix, ſans compter les frais occa

ſior nés par la détention des navires, qui ont été

cb igés de reſter plus lo g-tems en rade qu'en tems

de paix. — Q e, lorſque la vente que la Com

pagnie fait dans le mºis de Septembre, qui eſt or

dinairement la plus conſidérable, elle ſe trouvoit ce

pendant toujours obligée en tems de paix , ſi cette

vente ſe faiſoit régulièrement, d'emprunter de la

banque 3 à 4oº,coo iv. ſterlings, & que cette

ſomme étoit rembourſée par la Compagnie à la

banque, après la vente faite au mois de Septembre,

d'où il eſt aiſé de conclure dans quell- circcnftance

la Compaguie doit être, ſi elle § obligée de con

tinuer à verſer ce profit en faveur de la Couronne ,

ſuivant l'acte de la vingt-unième année du préſent

règne. - -

On aſſure que les affaires de cette Compa

gnie vont être revues & examinées avec toute

la ſévérité poſſible, & que pluſieuis de ſes

principaux Officiers ſeront rappellés auſſi tôt

ap:ès la ſignature de la paix.
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Le Chevalier Thomas Pye, qui depuis le

commencement de la guerre avec la France,

occupoit la place de Commandant en chef

des vaiſſeaux de S. M. à Portſmouth , vient

de ſe démettre de ce commandement. Cette

retraite a donné lieu à l'arrangement ſui

vant. Le Vice-Amiral Montague relève le

Chevalier Thomas Pye , le Vice - Amiral

Campbell a le commandement de Portſ

mouth , & le contre-Amiral Hood , ſur la

demande du Chancelier de l Echiquier ,

avant qu'il eût donné ſa démiſſion , a été

nommé Gouverneur & Commandant en

chef à Terre-Neuve.

D'après les rapports faits à l'Amirauté,

les vaiſſeaux qui ſont actuel'ement en conſ

truction dans les différens chantiers ſont les

ſuivans.

A Deptfort un de 9o canons , 2 de 74 & un

yacht. — A Woolwich, un de 9o , un de 74 &

un de 36. — A Chatham , un de 1 1o , 2 de 74

& un 64. — A Rocheſter & à Harwich , z de

74 & un de 32. - A Shéerneſſ, un de 64 & un

de 28. — A Portſmouth , un de 9o, 3 de 74

& un de 64. — A Plymouth, un de 1oo, un de

9o , 2 de 74 & un de 5o; en tout 2 1 vaiſſeaux

de ligne, dont un de I 1o , un de 1co, 4 de 9o,

1o de 74, 3 de 64, 2 de 5o, 3 frégates & un

yacht.

Suivant les lettres de Portſmouth , la

Queen , la Princeſſe Royale , le Gange , le

Triomphe & le Pégaſe, ſont entrés le 3o

dans ce Port, pour y être retirés de com

miſſion, -
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A Chatham , l'Irréſiſtible de 74, va être

équipé , pour ſervir comme vaiſſeau de

garde. L'Adamant & la Démone de 5o, vont

être retirés de commiſſion , ainſi que 49

vaiſſeaux , y compris les frégates, les ſloops

& les brûlots , le Diadème , vaiſſeau neuf

de 64 , a auſſi été retiré de commiſſion, mais

ſera employé comme vaiſſeau de garde.

' » On vole , on tue , dans cette ville , éctit-on

d'Edimbourg, tout autant qu'à Londres ; à peine ſe

paſſe-t-il un jour que dans la ville & ſes environs

quelqu'un ne ſoit attaqué & dévaliſé ; nos priſons

regorgent de malfaiteurs. Samedi dernier entre 7 &

8 heures du ſoir le Général Home a été terraſſé à

l'entrée de ſa propre maiſon, & volé : outre les con.

tuſions qu'il a reçues, il a e : en tombant l'épaule diſ

loquée. La garde ayant immédiatement donné l'a-

larme , les voleurs ont é é arrêtés, & l'un d'eux avoit

la montre du Général dans ſa poche. On a trouvé

que ce ſont les matelots d'un ſloop qui mouille à

, Leith. — Il vient de ſe former ici une ſociété ſavante

qui prend le titre de Société des Antiquaires d'Ecoſſe.

Dans la requête qu'elle a préſentée au Roi, elle ex

poſe que pluſieurs perſonnes diſtinguées par leurs

connoiſſances dansles antiquités & l'hiſtoire civile de

ce pays, ſe ſont réunies po r perfectionner l'eſprit

humain & propager le goût des connoiſſances utiles ;

ue ie ſuccès a déja ſurpaſſé leur eſpoir; que nembre

-de ſavans nationaux & étrangers on enrichi cette

· Société de précieux Mémoires ; que des perſonnes

riches ont donné libéralement des fonds qui les ont

· miſes à portée d'acquérir une maiſon à Edimbourg,

'd'y raſſembler des manuſcrits , des monumens d'§-

· tiqºité, mais que pour poſſéder tous ces objets à

· titre de propriété, elles ort beſoin que la Couronne

les érige en Corps légal, & les patente juridiquement.

Le Roi avant de ſe déterminer ſur cet objet, a ren



( 12o )

voyé la requête au Lord Avocat d'Eccſſe ; mais pen

dant ſon examen, les Corps littéraires déjà exiſtans

ont formé des oppoſitions à l'érection de cette nou

velle Société. Il en réſulte un procès curieux, & des

mémoires de part & d'autre où la rivalité & les

traits même de lajalouſie percent au travers de l'élo

quence. On eſt fort impatient de voir ce qui ſera

décidé à ce ſujet. A I'occaſion de ces débats litté

raires , quelqu'un fait obſerver avec aſſez d'a-

dreſſe qu'on reut comparer dans ces dernieres années

- l'Irlande & l'Ecoſſe. L'une s'occupe à recouvrer ſes

droits politiques & civils, l'autre conteſte & ſe dé

mène pour une Société d'Antiquaires «.

F R A N C E.

De V E R s A I L L E s , le 1er. Avril.

LL.MM. & la Famille Royale ſignèrent

le 3o du mois dernier le contrat de ma

riage de M. de Sape, Préſilent à Mortier du

Parlement de Toulouſe , avec Mademoiſelle

-de Coiberac de Saint-Morice. .

2 , De PA R I s , le 1 er. Avril.

· LA diviſion de notre eſcadre partie de Ca

dix, aux ordres de M. de la Motte-Piquet,

eſt arrivée à Breſt , où elle a débarqué un

aſſez grand nombre de malades, que le ſé

jour à terre & une meilleure nourriture ne

tarderont pas à rétab'ir. La diviſiºn qui ſe

rend à Toulon, avoit été forcée par les vents

| contraires de mouiller à Malaga, d'où quel

: ques vaiſſeaux ſont arrivés ſucceſſivement

·à leur deſtina ion à la fin du mois derni-r.

Le Lion de 64 canens, écrit on de ce pert, fai

ſant
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ſant partie de notrc eſcad c, eſt entré ici le 25

Mars ; il a déclaré qu'il avoit laiſié l'eſcadre a 'a hau

teur de Malaga ; ce vaiſſeau avoi a bord 14 mate

lots malades , qu'il a dépoſés à l hopital de St. Man

drier , & environ 3o hommes des troupes de terre

qui t'ont été a celui du fort de la Malgue. — Le

Suffiſant de 74 arriva le 27 au ſoir, après avoir été

ſéparé de l'eſcadre par un gros tems qui l'avoit forcé

de mou1iler aux Iſles d'Hyeres avec deux bâimens

chargés de troupes. - La frégate la Flore mouilla

auſſi le 2 5 dans notre rale ; elle vient de Marſeille

où elle a conduit un convoi qu'elle avoit pris ſous ſon

cſcorte dans différens ports de la côte de Barbarie.

Le Lion & la Flore ſe diſpoſent à entrer dans le port

pour travaller a letIr de ſarmement. - La corvette

la Blonde mit à la voile le 29 pour une deſtination

inconnue. — On attend d'un moment à i'autre le

reſte de l'eſcadre de Cadix, qui a été vraiſemblable

ment ſéparée par les vents du nord qui règnent

conſtamment depuis pluſieurs jours.

Des lettres du 6 annoncent que cette di

viſion de l'eſcadre éroit ſignalée.

On lit dans une lettre de Cadix les détails

ſuivans de la croiſiète de M. Dupleſſis Paſ

caut , ſur le Cap St Vincent.

Le lendemain de ſon départ cet officier apperçut

le vaiſſeau Argl is & la fregate qui avoient paru

quelques jours auparavant a l'ouvert de la baie ;

trois de ſes vaiſſeaux les chaſſerent juſqu'à la nuit &

perdirent alors tout eſpoir de les joindre. Cette di

viſion ne 1eſtº que fort peu de tcms ; à pei e arrivée

ſur le cap St-Vincent, elle fut relevée par des vaiſ

ſeaux Eſpagnois qui y reſterent pour attendre le

convoi de la Havane ; elle apprit le matin du jour oti

el'e rentra à Cadix par deux bºteaux pêcheurs la

nouvelle de la l aix On s'occupa auſſi-tôt a débar

quer t > tes les m nitions & les troupes. — Le tems

I 9 Avril 1783.

-
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touinnts contraire a retardé le départ de chaque di.

viſion pour ſa deſtination. Tous les matins le vent

tournoit un peu, mais à peine les vaifleaux avoient

ils levé l'ancre qu'il-retournoit au N. O. Ce Ie fut

que le 4 que la diviſion de Toulon profita d'un ſouf.

fſe de vent pour partir, & à Ptine étoit-elle hors les

porques, qu'il retourna encore au N. O. ; mais c'é-

toit celui qu'il lui falloit pour faiſer le détroit. —

La diviſion de Breſt ne put partir que le 18; &

comme il y eut le lendemain un coup de vent de

N. E. en ne doute pas qu'elle n'ait double en peu de

tems le cap St-Vircent. - Le Réfléchi paſſe aux

iſles avec le louge le Chaſſeur, 12 flûtes chargées

peur le Roi & qui doivent ramener les trcupes des

colonies en Europe & une vingtaine de bâtimens

marchands. -

Selon les lettres de Breſt, le Téméraire,

vaiſſeau neuf de 74 canons , doit bientôt

appareiller de ce port, pour aller de con

ſerve avec un vaiſſeau Anglois à Terre

Neuve, établir les limites , & recevoir la

ceſſion des Iſles de St-Pierre & Miquelon.

Le 9 du mois dernier, écrit-on d'Ardes enAu

vergne, ſur les 9 heures du matin, il s'eſt écroulé,

ſans qu'on ſache par quelle cauſe , une partie

de montagne prodigieuſement élevée. L'écroule

ment a été ſi conſidérable qº'il a arrêté depuis ſa

chute juſqu'au lendemain à 5 heures du matin, la

riviere d'Ardes qui eſt aſſez abcndante , ſans qu'il

s'en ſoit écoulé une goutte d'eau ſur le terrain du

· bas de la colline qui s'eſt écroulé , & zn mou

lin compoſé de 2 bâtimens qui ont été†
ſans qu'il en paroiſſe aucun veſtige. Par un hazard

heureux, un§ de ce moulin qui ſe trou

voit ſur le terrein qui s'enfonço't, s'appercevant

du danger, s'eſt ſauvé au moment où le rocher

s'écrouloit, & avant que la terre s'entrouvrît ſous
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ſes pas. — Un autre particulier n'a pas eu le même

bonheur ; plus éloigcé du bon terrein que le pre

mier, il faiſoit tous ſes efforts pour l atteindre,

en criant à tout le monde d'en faire autant ; il

n'a pas eu malheureuſement le tems d'y arriver,

& il a été enſéveli. .. La Meûniere a ſubi le même

ſort pour avoir perdu du tems auprès de ſes beſ

tiaux quelle vouloit faire ſortir de l'écurie ou elle

a été écraſée avec eux. Un enfant de 5 à 6 ans

auroit également péri, ſans le ſecours d'un payſan

qui quoique à l'abri du danger, a oſé s'y expoſer

pour l'aller chercher, l'a chargé ſur ſon dos & l'a

mis en sûreté. Ce trait d'humanité eſt d'autant plus

louable dans ce payſan que l'enfant lui étoit écran

ger. – La hauteur du rocher écroulé étoit d'envi

ron 4oo toiſes ; la chauſſée qui s'eſt enfoncée par l'é-

boulement eſt à-peu-près de 15o de longeur ſur

8o de largeur, la nappe d'eau qui s'eſt faite en a

plus de 4oo de longueur, ſur une profondeur de

| 1oo pieds, autant qu'on peut en juger par la hau

teur des arbres qui y étoient plantés & qu'on n'ap

perçoit plus. L'eau ſort actuellement par un paſſage

quelle s'eſt creuſée ſur la cha ſſée d'environ zo

· pie ls de largeur , & la quantité n'eſt pas pl s con

ſidérable que celle que la ſource forme ordinairement.

A côté de ce tableau affligeant, & qui

· auroit offert une cataſtrophe plus terrible

encore , ſi cet éboulement eût eu lieu dans

un er droit plus habité que la campagne ,

nous placerons des détails que nous puiſons

dans une lettre de M. le Peletier , In:en

dant de Soiſſons, à la Société d'Agriculture

de certe Ville.

J'ai appris, MM., avec plaiſir, que vous cher

chiez à vous occuper à améliorer l'exiſterce phy

ſique des pi'onniers de ma Généralité ; c'eſt ſecon

der mes vues de bienfaiſance queº# vos ſoins

2

--
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ſur la claſſe la plus malheureuſe de la ſociété. -

J'ai cherché , a tant que j'ai pu, à poster la vie

dans les différentes paities de l'adminiſtration qui

m'«ſt confiée : j'ai cru m'honorer mºi-même en

honorant l'Agriculture dans une Province agricole,

comme j'ai cru devoir honorer le commei cc dans

une ville maritime. Dans tous les lieux j'ai pro

tégé l'indigent, mais c'eſt dans mon cœur, aurant

que dans les droits de ma place, que j'ai trouvé

les reſſources néceſſaires pour opérer des change

mens avantageux. Sous un Maître dont tous les

pas ſont dirigés par la juſtice & l'ordre, les mo

numens de bienfaiſance ſont les ſeuls que l'on doive

dépoſer au pied du trône, pour former la baſe

de la f.licité publique. Il y a long tems que l'état

des priſons de la ville de Sciſſens m'affligeoit par

ticu ièrement, mais il fallcit at endre que l'œil du

| Monarque ſe fût abaiſſé ſur ces lieux de douleurs,

pour fºrmer des projets. He reuſement, la révo

luticn eſt arrivée, & j'ai profité de la circcnſtance

pour obtenir des fonds. Le Miniſtre des Finances

a adopté les plans que je lui ai p:éſentés, & la ville

aura i ceſſamment un édifice qui atteſtera que , ſous

le règne de Louis XVI, tous les hommes ſent éga

lement inſcrits dans le cœur paternel du Monarque.

On m'a mis ſous les yenx le projet d'un Bureau

pour les priſonniers ; j'en adopte la forme & lcs

moyens. Cet établiſſement, le premier qui ſe ſera

formé dans le Royaume , ne peut être confié ,

MM. , en de meilleures mains que les vôtres ; j'ai

to jours penſé que les Corps ſont faits poui inſpi

rer la confiance , & je ne doute pas que votre ſouſ

cription ne réuſſitſe. Rangez-mci, je vous prie , au

nombre des bienfaiteurs. J'apprcuve infiniment le

ſoin que vous avez eu d'admettre à vos afſemblées

· MM. les Curés & les Dames de charité. Ces ames

vertueuſes ſont faites , par état, pour attacher ſans

ceſſe quelques heures de conſolation à des jours

|
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affreux qui s'écou'ent dans les angoiſſes & le m f

heur; ea ne ſauroi trop honorer leur tendre ſolii

citude & leur bienfai ante activité. Il eſt bien im

portant, MM., que vo s vous occupiez de conſta

ter le revenus fixes des priſonniets Je me char

gerai vo ontiets de p é enter votre travail au Mi

niſtre. Je ne ſaurcis trop vous engager à borner

vos ſoins à ne fo rnir aux friſonriers que des ſe

cours charitables, & à reſpecter les Loºx. Je ſais

que parmi les membres du Buneau d'Agriculture ,

fe trouvent M. le Lieutenant Général , M. le Lieu

tenant C1iminel & M. le Procureur du Roi ; ces

Officiers chercheront a vons éclairer ſur les bornes

, qne votre zèie doit 1eſ ecter, & ils ſe fei ont un

de vcir de concourir avec vous au plus grand bicn,

J'ai chargé M. de Montlinot de me rendre compte

directement de vos vtes & de vos prcgès ; il a

des droies à ma confiancc , par la manière avec la

quelle il dirige, d ns la Maiſon de travail , une

claſſe de malheurcux qai avoient beſoin d'un zèle

actif & éclairé. Ne peidez pas de vue, Meſſieurs ,

que ces deux qualités réunies peuvent ſcules opé

rer le bien , & que les ieix & les fermes ſont &

doivent être la baſe de toute adminiſtration.

La Société d'Agriculture a fait à cette

lettre la réponſe ſuivante. /

En approuvant nos yues de bienfaiſance, c'eſt nous

donner une preuve nouvelle de protection & un

degré d'utilité que nous chercherons à conſerver

dans tous les tems. Jaloux d'obtenir la bienveillance

publiq e & votre confiance, nou3 apporterons, dans

les fonctions dont nous allons être chargés, tous

Ies tempéramens qui peuvent.en aſſurer l'exécu

tion Nous ſavois que vous avez toujours donné

ne attention particulière à concilier le bien de la

province avec les leix & les formes : c'eſt d'après

ce principe que neus dirigerons ncs démarches.

f 3
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| Comme nous vous rendrons eompte de nes opé

rations, nous eſpérons que vous voudrez bien nous

· aider de vos lumières ; l'art d'un Adminiſtrateur

tel que vous, n'eſt pas d'employer l'autorité, mais

de ſe ſervir des Corps pour apprendre aux hcmmes

à faire le bien & à reſpecter les loix. Nous nous

ſommes flattés que vous trouveriez bon que ce

nouvel acte de bienfaiſance, ainſi que celui de notie

reconnoiſſance, devinſſent publics pour notre ville

& la province, qui doivent reut à votre zèle éclairé

& patiiotique.

A cette lettre nous en joindrons une au

tre, qui tient d'aſſez près aux Arts & à

l'utilité publique, pour trouver place ici ;

tout ce qui peut contribuer à multiplier des

établiſſemens faits pour aſſurer la ſubſiſtance,

mérite d'être diſtingué.

J'arrive de Nantes, eü j'ai été retenu plus long

tems que je ne comptois, par l examen que jy ai

fait d'un nouvel établiſſement dont l'utilité me fcm

b'e intéteſſer le genre humaio. C'eſt une Etuve cû

' l'on doit étuver ou ſécher toutes ſortes de grains,

légumes ou farines, ainſi que du pain de mer, de

manière à les pouvoir conſerver plufieurs années,

même dans les voyages de long cours. Une ſociété

de Négocians armateurs & autres nonnêtes citoyens,

ont fºrmé cet établiſſernent cocſidérable, ccmmen

cé au mois d'Aeût 1781 , & qu'on eſtime être en

état de ſervir au mois de janvier prochain.Je vous

connois atſez curieux des choſes utiles pour ne pas

craindre de vous ennuyer par les détails dars leſ

queis je ſuis entré moi-même pour bien connoître

cet établiſſement, qui méritera sûrement la pro

tection du Gouvernement , & dont il et à deſirer

que l'on ſuive l'exemple dans d'autres villes , &

même en le ſimplifiant dans les bourgs & villages
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eû il y a des fours banaux, puiſqu'il offre le moyen

le plus sûr & le plus économique , d'empêcher

que les grains ne ſe gâtent psr la fermentaticn,

& de détruire les inſectes qui les rongent. Les cul

tivateurs, alors, ſeroient moins prefſés de vendre,

& nous aurions toujours un approviſionnement plus

certain, non-ſeulement pour la quantité, mais en

core pour la qualité. Cet établiſſement eſt ſitué à

une de; extrémités de la ville ſur le bord de la

Loire : il conſiſte en pluſieurs magaſins au milieu

deſquels eſt piacée cette étuve ou ſécherie, qui a

27 pieds de haut , ſur 22 pieds de long, & 1e pieds

& demi de large ; elle tient à une boulangerie à

deux fours qui ſe joignent, & dont les voû esſe

trouvent dans l'intérieur de l'étuve. Ces fours cui

ront du pain quatre ou cinq fois par jour, & la

chaleur qu'ils donneront, à laquelle ſe joindra celle

de deux braſiers, ſuffira pour ſécher les grains,

farines , &c., qui ſeront expoſés dans l'étuve, ſur

hait planchers de tôle relevés en baſſins , & ſé

parés en deux, de manière qu'il reſtera un pied de

vuide autour des planchers, & deux pieds au mi

lieu dans toute la longueur de l'étnve, pour laiſ

ſer monter plus librement la chaleur. Un des Aſſo

ciés , Auteur de cette entrepriſe , déja connu par

les bons effets qui ſont réſultés juſqu'à préſent de

l'é;uvage qu'il a établi à Nantes en 1763, des fêves,

pois & lentilles peur le commerce de l'Afrique ,

eſtime, m'a-t-on dit, qu'il ſera poſſible d'étuver,

dans cette mouvelle étuve, vingt à ving-cinq mil

liers de grains ou farines par 24 heuies ; & ce,

ſeulement par l'économie d'une chaleur qui tom

be en pure perte dans toutes les boulangeries du

Royaume.

Parmi les inventions curieuſes , & qui

peuvent être utiles en les perſectionnant ,

on pourra placer la ſuivante. f

4
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M. Regnier, Mécanicien de S. A. S. Monſeigneur

le Duc de Chartres, a imaginé & conſtruit un ca
dran ſolaire, ou pour mieux dire, un méridien hori

tontal, qui, par le moyen d'un rouage caché dans

le piédeſtal , ſonne midi toutes les fois qt e le

ciel eſt ſans nuages lerſque le ſoleil eſt au méri

dien. Le moyen qu'employe M. Regnier pour faire

échapper la détente de cette ſonnerie, n'exige pas

méme un tems bien clair. Il s'en eſt aſſuré par une

ſ ite d'expériences qu'il a faites dans le cours de cet

hiver; il arme ſon méridien d'une lous e, & l'effet

s'exécute avec moins de chaleur qu'il n'en faut pour

enflammer de la bonne poudre a canon bien con

di ionnée ; on ſent qu'il faut remonter le rouage

chaque fois qu'il a ſonné. Le piédeſtal de tôle

verniſſée a environ huit pouces de long ſur fix de

large, & ſept d'épaiſſeur : la totaliré de la machine

a environ 18 po,ces de hauteur. La forme agréa

ble de ce méridien ſonnant peut lui faire trouver

place dans un appartement, d'autant plus qu'il pro

duit ſon effet en recevant les rayons du ſoleil à

travers les carreaux de vitre, & ſur tout, lorſqu'ils

ſont en verre de Bohême. Le Mécaniſme de ce mé

ridien conſtruit en petit, tel qu'il eſt ici propoſé

à MM. les Souſcripteurs, peut ſervir de modèle

pour l'exécution d'un méridien en grand , fait pour

l'uſage public. M. Regnier s'occupe actu llement

à en conſtruire un de ce genre poºr la ville en

Auxois, où il réſide. Le prix de ce méridien pour

MM. les Souſcripteurs, eſt de 96 liv. , dont 48 liv.

en retirant le méridien. On ſouſcrit par la voie

de la poſte, chez l'Auteur , à Semur en Auxois ;

ou à Paris, chez M. Boulenger, fils aîné, Négo

ciant, à la Gerbe d'Or, vis-à-vis le ſépulchre. L'Ar

tiſte prévient qu'il n'expédiera de ces méridiens

ſonnans que lorſqu'il aura 2o ſouſcriptions. Il en

a déja pluſieurs de conſtruits , qu'il ſe fait un plai

fir de montrer aux curieux.
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La Société Royale de Médecine, dans ſa Séance

publique du 11 du mois dernier, a diſtribué les

Prix qu'elle avcit propoſés en différens tems. Le

premier de 12oo livres , dû à la bienfaiſance de

M. Lenoir, Lieutenant-Général de Police , & Mcm

bre de la Compagnie , étcit deſtiné à la queſtion

ſuivante : Déterminer quel eſt le meilleur traitement

de la rage ? Trois Mémoires lui ort paru le mé

1iter. Celui de M. Leroux , Chirurgien-Miajor de

l Hopital-général de Dijon, & A ſiöcié de l'Aca

démie de la même Ville , a cbte u uue médaile

d'or de la valeur de 6co liv. M. Baudot , Doéteur

en Médecine à la Charité-ſur-Loire , & M. Bot

teille , Docteur en Médecine à Mat cſque en Pro

vence , en ont eu chacun une de la valeur de 3 co liv

— Le ſecond Pix, de la valeur de (ce livies ,

deſtiné à la queſtion ſuivante : Déterminer quels.

ſont les ſgnes qui annoncent une diſpoſition à la

Phtyſie pulmonaire, & quels ſont les moycns d'en

prévenir l'invaſion , ou a'cn arrêter les progrès,

a été rempo:té par M. Baumes, Docteur en Mé

decine à Lurel en Languedoc. — Parmi les 25

autres Mémoires envoyés pour ce conccurs, deux,

ſur-tout , ont mérité d'être diſtingués, & ont obtenu

l'acceſſit. L'un eſt de M. Bonté , Dočieur cn Mé

decine à Coutances en No1 mandie ; l'autic , de

M. Raymond , Docteur en Médecine à Marſeille,

La Société a de plus diſtribué huit médailles de

différente valeur aux Médecins qui ont envoyé les

4émoires les mieux rédigés ſur le traitcment des

Epidémies. — Ia Société propoſe pour ſujet d'an

Prix de la valeur de 6co liºres, fondé par le Rei,

· la queſticn ſuivante : Détcrminer quels ſont les

rapports qui exiſtent entre l'état du foie & les

maladies de la peau , dans quels cas les vices de

la bile qui accompagnent ſouvent ces maladies, en

ſont la cauſe ou l'effet ; indiquer en même-tems

les ſignes propres à faire connoître l'influence dos

f 5
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uns ſur les cutres, & le traitement particulier que

cette influence exige, Les Mémoires ſeront envoyés

avant le premier Mai 1784. Le Prix ſera dt4tribué

dans la Séance publique de la fête de St-Loiis de

la mtme année. — Pour un autre Prix de la valeur

de 6co livres, dû à la bienfaiſance de M. Lenoir,

Lieutenaut-général de Police, on propoſe la q eſ

tion ſuivante : Déterminer quelles ſont, parmi les

maladies, ſoit aigiies, ſoit chroniques, cel(es qu'on

doit regarder comme vraiment contagieuſes ; par

quels moyens chacune de ces maladies ſe commu

nique d'un individu à un autre ; & quels ſont les

progrès de ces différentes contagions ? — Les Mé

moires ſeront euv oyés au « oncours avant le pic

mier Janvier 1785 , le Prix ſera diſtribué dans la

Séance pub'ique du Carême de la même ar née.

— La Société prepoſe pour ſujet d'un troiſième

Prix de la même valeur : Quels ſont en France

les abus à réformer dans l'éducation phyſique ,

& quel eſt le régime le Flus propre à fortifier le

tempérament , & à prévenir les maladies des

Enfans, eu égard aux uſages & aux différentes

températures ? Ce Prix ſera diſtribué dans la Séance

publique de la fête de Saint Louis en 1784 Les

Mémoires ſeront envoyés avant le premier Mai de

la méme anrée. — Le ſujet d'un Prix d'Fmulation

eſt celui-ci : Si la maladie connue en Ecoſſe & en

Suède ſous le nom de Croups , ou Angina Mem

branaceaſeu Polypoſa , & qui a été décrite prin

cipalement par les Docteurs Home , en 1765 , &

Michaelis , en 1778, exiſte en France ; dans quelles

Provinces elle a été obſervée ; par quels ſignes

diagnoſtics on l'a diſtinguée des autres maladies

analogues, & quelle méthode de traitement on a

employé pour la combattre ? La Société diſtribuera,

dans ſa Séance publique de St Louis, 1784 , des

Prix d'encouragement aux Auteurs des Mémoires

qui ſeront jugés les meilleurs parmi ceux envoyés
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à ce concours. Ils ſeront remis avant le premier

Mai de la même année. Ils doivent êt:e envoyés

francs de port , à M. Vicq-Dazyr , Secrétaire de 'a

Société Roya c de Médeciue , rue des Petits-Au

guſtins, avec les fot malités ordinaires. -

La ſouſcription de l'Encyclopédie Métho

dique, au prix de 1 5 1 liv. (1), ſera rigou

reuſement fermée au 3o Avril 1783 , ainſi

que les Editeurs en ont pris l'engagement par

le Proſpectus , paiſé ce te, me, chaque vo

lume de Diſcours ſera du prix de 1 2 livrcs

au lieu le onze livres, & chaque voiume

de Planches trente livres au lieu de vingt

quatre livres, pour les perſonnes qui n'au

ront pas ſeu{cri. -

Arrêt du Conſeil d'état du Roi, qui ordonne !'ou

verture d'un em r int, par forme de Loterie, 1em

bourſab'e en huit années. Du 5 Avril. Le Rei s'étant

fait rendre compte des dé$enſes de la guerie qu'il

ſera néceſſaire d'acquitter dans le cours de cetre an

née ; S. M. a cºnſidéré que le plus grand bien de ſon

ſervice, exigeoit qu'une partie de ces dépenſes fût

payée plus promptement que ne le permettroit le

recouvrement ſucceſſif des fond qu'Elle y a deſtinés ;

& comme ſon intention eſt d'ac:éiérer le paiement

deſdites dépenſes, ſans qu'il ſoit fait de nouvelles

anticipations ſur ſes revenus, & d'entrctenir ſon

Tréſor royal dans l'abondance, que S. M. a toujours

1egardée comme le m ºyen le plus capable de main

(1) Cette Encyclopédie , en ne la ſuppoſant que de 53

volumes de Diſcours, comprendra près du double de diſ

cours de la première édition de l'Encyclopédie in-folio, le

même nombre de Pianches, & cepcndant elle ne coûte pas

moitié de cette édition in-folio. La troiſième livraiſon eſt

actuellement en vente , & compoſe du Tome premier des

Pianches, Tome premier du Commerce , & Tome premier

ſeconde Partie des Arts & Mºtiers méchaniques. . '

1 6
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tenir l'ordre & l'exactitude dans l'adminiſtration de

ſes Finances ; Elle a réſolu de faire un Emprunt de

vingt-quatre Millions, rembourſable par ſort de

Loterie en huit années. Cet Emprunt ſe diviſera en

quarante mille billets de ſix cents livres chacun , &

préſentera à ceux qui s'y intéreſſeronr . beaucoup de

ehances defortune : & les moinsfavoriſés par le ſort,

y retrouveront leur capital, avec unintérêt annuel de

quatre pour cent. 1°. Ii ſera ouvert au Tiéſor royal

chez le ſieur Micault d'Harvelay,auſſi-totaprès la pu

blication du préſent§ , une Loterie, dont S. M.

a fixé le fonds à la ſomme de vingt-quatre milijons,

2°. Ladite Loterie ſera compoſée de quarante mille

billets de 6oo liv. chacun, payables en deniers com

tans en un ſeul paiement, en levant le bilet. 3°. Il

fera fait huit tirages de lots & de rembourſemens

d'année en année, à commencer au mois d'Oétobre

1783 , juſques & compris 179o, le tout conformé

ment aux tables deſdits tirages annexées au préſent

Arrêt. 4°. Le paiement des lots & le rembourſement

des capitaux , ſera fait en deniers comptans, pat-le

dit ſieur Micault d'Harvelay , dans le mois d'Avril

qui ſuivra le tirage , à commencer du mois d'Avril

mil ſept cent quatre-vingt-quatre, & ainſi de ſui e

d'année en anné juſques & compris le mois d'Avril

· 1791. 5°. S. M. attribue virgt-quatre livres par an,

à chacun des billets qui entreront dans la roue, pour

concourir aux tirages des lots & des rembourſe

mens ; laquelle attribution ſera payée à la même épo

que du mois d'Avril de chaqºe année, dans laquelle

les rembourſemens auront lieu, & ce , ſans a -

cune réduction des lots qui ſeront échus aux

dits billets; au moyen de quoi† ſera gat

ni de huit coupons de 24 livres chacun, conformé

ment au modèle annexé au préſent Arrêt. 7°.Les huit

1irages de lots & de rembourſemens ci-deſſus indi

qués, ſeront faits publiquement en la grande Salle

de l'Hôtel-de-ville de Paris en la maniere & avec les

|-
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formalités accoutumées, en préſence des ſieurs Pré

vôt des Marchands & E: hevins de l2dite Ville. 7°.

Tous les ſujets de S. M., de quelqu'âge & condition

qu'iis foicnt, pourront s'intéreſſer en ladite Loterie ,

comme auſſi les étrangers ; S. M. renonçant en fa

veur deſdits étrangers, même à l'égard de ceux q :

ſont ſujets des Princes & Etats avec leſquels eile

pourroit être en guerre, à tous droits de marques,

de confiſcation & de repréſailles qui pour oent

lui appartenir. — Le premier tirage en Octobre

1783 ſera de 4ooo billets qui concourront à un lot

de 1 zo,ooo liv. , un de 6o,ooo, trois de 12,ooo ,

5 de 8ooo, 1o de 3ooo, 2o de 2ooo, 4o de 1 2oo,

à 2o de 8oo, 2oo de 75o, 4oo de 72o & 3 2oo de 6oo. .

-Le ſecond tirage en Octobre 1784, ſera de 45oo

billets, qui concourront à un lot de 12o,cco liv. , 1

de 6o,ooo, 4 de 12,ooo, 4 de 6ooo, 1o de 36co,

3o de 1 5oo, 5o de 1ooo , 1oo de 8oo, 3 ce de

75o , 4oo de 72o, 36oo de 6oo. — Le troiſième

tirage en Octobre 1785, ſera de 45oo billets, qui

concourront à 1 lot de 1 zo,ooo liv. , 1 de 6o,ooo,

4 de 12,ooo, 4 de 6ooo, 1o de 36oo, 3o de 1 5oo,

5o de 1ooo, 1co de 8oo, 3eo de 75o, 4oo de 72o,

36oo de 6oo — Le quatriemetirage en 1786, ſera

de 45oo biliets, qui concourront à 1 lot de 12o,ooo l.

I de 6o,ooo, 4 de 12,ooe,4 de 6ooo, 1o de 3 6oo,

3o de 15co, 5o de 1ooo, 1oo de 8oo, 3oo de 75o,

4oo de 72o , 3 6co de 6oo. — Le cinquieme tirage

en 1787 , ſera de 45co billets qui concourront à 1

lot de 12o,obo liv. , 1 de 6o,ooo, 4 de 12,ooo 4 de

6ooo , 1o de 36oo, 3o de 1 5oo , 5o de Icoo , 1oo

de 8oo , 3oo de 75o, 4oo de 72o , 36oo de 6oo,

—Le ſixieme tirage en 1788 , ſera de 5ooo billets

qui concourront à 1 lct de 15o,oo3 liv. , 2 de 5o,cco

5 de 12,ooo, 12 de 6oeo, 2o de 3eco, 4o de 1 5oo,

1 2o de 12oo , 3oo de 8oo, 5oo de 72o, 4ooo de .

6oo. — Le ſeptieme tirage en Octobre 1789 , ſer2

de 6ooo billets , qui concourront à 1 lot de
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2oo,ooo livres, 2 de 5o,ooo, 5 de 12oco , 11

de 6ooo, 2o de 3coo, 6o de 1 5oo, 1oo de 1ooo,

2oo de 9oo , 3oo de 8oo , 5oo de 72o, 48oo de

6oo. — Le huitieme tirage en Octobre 179 o, ſera

de 7ooo billets, qui concourront à 1 let de 2oo,ooo

livres , 1 de 1oo,ooo, 2 de 5 o,ooo , 6 de 1 2,ooo,

2o de 5ooo , 3o de 3ooo, 4o de 24oo, 1oo de 15co,

2oo de 1ooo, 4oo de 8oo, 6oo de 7 5o, 56oo de 6co.

Fait & arrêté au Ccnſeil d'Etat du Roi, tenu à Ver

ſailles le 5 Avril mil ſept cent quatre-vingt-trois.

Signé AMELoT. -

/De B R U x E L L E s , le I , Avril.

L E s réſo'utions priſes par les Etats de

Hollarde & par ceux de Friſe, ſur le Mé

Inoi e préſenté par l'Envoyé de Pruſſe aux

Etats Généraux , relativement aux droits &

prérogatives du Stadhouder ont été publiées.

Lcs premiers ont arrêté d'envoyer le Mé

moire au Prince , avec réquiſition de les

informer par qui , quand & à quels égards

il a é é porté quelque atteinte effective aux

droits & prééminences de S. A. , & quels

Memb es ou quelles Perſonnes ont donné

lieu à ces ſoupçons. Les E ats de Friſe, en

déclarant qu'ils n'ont pris en délibération

aucun point qui pût tendre à diminuer les

droits du Stadhouder héréditaire , & que

par conſéquent le contenu de ce Mémoire

ne ſauroit les concerner , ſont d'avis que

cette affaire doit êrre dirigée auprès des

Etats Généraux , de façon à faire informer

S. M. Pruſſienne d'une manière délicate ,

convenable & compatible avec la Souverai

neté de la République , du peu de fondement

du ſuſdit Mémoire.
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Il s'eſt élevé encore une affaire qui ramènera l'ar

tenticn ſur la Juriſdiction militaire. C'eſt un ex

cès commis dans i'Iſle de Terſchellin , par des

ſcldats qui, à main armée, chaſ è ent , dit on, un

détachcment de la Bourgeoiſie, poié par ordie du

Magiſtrat ſur un na ire marchand naufragé ; on les

accuſe de l'avoir enſuite pillé. La Cour de Juſtice

de H.#ande , Zélande & Friſe, envoya ſur les lieux

ure Députation le 26 Février derrier , pour prendie

des informations ; on attend inceſſamment le re our

de cette Députation, & on ſaura mieux ce que c'eſt

que cette aſfa11e , q i peut avoir été exagérée.

—On a fait, le 2 1 Mars dans la rade d'Helvoet, ſur

le vaiſſeau de g erre le Caſtor , en piéſence de M.

· le Vice Amiral Pichot & Mrs. les Capitaines de

Haut-Bord Comte de Byland & Honfd , nommés

Commiſſaises à cet effet par S. A S. Mgr. le Prince

Stadouder , l'expérience d' ne nouveiie Machine ,

dite Cheval-roulant pour tranſporter plus ſûrement,

plus promptement & avec moins de bras, de greſſes

pieces d'aitillerie d'un ſabord cppoſé.Toute la maſſe

étoit, le canon y comp1is, de 5 62o livres & elle a

été tranſportée ſans choc, par 2 ſeuls hommes, M. ,

Ry delkheid , l inventeur & ſcn Charpentier , dans

le court eſpace d'u e minute & 1 5 ſecondes ; ils n'a-

voient cependant en main qu'un aſpect, ſorte debarre

de bois qui ſe t à faire tourner le vireveau ſur un

navire. L'expérience qu'on a tentée enſuite, ſur un

tirage de 2 boulets de 24, plus au loin, plus prompt,

· plus aſſuré qrc ſ'ordinaire , a failli d'enſanglanter la

gueule du canon s'étant briſée en mille morceaux.

Aux détails que nous avons déja donnés

de la campagne de l'Inde on ne ſera pas fâché

de trouver ici l'extrait d'une lettre du Com

mardeur de Suffren à un de ſes amis en

date du 14 Septen Lrc. -

Après le combat du 11 Avril, M. Hughes reſta
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dans Trinquemale. Pendant ce tems-là je fus à la

côte débarquer l'artilierie, faire des vivres & de

l'eau , & raſſurer not:e armée. Sachant les Anglois

ſortis & au vent , entre les ſecours que j'attendois

& moi, je partis le 2 Juillet; le 6 nous nous battî

mes..... Les Anglois qui étoient au vent ceſſerent

le combat ; je ne l'aurois pas ceſſé ſi le Brillant n'eût

été démâté de ſon grand mât. Je revins à Gonde

lour ; j'y eus une entrevue avec le Nabab Hyder

Ali-Kan, qui me retint juſqu'au 3 1. Les Anglois

étoient partis le 18 de Negapatnam ; ils avoient fait

le crochet pour regagner Madras ſans être vus.Je

partis le premier Août ; je fus joint par la diviſion

de M. d'Aymar le 2 1 au ſoir ſur Batacalo ; il m'ap

porta un bataillon de l'Iſle de France, qui fournit des

garniſons à l'Illuſtre & au S. Michel. Le 23 je fis

route pour Trinquemale ; j'y arrivai le 25 au ſoir.

Le débarquement ſe fit le 26 à 3 heures ; on ouvrit

la tranchée le 27, & on commença des batteries à

portée des fuſils de la place. Le 29 au ſoir les batte

ries tirèrent, & le 3o Trinquemale capitula ; le 3 r

le fort d'Oſterabourg accéda à la capitulation. Le

s 29 nous avions perdu 2o hommes , parce qºe nos

batteries étoient à portée de la mou'queteric. Je dé

barquai du canon, des mortiers, plateformes , &c.

à une lieue des forts ; on fit faire tous les tranſports

à force de bras d'hommes, préparer gabiens , faſ

cines & autres cuvrages, & tirer au bout de 48

heures; ce n'eſt pas perdre du tems. Le premier Sep

tembre je fis rembarquer les équipages des vaiſſeaux,

Le z l'eſcadre Angloiſe parut; le 3 j'appareillai pour

l'aller chercher ; elle évita le combat tant qu'elle

put; enfin à 2 heures le combat commença.... Le

Héros a perdu ſon grand mât, le petit mât de hune,

le perroquet de fougue & 1oo hommes , dont 5o

morts ſur la place ou de leurs bleſſures , ou ſeront

eſtropiés. L'Illuſtre, commandé par M. de Bruyeres

Chalabre, a partagé toos mes périls, ne m'a point

quitté & s'eſt fort diſtingué.Je ſuis re, eau ici. A

".

-
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force de travail je me ſuis réparé. Dieu nous faſſe

joindre bientôt avec M. de Buſiy Si la réunion des

deux divifions s'effectue, avec mon cſcadre nous

pouvons entamer de grandes choſes.... Si je pouvo.s

tout dire , quoique je n'aie pas détruit I'eſcadre An- .

loiſe, on m'eſtimeroit comme militaire , ſºr-tout

† ſavoit quel courage il a fallu pour reſter ici

malgré la diſette de tout ... Voici cependa t le ré.

ſul at depuis que je ſuis dans 'Inde ; j'ai été maître

de la mer, j'ai rendu qºatre cºmbats & pris le port

de l'Inde le plus important; j'ai pr1s cinq bâtimens

appartenans au Roi d'Angleterre, trois à la Compa

gnie, & plus de ſoixante particuliers. J'ai ſºute u

notre armée ; je lui ai fo rni & vivres & argert ;

tout ce que je deſire eſt de bien faire, de mériter

l'eftime du Roi, celle des Miniſtres & du Public «.

Fin du Mémoire des Directeurs de la Compagnie

des Indes.

Les Anglois maîtres de Nagapatnam , ſeroient des

voiſins très dangereux po r Ceylan, parce que ſans

ceſſe animés d'un eſprit de con ，uête , ils n'ont pas

héſité d'envoyer, même au milieu de la paix , des

Emiſſaires traveſtis à la cour de Candy, dans l'inten

tion de voir ſi ce Souverain, ſur la fidélité duquel

la Compagnie ne doit gueres compter, pouvoit en

être détaché; & il n'eſt pas difficile de conject ,rer

l'objet qu'on ſe propoſoit enſuite. L'Empereur de

Candy prêteroit aujourd hui plus facilement l'oreille

à leur ſéduction par l'accroiſſement des forces des

Anglois , ſi proche de cette Iſle. C'eſt par des

moyens de cette nature que la même Na ion attire

ſouvent à elle les puiſſances Payennes & Maures. On

pourroit développer encore davantage cette idée &

montrer que c'eſt-là qu'on doit chercher la raiſon

· des progrès incroyables & rapides, de la puiſſance

des Anglois aux Indes ; mais il ſuffit de l'indiquer ;

elle prouve la néceſſité abſolue de l'accord des autres

Puiſſances Européennes, pour donner du meins quel
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qu'équilibre à cette Puiſſance. Ce Principe étant évi

dent, la France devoit-eile voir avec indifférence ,

la ſeule prétention des Arglois à une navigation

libre dans les meis & canaux Orientaux, & en parti

c lier ie long & à travers des Moluques ou Iſles à

épiceries, qnoique dans certe demande il ne ſoit parlé

que de la navigation & point du commerce : il n'eſt

pa dcuteux que l'éxercice d'un cemmerce libre dans

ces mers eſt le but principai & caché que cette de

mande recèle. Cela étant accordé, la Compagnie

Angloi e , qui chaque année ramaſſe des treſors

immenſes à l'Oueſt de l'Inde, par ſes revenus ter

1 itoriaux , s'ouv1iroit encore à l'Eſt des ſources ſi

abondantes pour l'a croiſiement ultérieur de tes ri

che ſes , qu'e fin ce Coloſ'e excéde; oit toutes les

bornes & les limites imaginables. La G. B. obtien

droit par ce moyen une ſuffi ante indemniſation de la

perte qu'elle ſouffre par l'indépendance de l'Amé.

rique Septentrionale ; n'eſt-on pas en droit de douter

ſi alors on atteindroit le but que l'on ſe propoſoit

par la guerre dans l'Amérique-ſeºtentrionale ?
v,

» Quoiqu'ilen ſoit, à cet égard, il eſt incente ſtable

u'il ſeroit infiniment dur pour la CompagnieHcllan

† des Indes Orientales, de faire pour la balance des

négociations de paix générales , un ſacrifice qui enr

traîneroit infaiiliblement ſa ruine totale. L. H. P. n'i-

gncrent pas avec quelsfrais immenſes & quelles peines

elle a acquis des propriété dans les mers orientales,

& formé enſuite,avec différens Princes de ces régions

des contrats excluſifs pour une livraiſon privée des

productions de leurs domaines.- On ſait «nceme,

avec quelle vigilance clle a juſqu'à ce jour veillé ſans

ceſſe & s'eſt oppoſée à toutes les infiactions tentées

par la jalouſie des autres nations. La prétention des

Anglais eſt énoncée de maniere qu'elle ſemble con

tenir beaucoup moins que ne renfernie effective

ment le contenu de leur demande. La liaiſon entre

la navigation & le commerce eſt inſéparable : quand

même on ſuppoſeroit que l'Angleterre ne cherche
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point en demandant cette navigation illimitée, à ſup

Planter la Compagnie , elles ſeroient toutes très-fa

cilement éludées par i'avidité & la mauvaiſe foi de

ceux qui exerceroie t cette navigation ſi illimitée ;

l'étendue énorme de ces régions empêche abſolu

ment d'y pourvoir d'une maniere convenable. On

croit doncavoir prouvé évidemme t q e les deux ob

jets des prétentions de la Cour Britannique, teuchent

les intérêts les plus eſſentiels de la Compagnie, &

que cette Compagnie doit exiſter ou ton.ber avec ccs
intérêts.

PRÉc1s DEs GAzETrEs ANcL. du 7 Avril.

Le Lord Chancelier n'a point encore remis les

Sceaux. On croit même q''il attendra pour donner

ſa démiſſion le retour des Juges actuellement en

tournée. — Les preniiètes liſtes de la forma ion du

nouveau Miniſtere, ncmmeient le Colonel North

comme Tréſotier de la Marine ; la derniere Ga

zette de la Cour nous a*prend que c'eſt M. Charles

Townshend qui a été pourvu de cet e place.

Suivant les dernieres lertres de New-York , le Gé

néral Guy-Carleton & le Général Washington ſe ſont

envoyés des Paulementaires relativement à l'évacua

tion de cette Place. Ii a auſſi été queſtion d'ouvrir

pne communication enre New-York & les pays

adjacens, mais les Américains paroiſſent n'avoir pas

encore dépoſé leur haîne contre nous, & ils n'ont

voulu avoir aucune communication avec l armée

Angloiſe.

On lit l'article ſuivant dans le Journal de King

ſton de la Jam ïq ie du 1 Février. » Le i 5 du mois

dernier le Capitaine Steton a rencontré l'eſcadre du

Chevalier Richard Hughes forte de quinze vaiſ

ſeavx de figne. Un Lieutenant qui a paſſé à ſon

bºrd la informé que la veille cette eſcadre avoit

fait q *lques priſes. — Le Pegaſus & gº elques

ſlcop faiſan partie de l'e'cadre de l'AmiralHo d ont

arrivés ici avec les priſes ſuivantes; la Reine de

-
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France & l'Allégeance tranſport François ayant 5co

hommes & ;o ſoldats à bord ; le bricq la Revenge,

bâtim nt Anglois pris par l'eſcadre de M. de Vau

dreuil & repi1s entuite par le Pegaſus. - Les deux

tranſpºrts étoient partis de Bo on le 24 Décembre

de conſerve avec douze vaiſſeaux de ligne & qua

tre ou cinq autre tranſports, avant à bord 4ceo

hommes de troupes. Le ſoir m me ces deux vaiſ

ſeaux furent répa és de l'eſcadre F ançoiſe qui ſe

lon le avis reç s par le Lord Hood eſt arrivée à

Po , to-Rico e«.

Les vsiſſeaux empl y#s à la pêche de la baleine

ſur la côte du Bréſii ont eu tout le ſuccès poſſible,

& il n'y en a pas un qui ne revienne complette

ment chargé. - -

Malgré la paix, les Volontaires d'Irlande reſ- .

tent toujours enrégimentés, & iis ne penſent point

du tout à quitter les armes. Leur réſolution a cet

égard a beaucoup embarraſſé les précédens Miriſ

tres & ſelon toute apparence ne donnera pas inoins

d'inquiétude aux Miniſtres actuels.

GAZETTE DES TRIBUNAUX ABRÉGÉE (1).

| P A R L E M E N r D E P A R i s. Grand'Chambre.

– Cauſe entre le ſieur Tail, Marchand de Cha

peaux à Saint-Germain-en Laye, — Et le ſeur

Gardet , auſſi fabriquant de Chapeaux dans le

même lieu.— Fabriquans de Chapeaux ne d ivent

pas ſe débaucher leurs Ouvriers. — Le ſieur Tail,

fabriquant de Chapeaux, avoit un Oovrier dont il

étoit très-ſatisfait, & à q'ii ii donna ſon congé,

qu'il avoit demandé, ſous prétexte d'aller travai ler

dans une autre Ville. - Le même jour ce Garçon

entra chez le ſieur Gardet, fabriquant de Chapea x

de la même Ville , que le premier Maître fit aſſi

gner, demandan: le renvoi de l'Ouvrier, qui n'avoit

(1) On ſouſcrit pour l'Ouvrage entier, qui eſt de 15 liv.par

an, chez M. Mats, Avocat, rue & hôtel Serpente,
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demandé ſon congé que pour aller travailler daus

une autre Ville, & ne l'avoit obtenu qu'à cette

condi ion , & de plus la condamnation du ſieur

G : det a l'amande de Ico liv. , pour avoir con

trevenu aux R glements concernant la Police des

C Ivriers. Une Sentence de la Prévôté de St-Ger

main-en-Laye, i'a ainſi ordonné. — Le ſieur Gardet

a interjetté appel. - Ccmmé rien ne conſtatoit cette

allégation , que ſe certificat ne portoit aucune con

dition. Un Arrêt du 19 Mars 1783 , conforme

aux concluſions de M. l'Avocat-Général Séguier,

a mis l'appeiiation & ce au néant , émandant , a dé

chirgé le ſieur Gardet des condamnations contre

lui prononcées, & condamné l'intimé aux dépens.

· GRAND'CHAMBRE.— Cauſe entre le ſºeur Bouin,

Peintre Artiſte. — Et la Communauté des Peintres

Marbriers Sculpteurs de Paris.— L'art de la Pein

ture , comme celui de la Sculpture , ſont des Arts

libres , qui ne doivent être troublés par aucune

Cornm:nauté d'Arts & Métiers. Syndics & Ad

joints des Communautés ne peuvent ſe tranſporter

chez des Particuliers domiciliés, ſans ordonnance

du Juge ad hoc. — Le 22 Novembre dernier, les

Syndics & Adjoints de la Commmunauté des Pein

tres , Marb iers-Sculpteurs de Paris, accompagnés

d' in Commiſſaire , en vertu d'une Ordonnance de

M. le Lieutenant-Général de Police , du 24 Novem

bre précédent, porta t ſe le ment permiſſion de ſaiſir

les contrevenants , ſe ſont tranſportés chez le ſieur

Bouin, Peintre, qui étoit abſent ; en parlant à ſa

domeſtique, ils cat ſaiſi des chevalets, des tableaux

de divers ſujets ſur des chaſſis , ſans bordures ,

peints ſur toile & ſur bois ; d'autres tableaux avec

bordures dorées, des bcëtes à couleur , des pin

ceaux, &c. Ils ont fait enlever ces « bjets , & les

ont remis à la garde du ſieur Fontaine, Peintrc.

— Le ſieur Bouin a interjetté appel de la ſaiſie,

demandé le nullité du Procès-Verbal , & a conclu

en des dommages-intérêts. — Arrêt ſur les con
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cluſions de M. l'Avocat-Genéral Séguier , du 16

Mars 1783 , qui a déclaré la ſaiſie nulle & de nul

effet, ordonné la reſtituticn des choſes ſaiſies ; fai

ſant droit ſur les concluſions de M. le P1ocureur

Général , a fait défenſes aux-Syndics & Adjcints

des Communautés de ſe tranſporter chez des per

ſonnes domiciliées, ſans une ordonnance ſpéciale,

& ad hoc , pour le Particulier dénommé ; & a

condamné la Communauté en 1cco liv. de dom

mages-intérêts envers le ſieur Bouin, ordonné l'im

preſſion & affiche de l'Arrêt aux frais de ladite

Communauté , qui a été condamnée aux dépens.

PARLEMENT DE FLANDREs. — Un Particulier

ayant commis un vol dans l'Egliſe de Saint-Pierre à

Douay , fut décrété & arrêté. Pendant l'inſtruc

tion du procès , ſes parens préſentèrent une re

quête, par laquelle ils exposèrent qu'il étoit depuis

long tems dans une état de démence, & deman

dèrent permiſſion d'en faire preuve. L'inſtruction

faite, les Echevins de Douay rendirent une Sen

tence , qui ordonnoit qu'il ſeroit informé de la

démence alléguée par les parens de l'accuſé , &

dont celui-ci avoit dit-on paru donner dans ſes

intérogatoires des ſignes palpables.— M. le Procu

reur-Général au parlement de Douay a interjetté

appel de cette Sentence. — Arrêt du 2o Mars 1783 ,

en la Tournelle au rapport de M. Hennet , qui

infirme la Set teoce ; & ordonne que l'information

ſur la prétendue démence, ſera faite en la Cour,

pardevant le Conſeiller-Rapporteur.

PARLEMENT DE RoU EN. - Cauſe extraite du

Journal des cauſe Célebres (1). - Condamnation

1) On ſouſcrit pour ce Journal intéreſſant chez M. des

Eſſarts, Avocat, rue Dauphine, Hôtel de Mouy , qui nous

a lui-même fourni l'extrait de cette cauſe, & chez Mérigot

le jeune, Libraire, quai des Auguſtins, Le prix de l'abonne

ment eſt de 18 liv. pour Paris & de 24 liv. pour la Pro
vince.
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de prétendus Sorciers. — Cette eſpèce de coupa

bles , ſi multiplies autrefois , dont un auteur , il

n'y a pas encore deux ſiècles, comptoit ſérieuſement

des millions dans le royaume, s ett prodigieuſement

diſſipée a la lumière des lettres & de ia raiſon.

Fantômes créés, pour la plupart, par l'imagina

tion des f ibles, ils ont diſparu avec la nuit qui

entretenoit leurs formes menſongères & les vaines

terreurs Ils n'oſent plus habite : les villes trop peu

plées ; s'il en reparoît, ce n'eſt que dans le fond

des villages, ou la crédule ſimplicité ſe prête en

core au merveilleux qui l effraie ou qui la tente.

Le parlement de Normandic vient tout récemment

d'examiner de près les pourvoirs ſurnaturels de

quatre prétendus Sorciers qui s'étoient élevés dans

des villages de ſon reſſort. Semblables à ces adep

tes qui vous eſcamotent votre or, ſous prétexte

de vous enſeigner l'art d'en créer, ces quatre magi

ciens de nouvelle date ſe faiſoient fort de fa rc

trouver des tréſors à de pauvres laboureurs, aſſez

ſimples pour o blier que leur tréſor le plus ſûr étºit

dans leurs moiſſons ; & ils avoient la bonhommie

de payer des ſommes d'argent à ces impoſteurs ,

au lieu de les renvoyer exercer leur art pour eux

mêmes. Manoury, Etienne Lebert, François Pelron

& Meſnil, ( étoient les prétendus Sorciers ) avoient

de concert, fabriqué une Bulle du Pape, en date

du 25 Mai 178o , ils y avoient inſéré qu'il exiſ

toit un poinçon d'or & autres eſpèces au village de

la Hurlière , paroiſſe de la Barroche , chez un

nommé René Peccate , qu'ils avoient affecté de

nommer dans cette Bulle écrite en lettres rouges, .

comme la couleur la plus propre à faſciner les yeux.

Le piége étoit ſans doute groſſier ; mais René

Peccºte , qui peut-être ne ſçavoit pas lire, ne ſçut

qu'admirer & croire ; & l'avide eſpérance de deve

nir riche tout d'un coup, acheva de l'aveugler. Ils

firçnt ſi bien, qu'ils lui eſcroquèrent enviroa5oo liv.
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en argert, & crmme cn ne vit pas d'or, iis eurent

la moi ſtie d'accepter encore, apparemment comme

ſu, pl me t . a ec nx chemiſes, deux draps , du fil,

un jarnºon & une andou ie. On cre1roit qu'un pareil

ſtratageme n étoit gueres propre a réuſſir deux ois,

& q e c'étci bea co p qu'un ſe.l homme en eût -

été dupe. C'eſt trºp mett e de borne à i'ignorance

& a la ſimplic1 é. A commencement du caréme de .

178 1 , un ncmmé Pierre Potti r , du village de

Viverel, paroiſſe d'Aubuſſon , fut auſſi le r dupe. .

Iis lui eſcroquèrent plus de soo li .. ; à lon fils, ,

t ne bride de 12 francs ; & a ſa jeune femme, deux,.

bagues d'argent, deux pelctons de laine & trois ſer.

viettes. L'un d'eux , plus ancien oa-s le métfer,

avoit en 1773 , ſçu ſoutirer à Pierre Morieux, ,

de la paro ſſe de Prouſſe , 183 liv. 17 ſols , un

drap & une paire de guêtres. Cette ſociété de Sor

ciers paroiſſoir grcſſir ; & deux autres , nommés ,

Gaillaume Manoury & André Fourni, furent ſoup-. .

çonnés de s'y êtte entôles. Un ſi beau ſecret ne,

peuvcit tarder à faire du brºit dans ie Balliage

de Domfi ont , dont le reſſort enfermoit les villa

ges qu'on a cités. La réputation des magicier s par

vint juſqu'aux oreiile3 du Subſtitut du Procureur--

général , qui vo lut les voir de près; ſur ſa plain -, ,

des décrets firent laicés. Jean Manoury & Meſnil

prirent la fuite : les autres furent arrêtés, & con

damnés par le premier Juge, &, ſur l'appel, le

Parlement en condamna quatre à faire amende ho

norable , avec des écriteaux portant ces mots :

Prétendus Sorciers, eſcrocs & fabricateurs d actes

pour duper le public, ſous prétexte de faire trou-.

· ver des tréſors ; & en outre, aux galères pendant,

neuf ans. Les deux fugitifs ont été cºndamnés par

contumace. André Fourni & Guillaume Manoury

ont été mis hors de Cour. L'Arrêt eſt du 14 Octo

bre 1782. - -

*
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JOURNAL POLITIQUE

D E B R U X E L L E S.

T U R Q U I E.

· De CoNsTANTINoPLE, le 26 Février.

L# conférences entre le Miniſtère Ot

toman & l'Envoyé de Ruſſie ſe mul

tiplient depuis quelques jours; un des points

qu'il s'agit à préſent d'arranger, & ſur le

quel le dernier a ordre d'inſiſter particu

lièrement, eſt le paſſage libre des tâtimens

marchands de ſa nation, qui viendront de

la mer Noire, ſans être viſités.

Le Grand-Viſir continue de ſignaler ſon

adminiſtration par ſa prudence & ſa fer

meté , il ne néglige rien pour relever cet

Empire affoibli ; il porte la réforme dans

tous les départemens, & s'applique ſur-tout

à retirer de leur état actuel de décadence,

les forces de terre & de mer , ainſi que

les Finances de l'Empire. Les Janiſſaires,

ce corps autrefois ſi reſpectable & fi re

douté , ont ſi fort dégénéré par les abus

qui ſe ſont introduits parmi eux depuis une

26 Ayril 1783, 8



( 146 )

· ſi longue ſuite d'années , qu'on trouve à

peine des Officiers qui veuillent y ſervir.

La diſcipline ſeule peut leur rendre leur

ancien luſt e; & il a été envoyé un Chiaoux

accompagné d'un Secrétaire dans les garni

ſons de la Romélie pour faire des recher

ches ſur tout ce qui concerne ce corps,

& ſervir à diriger les réformes qui ſont

indipenſables. Les Galiongis ou gens de mer

qui étoient ci-devant diſperſés à Galata &

dans les autres fauxbourgs , où ils ont ſou

vent commis des déſordres, vont être en

fermés & aſſervis à une diſcipline très-ſé

vère , on conſtruit pour eux des baraques à

l'arſenal.

On a mis le mois paſſé ſur les chantiers

par les ordres du Grand - Viſir, deux vaiſ

ſeaux de ligne, dont l'un de la longueur

de 171 pieds , ſurpaſſera tous ceux dont

la marine Ottomane eſt actuellement

compoſée : depuis quelques ſemaines on a

interdit l'entrée de l'arſenal, & l'on tra

vaille ſans relâche à fondre des canons.

Pluſieurs Officiers du corps des Spahis,

chargés de l'inſpcction des fortifications,

viennent de partir pour Belgrade & pour

Oczakow , où ils doivent ordonner tous les

rétabliſſemens & toutes les réparations né

ceſſaires. La dernière de ces fortereſſes eſt

dans le voiſinage de la nouvelle ville Ruſſe

de Cherſon, & on prétend qu'un Général ,

de cette nation pendant ſon dernier ſéjour

dans cette dernière , s'eſt rendu traveſti à
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Oczakow pour examiner le local de cette

place.

Un des plans du Grand-Viſir & dont

on dit l exécution prochaine , eſt le réta

bliſſement de l'ancien port de Miſſevir cù

l'on conſtruira une fortereſſe. Ce port mettra

en état de tenir en ſûreté pendant l'hiver

une eſcadre dans la mer Noire.

TR U S S I E.

De P É T E R s B o U R G , le 23 Février.

O N dit que le Nonce Apoſtolique qui

, réſide à Varſovie viendra ici inceſſam

Inent, -

On croit auſſi que le Prince Potemkin

ſe rendra ſous peu de tems à l'armée qu'il

doit commander en cas d'une rupture avec

la Porte ; on ſe flatte cependant que cette

rupture ſera prévenue ; & la réponſe du

Divan aux dernières demandes de notre

Cour eſt attendue avec impatience.

D A N E M A R C K. "

De C o P E N HA G U E , le 2 0 Mars.

LE Gouvernement continue de porter

ſon attention ſur la réforme du luxe , il a

paru pluſieurs Supplémens à la dernière

Ordonnance ; les uns en étendent & ex

pliquent divers articles , & les autres en

réforment quelques-uns, tels que la vente

de toutes ſortes de vins qui eſt permiſe aux

$ 2
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Marchands Détailleurs. On a publié auſſi

une nouvelle Ordonnance relative aux

habitans de la campagne ; elle eſt du 12

de ce- mois & contient en ſubſtance :

A l'avenir , tous les convives qui aſſiſtent à un

feſtin de noces, y compris les nouvcaux mariés ,

leurs pères & mères, frères & ſœurs, &c. ne d iveiit

pas excéder le nombre de 32 perſonnes , qui ſe

contenteront de quatre plats, ſans faire aucun uiage

de vin ni café ; les nouveaux mariés ſeront aſſu

jettis à une amende de deux marcs pour chaque

perſonne au-delà de 32 convives fixés par l'Or

donnance, outre une autre amende de 3 ſchelings

par tête, ſi l'on avoit ſervi plus de quatre plats ,

ou préſenté du vin ou du café aux gens de la

noce. Le café & le vin ſont de même défendus

abſolument à tous ceux qui afſiſtent aux accouche

mens, aux baptêmes, aux relevailles des femmes ac

couchées, aux enterremens, tous cas où il n'eſt pas

même permis de donner à manger, ſinon à ceux

qui viennent d'endroits éloignés , ſous peine d'un

rixdaler d'amende. En toute occaſion, l'uſage du

café eſt une fois pour toutes interdit aux gens de

la campagne. — Aucun feſtin de noces ne durera

plus d'un jour , ſous peine d'une amende de deux

juſqu'à vingt rixda'ers : mais il eſt permis à 16

convives de s'aſſembler le lendemain à ſix heures

du ſoir, pour danſer juſqu'à minuit ſans ſe mettre

à table. Aucun payſan ni payſanne demeurant à la

campagne, ne fera par la ſuite uſage d'autres étoffes

pour s' abiller, due de celles de leurs propres fa

briques, telle, par exemp'e, qu'eſt le vadmel. Dé

§ aux femmes & aux filles de porter des

caſaquins, des tabliers, des mouchoirs de ſoie. On

leur permet l'uſage des bonnets, des caſaquins, des

rabliers d'une étoffe de ſoie très-légère, dont les

hommes peuvent auſſi ſe ſervir pour des veftes ou
-

t, , ， ! · º s º,i ,º » - , , ' > .

v
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des eamiſoles. Quiconque contreviendra au Règle

ment, payera chaque fois une amende de 16 ſchell.

Danois.

S. M. a nommé une Commiſſion pour

examiner & régler avec préciſion les droits

- des Planteurs & des Nègres dans ſes iſles.

Cette Commiſſion eſt préſidée par le Cointe

d'Oſten,

S U E D E.

De S T o c K H o L M , le 26 Mars.

LE Prince Charles - Guſtave de Suède ,

Duc de Smalande , fils puîné du Roi , eſt

mort le 23 de ce mois à ſept heures du

ſoir d'une dentition difficile dont il avoit

été malade depuis quelques jours. Il étoit

né le 25 Août 1782. Son corps revêtu des

marques de l'Ordre du Séraphin a été ex

poſé publiquement hier & aujourd'hui dans

la ſalle des Chevaliers qui étoit tendue de

noir , & ce ſoir il a été tranſporté avec

toutes les cérémonies ordinaires , & dépoſé

dans le tombeau royal de Ritterholm.

P O L O G N E.

De VA R s o y I E , le 26 Mars.

L'AM B A s s A D E U R de l'Impératrice de

Ruſſie a préſenté ces jours derniers au Con

ſeil-Permanent, une note par laquelle, au

nom de ſa Souveraine, il requiert le Roi

& le Conſeil d'expédier, conformément à

# 3
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la prière qui leur en avoit déja été faite par

les Généraux des Diſſidens, des Univerſaux

à toutes les Juriſdictions & Tribunaux du

pays , pour leur ordonner de faire exécuter

par le pouvoir civil, dès qu'ils en ſeront

requis, les decrets rendus par les Con

fiſtoires & autres Juriſdictions Eccléſiaſti

ques des Diſſi lens. Comme cette demande

eſt fondée ſur les traités, on ne doute pas

que le Roi & le Conſeil ne l'accordent

ſans difficulté.

A L L E M A G N E.

De VI E N N E , le 3 o Mars.

, ON dit que nous aurons cinq camps cet

été ; un en Stirie ; un entre Témeſwar &

Peterwaradin , le troiſième près de Prague;

le quatrième en Moravie , & le cinquième

à Minckendorff. Chacun de ces camps du

rera I o jours. -

S. M. I. a fait remettre aux habitans de

Trentſchin, qui ont beaucoup ſouffert des

incendies, une ſomme de 5ooo florins pour

les aider à reconſtruire leurs maiſons.

· L'Edit qui règle les mariages fait ici la

plus vive ſenſation , en moins de deux jours

il s'en eſt débité plus de 2ooo exemplaires.

Nous allons en donner ici la fin.

2.5o. Quoique le lien du mariage doive durer au

tant que la vie de l'un ou de l'autre des conjoints,

notre intention n'eſt pas cependant de les forcer à

· remplir leurs engagemens, lorſque l'un ou l'autre

º -
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aura des griefs importans à former. En conſéqnenº

ce, nous avons trouvé bon de preſcrire pour de pa

reils cas les meſures ſuivantes , dont nous ordon

nons l'obſervation ponctuelle. 2 6º. Lorſque l'un

des conjoints ſe verra maltraité ou expoſé par l'autre

à ccntraéter des vices ou des mœurs corrompues,

il ſera permis à la partie léſée de ſe procurer du ſe

cours & de la sûreté par les voies ordinaires de la

Juſtice. — La ſéparation de corps & de biens

n'aura lieu que dans le cas où les deux conjoints au

rcient conſenti à demeurer ſéparément, & qu'ils ſe

ſercient arrangés préalablement & ſans examen ou

ſans déciſiou judiciaires ſur la part des biens que

chacun d'eux gardera ou recevra. - 27o. Après

avoir fait enſemble l'arrangement ci-deſſus, ils ſe

préſenteront en perſonne & avant leur ſéparation

devant le Juge ou la Juſtice de leur domicile, & ,

ſans qu'iis aient beſoin de déclarer ce dont ils ſont

convenus enſemble , ils aſſureront qu'ils conſentent

volontairement à leur ſéparation, & qu'ils ſe con

tentent des arrangemens pris entr'eux. Cependant .

· poitr empêcher la multiplication de pareil'es ſépa:a-

tions, le Juge de la Juſtice du lien n'aura égard a

le tr demande en ſéparation que lorſque les conjoints

ſeront munis d'un certificat du Curé , Paſteur cu

Pope, 28°. Les conjcints , avant de ſe préſenter de

vant la Juſtice, s'adreſſeront donc à leur Ccré ,

Paſteur ou Pope, & lorſque ceux-ci auront tenté

inutilement routes les voies pour les engager à con

tituer de vivre enſemble, ils leur donneront par

écrit un certificat, portant qu'après avcir ſatisfait

à leur devoir pour les réunir , ils ont trouvé q :'ef

feétivement la ſéparation étoit juſte, ou que, mal

gré leurs cfforts pour opérer la réunion, ils n'ont pu

y patvenir. 29o Les conjoints ainſi ſéparés pourront

en tout tems ſe réunir en prévenant préalablement

la Juſtice du lieu, & leurs pactes de mariage reſte

1ont toujouss en vigueur. Quant à leurs enfans,

# 4
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Nous voulons que ce qui a été preſcrit ci-deſſus à cet

égard ſoit obſervé. 3o°. Tous nos ſujets ſans diſ

tinction ſe conforameront au contenu du préſent

Edit. Cependant, nous voulons bien diſpenſer de

ſon obſervation dans les points ſuivans ceux qui ne

profeſſent pas la Religion Catholique. 3 1°. Dans

le cas où l'un des conjoints auroit atteaté à la vie de

l'autre ou ſe ſeroit rendu coupable d'adultère, le

conjoinr léſé pourra ſe pourvoir en divorce , &

lorſque le fait ſera prouvé, le Juge prononcera la

diſſolgtion du mariage. 32o. Le conjoint abandon

né de l'autre aura le même droit. Dans ce cas cepen

dant le conjoint abſent ſera aſſigné trois fois par des

lettres édictales, conformes à notre Ordonnance

civile, à comparoir & à ſe juſtifier de ſon abſence ,

& la diſſolution du mariage ne ſera prononcée qu'a-

près les délais accordés à 1'abſent pour ſa juſtifica

tion. 33o. Lorſque les conjoints ſe porteront une

inimitié capitale ou une averſion invincible, & qu'ils

demanderont tous les deux la diſſolution de leur

mariage, nous la permettons. Dans ces cas cepen

dant les Tribunaux ne l'accorderont pas ſur le

champ , mais ils ordonneront d'abord la ſéparation ,

de corps & de biens. 34o. Lorſque tous les moyens
employés pour empêcher la§ du mariage

auront manqué leur effet, & qu'il n'y aura plus d'eſ

pérance de réconciliation, nos Tribunaux pourront

prononcer la diſſolutlon, ſi l'on perſiſte à la de

mander, & s'il n'en réſulte aucun préjudice pour les

enfans. 3 5o. On règlera en même - tems les préten
tions des conjoints reſpectifs ; & la diſſolution du

mariage ne ſera accordée qu'après qu'il aura été
pourvu à l'entretien & à l'éducation des enfans, ſoit

par un arrangement fait entre les conjoints & con

firmé en Juſtice, ſoit par une déciſion judiciaire.

— Il ſera défendu ſo is peine de caſſation aux Miniſ

tres ou Popes de remarier l'un ou l'autre des con

joints, dont le mariage aura été diſſous & qui ont

N.
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eu enſemble des enfans, a moins qu'on ne leur ait

préſenté auparavant l'arrangement fait pour les en

fans. 3 e°. Après le divorce il ſera libre aux deux

Parties de ſe remarier. Mais dans les cas ou un délit

commis par un des conjoints y auroit doané lieu ,

le coupable ne pourra jamais épouſer celui ou celle ,

dont la complicité du même délit aura été prouvée

judiciairement. 37°. Lorſqu'une femme, dont le

mariage eſt diſſous, voudra ſe malier en ſecondes

ncces, elle ne pourra le faire qu'après un certain

terme, afin que ſi elle ſe trouvoit groſſe du premier

mari, il ne naiſſe aucun doute ou erreur ſur l'enfant

qu'elle porte. 38°. Si des conjoints, dont le mariage

aura été diſſous, ſe raviſent & veulent renouer ,

leur premier mariage, ils ne pourront le faire qu'en

obſervant les formalités preſcrites pour contracter

un mariage. — Au reſte, nous ſupprimons par le

préſent Edit toutes les loix précédentes & relatives

aux mariages, & nous ordonnons que cet Edit ſoit

obſervé & ſeul ſerve à l'avenir de règle pour les

déciſions des affaires matrimoniales. - Donné à

Vienne, le 16 Janvier 1783.

· · De HA M B o v R es, le 3 Mars.

RIEN de plus vague& de plus contradictoire .

que les nouvelles qu'on débite au ſujet des

diſpoſitions du Nord. Nos Spéculatifs s'éga

rent en vaines conjectures. Selon eux , la

Ruſſie négocie en Italie la libre entrée de

ſes vaiſſeaux de guerre dans divers ports y

ſi elle a beſoin d'entretenir une eſcadre dans

la Méditerranée. D'un autre côté, ils aſſu

rent que le Landgrave de Heſle a cédé à

une Puiſſance du Nord le tranſport de re

crues de 83o hommes qui devoit être em

$ ſ
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barqué pour l'Amérique. Ce qu'il y a de

plus poſitif, c'eſt que les travaux dans les

arſenaux de l'Empereur ont repris avec

vivacité, & qu'on continue auſſi de faire .

· des chevaux de friſe. D'un autre côté on

apprend que les Officiers Rufles abſens par

congés, ont reçu ordre de joindre leurs Ré

gimens le plutôt poſſible. - -

Les lettres de Conſtantinoplc annoncent

également beaucoup de mouvemens dans

cette Capitale. ' . ' :

» Dans la fonderie de canons établie ici, lit-on

dans ces lettres, pendant la dernière guerre par le

Chevalier de Tott, on travaille avec la plus grande

activité. Cette fonderie eſt actuellement ſous la

direction d'un Anglois venu ici il y a quinze ou

ſeize ans, de Veniſe, & qui a embraſſé le culte

Mahométan. On n'a jamais pu découvrir ſon nom,

ſa famille, ni les motifs de ſa retraite d'Europe, &

de ſon changement de Religion ; mais il eſt cer

tain que par une conduite très-réglée pendant ſon

ſéjour à Conſtantinople, il a acquis également

J'eſtime des Muſulmans & des Chrétiens ; il eſt

revêtu de la même charge de Cambargi , Chef

des Bombardiers , que rempliſſoit au commence

ment de ce ſiècle le fameux Comte de Bonneval

On lit dans pluſieurs de nes papiers les

détails ſuivans , à l'occaſion de la mort

du Prince Evêque de Paſſau. .

» Cette mort a été ſuivie d'un grand changement

dans les poſſêſſions de cet Evêché. La Cour Impé

riale a détaché de ſon Diocèſe tous les diſtricts

qui lui appartiennent de ce côté, & a pris poſſeſ

fion des Seigneuries qu'il poſſédoit dans le quartier

de l'Inn. Ces Seigneuries ſont le Comté de Neuf

bourg, les châteaux de Starhenberg & de Pihrenſ



tein , le bourg de # , la ville de Mantern,

les en droits d'Abſtattea , d'Amſtorien , de Grief

fenſtein, &c. — On lit dans la plupart de ros

papiers qu'un Garde-Noble Hongrois, qui vient de

_ partir pour Florence, y porte la nouvelle que les

vingt-trois Electeurs du noble Chapitre de l'Egliſe

épiſcopale & ſouveraine de Paſſau , ont élu pour

leur Prince - Evêque S. A. R. le Prince Charles

Louis-Jean-Joſeph-Laurent de Toſcane, qui aura

douze ans le 5 Septembre de cette année. Cette nou

velle eſt fauſſe. Les revenus de cette Principauté ecclé

ſiaſtique ſont d'environ 8e,ooo écus d'Empire, &

le Prince a ſéance dans la Diète de Ratisbonne,

entre les Evêques de Ratisbonne & de Trente.

· I T A L I E. -

De L 1 v o v R N E, le 2 Avril. .

ON a appris de Parme que l'Archiducheſſe

Marie-Amélie , ſœur du Grand - Duc, eſt

accouchée heureuſement d'un Prince le

22 du mois dernier. . -

Les lettres de Naples nous apprennent

que l'Archiduc Maxinmilien arriva à Caſerte

le 2o du mois derniér , & que le 1o dur

mêmc mois le Prince de Cimille aveit re

mis, par ordre du Roi , au Marquis de

Cavalcanti, la dépêche ſuivante. . '

» La conduite que tient la République de Raguſe

ne répond point à la conſidératien gracieuſe & par

ticulière que le Roi & ſes glorieux ancêtres ont

touiours eue pour cette République, ce qui oblige

auſſi S. M. d'en agir autrement , quoique malgré

elle, & de prendre les réſoluticns qu'exigent ſa

dignité & l'honneur de ſa couronne. S. M. a donc

réſolu, & veut qu'on ſuſ#ende tous les priviléges
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& exemptions dont jouit la nation Raguſienne dans

ſes Etats , & qu'on mette en ſéqueſtre tous les biens

qu'y poſsèdent la communauté & les particuliers

de Raguſe. Je vous préviens, au nom du Roi,

de cette réſolution «. * -

Le déſaſtre que viennent d'éprouver Meſſine

& la Calabre ultérieure, ont rappellé les

évènemens funeſtes dont la Sicile a été la

victime autrefºis. En 1693 elle en eſſuya

un auſſi funeſte, & qui fut conſacré par

une médaille d'argent. -

» Elle porte l'inſcription ſuivante : Memor. Sici

lia D. 9 & 1 r Janu. ann 169 ;. Horr. terra motu

convulſ. Syrac. Auguſt. Catan. Meſſin. 14 urbib

maj. corruentibus ; 16 min. proſtratis , in amneſ.

mar. influent. ruptis mont. Strage 1oo,oco hom.

– Le 9 & le 1 1 Janvier 1693 , les villes de Sy

ra:uſe, Agoſta, Catane, Meſſiné & 14 autres villes ,

furent renverſées par un horrible tremblement de

terre ; 16 autres villes de moindre grandeur furent

enſévelles ſous les eaux de la mer, dont les flots

s'étant prodigieuſement élevées, forcèrent leurs

bornes. 1oc,ooo perſonnes y perdirent la vie.- De

l'a tre côté de la médaille, on veit une femme qui

| iève les mains vers le ciel, tenant entre ſes bras

un e,fant dont les regards ſont fixés ſur la terre :

on apperçoit de loin l'Etna couvert de ruines ; la

mer eft enflée par les cadavres, les décombres des

maiſons. On tit 3.1-deſſous : Sicilia afflicta ; & au

tour : f utatis illas ſup. quos cecid.turr. in ſiloa ,

prater omn. hom. peccaviſſe. Luc 13 . -

A N G L E T E R R E.

De L 9 N D R E s , le 12 Avril.

· Les nouvelles arrivées de l'Inde fixent

aujourd'hui l'attention générale; mais juſ

•

-
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qu'à préſent la Cour n'en a rien publié dans

ſa Gazette , ni les Directeurs de la Compa

gnie dans les autres papiers. Tout ce que

l'on ſait, c'eſt que le paquebot le Rodney,

parti de Madras le 7 Novembre , & arrivé

le 3 1 du mois dernier, a emmené en Europc

deux Qfficiers , chargés, l'un des dépêches

du Chevalier Eyre Coote , & l'autre de

celles de l'Amiral Hughes. On ignore les

détails authentiques , & en attendant qu'on

ſatisfaſſe la curioſité du public à cet égard,

on eſt forcé de ſe contenter de ceux que

préſentent nos papiers, que vraiſemblable

ment les relations officielles ne tarderont pas

à confirmer ou à rectifier.

Tout ce qui tranſpire des dépêches de Sir Eyre

Coote, c'eſt qu'il y a eu entre des détache

mens de l'armée d'Hyder-Ali & les troupes Bri

tanniques pluſieurs eſcarinouches, qu'on dit avoir

été généralement à l'avantage des dernières. Le Gé

néral-Major Sir John Burgoyne étoit arrivé dans

l'Iade avec le renfort de troupes ſous ſes ordies , &

avoit pris le commandement de la cavalerie. -- Les

Lettres de Sir Edouard Hughes paroiſſent être plus

intéreſſantes : elles confirment d'abord les détails

qu'on avoit déja reçus du combat du 3 Septembre.

L'eſcadre de M. de Suffren s'étant réparé à Goude

lour des dommages qu'elle avoit eſſuyés dans le

combat du 6 Juiilet, fit voile pour l'Iſle de Ceylan,

où elle fut jointe par deux vaiſſeaux de ligne, une

frégate & ſix gros navires munitionnaires d'Éurope,

ayant à bord 16oo hommes de troupes de terre.

Vers la fin d'Août elle remit en mer de devant

Trinquemale, place qui fut obligée de capituler le

, premier Septembre. Le 3 les deux eſcadres vinrent à

la vue l'une de l'autre, & il ſe donna un combat des
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plus fuiieux, dansl#. de Suffren avoit la ſu

périorité en nombre de vaiſſeaux : mais il fut aban

donné par la plupart des ſiens ; & il eſſuya ſucceſlive

ment preſque ſeul le feu de toüte notre eſcadre. Ce

pendant il réſiſta juſqu'à la nuit qui mit fin au com

bat : nos vaiſſeaux avoient tant ſouffert, qu'ils étoient

hors d'état de le renouveller. Quand M. de Suffren

rentra à Trinquemale, fOrient de 74 canons y

échoua & périt avcc l'artillerie & les mur 1tions

qu'il avoit à bord ; & l'on dit que le Flamand de $ o

a eu le même ſort. Cependant le 9 l'Amiral ne perdit

point courage ; & il paroît que, ſorti encore de Trin

quemale, il a livré un nouveau combat à Sir Edouard

Hºghes : les uns le placent au mois de Septembre,

d'autres vers la mi Octobre ; mais tous conviennent

que notre eſcadie n'y a point remporté d'avantage,

& q e les deux fiottes ont extrêmement ſouffeit :

l'action s'eſt donnée ſur la côte de Ceylan , a é.é

la plus vive & la plus ſanglante dont on ſe ſou

vienne dans les mers de l'Inde ; elle a duré, dit-on,

7 heures, pendant leſquelles la victoire a paru pan

cher tantô: d'un côté, tantôt de l'autre. Un vaiſſeau

de ligne François fut deux fois mis en feu par le

Superbe, q i lui étoit oppoſé dans la ligne, & deux

autres abordèrent celui de M. de Suffren. Nous y

† perdu trois Capitaines, MM. Watts, Wood

Lumley,avec onze Officiers & environ deux cents

matelots ou mariniers. Après l'action, l'eſcadre

Françoiſe rentra à Trinquemale ; & Sir Edouard

Hughes retourna à Madraſs, où ſon eſcadre eſſuya

le i 5 Octobre un violent coup de vent, qui l'obligea

de prendre bruſquement le large. Le vaiſſeau Amiral

lui-même perdit ſon grand mât & ſon mât d'arti

mon, ayatt en raême tems ſept pieds d'eau à fond

de cale. Deux jours après l'on y reçut avis de la

prochaine arrivée de Sir Richard Bickerton avec ſa

diviſion. - A ces détails, qui, en général, ne ſont

Fas des plus agréables, l'on en ajoute d'autres cn
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core plus fàcheux. La diſcorde règne entre nos

Commandans dans l'Inde; Sir Eyre Coote & Milord

Macartney, Gouverneur de Madraſs, ne s'accordent

point avec Sir Edouard Hughes ni avec le reſte du

Conſeil du Fort St-George. On dit même que, ſous

prétexte de ſanté, le Général Coote eſt retourné au

| Bengale, laiſſant le commandement en chef de l'ar

nnée ſur la côte de Coromandel au Général James

Stuart. Celui ci éteit dans le plus grand embarras,

m inquant d'argent pour payer les troupes, dont

· la ſolde étoit fort arriérée, & de proviſions pour

les nourrir. A Madraſs même, où Milord Macartney

étoit malade, on étcit dans la plus grande détreſſe,

la garniſon n'ayant des vivres que pcur ſix ſemaines.

Le navire le Comte de Hersford, ayant 5ooo ſacs

de riz à bord, avoit péri par le coup de vent dont

nous venons de parler ; & le Brillant, vaiſſeau de

la Compagnie, ayant touché ſur un recher, s'eſt

également perdu ; mais oa a ſauvé la plus grande

Par ie de Péquipage.

Cette ſituation de nos affaires dans l'Inde

ne ſauroit être plus inquiétante , la diſette

qui ſe fait ſentir dans l'établiſſement de Ma

draſs, la méſintelligence qui règne entre les

Généraux, les Chefs & les Employés de la

Compagnie, ne ſont pas propres à raſſurer.

Un de nos papiers ajoute encore à nos alar

mes par les détails ſuivans.

» La Compagnie des Indes a reçu de cette partie

du monde de très-mauvaiſes nouvelles. Au départ

des dernières dépéches, on ne ſavoit pas ce qu'étoit

devenu l'Amiral Hughes après le terrible & dernier

combat de Trinquemale ; la famine déſoloit le

Bengale & fa côte de Coromandel; enfin les Anglois

étoient diviſés entr'eux dans l Inde. Le Gouverne

ment n'a point encore oſé laiſſer publier des détails

ſi alarmans. La chûte de Madraſs paroît inévitable»



- , ( i66 ) · · · · · · ·

& cette place réduite aux plus affreuſes extrémi és

n'attend plus que l'arrivée de M. de Suffren pour ſe

rend e. Son tréſor & ſes vivres ſont épuiſés, les

· troupes ne ſont plus payées que ſur des emprunts que

certains Officiers ont faits ſur leur prcpre crt dit

dans les diſtricts voiſins. Le Chevalier Eyre Coote

fut frappé d'une apopléxie envoyant ſubmerger près

de Cuddalore un convoi de vivies qui lui arrivoit,

au moment même cù il eſpéroit envelopper l'armée

Françoiſe unie à celle d'Hyder, & l'armée Angloiſe

après cet évènement ne tarda pas à être miſe en dé

route Les ſuites du combat & de la priſe de Trin

quemale donnent aux affaires de nos ennemis une

tournure encore plus favorable. On ne ſait point ce

qu'eſt devenu le Chevalier Hughes, & le ſeul eſpoir

qui reſte ſur ſon ſort eſt que chaſſé par le retour

inattendu de la Mouſſon un mois avant ſon époque

ordinaire, il ſe ſera 1etiré à Bombay ; mais on craint

que le Monarca , le Monmouth , le Sultan , &

l'Iſîs n'aient pu réſiſter à cette longue traverſée ; &

fi ces vaiſſeaux, ma'gré leur état délabré , ont eu le

bonheur d'arriver, ils n'aurcnt trouvé à Bombay

que des mâts jumellés & de ma 1vais bois pour ſer

vir à leur refonte. Les maladies & les combats ont

fait perdre tant de monde au Chevalier Hughes que

la mºitié de ſon équipage eſt compoſée d'Indiens.

Le dernier combat a coûté aux Anglois plus de 6oo

matelors. — La ſeule nouvelle qui puiſſe conſoler

ce pays-ci de tant de revers, eſt la concluſion du

traité de paix avec les Marattes; cependant les con

ditions en ſont très-déſavantageuſes pour ce Royau

me, & les Anglois n'acquierent d'ailleurs dans les

Marattes que des alliés dont les principes les plus

chers ne ſont pas d'être fidèles à leurs engagemens.

— Ces fâcheux évènemens vont probablement hâter

la chûte de la Compagnie des Indes, & il ſeroit poſ

fible qu'on apprît bientôt la diſſolution de ce Corps

que ſon adminiſtration vicieuſe, la corruption de

*

-
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ſes membres, la • # de ſes employés & les

fortunes rapides de ceux que l'on appelle les Nababs,

ont rendu odieux à toute la nation. Il n'eſt preſque

point d'Anglois qui ne deſire de voir le Roi s'empa

rer des§ que la Compagnie n'a plus la force

de conſerver ſans les ſecours de ſa nation; le Parle

ment y paroît diſpoſé, & le Lord North† a mûri

cette révolution ne laiſſera sûrement pas échapper un

moment auſſi favorable pour achever de mettre ſous

la main du Roi & de l'Etat les vaſtes territoires de

l'Inde. La grande queſtion a jourd'hui eſt de ſavoir

uelle eſpece de Gouvernement on ſubſtituera à celui

e la Compagnie. -

Notre poſition dans l'Inde ſeroit plus fâ

cheuſe encore, s'il eſt vrai que le Lord Ma

cartney ait écrit que l'eſcadre de M. de Suffren

eſt en poſſeſſion de la côte , ce qui prouve

roit qu'il a moins ſouffert qu'on ne l'a dit

dans le dernier combat , & qu'Hyder-Haly

avançoit rapidement pour inyeſtir la place

où l'on s'attendoit à une famine générale.On

attend avec impatience la publication des

dépêches officielles qui peuvent raſſurer.

La Gazette de la Cour qui garde le ſilence

ſur ces évènemens , s'eſt bornée tous ces

jours ci à annoncer les Membres de la nou

velle Adminiſtration , dont la formation a

eſſuyé tant de difficultés , & a offert à

l'Europe un ſpectacle qu'on ne peut trouver

que dans ce pays, & que les enthouſiaſtes

de la conſtitution Britannique ne feroient

peut être pas mal deconfidérer avec un peu de

réflexion & de ſang froid. La prépondérance

de la coalition actuelle a été telle, que le Roi a

été contraint d'y céder.Cette réſolution ne put
--

. -



( 1 62 ) -

être priſe tout d'un coup, & s'il faut en

croire nos papiers, elle fut dictée par l'im

puiſſance de réſiſter plus long-temps.

» Le 29 Mars , diſent-ils , le Lord North fut

mandé chez le Roi ; il dîncit en ce moment chez le

Cem e Fitz- William avec M. Fox & pluſieurs de

ſes nouveaux aſſociés, jadis ſes plus ardens adver

ſai1es. Il ſe rendit chez S. M. a ec laquelle il eut

un le g entretien. On en rapporte fort diverſement

la ſubſtance. Il y a des perſo nes qui prétendent que ,

le Rei fit un dernier effert pour le déta her de la coa

lition, en l i cffrant la place de premier Miniſtre

que le Lord North refuſa. D'autres diſent qu'après

des plaintes ſur les déſagrémens de toute eſpèee que

S. M. éprouvoit dans la formation d'un Miniſtère ,

ellc prepoſa d'y admettre le parti de Poitland ; mais

la prope ſition & ſur-tout les conditions ne s'accordant

point avec les arrangemens faits par la cºalition ,

Mylord North fit difficulté de les accepter, Ce qu'il y

a de ſûr c'eſt que la confé:ence finit ſans que le Roi

& le Miniſtre tombaſſent d'acccrd ; il pa: oît qu'a la

fin c'eſt le Souverain qui a pris le parti de céder.

Les deux Secrétaires , depuis qu'ils ſont

en place , ſe ſont hâtés d'envoyer des exprès

aux Cours étrangères , pour y annoncer
• • ^ V - - - /- A

qu'enfin le Miniſtère Britannique eſt formé.

» Les opinions, dit à cette occaſion un de nos

papiers , ſont très partagées ſur la durée probable

de ce Miniſtère : l honorab'e W. Pitt va mettre au

premier jour la fameuſe coalition à une épreuve

déciſive, en remettant ſur le tapis le grand projet

de réforme parlementaire que les Comtés déſirent

énéralement. M. Fox s'eſt engagé ſo'emnellement

à l'appuyer au Parlement, & le Lerd North, de ſon

côté, a pris l'engagement contraire; il ſera curieux

de voir ccmment ces MM. ſe tireront de ce pas.

En attendant on remarque que M. Fox, en plaçant
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le Duc de Portland à la #é du Tréſor, pourroit

s'être trompé dans ſon calcul cette fois-ci, comme

la premiere ; & au lieu de créer une Adminiſtration

Rockinghamite comme il le vouloit, il n'a peut-être

que rétab i l'ancienne Adminiſtration qu'il avoit

culbutée. Rien du moins de ſi poſſible; cn en jugera

en jettant les yeux ſur le tableau ſuivant du Cabinet,

où le Roi a deux voix, le Vicomte de Storment une,

le Comte de Carliſle une, le Lord North une : total 5.

— Le Duc de Portland une, l honorable Charles

Fox une, Lord John Cavendi h une, le Lord Keppel ,

une : total 4. Majorité pour le Lord North une voix.

— Au reſte, le teins ſe ſi démontrera les effets bons

ou mauvais de la coalition, ſans laquelle peut être

il n'eût pas été facile de former un Miniſtère. Quoi

que le Duc de Richemont ſoit parent de M. Fox,

il déſapprouve ſa jonction avec le Lord North ;

auſſi a t il abdiqué ſa charge de Grand-Maître de

l'Artillerie. On prétend cependant qu'il pourra ac

cepter l'Ambaſſade de France «. -

· D'autres papiers parlent ſur un autre ton

de la coalition , & ſur-tout du Lord North

& de M. Fox. Nous devons donner égale

ment place ici à leur apologie , qui paroîtra

aſJºz ſingulière. . /

Ma'gré toutes les déclamatiens des ennemis du

Lord North ou de M. Fox , contre leur réunion

politique, il eſt certain que ſans cette réunion , les

affaires d 1 Royaume auroient été négligées, & l'E-

tat déchiré par des diviſions inteſtines. Il y avoit

dans le Parlement trois partis ; & tant qu'ils ont

ſubſiſté, rien n'empêcheit les gens mal intention

nés de s'oppoſer à toute opération ſa utaire, & de

trouver des facilités pour ne s'occuper que de leurs

intérêts perſonnels. Dans ces circonſtances la Puiſ

ſance exécutrice ſeroit parvenue à acquérir un ſur

croît prodigieux d'influence , qui à la fin a3roit !é-

duit le Gouvernement de la G. B. à une Moza.chie

•.



-- , ( 1 64 ) ,

abſolue. Des eſprits étroits & pervers imputent ſou-,

vent les meilleures actions à de mauvais motifs ;

mais ſi les hommes ne doivent être jugés que par

leurs œuvres, n'y a-t-il pas de l'injuſtice à les juger :

d'avance ? Le Lord North & M. Fox ont formé une

coalition ; ne la condamnons pas avant de voir ce

qu'elle aura produit. Regardons-la comme l'avant

coureur d'une unanimité générale. Ne détruiſons

point ſes effets en ſemant des diviſions, & n'ajou

tons aucune confiance à ces ennemis de l Etat qui

voudroient nous perſuader qu'une union nationale

eſt une choſe impraticable. Si en effet elle eſt im

praticable, c'eſt à ces ennemis de l'Etat qu'il faut

s'en prendre, parce qu'ils préférent toujours leur

intérêt particulier au bien public. Tout honnête An

glois forme des vœux pour la deſtruction de tout

parti; & ſi la réunion des deux Secrétaires d'Etat

actuels ſemble promettre cette unanimité nationale ſi

defirée, tout homme qui aime ſon pays doit être

porté à l'appuyer & à la ſoutenir de tout ſon pou

voir. Mais, dira-t-on , comment eſt-il poſſible que

deux hommes qui ont été pendant† d'une

opinion diamétralement contraire puiſſent agir au

jourd'hui de concert ? La réponſe eſt fimple. » Lorſ

que les cauſes ceſſent les effets ceſſent auſſi «. La

guerre d'Amérique ſur laquelle ils avoient des prin

cipes différens eſt terminée ; ils ne diſputeront plus

ſur cet objet puiſqu'i n'en ſera plus queſtion. Et

† des citoyens dont les cpinions auroient

té oppoſées relativement à cette guerre, ne ſe réu

niroient ils pas pour opérer le bien général, ſur-tout

dans un tems où la ſituation du Royaume demande

l'aſſiſtance de chaque individu ? — L'aſſiſtaace du

Lord Nor h étoit abſolument eſſen'ielle posr ap

puyer toute adminiſtration nouvelle On ſait quels

efforts le dernier Miniſtère a faits pour l'attaquer,

& on ne peut diſconvenir qu'il étoit moins naturel ,

qu'il ſe réunît au dernier Miniſtère qu'à la nouvelle

•
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Adminiſtration. Du moins l'Etat y gagne beaucoup,

car le Lord Nor h ſe ſeroit joint à un parti dont les

principes ſont de préférer l'influence de la Couronne

aux priviléges du peuple. La guerre d'Amérique

étant terminée , le Lord North eſt une excellente

acquifition pour le parti Whig. Sa longue expérience

dans les affaires , la connoiſſance qu'il a des Mi- .

niſtres & des Cabinets étrangers, ſes liaiſons avec

ceux qui étoient en correſpot dance avec lui , ſes ta

lens, tout enfin ſembloit indiquer qu'il étoit impoſ.

fible de former ſans lui un nouveau Miniſtère. Il

ſeroit ridicule de parler des ſarcaſmes lancés contre

cette coalition da s le Parlement, M. Pitt s'eſt fait

moquer de la Chambre lorſqu'il a attaqué M. Fox à

cette occaſion, & qu'en même-ems il reche choit

l'approbation de M. Jenkinſon avec lequel il s'étoit

joint. E fin il eſt évidènt que la coalition étoit indiſ

penſable; car ſi le Lord North eû refuſé ſon appui

aux Whigs , il l'auroit donné aux To1ys , ou bien

il auroit fait plus de mal encore; il ſe ſeroit fait chef

d'un troiſieme parti dans le Parlement. Le bien de

I'Etat & rnême celui de la nouvelle Adminiſtration

exigent que le Lord North entre à la Chambre des

Pairs. S'il n'y prend pas ſéance, cette Chambre

m'aura point de Pair pour ſoutenir la cauſe com

mune. Le Duc de Portland eſt un honnête hom

me.. .. Le Lord Keppel n'a qu'un crédit bien

foible lorſqu'il a pour Antagoniſtes les principaux

Orateurs de cette Chambre; au lieu que le Lord

North, en cas d'oppoſition , peut y déployer cette

éloquence & cette fermeté qui l'ont ſi fort diſtingué

dans le long cours de ſa premiere adminiſtration.

Et de ſe n côié M. Fox, avec le ſecours de ſes parti

ſans, peut mener la Chambre des Communes com

me le Lord North celle des Pairs. , .

Les places que quelques uns des Membres .

de l'Adminiſtration occupent dans la Cham
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bre des Communes, ayant été déclarées vas

cantes, & les avis de procéder à une nou

velle élection avant été expédiés , le Lord

North & M. Fox ont fait leurs diligences

pour ſe faire élire de nouveau , l'un pour

Bambury , & l'autre pour Weſtminſter :

cette réélection a eu lieu ; celle du premier

étoit naturelle , parce que Bambury eſt un

bourg de famille; mais celle du ſecond ,

qui a eu lieu le 7 , paroiſſoit devoir ſouffrir

quelques difficultés; ſi elle a été faite ſans

oppoſition , c'eſt qu'il n'y avoir point de

Compétiteur; & le Candidat n'a pas reçu

les applaudiſſemens auxquels il s'attendoit.

» Il avoit, cependant, dit un de nos papiers, qui rend

ainſi compte de cette réélection, pris les précautions

néceſſaires pour cet effet. Non content d'avoir hum

blement ſollicité les ſuffrages des Electeurs , en lcur

promettant ſolemnel'ement de ne pas abandonner ſes

anciens principes, comme s'ils étoient devenus dou

teux, il prépara une autre farce le jour de l'Elec

tion. A onze heures & demie, il s'avança vers Huſ

tings, Covent-Garden, accompagné du Lo d Surry,

de M. B, ng, d 1 Docteur Jobb, de MM Sheridan,

sawbridge, Howſe, & de quelques autres Meſſieurs.

La Proceſſion était précédée de deux hommes, por

tant une bannière de ſoie bleue, brodée en or, le

bonnet de la Liberté déployée, avec cette Inſcrip

tion en lettres d'or, l'Homme du Peuple ; venoit en

ſuite une bande de Muſique Inſtrumentale : on por

tait après un étendard brodé en or, où on liſoit ces

mots : Liberté & Indépendance ; puis le comité du

Candidat avec des bâtons bleus , deux à deux : en

fin, M. Fox lui-même dans un char , ayant à côté

de lui M. Byng ; la marche était fermée par M.

Howſe, dans un carroſſe de louage. M. Fox n'eut
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pas plutôt monté les Huſiings, que ce fut un cri,

un fracas horrible ; les ſifflets, les touſſemens, ies

clameurs ſe ſuccéderent ; il ſeroit impoſſible de

retracer ſur le papier une image de ce cahoº. Le

Le Docteur Jebb, M. Sheridan, M. Sawbridge &

M. Byng fireot divers effcrts pour calmer le tumulte,

mais inutilement. Leur voix fut étouffée par les cris.

M. Fox s'étant préſenté lui-même pour ſe faire

entendre, la clameur devint plus bruyante, & l'op

poſition plus outrageante. Enfin, ayant fait une

nouvelle tentative , on entendit diſtinctivement cent

voix qui repétoient dehors, dehors , point de Fox,

point de North, point de tourne-caſaque ; jettez

nous dehors ce Fox , & que le peuple coure à la

chaſſe après ce Fox ;(Renard en Anglais.) M. Fox dit

quelques mots pour juſtifier la coalition ; cependant

aucun autre Candidat ne s'étant préſenté, il fut élu ;

après quoi il ſalua , & ſe retira à l hôtel de Wood ,

· où il dîna avec une compagnie gaie & nombreuſe

de ſes amis «. - -

, La réélection de Mylord North , pour le

bourg de Bambury , ſembloit détruire le

bruit qui s'étoit répandu , qu'il ſeroit créé

une nouvelle Pairie en ſa faveur, afin qu'un

des Secrétaires d'Etat ait , ſuivant l'uſage,

ſéance dans la Chambre Haute. Ce qui s'eſt

paſſé dans cette Chambre le 8 de ce mois

renouvelle ce bruit , & lui donne plus de
force.

La Chambre étoit ſur le point de s'ajourner, lorſ

que le Duc de Richmond ſe leva pour demander au

Duc de Portland s'il étoit vrai qu'un des Secrétaires

d'Etat alloit paſſer de la Chambie des Communes à

| celle des Pairs : il ajouta qu'il approuvoit beaucoup

cet arrangement & qu'il le regardoit même comme

indi'penſable, vu la nature des affaires qui ſe traitent

dans cette Chambre, & que c'étoit pour cette raiſon
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même qu'il déſiroit cet éclairciſſement , étant dans

l'intention de faire une motion très-intéreſſante, &

à la diſcuſſion de laqueile il ſeroit néceſſaire que ce

Secrétaire d Etat aſſiſtât , & qu'en conſequence, i1

différeroit de quelques jours, s'il étoit sûr que cet

arrangement ne fût pas trop éloigné. Le Duc de

Portland déclara que la promotion de l'un des Secré

taires d'Etat, à la Pairie, alloit en effet faire paſſer

ce Miniſtre d'Etat dans cettte Chambre, mais que

comme il ne pouvoit ſavoir préciſément quand cet

évènement auroit lieu, rien n'empêchoit le Duc de

Richmond de faire ſa motion, & que cette circonſ

tance ne devoit point retarder la diſcuſſion de tout

objet intéreſſant pour la Nation. Le Duc de Richmond

ſatisfait de cet éclairciſſement, ne jugea point a pro

pos d'aller plus loin : il remercia le Duc de Port

land en aſſurant qu'il lui ſuffiſoit de ſavoir qu'un

des Secrétaires d'Etat étoit ſur le point de prendre

place dans la Chambre, & qu'en conſéquence il

pouvoit ſuſpendre ſa motion au moins juſqu'aux

Fêtes de Pâques.

La Chambre des Communes s'étant formée le g,

en Comité de ſubſide, prit les arrêtés ſuivans. —

Qu'un nombre de troupes de terre, montant, y

compris 4155 Invalides , à 41,755 hommes effec

tifs , ſera empleyé depuis le 25 Avril 1783 , juſ

qu'au 24 Juin ſuivant incluſivement. - Qu'une

ſomme n'excédant pas 15 s,868 l. 14 ſ 6 d. ſera ec

troyée pour l'entretien des troupes & des garniſons

de S. M. dans les Colonies & en Afrique, y compris

, les troupes qui ſont à Gibraltar, pour 61 jours, à

compter du 25 Avril 1783 juſqu'au 24 Juin ſuivanr.

—Qu'une ſomme n'excédant pas 18o,891 l. 1 ſ.

6 d. ſera octroyée à S. M. pour payer la dépenſe de

1755o hommes effectifs pour gardes , garniſons &

troupes de terre de S. M. dans la Grande-Bretagne ,

à Guerneſey & Jerſey pour 61 jours, à compter

du 23 Avril 1783 juſqu'au 24 Juin ſuivant. —

- Qu'une
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Qu'une ſomme n'excédant pas 932o liv. 13 ſ 6 d.

ſera accordée à S. M. pour payer les dépenſes de l'in

fanterie Hannoviienne dans la Grande-Bretagne 1 1z

· jours , à compter du 25 Décembre 1782 juſqu'au

24 Juin 1783 incluſivement. - M. Fox propoſa

enſuite de remettre à trois ſemaines l'examen du

bill du commerce avec l'Amérique. Il obſerva que

les points principaux de ce bill pouvoient être ré

glés par une négociation : que, ſelon lui, ce qui

preſſoit le plus dans le moment préſent, étoit de

# au plutôt un bill pour révoquer l'acte pro

ibitoire & les autres actes qui gênent les vaiſſeaux

Américains dans leur commerce. — M. Villiam Pitt

, dit qu'il ne s'oppoſoit point à ce qu'on différât

1'examen de ce bill ſi les Miniſtres avoient lieu

d'eſpérer qu'une négociation produisît les mêmes

, effets que le biil, mais que pour lui, il ne ſe flat

toit pas que la négociation fût auſſi heureuſe que

les Miniſtres pourroient ſe l'imaginer. M. Fox ré

pliqua que ſi la négociation manquoit, il ſeroit

toujours tems d'avoir recours au bill; & après d'au

tres légers débats ſur cet objet, ſa propoſition de

différer l'examen du bill pour le commerce avec

l'Amérique, paſſa ſans aller aux voix.

Les Irlandois ſe flattent que ce changement

de l'Aminiſtration n'influera pas ſur eux, &

qu'ils conſerveront le Lord Temple pour

leur Vice-Roi ; ils ont témoigné tant d'affec

tion pour lui , & lui en ont donné des

, témoignages ſi honorables & ſi flatteurs ,

qu'on a lieu de croire qu'il ne ſera point

rappellé d'un poſte où il peut être utile

aux deux Royaumes.

# , •

26 Avril 173 #. la
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F R A N C E.

De V E R s A I L L E s , le 22 Avril.

· LE 13 de ce mois LL.MM., Monſieur,

Madame, Monſeigneur & Madame la Com

teſſe d'Artois & Madame Eliſabeth de

, France , ſe rendirent à la Chapelle du Châ

teau, où , après avoir aſſiſté à la bénédic

tion des Palmes & à la proceſſion , ils en

tendirent la Grand'Meſſe , chantée par la

Muſique du Roi, & célébrée par l'Abbé de

Ganderatz , Chapelain de la grande Cha

pelle ; Meſdames Adelaïde , Victoire &

Sophie de France y aſſiſtèrent dans une

des travéas.

Le 14 la Reine ſe rendit en cérémonie à

l'Egliſe de la Paroiſſe de Notre-Dame , où

elle communia des mains de l'Evêque Duc

de Laon , ſon Grand Aumônier. Le même

jour, Madame Eliſabeth de France & Meſ

dames Adelaïde & Victoire de France, com

· munièrent dans la même Egliſe ; Madame

· Eliſabeth , des mains de l'Evêque de Senlis ,

· premier Aumônier du Roi; Madame Ade

' laïde , des mains de l'Fvêque de Pergame,

· ſon premier Aumônier; & Madame Victoire,

· des mains de l'Evêque d Evreux, ſon pre

mier Aumônier. Le 15 , Madame ſe rendit

en cérémonie dans la même Egliſe , où elle

communia des mains de l'Abbé de Moſtue

jouls , ſon premier Aumônier, & Monſieur

communia le lendemain dans la même Egliſe
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des mains de ſon premier Aumônier l'Evê

que de Séez.

Le Roi voulant donner à M. Gérard de

Rayneval une preuve de la ſatisfaction qu'il

a de ſes ſervices, & de la manière avec la

quelle il a rempli la miſſion dont il a été

chargé en dernier lieu à la Cour de Londres,

relativement à la paix, vient de lui accorder

des lettres de Conſ iller d Etat.

L'Abbé Berault Bercaſtel , Chanoine de

l'Egliſe de Noyon , a eu le 1 3 de ce mois

l'honneur de remettre au Roi les Tomes XV

& XVI de l'Hiſtoire de l'Egliſe, Ouvrage

dont S. M. a daigné agréer la Dédi.ace (1).

De PA R I s, le 22 Avril.

ON attend avec impatience le Courier

d'Angleterre qui pourra nous apporter les

dépêches officielles de l'Inde que la Cour

des Directeurs de la Compagnie, a reçues

par le paquebot le Rodney ; ce qui en a

tranſpiré & ce qu'on a dit dans tous les

papiers du combat du 13 Septembre , n'eſt

pas clair & ſemble ſe rapporter pour les

détails à celui du 3 ; l'Illuſtre en effet y

fut véritablement maltraité , ſon Capitaine

n'y fut pas tué comme on l'a dit , mais

bleſſé grièvement ; le Sévère prit feu en

combattant le Sultan. D'ailleurs M. de

(r) Cet Ouvrage important & dont le ſuccès atteſte le

mérite, ſe trouve à Paris chez M. Moutard , Imprimeur-Li

braire, rue des Mathurins, Hôtel de Cluny.

h 2
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Suffren étant rentré à Trinquemale le 5

de ce même mois, n'appareilla de nouveau

que le premier Octobre, & ceux qui veu

lent un cinquième combat le placent 1 ;

jours après la ſortie de notre eſcadre , &

il n'y auroit en ce cas d'erreur que dans

le nom du mois.Cela peut être ; mais on

remarquera en paſſant que la mouſſon

étant commencée à cette époque , il eſt

bien ſingulier que l'Amiral Hughes ſe ſoit

expoſé à un nouveau combat, n'ayant au

cun lieu où il pût ſe réfugier après l'action.

Le tems ne tardera pas à lever ces obſcu

rités & à diſſiper les doutes,

» Les vaiſſeaux revenus de Cadix ici, écrit-on de

Breſt, ſont les ſuivans. - A trois ponts, le Royal

Louis, le Majeſtueux, le Terrible, l'Invincible, la

j3retagne. — De 74 le Robuſte , le Bien-Aimé, le

Sceptre & le Diadême. - Frégates, l'Engageante,

la Gentille , le Richmont, le Creſcent , de 32 à 3 6

canons de 12 liv. de balle. -Il y a encore trois ga

barres du Roi qui vont partir pour différentes miſ

ſions ; elles ſont commandées par MM. de Brugnon,

de Reſily & le Chevalier de Kerhue. Quand les flet

tes ſeront rentrées, il y aura toujours 4 enſeignes

ſur ces gabarres, qui ſeront commandées par des

Lieutenans de vaiſſeau. — Les 3 2oo hommes des

troupes du Corps Royal de la Marine ſe ſont rendus

à Landernau, pour y prendre poſſeſſion du Couvent

des Urſulines, qui a ſervi d'Hopital pendant la

guerre ; le Roi y ayant fait de grandes dépenſes, &
ce Couvent étant d'ailleurs très-vaſte & très-bien

bâti, il devient un corps de caſernes & un quar

tier on ne peut plus utile & plus commode pour les

troupes de Marine, qu'il eſt queſtion d'augmenter ;

il peut encore, cn tems de guerre & en cas de ma
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ladie, ſervir à point nommé d'hopital, & être ure

décharge conſidérable pour Breſt. Le quartier ſera

toujours commandé par un ancien Lieutenant de

vaiſieau. — Dans la nuit du 5 au 6 , s'eſt déclaré

l'incendie d'un des magaſins de vivres , contenant

de i huile, de l'eau-de-vie, du vin, du fromage, de

la morue , des ſardines. Il a été totalement brûlé ;

mais on a conſervé les autres : le tems étoit heureu

ſement beau & calme «.

· Le bâtiment l'Hercule arrivé à Bordeaux

a apporté des nouvelles du Cap François,

iſle St-Domingue; elles ſont du 24 Janvier ;

nous n'en avons pas de plus fraîches. A

cette époque M. le Marquis de Vaudreuil

étoit toujours au continent Eſpagnol.

» Le 6 de ce mois, écrit-on de Port-Louis , en

date du 9 , la frégate la Méduſe , les flûtes du Roi

l'Amphitrite , l'Aventure , le Petit Couſin, & le

navire particulier le Grand Duc de Toſcane ,

ont appareillé du port de l'Orient pour l'Inde

& la Chine. — La frégate la Senſible, qui s'eſt

trouvée hors d'état de faire le voyage de Chi

ne, a été remplacée par le navire particulier la

Comteſſe de Charlus, qui a pris le nom de Senſible;

on eſpere qu'elle ſera en état de mettre à la voiie in

ceſſamment, ainſi que l'Archiduc Maximilien. —

La fiûte du Roi la Pintade, deſtinée pour l'Amé

rique , ne tardera pas à apppareiller, ainſi que le

Chancelier du Brabant , grand bâtiment de com

merce, chargé au compte du Roi pour l'Iſle-de

France. - On parle beaucoup en ce pays de la fran

chiſe de notre port & de celui de l'Oiient en faveur

· des treize Etats Unis. Ce ſeroit un grand bien pour

la Provicce, qui auroit un débouché de ſes denrées,

& par la ſuite une grande extenſion de manufactu

1cs que l'on pourroit former avec avartage ; mais

- - - h 3
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ce n'eſt qu'après la# du traité de paix

qu'en peut s'occuper de cet objet , & ce ne ſera

qu'après, qu'il ſera décidé quelque choſe «.

On dit qu'il va être conſtruit à Dun

kerque pour le Roi 2o cutters & lougres

du premier rang. On en fait vendre 14

à Breſt; ce ſont l'Hirondelle , l'Argus , le

4/eune-Henri, l'Epervier , l'Aćtif, le Cou

reur, le Milan , l'Emerald, l' Éxpédition ,

le Trial, le Tartare, l'Aigle, le Triomphe,

l'Eſpiegle & quelques autres bâtimens de

tranſport ; ils ſont tous uſés de ſervice.

Les dernières lettres dc Naples ſont du

2 5 Mars & contiennent les détails ſui

VaIlS, - *

» Par les rapports ultérieurs les plus exacts, &

† ne croit pas exagérés, on fait monter à plus

e 6o,coo le nombre des morts, tant en Calabre

qu'à Meſſine. La terre n'étoit pas encore raffermie
au départ du dernier courier , & on# une

-

épidémie locale , ſuite trop naturelle d'un auſſi

terrible déſaſtre. Nous n'avons pas été ſans alar

mes dans la Capitale, & j'ai éprouvé moi-même

très-ſenſiblement la ſecouſſe de la nuit du 28 Février

au premier Mar. Le Gouvernement met la plus

· grande activité & le plus gand empreſſement à ſou

iager les malheureux habitans échappés à la deſtruc

tion de leur pays , il continue de leur faire parvenir

les ſecours les plus prompts dans tous les genres ;

mais quelques ſoins qu'on puiſſe donner Pour répa

rer les d mmages, il eſt probable que ce Royaume

ſe reſſentira l g-tems du cruel fléau qu'une de ſes

plus belles Provinces vient d'éprouver .

On a reſſenti auſſi de légères ſecouſſes de

rremblement de terre dans quelques endroits

du Royaume ; nous en avons donné des

||

|
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détails ; en voici de nouveaux que nous

recevons de Sallon - de-Crau en Provence.

» Le 25 Mars dernier à 3 heures du matin, on reſ

ſentit deux ſeceuſſes de trcmblenient de terre, au

village de Malemort à 3 lieues de cette ville. Elles

ont occaſionné des crevaſſe au plâtre des plafonds.

La commotion avoit été précédée d'un bruit éclatant

& ſuivi d'un brºii. aſſez fort ſans d,rect cn sûre &

qui n'a duré qu'une heu e. — Les ſecouſſes ſe ſont

propagées , mais en s'atténuant juſqu'an village

d'Alleyn & au Château-bas du Vernegues. Malemort

eſt ſirué dans la grande vallée de ta Durance, au

bord de la riviere , & à une lieue de chaque côté de

deux chaînes de montagnes qui ſe prolongent juſ

qu'aux Alpes, & qui ſont élevées l'une de 2oo &

l'autre de 3oo toiſes au deſſus du niveau de la mer.

Il n'y a eu ce jour-là ici aucune variation extraordi

naire dans le baromètre ; mais on a obſerve que

quoique le tems fût pur, la machine électrique ne

donnoit que de foibles étincelles c«.

Parmi les entrepriſes importantes de ce

ſiècle, celles qui font le plus d'honneur à

la Typographie, & celles qui, nous le ré

pétons, atteſtent le plus ſes progrès, le

Public a diſtingué les éditions que nous

devons aux preſſes de M. Didot l'aîné; noNs

n'avons été que les échos de ce Public en

rendant compte de ſes efforts pour les élever

à la ſupériorité à laquelle il les a portées ;

nous croyons n'avoir été que juſtes , & nous

ne répondons point aux obſervations d un

anonyme qui s'eſt empreſſé de les publier

dans des papiers étrangers. M. Didot l'aîné

vient d'y faire lui même deux réponſes victo

rieuſes,l'une par le premier volume du Théâ

h 4



- ( 176 )

tre choiſi de Pierre Corneille, impriméavec

ſes caractères , cer ouvrage qui n'eſt tiré qu'à

2oo, eſt déja preſqu'épuiſé. Le Proſpectus

d'une nouvelle édition de la Geruſaleme li

5erata duTaſſe, en 2 vol. in-4°. avec figures,

qu'il prépare ſous la protection & par les

ordres de Monſieur, eſt une nouvelle ré

ponſe , qui ranimera ſans doute encore la

jalouſie, mais qui doit la forcer au ſilence.

Ce ſont les preſſes de M. Didot l'aîné que

Mgr. le Comte d'Artois avoit déja choiſies

pour faire imprimer les Auteurs François

qui compoſent ſa précieuſe collection. Ce

ſont les mêmes qu'un Prince éclairé, ami &

protecteur des lettres , vient également de

charger de l'édition d'un des plus grands

Poètes de l Italie ; les motifs de cette pré

férence font à la fois l'honneur & la récom

penſe de M. Didot l'aîné, & la juſtification

de nos éloges (1).

(1) Le prix du 1er. Volume du théâtre choiſi de Corneille

eſt de 36 liv. ; le ſecond paroîtra inceſſamment & ſera du

même prix. La Geruſalemme liberata ſera imprimée avec les

nouveaux caractères de M. Didot l'aîné, ſur le papier vélin ,

grand-raiſin , dont on lui doit la fabrication qu'il a tentée en

France , dès l'année 1779 , dans la papeterie de M. Mathieu

Johannot d'Annonay. Le Proſpectus offre le modèle du ca

ractère & du papier. Monſieur voulant que cette édition fût

anrichie de 4o Eſtampes & d'un Frontiſpice, en a déſigné lui

même les ſujets par l'indication des textes, il a nommé M.

Cochin pour les Deſſins & M. Tilliard pour en diriger la

eravure. Après avoir retenu 5o exemplaires de ce ſuperbe

† pour lui & pour la Famille Royale, il a permis qu'on

reçût des Souſcripteurs pour 1 to ſeulement. Il réſulte de-là

ue les exemplaires ſeront d'un prix conſidérable & plus que

ouble de celui auquel on eût pu les donner ſi l'Edition eût

ºté portée à 5oo. On ne doit pas être ſurpris ſi chaque exem

Plaire , compoſé de 2 vol. in-4°. ſur papier vélin de France,
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Le citoyen bienfaiſant# a déjà fait les fonds

de deux Piix que diſtribue l'Académie Royale des .

Sciences ; l'un à des expériences dirigées vers l'ob

jet le plus utile aux claſſes de la ſociété les plus mal- ,

heureuſes, & l'autre en faveur du Mémoire ou de .

l'expérience qui rendra les opérations des arts méca

niques moins néceſſaires ou moins dangereuſes ,

vient de faire une nouvelle fondation. Il deſire que .

les procédés de ces arts mécaniques ſoient réduits à

la plus grande ſimplicité poſſible.

» Les ſimplifier, dit-il, c'eſt ſervir à la fois le

Conſommateur & l'Artiſan ; les marchandiſes étant .

fabriquées avec plus d'économie , l'Artiſan eſt plus

aſſuré du débit, & par conſéquent du ſalaire de ſcn

travail ; le Pauvre peut atteindre à ce que lui inter

diſoit un haut prix.- La ſubſtitution de la charrue

à la bêche, du rouet au fuſeau, du métier à l'ai

guille, ſont de véritables bienfaits envers l'huma

nité, & nous avons, par la perfectien ſucceſſive

des Arts, obtenu une multitude de poſſeſſions , de

facultés , de jouiſſances, dont étoient privés nos

ancêtres. Mais on n'a fait que les premiers pas dans

cette carrière, & en ne conſidérant que la formation

& la préparation du premier des alimens, combien

on peut inventer encore de moyens de faliciter ,

abréger, perfectionner la culture, la ſemence, la

coupe, le battage, la mouture des grains & la .

boulangerie, craindroit-on qu'en diminuant le nom

orné de 41 Planches, eſt porté à 12 louis 3 cette valeur ne

peut qu'augmenter dans la ſuite par la rareté de l'Ouvrage.'

Le long travail qu'exige cette entrepriſe a forcé M. Cochin &

M. Tilliard à partager les gravures en 4 livraiſons, dont la

première paroîtra au mois de Mars 1784, & les autres de dix

mois en dix mois. L'impreſſion du texte marchera plus rapi

dement ; M. Didot en pourra donner un Volume avec la pre

mière livraiſon des Eſtampes , & le ſuivant avec la ſeconde.'

les Souſcripteurs payeront 4 louis en recevant chacune des
deux premières livraiſons, 2 louis en recevant la troiſième &

autaat en receyant la dernière. -
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bre des bras empleyés à ces opérations, il en reſtât

d'oiſifs ? une teile idée ne peut être admiſe, ni dans

notre ſiècle, ni dans un pays cù il exiſte des terres

incultes.— Deux Nations rivales de netre induſtrie

ont une main d'œuvre plus chère que la nôtre, &

cependant vendent pluſieurs de leurs marchandiſes en

concurrence avec les nôtres, ou même obtiennent

la préférence ; une des raiſons principales de ce

phénomène de commerce , eſt que ckez ces Nations

la fabrique eſt plus ſimple. A Amſterdam & à Bir

mingham, un grand nombre d'inſtrumens peu con

nus ou peu cºmmuns en France , remplacent les

opérations manuelles , & on a obſervé qu'en Hol

lande & en Angleterre , à meſure que la main

d'œuvre enrichit, les Manufactures & les Artiſans

inventent des machines, des inſtrumens, des pro

cédés qui diminuent le nombre des agens, & en

faiſant baiſſer les prix, facilitent le débit. — On

ne ſe permettra point de juger le génie François

dans la partie des Arts ; & ſans prétendre décider

ſi notre Nation crée moins qu'elle ne perfectionne,

& a moins d'invention que d'adreſſe , on obſervera

ſeulement que nous avons enlevé à Veniſe ſes glaces,

à l'Italie ſes étcffes de ſcie; que le Languedoc pour

voit le Levant de drars nommés Londrins ; que les

étoffes rommºes Velours d'Utrecht ſe fabriquent

par nos Artiſans, tandis qu'on trouve peu d'exem

ples d'Arts inventés en France & perfeétionnés pa?

l'Etranger ct. — Le Bienfaiſant annonyme deſtine à

cette foi dation une ſomme de 12,ooo liv. qui

ſera placée de la mên e manière que la dernière

ſomme précédemment de nnée : avec l'intérêt on

payera une Médaille qui formera un Prix annuel «.

— L'Académie ayant d'une voix unanime accepté

cette donation avec la permiſſion du Roi , elle a

arrêté qu'elle fera connoître chaque année quel doit

être l'objet du Mémoire acquel ſera donné un Prix ;

ee Prix conſiſtera en une Médaille de 1o8o liv, &
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ſera adjugé dans l'Aſſemblée publique d'après Pâ

ques. Elle propoſe pour le premie Prix à donner

en 1784 , le ſujet ſuivant : De perfectionner la

conſtruction des Moulins à eau, ſur-tout ae leur

partie intérieure , de manière qu'ils ſoient plus

ſimples, s'il eſt poſſible ; qu'ils donnent & plus de

farines & des produits plus diſtincts dans la qua

lité de ces farines ; que par la réunion & le jeu

des Blutteries , à meſure que la farine eſt extraite

du grain , ils deviennent propres à la nouvelle

eſpèce de mouture adoptée depuis quelques années

dans les moulins de Corbeil, & dans quelques au

tres voiſins de la Capitale ; enfin, qu'ils renferment .

différentes mécaniques , pour qu'ils puiſſent , au

moyen de la force qui les fait mouvoir, produire

les divers effets néceſſaires à leur ſervice. - L'Aca

démie s'eſt déterminée à propoſer ce ſijet, à cauſe

de la grande importance & de la néceſſité de répan

dre & d'étendre plus généralement cette nouvelle

eſpèce de mouture. On ſait qu'elle conſiſte à tirer

du blé le produit le plus conſidérable q 'on peut

en eſpérer, tant en farines de la première q aiité,

qu'en farines biſes ; qu'on obtient cet avantage en

faiſant paſſer ſous les meules, à pluſieurs repri es,

les gruaux qui reſtent apres que les plus belles fari

nes en ont été ſéparées, & que l'art du Meûnier ,

dans cette opération, eft autant de dépouiller par

faitement le ſon des portions de farines qui s'y trou

vent adhérentes, que de n'entamer que le moins

qu'il eſt poſſible cette écorce du graiu. Les prºgrès

qu'on a déja faits dans la conſtruction de difféens

moulins deſtinés à cette moutºre , donnent lieu à

l'Académie d'eſpérer que les efforts des perſonnes

qui ſe propoſeront de concourir poir ce Prix, ne

ſeront point infructueux, & que ſes vœux pour la

perfection de l'Art le plus utile, ſeront a: omplis.

Les Savans & Atiſtes de toutes les Nations ſont

invités à travailler ſur ce ſujet, & " les Aſſo

- 6
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eiés étrangers de l'Académie. Elle s'eſt fait une lci

d'exclure les Académiciens regnicoles de prétendre

aux Prix. Ceux qui compoſeront , ſont invités à

écrire en François ou en Latin, mais ſans aucune

obligation : ils pourront écrire en telle Langue

qu'ils voudront, l'Académie fera traduire leurs Mé

moires. On les prie que leurs Ecrits ſoient fortliſi

bles. On ſuivra d'ailleurs les formalités ordinaires,

les Ouvrages ſeront adreſſés à Paris, au Secrétaire

Perpétcel de l'Académie , juſqu'au 1er. Février

1784, excluſivement; ce terme eſt de rigueur. L'Aca

démie, à ſon Aſſemblée publique d'après Pâques

1784 , proclamera la Pièce qui aura mériré ce
Prix c«. -

On vient de publier unenouvelle Eſtampe

qui fait ſuite à celles qu'on a déja données

& dont les ſujets ſont tirés des principaux

évènemens de la guerre. Celle-ci repréſente

la priſe de Tabago ; elle eſt d'un effet auſſi

piquant que les précédentes qui offrent la

reddition de l'armée du Lord Cornwallis,

les priſes de la Grenade, de St-Chriſtophe ,

du fort St-Philippe & de St-Euſtache, qu'on

doit aux ſoins de MM. Ponce & Geoffroi.

Celle-ci a été gravée par M. Ponce, Gra

veur de Mgr. le Comte d'Artois, d'après le

deſſin de M. William. Elle ſera ſuivie in

ceſſamment des priſes de la Dominique ,

du Sénégal , de Penſacola & de l'armée du

Général Burgoyne (1).

Nous joindrons à cette annonce celle de

(1) Le prix de chacune de ces Gravures eſt de 1 liv. 16 ſ.

Elles ſe trouvent à Paris chez M. Ponce, rue St-Hyacinthe,

maiſon de M. de Bure, & M. Geoffroy , rue des Francs-Bour

geois , Porte St-Michel, -* -

.. .. *
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deuxnouvelles gravures très piquantes, dont

M. Vidal vient d'enrichir ſa collection , elles

ſont toutes deux d'après des tableaux de M.

P. A. Wille, & gravées par M. Voyer l'aîné ;

le titre de l'une eſt la Curieuſe, & celui de

la ſeconde le Bouton de Roſe. Les ſujets ſont

ſimples ; l'idée ingénieeſe & galante, eſt

rendue de la manière la plus piquante &

la plus agréable (1). -

Nous nous empreſſons de contribuer à

donner plus de publicité à la lettre ſuivan

te, qui a déja paru dans quelques papiers ;

c'eſt celle d'un Citoyen dont le malheur,

les pertes & ſur - tout l'honnêteté ont les

plus juſtes droits à l'intérêt & à l'indulgence

du public.

» Dimanche 3o Mars, à 7 heures & demie du

matin, j'ai eſſuyé un incendie qui a conſumé une

# partie de mes livres; le troiſieme volume du

ours d'Agriculture, qui venoit de paroître , a

ſouffert en partie ; la premiere livraiſon des Romans

· de Le Sage & de l'Abbé Prevoſt, le Journal de

Phyſique de cette année, pluſieurs autres Ouvrages

qui ſortoient de la preſſe, des planches en taille- .

douce, des aſſortimens, enfin tout ce que trois ſalles

pouvoient contenir a péri dans ce malheureux évène

ment. Il ne m'eſt plus poſſible de tenir mes engage

mens pour mes ouvrages de ſouſcription, particu

liérement pour les Romans de Le Sage, dont les 4

premiers volumes devoient paroître à la fin de ce

(1) Ces deux Eſtampes ſe trouvent chez M. Vidal, rue des

Noyers, n°. 29.; leurprix eſt de 3 l. chacune. Nous rectifierons

ici une erreur dans l'annonce de la Balançoire myſtérieuſe qui

ſe trouve à la même adreſſe ; elle fait la neuvième ſuite des ,

Baigneuſes ſurpriſes & non la dixième , qui ne paroîtra que

dans le courant de l'année,



( 182 )

mcis (d'Avril). — Il faut que je recommence à

grands frais mes opérations; cette poſition eſt dure,

pénible, douloureuſe , mais je compte ſur l'indul

gence du Public ; les regrets que l'on a daigné m'ac

corder, l'intérêt particulier que l'on a pris à mon

ſort, ſemblent me répondre § l'intérêt général, &

doivent ſoutenir mon courage. Je vais m'occuper à

réparer mes pertes & à ſatisfaire les deſirs de mes

ſouſcripteurs. — La premiere livraiſon des Romans

de Le Sage & de l'Abbé Prevoſt, ſera donc portée

juſqu'à la fin de Juin prochain ; j'en inſtruirai le Pu

blic plus particuliérement par un avis que je diſtri

buerai bientôt; en attendant, on peut toujours ſouſ

crire. Signé CUcHET , rue & hôtel Serpente , à

Paris.

Jean-Pierre Courtin, Secrétaire intime de S. A.

S. E. Palatine, ayant donné judiciairement à con

noître que l'Entrepreneur François, nommé Gala

bert, pour terminer un différend ſurvenu entre lui

& la fille de ſon Commiſſionnaire, feu Thibaud

Bechin, au ſujet de certains meubles & effets con

teſtés, avoit conſenti d'abandonner à cette fille les

· · 3 3o florins 1 5 creutzers, dépoſés ci-devant dans un

autre procès entre les mains dudit Courtin, à l'ex

ception de 8 louis, dont lui, Galabert , vouloit ſe

contenter. Ledit Galabert eſt ſommé de faire parve

nir à la Cour de Juſtice Electorale Palatine, ſa décla

ration ſur l'ouverture dudit Courtin , dans le eours

de fix ſemaines, faute de quoi ſon filence ne pouvant

être regardé que comme un aveu, il ſera procédé

ultérieurement par contumax.

M. Guillaume Poiſſon , Marchand , rue de la

Coſſonnerie, mort ſans poſtérite à Paris, au mois

d'Acût 1782 , a laiſſe une ſucceſſion aſſez conſidéra

ble : on préſume qu'il a fait un teſtament en faveur

des pauvres & de quelques uns de ſes parens peu

riches. On prie les Curés, Notaires & autres perſon

nes qui peuvent avoir connoiſſance de ce teſtament,

d'en faire part à M. Mulot d'Anger, Procureur au
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Chârelet, rue des Foſſés-St-Germain-l'Auxerrois ,

chargé de la liquidation de cette hoirie vacante

De B R U x E L L E s , le 22 Avril.

LEs lettres de Hollande ne nous appren

nent rien encore au ſujet des préliminaires

de la paix entre la République & l'Angleterre.

On s'y flatte toujours que les obſtacles ſeront

enfin levés, & on ne doute pas dumoins que

la formation du Miniſtère Britannique ne ra

nime l'activité des négociations que les cir

conſtances avoient rallenties.

Ces lettres ajoutent que les Etats Généraux

ont pris une réſolution entièrement ccnfor

me à celle des Etats de Hollande, pour faire

· des recherches ſur le refus des Commandans

de l'eſcadre qui avoit eu ordre de ſe rendre à

Breft.

Les Etats de Hollande & de Weſtfriſe

s'occupent toujours de la grande affaire de la

Juriſ'iction Militaire. Il lui a été fait rapport

du travail des Cº mmiſſaires à cet égard, &

ſon réſultat eſt entièrement conforme au

Mémoire donné précédemment par les Dé

putés d'Amſterdam , & qui avoit été rédigé

par M. le Penſionn ire Van Berkel.

22 Par les navires arrivés en France avec la nou

velle de la repriſe de Trinquemale, & de l'action

entre les eſcadres Frarçoiſe & Angloiſe, écrit on

d'Amſterd:m, on a reçº des lettres du Cap de

Bonne-Eſpérance ; elles nous apprennent que le 2

Décembre dernier, les frégates de guerre de la

République , le Poſen , & le Brunſwick y étoient

arrivées , ainſ que les vaiſſeaux a més de la Com

pagnie des Indes, le Gange, le Zeepaard, le Ho'
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land, le Voorberg, le Zeenw , le Hoth, le Schon+

derloo & le Java. Cette eſcadre étoit partie du

Texel le 7 Juillet dernier. — On aſſure que les

Etats-Généraux ont réſolu de retenir au ſervice de

la République pendant la paix 6 vaiſſeaux de 4o

canons, ſix de 5e, quatre de 4o, quatre de 36,

quatre de zo, & ſix yachts d'avis. Ces vaiſſeaux

coûteront annuellement y compris les frais pour

trois tables, à raiſon de 15oo florins par mois cha

cune, une ſomme de 3,642,ooo florins qui ſera

portée ſur l'état de guerre, pour être diſtribuée aux

colléges 1eſpectifs de l'Amirauté deſquels 1eſſortent

les vaiſſeaux «.

On oppoſoit à M. Lemmens, Hollandois,

le droit d'aubaine, pour le priver d'une ſuc

ceſſion qu'on dit conſidérable , & que ſes

neveux lui ont laiſſée dans les Colonies

Françoiſes. M. le Marquis de Caſtries , Mi

niftre & Secrétaire d'Etat au Département

de la Matine , a levé ces difficultés par la

lettre ſuivante, qu'il a adreſſée à l'Ambaſ

ſadeur des Etats-Généraux à Paris.

» M., j'ai reçu le dernier Mémoire que V. E. m'a

fait l'honnenr de m'adreſſer pour M. l'abbé Lemmens,

concernant la ſucceſſion de ſes neveux, dans laquelle

on lui oppoſe le droit d'Aubaine en ce qui concerne

les biens ſit és aux Colonies. Il eſt vrai qu'en géné

ral le droit d'Aubaine ſubſiſte dans nos Iſles, malgré

les Traités qui n'ont d'exécution que pour les biens

ſitués en Europe, ſoit parce que la plûpart des Puiſ

ſances, n'ayant point de Colonies, ne peuvent offrir

la réciprocité, ſoit parce que les Traités n'en font

pas mention : mais il paroît qu'il en doit être autre

ment pour les ſujets de la République. Les termes

du Traité d 1 2 3 Juillet 1773 , ne préſentent aucune

limitation. Il paroît , d'un autre côté, que même

avant ce Traité & en vertu des engagements anté



( 185 )

v rieurs, les François ont recueilli des Succeſſions à

Surinam, ſans aucun obſtacle. V. E. enfin annonce,

de la part de LL. HH. PP. , qu'elles ne font aucune

difficulté d'admettre les François à recueillir les Suc

ceſſions qui leur tombent en partage dans les Etats

de la République & dans ſes Colomies Orientales &

- Occidentales. Il eſt juſte, en conſéquence, que les

Hollandois jouiſſent du même avantage dans les

Colonies Françoiſes ; & j'annonce avec plaiſir à V.

E. , que telle eſt l'intention du Roi pour les Suc

ceſſions échues , comme pour celles a écheoir, en

attendant que S. M. prenne une détermination finale

· ſur ce qui concerne le droit d'Aubaine «.

PRÉcIs DEs GAzETTEs ANGL. du 13 Avril.

Un bâtiment venant de New-Yo k & deſtiné pour

Londres, a relâché à Kinſale. Il avoit mis à la voile

de New-York le premier Mars, le capitaine rappor

te que le jour de ſon départ, la paix avoit été pro

clamée à New-York en conſéquence des avis reçus

d'Europe que les préliminaires avoient été ſignés le

2o Janvier.

Le Capitaine d'un Vaiſſeau marchand, venu de

Boſton en 29 jours a donné les détails ſuivans. Il

'étoit à Hallifax, le 23 Février, lors de l'arrivée d un

cutter avec la nouvelle de la paix, Cette circonſtance

l'a engagé à ſe rendre à Beſton où il a reçu des té

moignages d'amitié, quoiqu'on ne lui ait permis de

débarquer aucun article ni de rien prendre à berd.

On y avoit reçu la nouvelle de la paix qui paroiſ

ſoit cauſer la plus grande ſatisfaction. -

Suivant les dernieres lettres de Philadelrhie, le

Congrès a réſol d'avoir toujours ſur Fied une armée

de troupes regl'er , & l'on doir conſulter le Général

Washington ſur le n mbre des hommes qui doivent

la compoſer, leur ſolde, leurs quartiers, & ſur tout

ce qui eſt relatif à ſ n établiſſemenr.

Il eſt à craindre qu'il ne s'écoule encore beaucoup
- A,'
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de tems avant qu'on ait pris, avec le Congrès, des

· arr2ngemens définitifs relativement au commerce.

Le ſitur Hcnry Laurens , l'un des Commiſſaires

chargés de négºcier un traité de commerce avec

la G. B. , s'eſt mis en route pour Paris ou le ſieur

David Harley ſe rendra dans quelques jours en qua

lité de Commiſſaire pour travailler à ce traité au

nom de l'Angleterie.

On a reçu avis de Madraſs que la famine s'eſt dé

clarée dans l Inde & que pluſieurs milliers d'Indiens

en ont été les victimes. On prétend que c'eſt la diſette

du riz qui a occaſionné ce déſaſtre. Cette famine

fait tant de ravages à Madraſs , qu'elle y enlève

ſouvent 5oo hommes par jour , circonſtance

qui , jointe aux dernieres ncuvelles , fait craindre

que ce te plaee ne ſoit entre les mains de l'ennemi.

Ii n'eſt queſtion ici depuis quelques jours, que

d'un Congrès de toutes les Puiſſances commerçantes,

& des Villes maritimes libres , qu'on dit devoir

s'aſſembler à Paris l'été prochain, pour travailler à

un Code général de Loix maritimes, & aſſurer les

droits & les prétentions de la neutralité armée ;

mais ce n'eſt que dans le cerveau de quelques Politi

ques, que cette aſſemblée ſe trouve formée ; il n'en

eſt pas queſtien autre part ; & on ne voit pas que

les Pºiſſances belligérantes, qui ſe ſont accommo

dées ſans la médiation d'aucune Couronne, ait beſoin

de l'intervention d'aucune pour les Traités de paix,

de commerce & de navigation , qu'elles jugeront

à propos de conclure. Elles pourront bien fixer des

Loix générales; mais qui oſeroit les leur dicter ?

GAZETTE DES TRIBUNAUX ABRÉGÉE.

P A R L E M E N T D E P A R I s.

Cauſe entre le Sieur de la Variniere, Artificier;

& MM. les Prévôt des Marchands de la Ville

de Paris.

Le Corps Municipal ayant jetté les yeux ſur le
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feur de la Variniere, pour exécuter un feu d'arti

fice, à l'occaſion de la naiſſance de Monſeigneur

le Dauphin, le ſieur Moreau, Architeéte de la Ville,

ſe tranſporta dans l'attelier de l'Artificier, pour lui

donner des ordres, & convenir de la quantité de

ièces à fournir, ainſi que du prix total du feu.

l fut dreſſé un état, & paſſé entre l'Artificier & la

Ville un devis & marché, par lequel, moyennant

la ſomme de 17,1 13 liv. que la Ville s'eſt engagée

à payer après le feu tiré, l'Artificier s'eſt obligé,

de ſon côté, à fournir le nombre des pièces conve

nues. – Le feu a été tiré le 2 1 Janvier. L'Artificier

a demandé ſon paiement. On a voulu lui faire ſup

porter une diminution ſur le prix, à cauſe du peu

de ſuccès de l'exécution. L'Artificier n'ayant point

voulu ſe prêter à cet arrangement , a fait aſſigner

le Bureau au Châtelet, pour lui payer le montant

du prix arrêté, Sur l'aſſignation, Sentence du Bureau

de la Ville qui évoque par-devant lui l'aſſignation

donnée au Châtelet, avec défenſes de faire ailleurs

autres pourſuites, à peine de nullité. Sur l'appel en

la Cour, Arrêt du 13 Mai, qui fait défenſes d'exé

cuter la Sentence du Bureau de la Ville, & au Châ

telet de connoître de la conteſtation, & ordonne

que les Parties procéderont en la Cour. Sur l'oppo

ſition de la Ville à l'Arrêt, autre Arrêt qui a renºoyé

les parties à l'audience avec MM. les Gens d , Roi.

-- Le Bureau de la Ville a d'abord ſoutenu ſa cem

pétence. L'Artificier, a prétendu que le Bureau ne

pouvoit être en même-tems Juge & Partie. — La

Ville, ſans préjudicier à ſon droit de Juriſdiction,

a conſenti à l'évocation du principal, & a conclu à

ce que, vu les faits qui ſont de notoriété publique,

que toutes les pièces d'atifice n'ont point réuſſi,

il lui fût-donné acte de ſes offres, de payer les deux

tiers du prix convenu , on telle autre ſomme qu'il

plairoit à la Cour arbitrer L'Artificier a ſoutenu les

offres de la Ville inſuffiſantes, a demandé le paie
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ment des 17,113 liv., enſemble les 94o liv. fo ſ.

pour pièces ajoutées au feu, de l'ordre du ſieur

Moreau, & a ccnclu aux intérêts du jour de ſa

demande, & aux dépens. — Arrêt du 12 Février

1783 , qui a cendamné les Prévôt des Marchands

& Echevins de la Ville de Paris à payer au ſieur de

la Variniere la ſomme de 18,o3 3 l. avec les intérêts,

à compter du jour de la demande, a ſupprimé les

termes injurieux répandus dans le Mémoire du ſieur

de la Variniere, & a condamné les Prévôt des Mar

chands & Echevins aux dépens.
-

PA R L E M E N T D E N o R M A N D 1 E.

Avocat qui n'eſt point ſur le tableau , n'eſt pas

diſpenſé du ſtage de cléricature, Pour devenir

Procureur.

L'origine de la Bazoche du Parlement de Nor

mandie, remonte à l'époque où l'Echiquier fut fixé

à Rouen : ſes Lettres-Patentes ne ſont point con

teſtées : elle eſt établie à l'inſtar du Parlement de

Paris. — Louis XII ayant mis le Parlement à la

place de l'Echiquier, lui a donné, en 1499, une

Charte de confirmation vérifiée au Parlement &

au Bailliage de Rouen. - Les Magiſtrats l'ont tou

jours maintenue dans ſes priviléges par nombre

d'Arrêts. Les Règlemens de la Bazoche de Nor

mandie veulent qu'on ait été Clerc pendant cinq

ans, pour être admis à exercer les fonctions de

Procureur. — Cependant un ancien Huiſſier au Par

lement qui n'avoit point fait de ſtage, a été reçu

Procureur en 1777 ſans réclarnation de la part des

Clercs : un Notaire de la Province s'eſt préſenté

depuis a été reçu de même ; d'autres ont pris des

Lettres de licence dans les Univerſités, ont prêté

ſerment d'Avocat & de ſuite o,t été reçM Procu

reurs. — Le ſie ir Poiſſon a ſuivi l'exeinple de ces

derniers ; après avoir été Clerc pendant pluſieurs
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années, mais dans différens#gº de la Pro2

vince, il a été reçu Avocat en la Cour au mois

de Juillet de 1782. Au mois d'Août ſuivant il a

traité d'un office de Procureur au Parlement. Au

commencement de Décembre ſuivant, il s'eſt pré

ſenté à la Communauté, qui s'eſt aſſemblée pour -

décider ſi, comme il n'avoit jamais travaillé au

Palais, il devoit être agréé étant reçu Avocat ; par

tage d'opinions : la Communauté aſſemblée de nou

veau ſur le même objet, fut encore partagée. Alors

une voix s'éleva & propoſa de faire ſubir au ſieur

Poiſſon un examen, pour juger de ſa capacité. Ce

parti fut adopté; on le ſuivit : le rapport des Exa

minateurs fut favorable. — Alors les Clercs ont

formé oppoſition au Greffe de la Cour, à la ré

ception du fieur Poiſſon. — L'action s'eſt liée : les

Procureurs ſont intervenus pour ſoutenir que le

ſieur Poiſſon, Avecat, examiné par la Commu

nauté, agréé par elle, devoit être admis. - Arrêt

du 14 Mars 1783, qui, faiſant droit ſur l'oppoſi

tion des Clercs, a ordonné l'exécution des Règle

mens, par rapport aux cinq années de ſtage.

PA R L E M E N T D E D A U P H 1 N É.

Femme dont les droits n'ont point été fixés par

contrat de mariage, & qui ſe trouvant pauvre,

-, demande aux héritiers de ſon mari le quart de

ſa ſucceſſion.

Le 9 Février 1779 , Laurence Bellon contracta

mariage avec Antoine Bertrand, du lieu d'Aiguille 9

& ſe conſtitua tous ſes droits préſens & à venir,

ſans aucune fixation.Il ne fut point ſtipulé d'aug

mens, ni de bagues & joyaux. - Le 13 Décem

bre 1781 , Bertrand décéda ab inteſtat , & ſans

enfans, laiſſant une ſucceſſion que ſa veuve ſou

tenoit valoir 3 o,ooo livres, & qui fut recueillie par

MM. Challe, ſes neveux & ſes héritiers de droit.

- Après le décès de ſon mari, Laurence Bellon

ſe trouvant réduite à l'indigence, reclamale quart
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de ſa ſucceſſion pour en jouir à titre de propriété.

— Le 12 Août 1782, les ſieurs Challe lui firent

ſignifier un expédient, par lequel ils offrirent de

lui payer une penſion annuelle & viagère de 72 l.

franche & exempte de toute impoſition royale, à la

charge par elle de vivre en viduité. Ils offiirent en

core les dépens faits juſqu'alors.- Oppoſition de

cette veuve à l'homologation de l'expédirion. -

Arrêt du 1 1 Mars 1783, qui homologue l'expédient,

condamne Laurence Bellon aux dépens.

N. B. Cet Ouvrage paroît depuis le mois de Décembre

177y , & n'a jamais ſouffert d'interruption ; l'avis que l'on

en donne aujourd'hui eſt deſtiné à répondre aux infinua

tions de quelques perſonnes, qui ont tâché de faire entendre

dans un Catalogue de Livres , &c., qu'elles étoient proprié

taires de la Gazette des Tribunaux, ce qui eſt abſolument

contraire ; M. MARs , Avocat , en a ſeul le privilége , & l'on

ne ſouſcrit point ailieurs que chez lui.

CAUsE ExTRAITE DU JoURN. DEsCAUsEs cÉLEBREs;

Innocent condamné à mort par contumace, juſtifié

trente ans après. -

Cette affaire qui a été jugée depuis peu par le

Parlement de Prevence méritoit d'obtenir une place

parmi les Cauſes Célèbres. Nous ne pouvons en don

ner ici qu'un extrait. - Jeanne Marie Carlon avoit

épouſé Jean Vial, Boulanger de la ville de Vence ;"

le ſieur Honoré Jourdan , Procureur juriſdictionnel

de cette ville, étoit leur voiſin , & leur rendoit ſer

vice dans l'occafion. Jean Vial diſparut dans les pre

miers jours du mois de Février 1753 ; ſa femme ſup

poſa divers motifs à ſon abſence. Le 9 Mars, des

enfans conduits par le haſard auprès d'une citerne

peu éloignée, y découvrirent un cadavre ; le ſieur

Honoré Jourdan requit tout de ſuite , en qualité

de Procureur juriſdictioanel, la viſite du Juge, &

1'accempagna Le cadavre étoir dans un état de pu

tréfaction , qui ne permit pas l'abord de le recon

noître. Il n'eſt pas difficile de vérifier, dans une pe
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tite ville, s'il y manque récemment quelqu'un, &

il n'y avoit d'abſent que Jean Vial. - Le Juge ne

fit point la ciôture du procès-verbal ſur les lieux,

& repréſenta à Honoré Jourdan qui demanda à le ſi

gner, qu'il n'étoit point fiui, & qu'il attendoit, pour

cela , le greffier. En retournant chez le Juge, le

même jour , ou le lendemain , Honoré Joardan

rencontra le Procureur fondé d'un des Seigneurs de

Vence pour la ſubrogation des Officiers de Juſtice,

qui lui apprenant qu'il va ſubroger un Procureurjuriſ

dictionnel, ne lui diſſimule point que ſes aſſiduités

chezJean Vial ont fait naître des ſoupçons fâcheux ſur

ſon compte, & lui dit qu'il n'y avoit pas à balancer,

& qu'il l'exhortoità mettre ſa perſonne en sûreté; que

ſi ce parti eft douloureux & humiliant pour l'inno

cence, les formes de notre légiſlation criminelle le

rendent quelquefois néceſſaire. Il le crut, & ſe

ſe retira au lieu de Gatieres, alors ſous la domina

tion du roi de Sardaigne. Ses amis , & un de ſes

beaux-freres allèrent ſ'y trouver, & l'invitèrent, de

la maniere la plus preſſante, à revenir , parce que

ſa fuite dépoſoit contre lui. Raſſuré par le témoi

gnage de ſon cœur, il cède aux inſtances de ſes

· amis, revient à Vence & apprend le lendemain qu'il

-eſt décrété de priſe de corps ; il retourna donc à

Gatières peur y attendre l'évènement de la procé

dure qui s'inſtruiſoit alors. De tous les témoins qui

furent entenduº, il n'y en eut pas un qui le chargea ;

- on crut pourtant trouver , dans leurs dépoſitions,

· des indices qui pouvoient lui être défavorables. Ce

pendant les Juges locaux n'héſitèrent point à le mettre

unanimement hors de cour & de procès par leur Sen

tence du 2 Mai 1753. Le même Jugement déclara

Jeanne-Marie Carlon, épouſe de Jean Vial, & les

nommés Jacques - Gervais Baltazalgette priſonniers

& Gaſpard Mars contumax, atteints & convaincus

de l'aſſaſſinat de Vial , & les condamna au dernier

ſupplice. Les priſonniers furent transférés à Aix, &

le Parlement, par ſon Arrêt du 29 du même mois ,
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réforma la Sentence a l'égard du ſieur Jourdan, &

le condamna a la mort, quoique les concluſions du

Procureur - Général fuſſent en ſa faveur. Le voile

que l'Arrêt venoit de jetter ſur ſon innocence, ſe

déchira bientôt ; le jour même, les deux coupables

détenus déclarerent, en allant au ſupplice, que

Jourdan n'avoit participé, ni directement, ni indi

rectement à l'aſſaſſinat deJean Vial,& qu'il n'en avoit

rien ſçu ni avant ni après qu'il fut commis. L'AIrêt

fut§ en effigie pour ce qui concernoit Jourdan,

& la Cour ordonna, le premier Juin ſuivant, que

les deux déclarations ſeroient jointes à la procédure.

Jourdan n'aprit que ſon Arrêt de mort , & igno

rant que les auteurs du crime euſſent avoué & at

teſté ſon innocence, il erra pendant quelques années

de contrée en contrée. Il avoit un fils, âgé pour lors

de quinze ans, errant fugitif comme lui , qui ſe fixa

CIl Eſpagne , où, accueilii dans une maiſon de com

merce , il en devint l'un des principaux intéreſſés.Le

deſir de ſecourir la vieilleſſe de ſon pere & l'amour

de la patrie, toujours cher à un François , lui inſ

piroient le deſſein de revenir en France. Plein de cette

idée, il écrit en France & apprend que les véritables

auteurs du crime ont dépoſé de l'innocence de Jour

· dan. Dès cet inſtant, il ſe met en marche pour ap

prendre cette nouvelle à ſon pere, & vient le con

·jurer de ſe repréſenter à ſes Juges. » Si la rigueur des

formes & l'accuſation, lui dit-il, vous ſoumettent

à une détention momentanée & à une ſuite de pro

cédures fatiguantes, j'en partagerai le poids avec

vous. Que j aurois de plaiſir à le ſupporter ſeul, ſi

l'ordre judiciaire pouveit le permettre « ! A ces mots -

- le pere ſe jette dans les bras de ſon fils qui ſoutient ſes

, pas chancelans, & l'amène aux pieds de la Juſtice.

Après un examen réfléchi des prétendus indices qui

avoient déterminé le Jugement rigoureux de 1753,

les Magiſtrats du Parlement d'Aix , convaincus de

l'innocence du ſieurJourdan l'ont déchargé de l'accu.

ſationcontre luiintentée par Arrêtdu29 Mai 17**, y ,

7
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